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Chambre des Représentants. 

StANcE nv 23 A\- "u- f 8;'.>6. 

ORGANISATION JUDICIAJRE. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La Constitution a placé l'organisation judiciaire au nombre des objets dont il 
était urgent que le pouvoir législatif fût saisi. 

Un projet de loi fut en conséquence présenté le 19 septembre 185:t. Mais ù 
cette époque, où la Belgique avait à organiser toutes les institutions dont l'avait 
dolée la Constitution, il était difficile qu'un travail aussi important, aussi étendu, 
hérissé de tant de questions difficiles, fûL accompli avec la maturité nécessaire. 

Il fut donc décidé que, renvoyant à d'autres temps la loi complète sur le pou 
voir judiciaire, on se bornerait aux dispositions indispensables pour mettre l'or 
ganisation de cc pouvoir en rapport avec la Constitution et satistaire ainsi à une 
de ses dispositions transitoires prescrivant de pourvoir au personnel des court. 
et des tribunaux par une loi qui devait être portée pendant la première session 
législative. 

La loi du 4 août 1852 n'a donc été qu'une pierre de plus, ajoutée ù cet édifice 
immense commencé depuis 1790, successivement réparé, démoli, reconstruit, 
et dont tous les éléments offrent des anomalies qui révèlent la diversité des 
époques et des circonstances de toute nature dont ils ont subi les influences 
variables. 

Le moment est venu de réunir enfin toutes les dispositions sur ce sujet, 
éparses dans un grand nombre de lois, de coordonner des règles qui, prescrltes 
à des époques différentes, manquent d'ensemble et d'homogénéité, de combler 
des lacunes que l'expérience a signalées, en un mot, de formuler un code complet 
de l'organisation judiciaire. 

Un arrêté royal du 22 janvier i8o5 a confié la préparation de ce vaste travail 
à une commission spéciale, composée de magistrats choisis dans les divers degrés 
de la hiérarchie judiciaire, et dont le savoir, l'expérience et l'activité étaient une 
garantie que l'œuvrc serait menée à bonne fin. 
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Près de deux années d'un travail assidu ont abouti à Ja rédaction d'un projet 
de loi que, par les ordres du Roi, j'ai l'honneur, Messieurs, de soumettre à vos 
délibérations. J'ai cru inutile de consulter les cours et tribunaux sur un projet 
élaboré par des magistrats éminents et, en quelque sorte, émané du pouvoir judi 
ciaire lui-même. 

Les détails si nombreux du projet, la multiplicité des dispositions et des textes 
qu'il aurait fallu consulter eussent, d'ailleurs , rendu cet examen très-long el 
distrait les corps judiciaires de leurs travaux. les plus indispensables. 

Le projet de loi se divise en XII titres. 
Le titre Jcr, contenant des dispositions préliminaires, est composé de trois cha 

pitres, dont le premier traite des juges, le deuxième du ministère public et le 
troisième des incompatibilités. 

Les titres II, li] et IV ont respectivement pour objet, les justices de paix, les 
tribunaux de première instance et les tribunaux de commerce 

Les titres V et VI traitent successivement des cours d'appel et des cours 
d'assises . 

Le titre VII, relatif à la cour de cassation, se subdivise en deux chapitres, dont 
le premier a pour objet la composition et les attributions de la cour et le second 
les conflits. 

Le titre VIII concerne les greffiers. • Des dispositions générales sont comprises dans le titre IX. 
Le titre X règle la discipline judiciaire. 
le titre XI traite, dans deux chapitres distincts: des avocats et des avoués. 
Enfin Je titre XII est relatif aux huissiers. 
Quelques dispositions transitoires terminent le projet de loi. 
Quelle que soit, au surplus, l'étendue du projet de loi, les dispositions qu'il 

renferme ne tendent, en général, qu'à consacrer cc qui existe ou, parfois, le retour 
à ce qui a existé, sauf quelques innovations dont l'expérience a démontré le be 
soin; celles-ci consistent principalement ~ 

Dans l'institution éventuelle d'une magistrature spéciale, chargée à la fois des 
fonctions du ministère public près les tribunaux de simple police et des fonc 
tions d'officiers de police judiciaire dans Je canton ; 

La composition des tribunaux de commerce dont la présidence sera dévolue à. 
un jurisconsulte, magistrat permanent; 

L'attribution à la cour de cassation du pouvoir de mettre fin aux. débats judi 
ciaires, en ce qui concerne les points de droit; 

La composition des cours d'assises conformément aux prescriptions antérieures 
du Code d'instruction criminelle ; 

Enfin les conflits d'attributions dont le règlement est prévu par la Constitution. 
Vous remarquerez, Messieurs, que Jes questions relatives à la circonscription 

et au personnel des tribunaux sont réservées jusqu'à l'époque où les principes 
généraux. auront été adoptés par la Législature. 

Le 1/inistre de la Justice) 
ALPH. NOTHOMB. 
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ORGANISATION JUDICIAIRE. 

-- 
LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice; 

N ovs AVONS ARdd ET ARRtTONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter, en Notre nom, aux Chambres 
législatives, le projet de loi. d'organisation judiciaire lei qu'il est annexé au présent arrêté. 
· Donné a Laeken, le 22 avril f 8~6. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre de la Jmtice, 
A1.J>11. Notoou. 
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OB.GANISATION JUDICIAIB.E. 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGEs·, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les art, 2?>, 50, 90, 92, 93, 94-, 95, 96, 97, 98, 99, 
1.00, 101, 10~, .103, 101,-, 10?:i, 106, t07 et 1'54- rle ln 
Constitution, lesdits articles ainsi conçus : 

u ART. 2tl. 

" Tous les pouvoirs émanent de la nation, Ils sont exer 
cés de la manière établie par .}a Constitution. 

,, Anr, 30. 

" Le pouvoir judiciaire est exercé par les Cours et tribu 
naux. Les arrêts cl jugements sont exécutés au no~ du Roi. 

» Aar: 90. 

" La Chambre des Représentants a le droit d'accuser les 
Ministres et de les traduire devant la Cour de cassation qui 
seule a le droit de les juger, chambres réunies, sauf ce qui 
sera statué par la loi, quant à l'exercice de l'action civile par 
la partie lésée et aux crimes et délits que des Ministres au 
raient commis hors l'exercice de leurs fonctions. Une loi 
déterminera les cas de responsabilité, les peines à inl1iger 
aux .Minis1res et le mode de procéder contre eux, soit sur 
l'accusation admise par la Chambre des Représentants, soit 
sur la poursuite des parties lésées. 

" AnT, 92. 
» Les contestations qui ont pour objet des droits civils sont 

exclusivement du ressort des tribunaux. 

11 ART, 93. 
,, Les contestations qui ont pour objet des droits politi- 
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ques sont du ressort des tribunaux, sauf les exceptions éta 
blies par la loi. 

" AnT. 911-. 

" Nul tribunal, nulle juridiction contentieuse ne peut ètre 
étnbll qu'en vertu d'une loi. Il ne peut être créé de commis 
sions ai de tribunaux extraordinaires , sous quelque dénomi 
nation que cc soit. 

,. Anr. 95. 

.,, Il y a pour toute la Belgique une Cour de cassation. 
Cette Cour ne connaît pas du fond des affaires, sauf le juge 
ment des Ministres. 

" An1. 96. 
)0 Les nudlences des tribunaux sont publiques, à moins que 

cette publicité ne soit dangereuse pour l'ordre ou les rnœurs; 
et, dans cc cas, le tribunal le déclare par un jugement. En 
matière de délits politiques et de presse, le huis clos ne peut 
èire prononcé qu'à l'unanimité. 

" AnT, 97. 

•. Tout jugement est motivé. Il est prononcé eu audience 
publique. 

" AnT. 98. 

,. Le jury est établi en toutes marièi es criminelles et pour 
délits politiques et de la presse. 

I< AnT. 99. 

a Les juges de poix et les juges des tribunaux sont directe 
ment nommés par le Roi. Les conseillers des Cours d'appel et 
les présidents et vice-présidents des tribunaux de première 
instance de leur ressort, sont nommés par le Roi, sur deux 
listes doubles, présentées l'une par ces cours, l'autre par les 
conseils provinciaux. Les conseillers de la Cour de cassation 
sont nommés par le Roi, sur deux listes doubles, présentées 
l'une par le Sénat, l'autre par la Cour <le cassation. Dans ces 
deux cas, les candidats portés sur une liste peuvent également 
être portés sur l'autre. 'foutes les présentations sont rendues 
publiques, au moins quinze jours avant la nomination. Les 
Cours choisissent dans leur sein leurs présidents et vice-prési 
dents. 

» AnT. 100. 

,. Les juges sont nommés il vie. Aucun juge ne peut être 
privé de sa place ni suspendu que par un jugement. Le dépla- 
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cernent d'un juge ne peut avoir lieu que par une nomination 
nouvelle et de son consentement. 

,. AnT. 101. 

; Le Roi nomme et révoque les officiers <lu ministère public 
près des cours et des tribunaux, 

" AnT. f 02. 

" Les traitements des membres de l'ordre judiciaire sont 
ûxés par ln loi. 

" Anr. 105. 

• Aucun juge ne peut accepter du Gouvernement des fonc 
tions salariées, à moins qu'il ne les exerce gratuitement et 
sauf les cas d'incompatibilité déterminés par la loi. 

" Ant. 104. 

" li y a trois cours d'appel en Belgique. La loi détermine 
leur ressort el les lieux 011 elles sont établies. 

• AnT. 10B. 

• Des lois particulières règlent l'organisation des tribunaux 
militaires, leurs attributions, les droits et obligations des 
membres de ces tribunaux, et la durée de leurs fonctions. Il 
y a des tribunaux de commerce dans les lieux détermines par 
la loi. Elle règle leur organisation, leurs attributions, le mode 
de nomination de leurs membres, Cl le durée des fonctions 
de ces derniers. 

l' AnT. 106. 

" La Cour de cassation prononce sur les conflits d'auribu 
lions, d'après le mode réglé par la loi. 

,. Anr. f07. 

• Les Cours cl tribunaux n'appliqueront les arrêtés et règle 
ments généraux, provinciaux et locaux, qu'au tant qu'ils seront 
conformes aux lois. 

" AnT. 154. 

" Jusqu'à ce qu'il soit pourvu par une loi, la Chambre des 
Représentants aura un pouvoir discrétionnaire pour accuser 
un ministre el ln Cour de cassation pour le juger, en caracté 
risant le délit et en déterminant la peine. Néanmoins, la peine 
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ne pourra excéder celle de la réclusion, sans préjudice des cas 
expressément prévus par les lois pénales. ,. 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit: 

TITRE PREMIHH. 
DE LA JUSTICE. 

ClJAPJTRE PREMIER. 
DEIi .1VGl:ll, 

AnT. r•nF.MIEn. 
Le pouvoir judiciaire est exercé en matière civile cl crimi 

nelle pi;tr les juges de paix, les tribunaux de première instance 
et de commerce, les Cours d'appel et la Cour de cassation. 

AnT. 2. 
Il y a, en outre, des tribunaux militaires et des conseils de 

prud'hommes, dont l'organisation et les attributions sont ré 
glées por des lois spéciales. 

Si parmi deux ou plusieurs prévenus du mème délit, il y a 
un ou plusieurs individus militaires et un ou plusieurs indi 
vidus non militaires, la connaissance en appartient aux juges 
ordinaires. 

AnT. 5. 
La circonscription des Cours d'appel, des tribunaux de pre •. 

rnière instance et de commerce, ainsi que celle des justices 
de paix et des tribunaux de simple police, sera réglée par une 
loi spéciale. 

ART. 4. 

Le juge n'a de pouvoir que dans l'arrondissement territo 
rial qui lui est assigné por la loi. 

Les jugements sont au surplus exécutoires dans tout le 
royaume sans visa ni paréatis, encore que l'exécution ait lieu 
hors du ressort du juge par lequel les jugements ont été 
rendus. 

AnT. 1>. 
Les juges ne peuvent déléguer leur juridiction : ils n'ont 

que la faculté de commettre un tribunal ou un juge à l'effet 
de procéder aux actes d'instruction dans les cas et de la ma 
nière prévus par la loi. 
Le tribunal ou le juge délégué est tenu d'exécuter les com 

missions rogatoires qu'il reçoit, sauf au tribunal délégué à 
nommer 1 suivant les eirconstances, soit un de ses membres, soit 
un juge de paix, pour procéder aux opérations ordonnées, et 
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sans préjudice du droit du juge d'instruction délégué de com 
mettre un juge de paix. 

ART, G. 
Les juges peuvent adresser des Jeures rogatoires même aux 

juges étrangers; mais ils ne peuvent obtempérer aux commis 
sions rogatoires émanées de juges étrangers, qu'autnm qu'ils 
y sont autorisés par le l\Iinistrc de la Justice, et, dans ce cas; 
ils sont tenus d'y donner suite. 

ART, 7. 

Les jugements qui ne sont pas rendus par le nombre de 
juges prescrit, ou qui ont été rendus par des juges qui n'ont 
pas assisté à toutes les audiences, sont déclarés nuls. 

AnT. 8. 

Dans toutes les causes, le président recueille les opinions 
individuellement en commençant par le rapporteur, et en 
suite par le dernier nommé des juges jusqu'au plus ancien. 
Le président opine le dernier. 

Si diïïérems avis sont ouverts , on ira une seconde fois aux 
voix. 

l 1) ART ••• 

En matière civile, s'il se formeplus de deux opinions, sans 
qu'il y ait majorité absolue, les juges sont tenus de se réunir 
à l'une des deux opinions émises par le plus grand nombre 
des votants. 

Si toutes les opinions réunissent le même nombre de voix, 
ou si une seule obtient plus de suffrages c1ue chacune des au 
tres, on appelle deux juges pour vider le partage. 

Anr. 10. 

S'il se forme plus de deux opinions en matière criminelle 
ou disciplinaire, les juges qui ont émis l'opinion la moins 
favorable à l'inculpé, sont tenus de se réunir à l'une des 
autres opinions. 

AnT. H. 

Les juges ne peuvent, directement ou indirectement, avoir 
des entretiens particuliers avec les parties ou leurs avocats ou 
défenseurs, sur les contestations qui sont soumises i, leur dé 
cision. 

ART. u. 
Les juges suppléants n'ont pas de fonctions habituelles; ils 

sont uniquement nommés pour remplacer momcmanément 
soit les juges, soit les membres du ministère public. 

5 
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CHAPITRE Il. 
lltJ l!lll'fl!l'l'Èll.ll J'tJ»X.JC, 

ART. i5. 

Le ministère public veille , auprès des Cours et tribunaux, 
à l'intérêt de la société en exécution des lois : il requiert au 
nom du Roi dans cet intérèt, et poursuit d'office l'exécution 
des dispositions, des arrêts et des jugements qui touchent 
l'ordre public. 

ART. u. 
Les fonctions du ministère publie sont exercées par un pro 

cureur général près la Cour de cassation, et par un procu 
reur général près chacune des Cours d'appel. 

Le procureur général a des substituts qui exercent leurs 
fonctions sous sa surveillance et sa direction. 

Les substituts, créés pour le service des audienees de la Cour 
de cassation et des Cours d'appels, portent le titre d'avocats 
généraux. 

Le procureur général les attache à la chambre où il croit 
leur service le plus utile. 

Le plus ancien des avocats généraux prend le titre de pre 
mier avocat général. 

ART. m. 
Les fonctions du ministère public auprès des tribunaux de 

première instance sont exercées par un substitut du procureur 
général près la Cour d'appel du ressort, lequel porte le titre 
de procureur du Roi, et par des substituts du procureur du Roi 
placés sous la surveillance et la direction immédiate de ce 
dernier. 

ART. 16. 

Le procureur général près la Cour de cassation exerce sn 
surveillance sur tous les officiers du ministère public. 

ART. 17. 

Même en matière criminelle, le procureur général près la 
Cour de cassation ne peul être considéré comme partie: il ne 
donne que des conclusions, à moins qu'il n'ait demandé lui 
même la cassation dans les cas prévus par la loi, ou qu'il ne 
soit demandeur en révision, en règlement de juges, ou en 
renvoi d'un tribunal à un autre en matière criminelle, correc 
tionnelle ou de police, ou en matière de conflit d'attribu 
tions, ou qu'il ne soit demandeur en matière disciplinaire. 
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Anr. 18. 

Les procureurs généraux près les Cours d'appel exercent 
l'action de la justice criminelle dans toute l'étendue de leur 
ressort. 

Ils exercent cette action, soit d'office, soit sur l'ordre du 
Ministre de la Justice. 

AnT, m. 
Ils veillent au maintien de l'ordre dans tous les tribunaux; 

ils ont la surveillance de tous les officiers de police judiciaire 
et officiers ministériels du ressort. 

En matière civile, les officiers du ministère public exercent 
leur ministère par voie de réquisition dans les procès dont les 
juges ont été saisis. 

Ils n'ont la voie d'action que dans les cas spécifiés par la loi. 

AnT. 21. 
Le ministère public est entendu dons toutes les causes su 

jeues à communication. 
Il peut prendre communication de toutes les autres causes 

dans lesquelles il croit son ministère utile; le tribunal ou la 
Cour peuvent même l'ordonner d'office. 

ART. 2~. 

Les procureurs généraux portent la parole aux chambres 
assemblées des Cours et aux audiences solennelles. Ils la por 
tent aussi aux audiences des chambres quand ils le jugent 
convenable. 

ART. 25. 

Dans les causes importantes et ardues, les avocats généraux 
ou substituts communiquent au chef du parquet les conclu 
sions qu'ils se proposent de donner: ils font aussi cette com 
munication dans toutes les affaires dont le procureur général 
ou le procureur du Roi veulent prendre connaissance. 

En cas de dissentiment entre le chef du parquet et son sub 
stitut, le premier peut porter la parole lui-même. 

AnT. 24. 

Les parties n'ont, sous aucun prétexte, la parole après que 
le ministère public a été entendu; elles peuvent seulement 
remettre, sur-le-champ, au président de simples notes énon 
eiatives des faits sur lesquels elles prétendraient que les' con 
clusions du ministère public ont été incomplètes ou inexactes. 
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Anr. 2?S. 

Les procureurs généraux et procureurs du Roi doivent veil 
ler au maintien de la discipline, à la régularité du service et il 
l'exécution des lois et règlements. 

Lorsqu'ils ont des observations à foire à cet égard, le pre 
mier président de la Cour et le président du tribunal de pre 
mière instance sont tenus, sur leur demande, de convoquer 
une assemblée générale. 

ART. 26. 

Les procureurs généraux et procureurs du Roi doivent être 
appelés à toutes les délibérations relatives à l'ordre et au ser 
vice intérieur des Cours et tribunaux. 
lis ont droit de faire inscrire sur les registres les réquisi 

tions qu'ils jugent à propos de faire. 

ART, 27. 

Le ministère public n'assiste pas aux délibérations qui ont 
pour objet des arrêts ou jugements. Toutefois, à la Cour de 
cassation il a le droit d'assister à la délibération, lorsqu'elle 
n'a pas lieu à l'instant et dans la salle même d'audience; mais 
il n'a pas voix délibérative. 

ART. 28. 

En cas <l'absence ou d'empêchement du procureur général 
ou du procureur du Roi, il est remplacé par le plus ancien 
avocat général ou par le plus ancien su bstitut. 

AnT. 29. 
En cas d'empêchement des officiers du ministère public, les 

fonctions du ministère public sont momentanément remplies 
par un conseiller, juge ou juge suppléant désigné pnr la Cour 
ou le tribunal. 

CHAPITRE III. 
:PJlS JlfCOMPATlllU.lTÉS, 

Anr. 50. 

Le cumul des fonctions judiciaires est interdit. 
Toutefois, le Roi peut- si les besoins du service le permet 

rem, charger un juge de paix de desservir un canton contigu, 
auquel cas ce juge n'a droit de ce chef qu'aux émoluments. 

An1. 51. 

Les fonctions de l'ordre judiciaire sont incompatibles avec 
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celles de gouverneur, de membre de la députation perrnn 
nente du conseil provincial, degreffler provincial, de commis 
saire d'arrondissement; avec toute fonction publique sujette à 
comptabilité pécuniaire; avec toute fonction de l'administra 
tion forestière, <les douanes, des travaux publics Cl des postes; 
avec les fonctions d'avoué, Je notaire ou d'huissier , avec la 
profession d'avocat, avec l'étal militaire et avec les fonctions 
ecclésiastiques. 

Anï. 5'2. 

Les membres des Cours, des tribunaux de première in 
stance et des justices de paix, les présidents des tribunaux de 
commerce, les procureurs généraux, procureurs du Roi et 
leurs substituts, les greffiers el commis-greffiers prés des 
Cours et des tribunaux de première instanee , et les greffiers 
des tribunaux de commerce ne peuvent ètrc bourgmestres, 
échevins ou secrétaires communaux. 
La même incompatibilité existe pour les greffiers des jus 

tices <le pnix , sauf en cc qui concerne les fonctions de secré 
taire communal. 

AnT. :m. 
JI ne peut être alloué aux juges, pour des fonctions à la nomi 

nation du Roi, aucune indemnité à la charge du trésor public, 
autre que les frais de dèplacement. 

AnT, 54 

Les parties ne peuvent charger de lem défense, soit ver 
bale, soit par écrit, nième à litre de consultation, les juges 
titulaires en activité de service, procureurs généraux, procu 
reurs du Roi, leurs substituts, mëmc dans les tribunaux autres 
que ceux près desquels ils exercent leurs fonctions. 

Ces magistrats peuvent néanmoins plaider dans tous les tri 
bunaux leurs causes personnelles et celles de leurs femmes, 
parents ou alliés en ligne directe et de leurs pupilles. 

ART. 5~. 

Les dispositions des quatre articles précédents ne sont pas 
applicables aux juges suppléants, lesquels néanmoins ne peu 
vent être huissiers ni receveurs des impôts. 

Anr. 56. 

Il est interdit sous les peines disciplinaires à tout membre 
de l'ordre judiciaire <l'exercer, soit par lui-même, soit sous le 
nom de son épouse ou par toute autre personne interposée, 
aucune espèce de commerce, d'être agent d'affaires ou de par 
ticiper à la direction ou à l'administration de Ioule société ou 
établissement industriel. 
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Le Roi peut, dans des cas particuliers, relever de celte inter 
diction les greffiers et les eommis-grefflers. 

An.T. 57. 

Les parents ou alliés, jusqu'au degré d'oncle et de neveu 
inclusivemcut, ne peuvent être simultanément membres d'un 
même tribunal ou d'une mèrne Cour, soit comme juges ou 
juges-suppléants, soit comme ofûeiers du ministère public, 
soir comme greffiers ou commis-greffiers, sans une dispense 
du Roi. 
Il ne peul ètrc accordé aucune dispense pour les tribunaux 

composés d'une seule chambre. 

AnT. 58. 
Même en cas de dispense, les parents ou nllirs au degré 

prohibé ne peuvent siéger simultanément dans une même 
cause. 

AnT. 39. 

Les juges de paix, leurs suppléants, leurs greffiers et com 
mis-greffiers ne peuvent être parents ni alliés entre eux au 
degré d'oncle et de neveu inclusivement. 

AnT. 40. 

En cas d'alliance survenue depuis la nomination, celui qui 
l'a contractée ne peul continuer ses fonctions sans obtenir une 
dispense du Roi, conformément à l'art. 57 ci-dessus. 

TITUE Il. 
DES JUSTICES DE PAIX. 

AnT. 41. 
Il y a dans chaque canton un juge de paix qui remplit les 

fonctions, soit judiciaires, soit de conciliation ou autres, qui 
lui sont attribuées par les lois. 

ART. 42. 

Les audiences en matière civile el de simple police sont 
· tenues au chef-lieu de chaque canton. 

AnT. 45. 

En cas de maladie, absence ou autre empêchement du juge 
de poix, ses fonctions sont remplies par un suppléant, A cet 
effet, chaque justice de paix a deux suppléants. 
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Les suppléants sont appelés à remplacer le juge de paix 
suivant l'ordre de leur nomination. 

AnT. 44. 
Dans tous les cas où. pour quelque cause que ce soir, le 

suppléant remplace le juge de paix pour les actes auxquels 
des émoluments sont attachés, le suppléant reçoit lesdits émo 
luments. 

Anr. !,-~. 
En cas d'empêchement légitime d'un juge de paix et de ses 

suppléants, le tribunal de première instance, dans l'arrondis 
sement duquel est située la justice de paix, renvoie les parties 
devant le juge de paix du canton le plus voisin. 

La distance <l'une justice de paix à l'autre est réglée d'après 
celle des chefs-lieux entre eux. 

Le jugement de renvoi est rendu à la demande de la partie 
la plus diligente sur simple requête, sur les conclusions du 
procureur du Roi, parties présentes ou Miment appelées. 

Ce jugement n'est susceptible ni d'opposition, ni d'appel. 

Anr. 46. 
Nul ne peut ètre juge tic paix s'il n'est âgé de 2~ ans 

accomplis, et s'il n'a obtenu le grade de docteur en droit. 

Anr. 47. 

Le juge de paix et ses suppléants sont nommés directement 
parle Roi. 

Les juges suppléants sont, comme le juge de paix lui-même, 
nommés à vie : ils ne peuvent être nommés qu'à l'âge de 
2l:S ans accomplis. 

Anr , 48. 

Le juge <le paix forme un bureau <le conciliation tians 
toutes les matières qui excèdent sa compétence et qui sont 
susceptibles d'une transaction. 

Anr. 49. 

Le juge de paix constate les conditions de l'arrangement 
des parties, s'il y en a, ainsi que leurs aveux, sur leur réqui 
sition, et de leur consentement; 1~ procès-verbal qu'il en 
dresse est signé par elles, ou mention est faite qu'elles ne peu 
vent ou ne savent signer. 

Anr. l:SO. 

Les juges de paix commissent des contestations en matière 
civile conformément aux dispositions suivantes. 
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Anr. tsL 
Les juges de poix connaissent de toutes actions purement 

personnelles ou mobilières sans appel jusqu'à la valeur de 
100 francs , et à charge d'appel , jusqu'à ln valeur de 
200 francs. 

Anr. ?;2. 

lis connaissent des demandes en payement d'intérêts, d'ar 
rérages de rentes, de loyers et de fermages, lorsque le capital 
réuni aux intérêts, formant l'objet de fa demande, ou le mon 
tant des loyers ou fermages pour toute la durée du bail, 
n'excèdent pas les limites fixées par l'article précédent. 

ART, 155. 

lis connaissent des mêmes demandes, ù quelque valeur que 
le capital ou le montant des loyers ou fermages, pour toute la 
durée du bail, puisse s'élever, lorsque le montant des intérêts, 
des arrérages, des loyers ou des fermages, formant l'objet de 
la demande, n'excède pas leur compétence et que le titre n'est 
pas contesté. 

Ain. !:>4. 

Sont compris dans ces dispositions les loyers, fermages, in 
térèts et rentes consistant en denrées et prestations apprécia 
bles d'après les mercuriales. 

AnT. tlti. 

Les juges de paix connaissent des demandes en résolution 
de bail, et des demandes en expulsion ù son expiration, lorsque 
1a valeur des loyers ou fermages, pour toute la durée du bail, 
n'excède pas les limites de leur compétence. 

Anr. M. 

Les juges de paix connaissent des demandes en validité ou 
en mainlevée des saisies-gngeries et des saisies sur débiteurs 
forains, lorsque les causes de ces saisies rentrent dans leur 
compétence. 11s peuvent , dans cc cas, permettre de saisir à 
l'instant et sans commandement préalable. 

S'il y a opposition de la part de tiers, pour des causes et 
des sommes qui, réunies, excèdent leur compétence, ils ren 
voient au tribunal de première instance la connaissance de 
ces demandes et oppositions. 

ART. ?$7. 

Les juges de paix connaissent sans appel.jusqu'à la valeur de 
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100 francs, et ù charge d'appel, à quelque valeur que la de 
mande puisse monter : 

1° Des actions pour dommages fuits, soit par les hommes, 
soit pur les animaux, aux champs , fruits cl récoltes; des 
actions relatives il l'élagage des arbres, aux haies et au curage, 
soit des fossés, soit des canaux servant à l'irrigation des pro 
priétés ou ou mouvement des usines, lorsque les droits de pro 
priété cl de servitude ne sont pas contestés; 

2° Des réparations locatives des maisons et des fermes; 
5° Des indemnirés prétendues par le fermier ou locataire, 

pour non-jouissance, lorsque le droit d'indemnité n'est pas 
contesté, et des dégradations alléguées par le propriétaire; 

4° Du payement des salaires des gens de travail, des gages 
des domestiques et <le l'exécution des engagements respectifs 
des maitres et de leurs domestiques ou gens de travail; 

t>0 Des indemnités prétendues par le fermier sortant pour 
reprise de paille, d'engrais et de semences, pour fumure, la 
bour et ensemencement, suivant les usages ou suivant les sti 
pulations du bail, si le droit qui résulte de ces stipulations n'est 
pas contesté; 

6° Des actions pour injures verbales ou voies de fait pour 
lesquelles les parties ne se sont pas pourvues devant le tribu 
nal de simple police. 

Anr , ~8. 

S'il s'agit d'une somme d'urgent ou d'un objet appréciable 
d'après les mercuriales, la compétence du juge de paix est dé 
terminée par les conclusions du demandeur, et dans tous les 
autres cas pnr l'évaluation qu'il est tenu de donner de l'objet 
de sa demande, à peine de se voir refuser audience, sans tou 
tefois qu'il puisse en résulter une nullité, s'il n'a pas été con 
clu à celle fin par le défendeur. 

Le défendeur peut se libérer en acquittant le prix de cette 
évaluation, sans p, éjudice aux intérêts et aux dépens. 

ART. o9. 
Les juges de paix connaissent, en outre, à charge d'appel : 
Des entreprises commises tians l'année sur les cours d'eaux, 

servant :, l'irrigation des propriétés et au mouvement des 
usines el moulins, sans préjudice des attributions de l'autorité 
administrative dans les cas rlérerminés par les lois cl par les 
règlements, des dénonciations de nouvel œuvrc, complaintes, 
actions en réintégrande et autres actions possessoires, fondées 
sur des faits égaiements commis dans l'année. 

Des actions en bornage, de celles relatives à la distance 
prescrite par la loi, les règlements particuliers et l'usage des 
lieux pour les plantations d'arbres cl de haies, lorsque les 
droits de propriété ou de servitude ne sont pas contestés. 

Des actions relatives aux constructions et travaux énoncés 
dans l'art. 67 4 du Code civil, lorsque la propriété ou la mi 
tojenneté du mur ne sont pas contestées, 
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ART. 60. 

Les juges de paix connaissent enfin Je toute matière spé 
ciale que la loi leur attribue. 

Anr. 61. 

N'est pas recevable l'appel des jugements mal ù propos 
qualifiés en premier ressort, ou qui, étant en dernier ressort, 
n'auraient pas été qualifiés. 

Sont sujets à l'appel les jugements qualifiés en dernier res 
sort s'ils ont statué, soit sur des questions <le compétence, soit 
sur des matières dont le juge de paix ne pouvait connaitre 
qu'en premier ressort. 

Néanmoins, si le juge de paix s'est déclaré compétent, l'ap 
J>Cl ne peut être interjeté qu'après le jugement définitif ou 
qu'après un jugement interlocutoire et conjointement avec 
l'appel de ces jugements. 

ART. 62. 
Lorsqu'à ln demande principale il est opposé unè demande 

reconventionnelle ou en compensation, et que chacune d'elles 
est susceptible d'être jugée en dernier ressort, le juge de paix 
prononce sur toutes sons appel; si l'une des demandes n'est 
susceptible d'être jugée qu'à charge d'appel, il n'est prononcé 
sur toutes qu'en premier ressort. 

Si la demande reconventionnelle ou en compensation excède 
les limites de la compétence du juge de paix, il peut soit re 
tenir le jugement de la demande principale, soit renvoyer sur 
le tout les parties à se pourvoir devant le tribunal de première 
instance, sans préliminaire de conciliation. 

Anr. 65. 

tes juges de paix connaissent, en matière pénale, des con 
traventions de simple police qui leur sont attribuées par le 
Code d'instruction criminelle ou par des lois spéciales, et 
accessoirement des demandes en restitutions et en dommages 
intérêts. 

Anr. 64. 

Dans les communes divisées en deux justices de paix ou 
plus, le service du tribunal de police est fait successivement 
par chaque juge de paix en commençant par le plus ancien. 

JI peut aussi, dans cc cas, y avoir plusieurs sections pour 
la police; chaque section est tenue par un juge de paix. 

ART, 6?S. 1 

Les fonctions du ministère public près le tribunal de simple 
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police, sont remplies par le commissaire de police dans l1.,'S 

lieux où il en est établi, et dans les autres par le bourgmestre 
qui peut se foire remplacer par un échevin. 

S'il y a plusieurs commissaires de police, le procureur gé 
néral près la Cour d'appel nomme celui ou ceux d'entre eux 
qui font le service. 

En l'absence du commissaire de police, du bourgmestre et 
<le l'échevin, le procureur général choisit dans le canton un 
autre bourgmestre ou échevin. 

Néanmoins, dans tout canton où le besoin du service 
l'exige, le Roi peut nommer, près le tribunal de simple police, 
un officier du ministère public lequel porte le titre de substitut 
cantonal du procureur du Roi, e& est en même temps officier 
de police judiciaire dans le canton. 

AnT. 66. 

Dans les trois jours qui suivent Je prononcé, le greffier en 
voie au procureur du roi l'extrait des jugements rendus par 
Je tribunal de simple police. · 

Le procureur du Roi dépose cet extrait au greffe du tribunal 
correctionnel pour servir de renseignement. 

ART. 67. 

Le juge de paix règle le nombre et les jours des audiences 
du tribunal de simple police d'après le nombre des affaires, 
en observant que toute affaire doit être jugée au plus tard 
dans les i B jours. 

Le tout sans préjudice du droit accordé au Roi par l'arti 
cle 308. 

ART. 68. 

Les minutes des actes des juges de paix en matière civile et 
de police sont déposées tous les ans dans un local de la maison 
de l'administration communale, et les expéditions en sont déli 
vrées par les greffiers de ces juges. 

Les juges de paix veillent, sous leur responsabilité, à l'exé 
cution de cette disposüion et prennent reçu de l'administration 
communale. 

TITRE. III. 
DES TRIBUNAUX DE PREMI~RE INSTANCE. 

ART. 69. 

Il est établi un tribunal de première instance par arrondis 
sement, 
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Anr. 70. 

Les tribunaux de première instance siégent dans les lieux, 
appartiennent à la classe et ont le nombre de juges, de juges 
suppléants et de substituts du procureur du roi déterminé 
par une loi spéciale. 

Anr. 7t. 

Nul ne peut être nommé juge ou juge-suppléant ou sub 
stitut du procureur du Roi s'il n'est âgé de vingt-cinq ans 
accomplis, s'il .n'est docteur en droit et s'il n'a exercé des 
fonctions judiciaires ou suivi le barreau pendant au moins 
deux ans. 

AnT. 72. 

Pour pouvoir être nomme président, vice-président ou 
procureur du Roi, il faut être âgé de trente ans accomplis, être 
docteur en droit et avoir exercé des fonctions judiciaires ou 
avoir suivi le barreau pendant au moins cinq ans. 

AnT. 75. 

Lorsqu'une place de président ou de vice-président devient 
vacante, le tribunal en avertit le premier président de la Cour 
d'appel, et le procureur du Roi en donne avis au procureur 
général. 

Les formes prescrites pour 1a présentation aux places de 
conseillers sont observées. La présentation appartient au con 
seil de la province où la place est vacante. 

ART. 74. 

Les tribunaux de première instance connaissent de toutes 
les affaires personnelles, réelles et mixtes en toutes matières. 

Ils ne doivent se dessaisir des affaires commerciales, ainsi 
que des affaires attribuées aux juges de paix , autres que 
celles prévues par les art. 57 et ti9. que lorsque le renvoi 
est demandé por l'une des .parties. 

Ils prononcent, en outre, sur l'appel des jugements ren 
dus en premier ressort par les juges de paix ou par les arbi 
tres dans les causes qui, s'il n'y eût point eu d'arbitrage, 
eussent été en premier ou en dernier ressort de la compétence 
des juges de paix. 

AnT. 71:S. 

Les tribunaux de première instance connaissent en der 
nier ressort des actions personnelles ou mobilières jusqu'à la 
valeur de 2,000 francs en .principal et des actions immobi 
lières jusqu'à 7?i francs de revenu. 
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Anr , 76. 

Ils connaissent également en dernier ressort des demandes 
en payemeut d'intérêts, d'arrérages de rentes, de loyers cl 
formages, lorsque ces demandes n'excèdent pas '2,000 francs, 
à quelque valeur que le capital ou le montant des loyers ou 
fermages pour toute la durée du bail puisse s'élever, pourvu 
que 1c titre ne soit pns contesté. 

An1. 77. 

Ils connaissent : 
t O Des règlements du juges entre les juges de paix <le 

lem· ressort, conformément aux dispositions <lu Code de pro 
cédure civile ; 

'2° Des autres matières dont la connaissance leur est attri 
buée pnr cc code ou par des lois spéciales. 

ART, 78. 

Lorsque à la demande principale il est opposé une de 
mande reconventionnelle ou en compensation, et que cha 
cune d'elles est susceptible d'être jugée en dernier ressort, le 
tribunal de première instance prononce sur toutes sans appel. 

Si l'une des demandes n'est susceptible d'ètre jugée qu'à 
charge d'appel, il n'est prononcé sur toutes qu'en premier 
ressort. 

AnT. 79. 

Les jugements qui statuent sur l'opposition i1 une taxe 
des dépens ne sont susceptibles d'appel que lorsqu'il y a appel 
de quelque disposition sur le fond. 

Au. 80. 

En matière d'actions réelles immobilières, le revenu se 
détermine soit en rente, soit pi,r prix de bail. 

A défaut de ces éléments, il est déterminé pnr la matrice 
du rôle de la contribution foncière rt subsidiairement par 
l'évaluation que le demandeur est tenu de donner dans ses 
conclusions, à peine de se voir refuser audience, sans toute 
fois qu'il puisse en résulter une nullité s'il n'a pas été conclu 
ù cette Jin par le défendeur. 

. Si la valeur de l'objet mobilier est indéterminée, le deman 
deur doit également la déterminer dans ses conclusions. 

Le défendeur peut se libérer en acquittant le prix de 
l'évaluation, sans préjudice aux intérêts et aux dépens. 

ART, 8L 

Les tribunaux correctionnels connaissent de tous les délits 
6 
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ainsi que des faits dont fa connaissance leur est attribuée pnr 
des lois spéciales. 

AnT. 82. 

Les tribunaux correctionnels prononcent aussi sur l'appel 
des jugements rendus par les tribunaux de simple police de 
leur arrondissement. 

ART. 85. 
lis statuent, accessoirement à l'action publique, sur la 

demande en dommages-intérèts formée par la partie civile. 
En cas d'aequiuement, ils statuent, s'il y a lieu , par le 

nréme jugement sur les dommages-intérêts réclamés par le 
prévenu. 

ART. 84. 
Si le fait n'est qu'une contravention de la compétence du 

tribunal de simple police, cl que le ministère public ou la par 
tie civile ou le prévenu n'ait pas demandé le renvoi, le tribu 
nal correctionnel appllq uc la peine et statue, s'il y a lieu, sur 
les dommages-intérêts. Dans ce cas son jugement est en der 
nier ressort. 

Aa1. 85. 
Les appels des jugements rendus par les tribunaux correc 

tionnels sont portés devant la Cour d'appel du ressort. 

ART. 86. 
Les tribunaux de première instance ne peuvent rendre ju 

gement qu'au nombre fixe de trois juges, y compris le prési 
dent. 

AnT. 87. 

Les tribunaux de première instance qui n'ont pas de vice 
président ne forment qu'une chambre. Ceux qui comptent 
un ou plusieurs vice-présidents, se divisent en deux ou plu 
sieurs chambres. 

ART. 88. 

Lorsque le besoin momentané du service l'exige, le tribu 
nal, soit d'office, soit sur l'injonction de la Cour d'appel, con 
stitue une chambre temporaire composée des juges et des 
juges suppléants qu'il désigne. 

ART. 89. 

11 y a un juge d'instruction près chaque tribunal de pre 
mière instance. 
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Jl y a deux juges d'instruction à Gand el à Liége , il y eu 
a trois à Bruxelles. 

AnT. 90. 

Les juges d'instruction sont choisis par le Roi parmi les 
juges du tribunal de première instance pour trois ans. 

Ils peuvent être continués plus longtemps el conservent 
séance au jugement des affaires civiles el criminelles suivant 
le rang de leur réception. 

AnT. 91. 

Les juges d'instruction sont, quant aux fonctions de police 
judiciaire, sous la surveillance du procureur général près la 
Cour d'appel. 

ART •. 92. 

Lorsque le juge d'instruction ou un tics juges diustructiou 
dans les arrondissements où il y en a Jeux ou plusieurs, se 
trouve empêché par quelque cause que ce soit, le tribunal et, 
en cas d'urgence, le président désigne un juge titulaire pour 
le remplacer. . 

Si les besoins du service l'exigent, le tribunal peul, sur la 
demande du ministère public, déléguer un juge titulaire pour 
remplir momentanément les fonctions de juge d'instruction, 
conjointement avec 1~ autres. 

Anr. 9'.3. 

Hans tous les cas, le ministère public peut former opposi 
tion aux ordonnances des juges d'instruction devant la cham 
bre des mises en accusation. 

ART. 94. 

Le juge d'instruction fait les rapports dont il est chargé à 
la chambre du eonseil ; celle chambre est composée de trois 
juges, y compris le juge d'instruction, elle dispose dans les 
cas cl de la manière déterminés par le Code d'instruction cri 
minelle et par les lois spéciales. 

ART. 9~. 

Dans les tribunaux où il y a plus d'une chambre , le juge 
d'instruction fait ses rapports â la chambre à laquelle il est 
attaché. Cependant si cette chambre ne. siége pas Je jour où 
l'affaire se trouve en étal, le juge d'instruction fait son rapport 
à une autre chambre. En cas de besoin il convoque extraor 
dinaircmcnt la chambre dont il fait partie. 

ART. 96. 

L'opposition formée aux ordonnances de la chambre du 



( 24) 

conseil, conformémeut aux dispositions du Code d'instruction 
criminelle, est portée devant la chambre des mises t'i1 accu 
sation. 

AnT. 97. 
Le président du tribunal de première instance prononce 

sur les requêtes des parties dans les cas déterminés r,ar les 
Codes ou les lois spéciales; il les répond par- son ordonnanee, 
après la communication, s'il y a lieu, au procureur du Roi. 
Néanmoins, les requétes présentées après la distribution de ln 
cause et dans le cours de l'instruction sont répondues par le 
président de la chambre à laquelle la cause a été distribuée. 

AnT. 98. 

A moins que la loi n'en dispose autrement, les ordonnances 
rendues sur requête ne seront susceptibles ni d'opposition ni 
d'appel; elles ne portent aucun préjudice au principal. 

An1. 99. 

Le président statue sur tous les référés pour quelque cause 
que ce soit. 

ART. 100. 

Il est toujours loisible au président de renvoyer les référés 
à l'audience du tribunal. 

Cependant s'il y a péril dans le retard, il est tenu de dis 
poser par provision. 

ART. 101. 

Les ordonnances et jugements sur référés sont susceptibles 
d'appel lorsque ln loi autorise l'appel sur Je principal. 

AnT.102. 

L'appel est toujours reçu s'il s'agit d'un référé en matière 
d'arrestation provisoire d'un étranger ou de l'application de la 
contrainte par corps. 

ART. 105. 
Le service d'audience ainsi que celui du parquet est distri 

bué par le procureur du Roi entre lui et ses substituts. 
Le procureur du Roi est toujours le maitre de changer la 

destination qu'il a donnée à ses substituts. Il peut aussi, toutes 
les fois qu'il le juge convenable, remplir lui-même les fonc 
tions qu'il leur ri spécialement déléguées. 

AnT. 104.. 

Dans la dernière huitaine des mois d'avril et septembre de 
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chaque année, le procureur du Roi près chaque tribunal de 
première instance adresse au procureur général un état con 
tenant: 
i0 Le nombre tics causes portées sur le rôle dans le sèmes- 

tre précédent; 
2° Le nombre des instances d'ordres entre des créanciers; 
3° Celui des rapports d'affaires instruites par écrit; 
4° Le nombre des affaires civiles et criminelles qui ont été 

jugées contradictoirement et celui des affaires jugées par (lé 
faut; 

5° Le nombre des affaires restant à juger ; 
6° Les causes du retard des jugements des affaires arrié- ,., 

rées. 
Sont réputées arriérées les causes d'audiences qui sont de 

puis plus de trois mois sur le rôle général ainsi que les ordres 
ou procès pa'r écrit qui ne _sont pas vidés dans quatre mois. 

TITHE IV. 
DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

AnT.10ts. 

11 est établi des tribunaux de commerce qui siègent dans 
tes lieux et ont le nombre de juges et de juges-suppléants 
déterminés par une loi spéciale. 

ART, 106. 

Lorque aucun tribunal de commerce n'est établi dans un 
arrondissement, le tribunal de première instance y exerce la 
juridiction commerciale. 

Il en est de mème lorsque le tribunal de commerce établi 
n'a pu être composé pour l'époque de son entrée en fonc 
tions. 

Dans ce cas, le tribunal de première instance juge sans l'as 
sistance du ministère public, conformément aux dispositions 
qui régissent les tribunaux de commerce. 

ART, 107. 

L'arrondissement de chaque tribunal de commerce est le 
même que celui du tribunal de première instance dans le res 
sort duquel il est placé. S'il se trouve plusieurs tribunaux de 
commerce dans Je ressort d'un seul tribunal de première in 
stance, il leur sera assigné, par la loi, des arrondissements 
particuliers. 

Anr. 108. 

Le Roi détermine le personnel de chaque tribunal de corn 
merce. 

7 
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ART. 109. 

Pour pouvoir être nommé président d'un tribunal de com 
merce, il faut être âgé de 30 ans accomplis, ètre docteur en 
droit et avoir exercé des fonctions judiciaires ou avoir suivi le 
barreau pendant au moins cinq ans. 

ART. 1 f o. 
Tout commerçant peut ètre nommé juge ou juge-suppléant, 

s'il est âgé de '2!'.S ans accomplis et s'il exerce le commerce 
avec honneur et distinction depuis cinq ans. 

Aar. 111. 

Les présidents des tribunaux de commerce sont nommés 
par le Roi sur deux listes doubles, présentées l'une par la 
Cour d'appel du ressort, l'autre par le conseil provincial. 

Les formes prescrites pour la présentation aux places de 
conseillers sont observées. 

Anr. 112. 

Les juges cl juges suppléants sont élus dans une assemblée 
composée de commerçants notables et principalement des 
chefs des maisons les plus anciennes et les plus recomman 
dables par la probité, l'esprit d'ordre el d'économie. 

ART, 115. 

La liste des notables est dressée sur tous les commerçants 
de chaque arrondissement, par la députation permanente du 
conseil provincial, avant le rn juillet de chaque année. Le 
nombre est fixé dans la proportion d'un électeur au moins 
sur cent commerçants el ne pourra, en aucun cas, ètre au 
dessous de vingt-cinq. 

L'électeur doit être âgé de 21 ans accomplis, ètre Belge ou 
avoir reçu la naturalisation. 

Le double de la liste des électeurs est transmis au greffe du 
tribunal. 

ART, 114. 

Les électeurs sont convoqués, à domicile et par écrit, par 
le gouverneur de la province, dans les trois mois qui précè 
dent l'expiration des fonctions auxquelles il s'agit · de pour 
voir et au moins dix jours avant celui de l'élection. 

ART, H~. 

Les convocations sont remises sur récépissé dans chaque 
commune, par les seins du bourgmestre. 
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ART. H6. 
L'assemblée électorale se réunit dans le lieu où siège le tl'i 

bunal de commerce et est présidée par le président de ce tri 
bunal. Trois des électeurs désignés par lui remplissent, les 
deux premiers les fonctions de scrutateurs, le troisième celles 
de secrétaire. 

AnT. 117. 

L'élection est faite par scrutin individuel et par bulletins non 
signés, en commençant par les juges titulaires. 

Anr. HS. 

A l'ouverture de la séance, le président fait connaitre a 
l'assemblée le nombre des places vacantes et rappelle les con 
ditions que la loi exige pour l'éligibilité. Il fait aussi donne!' 
lecture des différents articles qui règlent le mode de voter. 

ART. H9. 

Chaque électeur, après avoir été appelé selon l'ordre alpha 
bétique, remet son bulletin écrit et fermé au président. Celui. 
ci le dépose dans une urne placée sur le bureau disposé de 
manière que les électeurs puissent circuler à l'entour, ou au 
moins y avoir accès pendant Je dépouillement du scrutin. 

AnT. 120. 

Le nom de chaque votant est inscrit sur deux listes, l'une 
tenue par l'un des scrutateurs et l'autre par le secrétaire. 

AnT. 121. 

ll est fait un réappel des électeurs qui n'ont pas répondu 
a l'appel. Celle opération achevée, le scrutin est déclaré 
fermé. 

AnT. 122. 

Le nombre des bulletins est vérifié avant le dépouillement. 
S'il est plus grand ou moindre que celui des votants, il en est 
fait mention au procès-verbal. Après le dépouillement si la 
différence rend l'élection douteuse, le bureau fait procéder il 
un nouveau scrutin. 

ART. 125. 

Un des scrutateurs prend successivement chaque bulletin, 
le déplie et le remet au président qui en fait la lecture à haute 
voix cl le passe â l'autre scrutateur. Le résultat de chaque 
scrutin est immédintement rendu public. 
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ART. 124. 

Les bulletins blancs, ceux dans lesquels le votant se serait 
fait connaitre, ceux qui ne sont pas écrits à )a main et sur pa 
pier blanc non colorié, ceux qui ne contiennent pas un suf 
frage valable sont nuls, et ~e comptent pas pour former In 
majorité. 

Sont nuls, les suffrages qui ne contiennent pris une dési 
gnation suffisante. 

AnT. 12?>. 

Les juges et les juges suppléants sont élus à la majorité 
absolue des voix. Si personne n'obtient la majorité, il est pro 
cédé à un scrutin de ballottage entre les deux candidats qui 
ont eu le plus de voix. En cas de parité de suflrages , la pré 
férence est accordée au plus âgé. 

AnT. 126. 

Les membres du bureau rédigent, séance tenante, le pro 
cès-verbal de l'élection et l'adressent immédiatement au gou 
verneur de la province. 

ART. 1~7. 

Après le dépouillement, les bulletins sont brûlés en pré 
sence de l'assemblée. Ceux qui donnent lieu à contestation 
soct paraphés par le réclamant ainsi que par les membres du 
bureau et annexés au procès-verbal. 

ARî. 128. 

Les réclamations contre la validité de l'élection sont por 
tées, dans les cinq jours, devant la députation permanente du 
conseil provincial qui statue en dernier ressort. 

· ART. -129. 

Si l'élection est annulée, les opérations sont recommencées 
dans les quinze jours qui suivent la décision de 1a députation. 

S'il n'y a pas de réclamations, ou que les réclamations faites 
soient rejetées, le gouverneur transmet au l\linistrc de la Jus 
tice le résultat de l'élection. 

AnT. 150. 

Les juges et les juges suppléants sont institués par le Roi. 
Leur rang se détermine par le nombre de voix qu'ils ont 

obtenues, 

AnT. i3L 

Les membres des tribunaux de commerce nouvellement 
élus entrent en fonctions au 1 :S octobre qui suit leur élcerion, 
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Anr. 152. 

Les présidents <les tribunaux de commerce sont nommés à 
vie. Ils ne peuvent être privés de leur place ni suspendus que 
par un jugement. Leur déplacement ne peut avoir lieu que 
par une nomination nouvelle et de leur consentement. 

An1. 155. 
Les juges ne peuvent rester plus de deux ans en place ni 

ètre réélus , même comme suppléants, qu'après un an d'in 
tervalle. 

An. 154. 
Les tribunaux de commerce ne peuvent rendre jugement 

qu'au nombre fixe de trois juges y compris Je président. 
Les juges suppléants ne seront appelés qu'à défaut de 

juges. 

Anr. 155. 

Les juges suppléants peuvent être désignés, concurrem 
ment avec les juges, soit comme commissaires aux devoirs 
d'instruction, soit comme commissaires aux faillites. 

Anr. 156. 

Le ministère des avoués est interdit dans les tribunaux de 
commerce. Nul ne peut plaider pour une partie devant ces 
tribunaux, si la partie présente à l'audience ne l'autorise ou 
s'il n'est muni <l'u!l pouvoir spécial, lequel peut ètre donné 
au bas de l'original ou de la copie de l'assignation. 

AnT. 157. 

Ne sont admis à plaider comme fondés de pouvoir <JUC : 
1 G Les avocats; 
2° Les avoués; 
5" Les personnes que le tribunal agrée spécialement dans 

chaque cause. 

AnT. 138. 

Les tribunaux de commerce connaissent 
1 ° De toutes contestations relatives aux engagements et 

transactions entre négociants, marchands et banquiers; 
2° Entre toutes personnes, des contestations relatives aux 

actes de commerce ; 
5° De toutes autres affaires qui leur sont aurihuées par le 

Code de commerce ou par des lois spéciales. 

AnT. 159. 
Le tribunaux dé commerce ne connaissent, en dernier res 

sort, des actions de leur compétence que jusqu'à la valeur de 
8 
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de 2,000 francs en principal, et quelle qu'en soit la valeur 
dans les cas déterminés par le Code de commerce l'l les lois 
spéciales. 

Anr. 140. 

lis statuent en degré d'appel sur les jugements rendus eu 
premier ressort par les conseils de prud'hommes établis dans 
leur arrondissement. 

ART, 141. 

Les dispositions des art. 78, 79 et 80 sont communes aux 
tribunaux de commerce. 

ART, '142. 

Les tribunaux de commerce ne connaissent point de l'exé 
cution <le leurs jugements. 

ART. 143. 

Toutes requêtes ù fin d'obtenir une décision qui rentre dans 
les attributions du président du tribunal de commerce, sont 
présentées li ce magistrat et répondues par son ordonnance. 

Anr. t44. 
A moins que lu loi n'en dispose autrement, les ordonnances 

du président ne sont susceptibles ni d'opposition, ni d'appel, 
clics ne portent aucun préjudice au principal. 

Anr. 1Mj, 

Dans les lieux où siégé un tribunal de première instance, le 
président du tribunal de commerce est, en cas d'empêche 
ment, dont la durée excède huit jours, de démission , de no 
mination à d'autres fonctions ou de décès, remplacé par l'un 
des juges du tribunal de première instance que celui-ci 
désigne. 

En cas d'empêchement autre que celui ci-dessus mentionné, 
ou même en cas d'urgence, le président est suppléé par l'un 
des juges du tribunal de commerce suivant le rang de leur 
nomination. 

Ce dernier mode de remplacement a toujours lieu là où il 
n'existe pas de tribunal de première instance. 
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'rtTrrn v. 
DES COURS D'APPEL. 

ART. 146. 

Il y a trois Cours d'appel : elles ont leur siège il Bruxelles, 
à Gaud et à Liége. 

AnT. 147. 

Le personnel des Cours d'appel est composé comme suit : 

a: ~ 
<I> ui (/J 

~ .. "' "' .,, . 
COURS ;,; "' ::, ,; ~ ~ "' "' "' ~ f..c t! ::, 

1111 Q Q :! "' .. ◄! .• •.. 
in j:;i .: '-' .. ~ 

01 APPEJ,. "' :;; "' 0 -~ = ~:1,1 . ., "' U 7. > .: "' Il,"' o; z 0 .•• -< •• "' "' .. 0 "'<> "' ,_, "' •n 

Bruxelles ..•.. ~ 4 23 ~ 4- 2 

Gaod •.••.•.. ~ 2 ~2 ~ 2 2 

Liège .•••.... ·1 3 n 1 3 i 

ART. 148. 

Nul ne peut ètre président, conseiller, procureur général, 
avocat général sïl 11'a trente ans accomplis , s'il n'est docteur 
en droit, et s'il n'a suivi le barreau ou occupé des fonctions 
judiciaires pendant au moins cinq ans. 

Les substituts du procureur général peuvent ètre nommés ù 
l'âge de 28 uns accomplis s'ils réunissent les autres conditions 
énumérées ci-dessus. 

AnT, 149. 

En exécution de l'art. 99 <le la Constitution, l'ordre de pré 
sentation des conseils provinciaux aux places de conseillers 
qui deviennent vacantes, est réglé de la manière suivante : 

Coter de Bruxelles. 

Le conseil provincial d'Anvers présente à huit places, celui 
de Brabant à dix places, celui de Hainaut à dix places. 

Ces présentations ont lieu dans l'ordre suivant : 1 '° Anvers; 
2" Hainaut; 5• Brabant; 4e Hainaut; ts• Brabant; 6° Anvers ; 
7• Hainaut; s• Brabant; 9° Anvers ; 1 o• Hainaut; 11 • Bra 
bant; 12° Anvers; 15° Hainaut; 14° Brabant; 1!>0 Anvers; 
16° Hainaut; 17° Brabant; 18° Anvers; 19°.Hainaut; 20° Bra 
bant; 21 ° Hainaut; 22° Brabant ; 25° Anvers ; 24° Hainaut; 
2~0 Brabant; 26° Anvers; 27" Hainaut; 28• Brabant. 
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Cour de Gand. 

Le conseil provincial de la Flandre orientale présente à huit 
places, celle de la Flandre occidentale à sept places. 

La première présentation appartient à la Flandre orientale. 
la deuxième à la Flandre occidentale. Cet ordre est suivi 
jusques C4 y compris la quatorzième présentation ; la quin 
zième est attribuée à la Flandre orientale. 

Co11r de Liége. 
Le conseil provincial de Liégé présente à huit places, ce 

lui de Namur à cinq, celui de Limbourg à quatre, et celui de 
Luxembourg à quatre. 

Ces présentations ont lieu dans l'ordre suivaru : 
1 •• Liége ; 2° Namur; 5° Limbourg; 4° Liége; B• Luxem 

bourg; 6° Namur; 7• Llége ; s• Limbourg; 9• Liége : 1 o• Na 
mur; 11° Luxembourg; 12• Liége; 13" Limbourg; 14• Na• 
mur; 15" Liége ; 16• Luxembourg; 17" Liége ; 18" Namur ; 
t9• Limbourg; 20• Liége ; 21" Luxembourg. 

AnT. rno. 
Lorsqu'une place de conseiller devient vacante, le premier 

président, soit d'office, soit sur le réquisitoire du procureur 
général, convoque une assemblée générale à l'effet de procéder 
en audience solennelle à la formation de la liste double, pres 
crite par l'art. 99 de la Constitution. 

AnT. HH. 

La présentation de chaque candidat a lieu séparément par 
bulletin secret, et conformément à l'art. 558. 

Le procureur général assiste à l'assemblée; il n'y a pas droit 
dé suffrage. 
Le greffier dresse procès-verbal des opérations de l'assem 

blée; ce procès-verbal contient les noms des membres qui en 
ont fait partie, ainsi que celui de l'officier du ministère public 
qui y a assisté. 

U est signé tant par le président que par le greffier. 

An1. rn2. 
Le procureur général transmet au gouverneur de la pro 

vince à laquelle appartient 1a présentation une expédition de 
1a liste. 

Le conseil provincial procède ensuite à la formation de la 
liste double, dont la présentation lui est attribuée par l'art, 99 
de la Constitution. · 

Expédition de celle liste est adressée par le gouverneur au 
procureur général près la Cour d'appel, qui a fait la présen 
tation. 

Les listes sont transmises au ?tlinislrc de la Justice, respec 
tivement par le procureur général et pnr le gouverneur. 
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AnT. H55. 
Quinze jours avant la nnmination , les présentations sont 

rendues publiques par leur insertion dans le !,lonite1w. 

ART. H>4. 
Lorsqu'une place <le président vient=à vaquer, il est pro 

cédé à la nomination d'un conseiller d'après le mode ci-dessus 
prescrit. 

Lo Cour ainsi complétée pourvoit à la vacance conformément 
à l'art. 99 <le la Constitution, en observnnt les formalités pres 
crites par l'es art. 160 et suivants ; néanmoins la préférence, 
dons tous les cas de parité de suffrages, est accordée au 
membre le premier en rang dans l'ordre du 1.a~leau. 

AnT. H:i5. 

La justice est rendue souverainement par les Cours d'appel. 

ART. H>6. 

En matière civile, les Cours d'appel connaissent : 
1.0 De l'appel des jugements rendus en premier ressort par 

les tribunaux de première instance cl par les tribunaux de 
commerce; 

2° De l'appel des jugements arbitraux dans les causes qui, 
s'il n'y eût point eu arbitrage, eussent été en premier ou en 
dernier ressort de la compétence des tribunaux de première 
instance; 

5" De l'appel des jugements sur arbitrage forcé dans les cas 
déterminés par la loi. 

ART. 157. 

Elles connaissent directement des affaires dont la connais 
sance leur est attribuée par la loi. 

AnT. 1!58. 

Elles connaissent, conformément aux dispositions du Code 
de procédure civile ; 
t0 Des règlements de juges entre les tribunaux de leur 

ressort, ainsi qu'entre les juges de paix de leur ressort qui ne 
ressortiraient pas au mèmc tribunal de première instance; 
2° De la prise à partie contre les juges de paix, contre les 

tribunaux de première instance et de commerce, ou contre 
quelqu'un de leurs membres, ou contre un membre de fa 
Cour d'appel. 

AnT. H,9, 
En matière. pénale elles connaissent de l'appel de tous les 

jugements des tribunaux de police correctionnelle de leur 
ressort. 

!) 
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AII.T. 160. 

Elles connaissent directement des délits dont en raison des 
auteurs, ln connaissance leur est attribuée par la loi. 
Dans ce cas, l'affaire est portée devant la chambre présidée 

par le premier président. 
Si une instruction préalable est requise par le procureur 

général, les fonctions de.juge d'instruction sont remplies par 
le magistrat que le président a spécialement délégué à cet 
effet, et les fonctions du ministère public par le magistrat que 
le procureur général a désigné ; le rapport est foit à la chambre 
des mises en accusation par le.procureur général. 

AnT. 161. 

La Cour de Bruxelles est divisée en quatre chambres; trois 
de ces chambres connaissent des affaires civiles ; la quo 
trièrne connait iles affaires correctionnelles. 
La Cour de Gand est divisée en deux chambres, l'une con 

nait des affaires civiles, la seconde des affaires correction 
nelles, 
La Cour de Liége est divisée en trois chambres j , deux 

connaissent des affaires civiles, la troisième des affaires cor 
rectionnelles. 
Le règlement de service de chaque Cour indique celle des 

chambres qui remplit les fonctions de chambre des mises 
en accusation. 

AnT. 162. 

Les chambres correctionnelles peuvent s'occuper des af 
faires civiles réputées sommaires qui leur sont envoyées par 
le premier président. 

ART. 165. 

Les chambres civiles sont composées de sept conseillers y 
compris le président, d'un avocat général et d'un commis- 
greffier. . 

Les chambres correctionnelles sont composées de six con 
seillers, y compris le président, d'un avocat général et d'un 
commis-greffier. 

Ant. 164. 

Lorsque le besoin momentané du service l'exige, la Cour 
d'appel constitue une chambre temporaire composée des con 
seillers qu'elle désigne. 

AnT. tes. 
Les Cours d'appel ne peuvent juger qu'au nombre fixe de 

cinq conseillers, y compris le. président. 
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AnT. 166. 

Les audiences solennelles pour connaître des affaires ren 
voyées après cassation , se composent , pour la Cour cle 

I 
Bruxelles, de la première chambre à laquelle s'adjoint alter- 
nativement la deuxième et la troisième chambre. 

Pour la Cour de Gand, des deux chambres composant celle 
Cour. 

Et pour la Cour de Liégé, des deux chambres civiles. 
Elles sont présidées par le premier président et ne peuvent 

juger qu'au nombre fixe de onze membres y compris le pré 
sident. 

AnT. 167. 

Les chambres des .Cours d'appel ne peuvent se réunir que 
sur une convocation du premier président. 

ART, 168. 

Le procureur général près de chaque Cour est tenu d'a 
dresser chaque année, au Ministre de la Justice, un état ren 
fermant tous les renseignements indiqués à l'art. 104. 

ART. t69. 
La chambre des mises en. accusation connait du renvoi cles 

affaires devant les Cours d'assises, conformément à ce qui est 
établi por le Code d'instruction criminelle. 

Le rapport est présenté dans chaque affaire par le membre 
du ministère public qui en est chargé pnr le procureur 
général, 

AnT.170. 

Celte chambre connait, en outre, de toutes les affaires qui 
lui sont spécialement attribuées par la loi. 

AnT. 171. 

La Cour d'appel peut, toutes les chambres assemblées, 
entendre les dénonciations qui lui seraient faites par un de ses 
membres, de crimes et de délits; elle peut mander le procu 
reur général pour fui enjoindre de poursuivre, à raison de ces 
faits, ou pour entendre le compte que le procureur général lui 
rend des poursuites qui seraient commencées. 

TITRE VI. 
DES COURS D'ASSISES. 

AnT. 172. 

Il est tenu des assises dans chaque province pour l'expédi- 
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tion des affaires dont la Constitution attribue la connaissance 
au jury, et que ]a Cour d'appel y a renvoyées. 

Ain. 175. 

Dans les provinces où siégé ln Cour d'appel, les assises sont 
tenues par cinq de ses membres. 

Le premier président de la Cour d'appel nomme le membre 
de la Cour qui doit présider les assises; il peut les présider 
lui-même quand il le juge convenable. 
te premier président nomme aussi les quatre membres qui 

doivent assister le président et leur adjoint deux membres sup 
pléants. 

Le procureur général ou l'un de ses substituts y remplit les 
fonctions du ministère public. 

Le greffier en chef, ou l'un des commis-greffiers de ln Cour; 
y exerce les fonctions de greffier. 

Anr. 174. 

Dans les autres provinces, la Cour d'assises est composée : 
1° D'un membre de la Cour d'appel nommé par le premier 

président et qui est le président des assises; 
2° De quarre membres pris, suivant l'ordre d'ancienneté, 

parmi les présidents et juges titulaires du tribunal de pre 
mière instance du lieu de la tenue des assises; 

5° Du procureur du Roi ou de l'un <le ses substituts; néan 
moins le procureur général peut lui-même occuper le siége 
du ministère public, ou s'y faire représenter par tel de ses 
substituts qu'il juge convenir. 

4° Du greffier ou d'un des commis-greffiers du tribunal de 
première instance. 

ART. 17!L 

La Cour d'appel peut néanmoins déléguer un ou plusieurs 
de ses membres pour remplir les fonctions de juges à ln Cour 
d'assises. 

ART. 176. 

En cas d'empèchemeni, le président de la Cour d'assises est 
remplacé par le plus ancien des assesseurs. 

Néanmoins, si l'empêchement survenait avant l'ouverture 
des assises, il est nommé un remplaçant, par le premier prési 
dent, parmi les membres de la Cour d'appel. 

Lorsque, par suite de l'empêchement d'un ou de plusieurs 
assesseurs et suppléants, la Cour d'assises n'a pu se composer, 
le premier président désigne un ou plusieurs membres de ln 
Cour d'appel pour compléter le nombre nécessaire. 
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AaT. 177. 

La Cour d'assises ne peut rendre arrêt qu'au nombre fixe 
cle cinq juges, y compris le président. 

AnT. 178. 

Si, vingt-quatre heures après l'arrivée d'un aeeusè dans la 
maison de justice, le président des assises n'est pas sur les 
lieux et qu'il n'y ait pas de juge par lui délégué pour interro 
ger les accusés , il est procédé à l'interrogatoire par le prési 
dent du tribunal de première instance ou par un juge titulaire 
qu'il a commis à cet effet. 

AR'r. 179. 

Les membres de ln Cour d'appel qui ont voté sur la mise en 
accusation ne peuvent, dans la même affaire, ni présider les 
assises, ni assister le président à peine de nullité. 

Il en est de même à l'égard du magistrat qui a rempli les 
fonctions de juge d'instruction. 

AnT. 180. 
Les assises se tiennent dans le chef-lieu de chaque province. 

La Cour d'appel peul néanmoins désigner un autre lieu ou un 
autre tribunal, Cette désignation se fait en assemblée générale 
de la Cour, à la requête du procureur général ou ce mngistrat 
entendu; cl avec l'indication du jour où les assises s'ouvriront. 

AnT, 181. 

La tenue des assises a lieu tous les trois mois. 
Elles peuvent se tenir plus souvent si le besoin l'exige. 
Si le nombre des affaires le requiert, le président les divise 

en plusieurs séries, de manière que chacune d'elles, pour au 
tant que possible, n'occupe pas la Cour plus de quinze jours. 

AnT. 182. 

Le jour où les assises doivent s'ouvrir est fixé par le pre 
nrier président de la Cour d'appel. 

Elles ne peuvent ètre closes qu'après que toutes les affaires, 
qui lui sont renvoyées et qui étaient en état lors de leur ouver 
ture, y auront été parlées. 

AnT. 185. 

L'ordonnance, parlant fixation du jour de l'ouverture des 
assises, ou la délibération qui en indique le jour et le lieu, 
est publiée pnr affiches et par lecture qui en est faite dons tous 
les tribunaux de première instance du ressort, huit jours au 
moins avant l'ouverture. 

10 
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Arn. t84. 

Les arrêts de la Cour d'assises ne peuvent être attaqués que 
par la voie de la cessation. 

l>U.itn. 

AnT. fS?S. 
Nul ne peut être juré s'il ne jouit des droits civils et poliii 

'Jues, et s'il n'a trente ans accomplis. 

ART. 186. 

Les jurés sont pris : 
1 .• Parmi les citoyens portés sur les listes électorales cl \W· 

sont au trésor de l'État, en contributions directes, la somme 
indiquée ci-après : 

Cbd-liea. 

Anvers . . • . . • 2?>0 fr. 
Brabant. . • . 2?>0 
Flandre occidentale . 200 
Flandre orientale . • . ~?SO 
Liége . . • . 200 
Hainaut (Mons et Tournai) • 200 
Namur • • • . • . . 140 
Luxembourg . . • . • 120 
Limbourg . • . 110 

Autres CPD:lltUIIO . 

t70 fr. 
170 
170 
170 
170 
170 
120 
90 
90 

2° Indépendamment de toute contribution, parmi les clas- 
ses de citoyens ci-dessous désignées : 

a. Les membres de la Chambre des Représentants; 
b. Les membres des conseils provinciaux; 
c. Les bourgmestres, échevins, conseillers communaux, 

secrétaires cl receveurs des communes de +,000 âmes et au 
dessus; 

d. Les docteurs en droit, en médecine, chirurgie, sciences 
et lettres; 

e. Les notaires, avoués, agents de change et courtiers; 
f. Les pensionnaires de l'État jouissant d'une pension de 

retraite de t ,000 francs au moins. 

Ces citoyens remplissent les fonctions de jurés prés la Cour 
d'assises dans le ressort de laquelle est établi leur domicile. 

ART, 187. 

Ne sont pas portés ou cessent d'ètre portés sur la liste des 
jurés : . 

1 ° Ceux qui ont atteint leur soixante et dixième année; 
2° Les ministres, les gouverneurs des provinces, les mem 

bres des députations permanentes des conseils provinciaux, les 
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greffiers provinciaux, les commissaires d'arrondissement, le): 
juges, procureurs généraux, procureurs du Roi et leurs sub 
stituts, les greffiers et commis greffiers des cours et tribunaux; 

5" Les ministres du culte; 
4° Les membres de la Cour des comptes; 
;:;• Les secrétaires généraux et les directeurs d'administra 

tion près d'un département ministériel; 
6ft Les militaires en service actif et les auditeurs militaires. 

AnT. 188. 

Sont dispensés d'office par les Cours d'assises, les mem 
bres du Sénat ou de la Chambre des Représentants pendant la 
durée de ]a session législative, les membres des conseils pro 
vinciaux pendant la session de ces corps. 

Anr, 189. 

Ceux qui ont fait partie des jurés titulaires et supplémen 
taires et qui ont satisfait aux réquisitions à eux faites, ne sont 
pas portés sur les listes des autres sessions de l'année, ni sur 
les listes de l'année suivante. 

ART, 190. 

En exécution de l'art. 186, la députation du conseil pro 
vincial dresse une liste générale pour chaque arrondissement 
judiciaire de la province, et transmet cette liste au président 
du tribunal de première instance avant le 30 septembre de 
chaque année. 

ART. 191. 

Le président du tribunal, asssisté des deux membres, les 
premiers dans l'ordre du tableau, forme une liste de la moitié 
des noms portés sur la liste générale, et adresse celle liste, 
avant le 1•• novembre, au premier président de la Cour 
d'appel. 

AnT. 192. 

Le premier président et les deux présidents de chambre 
Jes plus anciens réduisent à la moitié chacune des listes en 
voyées par les présidents des tribunaux respectifs du ressort 
de la Cour. 

Les listes ainsi réduites des arrondissements de chaque pro 
vinee sont réunies en une seule liste pour le service du jury 
de l'année suivante. 

AIIT. 193. 

Dam; tous les cas où il y a lieu à réduire une liste de moitié, 
si le nombre des noms à réduire est impair, on le suppose 
augmenté d'une unité. 



[ J\0 212, ] ( ,o ) 

A11r. 194. 

Les opérations prescrites par les art. 191 et 192 ont lieu 
dans la chambre du conseil, après avoir entendu le ministère 
public; il est fait mention du nom de l'officier qui en fait les 
fonctions, et chaque liste est signée par les présidents et juges 
qui ont concouru à sa formation, ainsi que par le greffier; 
en cas d'empêchement des présidents ou juges, ils sont rem 
placés d'après le rang d'ancienneté dans l'ordre des nomi 
nations. 

Anr, rnrs. 
Avan; le 1 ~• décembre la liste pour le service du jury est 

transmise par le premier président au président du tribunal 
du lieu où siége la Cour d'assises. 

An1. 196. 

Il est tiré au sort trente noms pour chaque session ou série; 
il est tiré en outre quatre jurés supplémentaires parmi les 
citoyens mentionnés à l'art. i 86 et résidant dans ln commune 
où siège la Cour d'assises. 

Cc tirage se fait en audience publique de la chambre où 
siége habituellement le président ou à l'audience de la cham 
bre des vacations, s'il a lieu pendant les vacances. 

Aar. 197. 

Le président envoie la liste des trente jurés et des quatre 
jurés supplémentaires au procureur général près la Cour 
d'appel et au président de la Cour d'assises. 

TITRE VII. 
DE LA COUR DE CASSATION. 

CHAPITRE PREMIER. 
COM.OSlTION ET ATTlll:Bl7T10KS, 

AI\T, 198. 

La Cour de cassation siége à Bruxelles. 

ART, Hl9. 

Elle est composée d'un premier président, de deux prési 
dents de chambre et de seize conseillers. 

AIIT, 200. 

Les fonctions du ministère public sont exercées à la Cour 
par un procureur général et deux avocats généraux. 
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A11T. :201. 

li y a près la Cour un greffier et deux commis greffiers. 

ART. 202. 

Pour ètre président, conseiller, procureur général ou avocat 
général, il faut être âgé de trente-cinq ans accomplis, docteur 

. en droit et avoir suivi le barreau ou exercé des fonctions judi 
claires pendant dix ans. 

ART, 203. 

Lorsqu'une place de conseiller à la Cour de cassation de 
vient vacante, le premier président, soit d'office, soit sui· le 
réquisitoire du procureur général, convoque une assemblée 
générale il l'effet de procéder ù la formation de la liste double 
prescrire par l'art. 99 de la Constitution. 

AIIT, 204. 

La présentation de chaque candidat a lieu séparément par 
bulletin secret et conformément à l'art. 538. 

Le procureur général assiste à l'assemblée, mais il n'y a 
pas droit de suffrage. 

Le greffier dresse un procès-verbal des opérations de l'as 
semblée. Cc procès-verbal cou tient les noms des membres qui 
en ont fait' partie, ainsi que celui de l'officier <lu ministère 
public qui y a assisté. Il est signé tant par le président que par 
le greffier. 

Aar. ~Oii. 

Le procureur général transmet au Sénat une expédition de 
la liste de présentation, 

Le Sénat procède ensuite à ln formation de la liste double 
dont la présentation lui est attribuée par l'art. 99 de la Consti 
tution. 
Expédition de cette liste est adressée par le Sénat au pro 

cureur général près la Cour de cassation. 
Les listes sont transmises au Ministre de la Justice, respec 

tivement par le procureur général et 1m1· le Sénat. 

AnT. 206. 

Les listes de présentation sont rendues publiques conformé 
ment à l'art. 155. 

ART, 207. 

Lorsqu'une place <le président vient à vaquer, il est procédé 
à la nomination d'un conseiller d'après le mode ci-dessus 
prescrit. 

La Cour ainsi complétée pourvoit t1 la vacance conformé- 
H 
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ment à l'art. 99 de ln Constitution et en observant les forma 
lités prescrites par le second paragraphe de l'art. 558 et par 
l'art. 8. 

Néanmoins, dans tous les cas de parité de suffrages, la pré 
férence est accordée au membre le premier en rang dans 
l'ordre du tableau. 

Au. 208. 

La Cour tic cassation prononce : 
1" Sur les demandes en cassation contre les arrêts et les 

jugements rendus en dernier ressort par les cours et tri 
bunaux; 

2° Sur les demandes en renvoi d'une Cour ou d'un tribunal 
à une autre Cour ou à un autre tribunal pour cause dé suspi 
cion légitime ou de sûreté publique; 

5" Sur les règlements de juges, dans le cas où la loi 
n'appelle pas une autre Cour ou un autre tribunal à pro 
noncer sur la compétence par voie de règlement ou par appel. 

4° Sur les prises à partie contre une Cour entière ou l'une 
de ses chambres ou contre les membres de la Cour de cas 
sation; 

?5" Sur les conflits d'attributions en exécution de l'art. 1 OG 
de la Constitution; 

G" Sur les accusations admises contre les ministres; 
7n Et généralement sur toutes les matières qui lui 

attribuées par les lois. 
' sont 

ART. 209. 

Il n'y a point ouverture à cassation contre les jugements, 
rendus en dernier ressort, par les juges de paix dans les ma 
tières civiles, si ce n'est pour absence de publicité, défaut de 
motifs ou excès de pouvoir. Le tout sans préjudice de cc qui 
t'SI statué à l'art. 221. 

ART, 210. 

Ln Cour casse les arrêts el jugements qui contiennent quel 
que contravention expresse à la loi ou qui sont rendus sur 
des procédures dans lesquelles les formes soit substantielles, 
soit prescrites à peine de nullité, ont été violées; elle renvoie 
le fond du procès devant une Cour ou un tribunal de même 
qualité que celui qui a rendu le jugement on l'arrêt annulé. 

Si l'arrêt et la procédure sont annulés pour cause d'incom 
pétence, la Cour de cassation renvoie le procès devant le juge 
qui doit en connaitre et le désigne, 

ART, .211. 

Aucun renvoi n'est prononcé : 
1 ° Lorsqu'un arrèt ou jugement a été cassé parce qu'il a 

reçu l'appel contre un jugement non-susceptible d'appel; 
2° Lorsqu'un jugement ou arrêt a été cassé pour excès de 

pouvoir; 
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3° Lorsque la cassation a été prononcée parce que le fait, 

qui a donné lieu à une condamnation pénale, ne tombe sous 
l'application d'aucune loi pénale; 

4° Dans le cas de cassation pour contrariété d'arrêts ou Je 
jugements enire les mêmes parties et sur les mêmes moyens; 

5" Lorsqu'un arrêt est annulé pour avoir reçu l'action cri 
minelle contre un délit de suppression d'état avant le juge 
ment définitif sur la question d'état. 

Au. 21~. 

1,a Cour de cassation se divise en deux chambres. Chaque 
année un tiers des membres de chaque chambre passe dans 
l'autre chambre, suivant le mode déterminé par le règlement 
de service. 

ART. 21~. 

La première chambre connait des pourvois en matière civile, 
cl ln seconde des pourvois en matière criminelle, correction 
ncllc et de police, ainsi que des autres affaires dont la loi auri 
bue la connaissance à la Cour de cassation. 

Les conflits d'attributions sont jugés chambres réunies. 

,\1\1. 214. 

Les arrêts ne peuvent ètre rendus qu'au nombre fixe de 
sept conseillers, y compris le président. 

Al\T. 215. 

Lorsque, après une cassauon , le second arrèt ou jugement 
est attaqué par les mêmes moyens que le premier, la cause 
est portée devant les deux chambres réunies qui jugent en 
nombre impair. 

Aucun recours en cassation n'est admis contre le second 
arrêt ou jugement en tant qu'il est conforme au premier arrét 
de cassation. 

An. 216. 

Si le second arrêt ou jugement est cassé par les mêmes 
motifs que le premier, la Cour d'appel ou le tribunat auquel 
l'affaire est renvoyée se conforme à la décision de la Cour de 
cassation sur le point de droit jugé par celte Cour. 

Les accusations admises contre les ~tinistres sont, en exé 
cution de l'art. 90 de laConsliLution, jugées par les chambres 
réunies, 

Les juges doivent siéger en nombre pair. Si les conseillers 
non légitimement empêchés se trouvent en nombre impair, le 
dernier nommé s'abstient. 
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A11T. 218, 

Chaque chambre de la Cour de cassation est composée de 
neuf conseillers y compris le président. 

Le premier président préside ln chambre à laquelle il veut 
s'attacher : il préside l'autre chambre quand H le juge conve 
nable; il préside les chambres réunies et les audiences solen 
nelles. 

Dans tous les cas où la Cour doit juger chambres réunies, 
le nombre de quinze membres au moins est nécessaire pour 
qu'elle puisse rendre arrèt. Dons le cos de l'article précédent, 
lorsqu'il s'agira clu jugement <l'un Ministre, ce nombre est clc 
seize au moins. 

Ain. 2Hl. 

Le ministère public est entendu dans toutes les affaires. 

ART, 220. 

Dans tous les cas, le procureur général peut dénoncer il la 
Cour de cassation les jugements en premier ressort cl passés 
en force de chose jugée, ainsi que les jugements et arrêts 
rendus en dernier ressort, contre lesquels les parties ne se sont 
pas pourvues dans les délais légaux. 
Les parties ne peuvent se prévaloir de la décision qui inter 

viendra. 

ART. 221. 

Le Ministre de ln Justice, par la voie du procureur géné 
ral, dénonce it la Cour de cassation les actes par lesquels les 
juges auraient excédé leurs pouvoirs. 

La Cour annule ces actes, s'il y a lieu, sans préjudice du 
droit des parties intéressées. 

ART, 222. 

Les arrêts <le cassation sont transcrits sur les registres des 
cours et tribunaux dont les arrêts el jugements ont été cessés, 
mention en est faite en marge des nrrèts ou des jugements an 
nulés. 

Anr. 228. 

En cas de rejet, la Cour de cassation condamne Je dernan 
deur envers l'État à une amende de 150 francs, si l'arrêt ou 
le jugement, dont la cassation était demandée, a été rendu con 
tradictoirement; et à une amende de 715 francs si l'arrêt ou le 
jugement a été rendu par défaut; elle le condamne, en outre, 
pourvu que le pourvoi ail été notifié au défendeur, à une 
amende de 1 !:iO francs, envers cc dernier; le tout sauf les dis. 
positions spéciales contraires. 
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CHAPITRE Il. 
llE8 CONFLITS. 

SECTION PREmÊRE. 
DES COIIFLlTS D14T'J'RIBUT!ONS Eli GJ!tll!RAL, 

ART, '224. 

li peut être élevé un conflit d'attributions, conformément à 
la section li du présent chapitre, lorsque l'autorité judiciaire 
est saisie d'une affaire dont la connaissance appartient à l'au 
torité administrative. 

Anr , 2215. 

Lorsque \'autorité judiciaire et l'autorité adminisuative se 
sont déclarées l'une et l'autre incompétentes pour connaître 
d'une affaire, les parties peuvent demander le règlement d'at 
tributions, conformément à 1a section III du présent chapitre. 

ART, 2'26. 

A défaut de conflit notifié, tout jugement qui statue sur une 
exception d'incompétence, fondée sur cc que la connaissance de 
l'affaire n'appartient pas au pouvoir j udiciaire, peut être dé 
féré directement ù la Cour de cassation, soit par le procureur 
général près de cette Cour, d'après les ordres du Ministre de 
la Justice, soit par les parties elles-mêmes. 

SECTION Il. 
DU CONnlT ÉLEîJ! PAR L1ADlilll\lSTRATION, OU CONFL11' P051Tll. 

ART, 2'27. 

Le conflit est élevé par le gouverneur de la province où siége 
le tribunal qui a été originairement saisi de la cause. 

AllT, 12B. 

Le conflit peut ètre élevé en tout état de cause, tant qu'il 
n'y a pas chose jugée au fond. 

ART, 22.9. 

L'arrêté par lequel le gouverneur élève le conflit désigne 
les parties, indique sommairement les points de fait et les dis 
positions en vertu desquelles la connaissance de ces points 
appartient à l'autorité administrative, le tout à peine de nullité. 

Anr. 260, 

Le gouverneur transmet copie de l'arrêté, dans les vingt 
quatre heures, tant au chef du département auquel l'affaire 
ressortit, qu'au Ministre de la Justice. 

12 
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ART. 231. 

Dans le même délai, l'arrêté est envoyé par le gouverneur 
au président ou juge de la juridiction saisie de l'affaire; il est 
également envoyé au ministère public près le tribunal saisi. 
Ces magistrats en accusent immédiatement réception et le 
président ou juge dépose l'arrêté au greffe où il est transcrit 
sur un registre à ce destiné. 

ART. 232. 

A la plus prochaine audience, la Cour ou le tribunal, sur 
le réquisitoire écrit du ministère public, sans plaidoirie ni 
conclusions d'aucune des parties, fait donner lecture par le 
greffier de l'arrêté qui élève le conflit et ordonne qu'il soit 
sursis à toute procédure et jugement ultérieurs jusqu'au re 
trait ou à l'annulation du conflit. 
Dans les juridictions près desquelles il n'y a pas d'officier 

du ministère public, cette ordonnance est rendue d'office. 

AIIT. 233. 

Dans les trois jours de la communication de l'arrêté de 
conflit au juge saisi, le gouverneur foi t notifier son arrêté aux 
parties indiquées ou greffe du tribunal ou aux avoués si les 
parties en ont constitué. 

Dans le même délai, à partir de la notification, les parties 
sont tenues de déposer leurs dossiers au greffe du tribunal. 
Cc dépôt est constaté pnr le greffier. 
Les délais, déterminés par le présent article, sont augmen 

tés d'un jour, à raison de trois myriamètres de distance. 

ART, 134, 

Sont nuls de plein droit, tous jugements ou arrêts et tous 
actes du ministère du juge, intervenus depuis la décision de 
surséance jusqu'au retrait ou à l'annulation du conflit. 

Sont également nuls, tous actes de procédure, autres que 
les actes purement conservatoires, intervenus depuis la noti 
fication faite aux parties de l'arrêté de conflit. 

ART, 23!5. 

En aucun cas, le conflit et la surséance n'ont pour effet de 
suspendre la marche ou d'entraver les opérations de l'autorité 
administrative. 
Toutefois, si le conflit est retiré ou annulé par la suite, les 

tribunaux n'ont aucun égard aux décisions ou actes admi 
nistratifs, qui sont intervenus contrairement aux lois de la 
compétence; et s'ils ont causé directement quelque préjudice, 
la partie intéressée peut, s'il y a lieu, en réclamer la répara 
tion contre qui cle droit. 
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Aat. ~M. 

Les pièces à déposer au greffe, en exécution des art. 2:51 et 
233, y demeurent pendant douze jours. 

Ce délai ne court qu'à partir du dernier dépôt ou de l'ex 
piration du délai le plus long, accordé aux parties pour l'effec 
tuer. 

Alll, 237. 

Pendant les huit premiers jours , l'administration et les 
parties peuvent en prendre inspection, sans déplacement ni 
frais, et remettre nu greffe leurs mémoires pour soutenir ou 
contester la compétence de l'autorité administrative. 

Si l'administration fait usage d'actes, qui ne se trouvent 
point au dossier de l'une ou de l'autre partie, elle est tenue de 
les déposer dans le même délai. 

Si les parties font usage d'actes, qu'elles n'ont point déposés 
précédemment, elles sont également tenues d'en foire le dépôt. 

Allt, ~MS. 

Le greffier constate le dépôt par une note écrite en marge 
de chaque pièce, conçue en ces termes : Déposé au greffe, 
le . . . • • et signée de lui. 

Au. 239. 

Aucune production n'est reçue après le délai de huit jours, 
mentionné en l'art. 237. 

ART, ~40. 

Si dans cc délai aucune production n'est faite, le greffier 
transmet de suite, au procureur général près la Cour de cassa 
tion, les dossiers qui ont été déposés, la décision portant 
surséance et l'arrêté de conflit. Si, au contraire, il y a eu des 
productions, toutes les pièces continuent de rester à l'inspec 
tion de l'administration cl des parties jusqu'à l'expiration du 
douzième jour, mentionné en l'art. 256, après quoi le greffier 
les transmet avec un inventaire au procureur général, qui 
les dépose au greffe de la Cour de cassation. 

ART. 2.41. 

Dans les vingt-quatrchcures qui suivent le dépôt, le premier 
président <le la Cour de cassation nomme un rapporteur à 
qui les pièces sont envoyées, à charge de les réintégrer au 
greffe avec son rapport, dans un bref délai à déterminer par 
le règlement de la Cour. 

Le greffier les transmet immédiatement au procureur gé 
néral, qui a un pareil délai pour préparer ses conclusions. 

AIIT, 242, 

L'affaire est instruite et jugée comme affaire urgente. 
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L'administration et les parties ne sont admises à conclure 
et à plaider que lorsque, conformément à l'art. 237, elles 
ont produit un mémoire contenant leurs moyens. 

An. %43. 

Si la Cour reconnait que, parmi les chefs de demandes, il 
en est qui soient de la compétence des tribunaux, elle annule 
le conflit pour ces derniers, et le maintient pour les autres. 

ART, 244. 

Une copie de l'arrêt qni a statué sur le conflit est envoyée 
par le procureur général au Ministre clc la Justiêe, qui en 
ordonne l'insertion dans le plus prochain numéro du Moni 
teur, et au gouverneur de la province qui a élevé le conflir. 

ART, 2415. 

Les dossiers, avec une expédition de l'arrët, sont transmis 
sans retard par le greffier de la Cour de cassation au greffier 
<lu tribunal où l'affaire était demeurée en surséanee ; celui-ci 
en informe immédiatement le ministère public, le juge ou le 
président de la Cour ou du tribunal. 

ABT. 246. 

A l'audience, à laquelle l'affaire est reportée par la partie In 
plus diligente, le tribunal ou la Cour, si Je conflit est main 
ten u, se dessaisit définitivement et condamne le demandeur 
aux frais. 

ABT, 247. 

Le conflit peut être retiré, en tout état de cause, par un 
arrêté royal, contresigné par le Ministre de la Justice et par 
le Ministre dans les attributions duquel l'affaire se trouve. 

ART. 248. 

Cet arrêté est transmis aux personnes, mentionnées à 
l'art. 231. li est déposé et transcrit conformément au même 
article. 

A11T. 249. 

Le Ministre de la Justice transmet une copie de l'arrêté au 
procureur général près la Cour de cassation. 

AIIT, 2!SO. 

Dans le cas où l'autorité administrative, saisie d'une con 
testation portée devant l'autorité judiciaire , s'est déclarée 
clic- mème incompétente par une décision en dernier ressort, 
le gouverneur qui aurait élevé Je conflit est tenu de le retirer 
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dans les vingt-quatre heures de la notification qui lui en a été 
faite par la partie intéressée. 

Aar, ~51. 

Le conflit cesse de plein droit avec la contestation qui y a 
donné lieu. 

Néanmoins, les parties qui mettent fin à leurs débats, par 
désistement, transaction ou autrement, sont tenues d'en faire 
lu déelarution au greffe du tribunal saisi, à peine de supporter 
les frais occasionnés par leur négligence. 

Le greffier transmet, s'il y a lieu, une copie de celle déela 
ration au procureur général près ln Cour de cassation. 

ART, io2. 

Il est procédé, en matière de conflit positif, avec exemp 
tion des droits de timbre, d'enregistrement et de greffe, 
rnèmc pour la déclaration prescrite par l'article précédent. 

Les frais du conflit sont à la charge du Trésor, sauf les cas 
prévus pnr le S 1 °' du rnème article. 

ART. 203. 

Les délais d'opposition, <l'appel et de cassation, ainsi que 
le temps de la prescription', de la péremption ou de toute 
autre déchéance, ne courent point à dater de l'époque fixée à 
l'art. 252, jusqu'à celle où il y aura lieu à reprise d'instance. 
dans le cas des art. 246, ~47 et 2!:50. 

ART, ~o-4. 
Dans chaque Gouvernement de province, il est tenu un 

registre pour la transcription littérale des arrêtés qui ont élevé 
ou rapporté des conflits, ainsi que des arrêts de la Cour de 
cassation qui les ont maintenus ou annulés. Dans cc dernier 
cas, il en est fait mention en marge de l'arrêté. 

Lesdits arrêtés sont également transcrits aux registres du 
grefle du tribunal où l'affaire a été suspendue par le conflit. 

SECTION III. 
nu C0!O'LIT NÉGATIF, 

Au. 200. 

Dans le cas <le l'art. 2',W, le règlement d'attributions sur le 
conflit est poursuivi par la partie la plus diligente. A cet effet 
elle dépose au greffe de la Cour de cassation une requête 
contenant l'exposé de la demande et des moyens présentés 
pour l'appuyer et la combattre. 

Elle y joint son dossier avec un inventaire des pièces et une 
expédition des décisions d'incompétence, tant de l'autorité ju 
diciaire que de l'autorité administrative. 

15 
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AIIT, 21S6. 

te premier président nomme un rapporteur sans ordonner 
préalablement la communication de la requête et des pièces. 
On suit, pour la communication nu procureur-général et ln 
fixation de l'audience, les art. 241 et 242. 

Au. 21S7. 

A l'appel de la cause, la Cour, après avoir entendu le rap 
porteur, et le ministère public dans ses conclusions, prononce 
sur la requête, sans plaidoiries, ou ordonne, suivant les cir 
constances, par un arrêt préparatoire, que copie de la requête. 
avec indication des pièces déposées au greffe, soit signifiée à ln 
partie adverse. 

Aar. 2!>8. 

Dans le premier cas, cette partie peut former opposition à 
l'arrêt, par mémoire déposé au greffe et signifié au demandeur, 
dans le délai d'un mois à partir de la signification de l'arrèt. 

Dans le second, elle peut déposer au greffe, après l'avoir 
signifié au défendeur, un mémoire avec pièces à l'appui, et 
ce, dans le délai d'un mois à partir de la signification de lu 
requête. 

Aar. 2o9. 

Après l'expiration de ces délais, ou plutôt si auparavant 
les oppositions et mémoires ont été déposés, il est procédé 
comme il est dit aux art. 241 et 242. 

Aar. 260. 

En cas d'omission de l'une ou l'autre de ces formalités. la 
Cour, à l'appel de la cause, après avoir entendu le conseiller 
rapporteur et le ministère public, surseoit, jusqu'à ce que 
celle omission ait été réparée; si elle ne l'est dans la huitaine 
de l'arrêt de sursis, l'autre partie poursuit le règlement en se 
conformant à l'art. 2!'i5. Dans ce cas, la première requête est 
réputée non avenue. 

ART, 261. 

La Cour de cassation peut, suivant les circonstances, soit con 
damner l'une des parties aux dépens faits sur le conflit et sur 
l'incident qui y a donné lieu, soit les compenser en tout ou en 
partie, soit les réserver pour y être statué en mème temps que 
sur le fond. 

ART. ~62. 

Les arrêts rendus sur les conflits négatifs sont insérés dans 
le Moniteur. 
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Us sont, en outre, transcrits sui· les registres de l'autorité 
soit judiciaire, soit administrative, dont ln décision a été n11- 

nulée, et mention en est faite en marge «le cette décision. 

TITRE VIII. 
DES GREFFIERS, 

AIIT, :263, 

Les greffes sont ouverts tons les jours, excepté les diman 
ches et fètes, aux heures réglées par la Cour, pnr le tribunal 
ou par le juge de paix. 

AIIT, 264. 

Il y a un greffier i1 chaque justice de paix, ù chaque trihunal 
<le première instance et de commerce, à chaque Cour d'appel 
ainsi qu'à la Cour de cassation. 

Les greffiers des Cours portent le titre de grcflier en chef. 

A11r. 261$. 

Le greffier gai-de les minutes, registres et tous les actes 
afférents à la juridiction près laquelle il est établi. 
Il en délivre des grosses, expéditions ou extraits; écrit cc 

qui est prononcé ou dicté par le juge et dresse acte des di 
verses formalités dont l'accomplissement doit ètre constaté. 

Il est aussi chargé de conserver les collections des lois et 
autres ouvrages à l'usage du juge de paix, du tribunal ou de 
ln Cour. 

AI\T, 266. 

Le greffier assiste le juge dons tous les actes et procès-ver 
baux de son ministère. 

Celte règle ne reçoit exception que dans les cas d'urgence. 

ART. 267. 

L'Jttot pourvoit au traitement <les greffiers, sans préjudice 
des émoluments qui leur sont attribués par la loi. 

Il pourvoit également à celui des commis greffiers des Cours 
et des tribunaux de première instance et de commerce. 

AIIT. 268. 

Au moyen de leur traitement et de leurs émoluments, les 
greffiers sont chargés de payer leurs employés et expédition 
naires, ainsi que toutes les fournitures de leur greffe. 

ART, ~69. 

Les greffiers des justices de paix peuvent avoir un ou plu- 
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sieurs eonunis-grefflers , dont ils sont responsables cl dont le 
traitement est à leur charge, 

An. 270. 

Le nombre des commis-greffiers dans les Cours et tribu 
naux, est déterminé par le Roi suivant les besoins du service. 

ART. ~71. 

te greffier de la justice de paix remplit ses fonctions an 
tribunal de simple police. 

Dans le cas de l'art. 64-, chaque greffier fait le service avec 
le juge auquel il est attaché. 

ART. 272. 

Les greffiers sont responsables, i1 l'égard des parties, clcs 
pièces produites ; ils sont aussi responsables des pièces de 
conviction, remises à leur garde. 

ART. 273. 

Si un acte ne peut être signé par le greffier qui y a con 
couru, il suffit que le président ou le juge qui le remplace le 
signe et constate l'impossibilité. 

At1T, 274. 

En matière civile, si, par l'effet d'un accident extraordinaire, 
le président se trouvait dans l'impossibilité de signer la feuille 
d'audience, le greffier doit la faire signer par le plus ancien 
des juges ayant assisté à l'audience. 

ART, 271S, 

En matière de simple police, de police correctionnelle et 
en matière criminelle, le greffier est tenu de faire signer, dans 
les vingt-quatre heures, par les juges qui les ont rendus, les 
jugements et arrêts, el ce à peine de cent francs d'amende. 

En matière criminelle et correctionnelle, si l'un ou plu 
sieurs des juges se trouvent dans l'impossibilité de signer, les 
autres signent seuls en faisant mention de cette impossibilité. 

Si l'impossibilité existe de la part du greffier , il suffit que 
les juges en fassent mention en signant .. 

Dans le cas où l'impossibilité de signer existe de la part 
de tous les juges, le greffier dresse procès-verbal de l'accident 
et le fait certifier par le président du tribunal ou de la Cour. 

Ce procès-verbal est annexé à la minute et il suffit que le 
greffier seul signe. 

ART, 276. 

Crue dernière formalité est également observée toutes les 
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fois qu'un juge <le paix ou un juge, ayant tenu l'audience de 
simple police, se trouve dans l'impossibilité de signer. Dans 
ce cas, le procès-verbal du greffier est certifié par le président 
du tribunal de première instance de l'arrondissement. 

Lorsque l'impossibilité existe de la part du greffier, le juge 
de paix ou le juge de police signe seul en mentionnant l'ac 
cident. 

Aar. '2.77. 

Le procureur général se fait représenter tous les mois les 
feuilles on procès-verbaux d'audience. en matière civile et 
criminelle, cl vérifie s'il a été satisfait aux dispositions qui 
précèdent. S'il y a omission, il peut, suivant l'exigence des 
cas, ou la faire réparer, ou en référer à la première chambre 
de la Cour. 

Le procureur du Roi remplit les mêmes devoirs c11 ce qui 
concerne les feuilles ou procès-verbaux d'audience du tribunal 
de première instance et du tribunal de commerce. 

A11T. 278. 

11 est procédé de la même manière, le cas échéant, devant 
la Chambre que tient le premier président de 1a Cour de cas 
sation, pour les feuilles d'audiences de celle Cour. 

ART. ~79. 

Dans le cas des deux articles précédents , Je greffier est 
tenu d'informer de l'omission le procureur général dans le 
délai de huit jours, {1 peine d'une amende de cent francs. 

ART, 280. 

En matière civile, les feuilles d'audience sont de même 
format et réunies par année, en forme de registre. 

An. 281. 

Les rôles, répertoires et registres tenus au greffe sont cotés 
par première et dernière et paraphés sur chaque feuille par le 
juge de paix, par le président du tribunal ou par le premier 
président de la Cour. 

AaT, 282. 

Il est tenu en chaque greffe de tribunal de première in 
stance et de Cour d'appel, un registre par ordre alphabétique 
de tous les individus qui sont appelés an tribunal correction 
nel ou ù la Cour d'assises: avec une notice sommaire de leur 
affaire et <les suites qu'elle n eues. 

ART. 283. 

Le greffe est tenu cl le service des audiences solennelles est 
f4 
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fuit par le greffier; il distribue le reste du service entre Iui et 
ses commis-greffiers. 

Nul ne peut ètre nommé commis-greffier d'une justice de 
poix, d'un tribunal de première instance ou de commerce, 
s'il n'a vingt et un ans accomplis, ni commis-greffier d'une 
Cour s'il n'en a vingt-cinq. 

ART. 280. 

~ul ne peut ètre nommé greffier d'une justice de paix ou 
d'un tribunal de première instance ou d'un tribunal de com 
merce s'il n'est âgé de vingt-cinq ans accomplis. 

Cet âge est fixé à trente ans pour les greffiers en chef des 
Cours. 

AIIT. 286. 

Nul ne peut ètre nommé greffier d'un tribunal de première 
instance ou de commerce s'il n'est docteur eu droit, ou s'il n'a 
rempli pendant dix ans les fonctions de commis-greffier d'une 
Cour ou d'un tribunal de première instance ou de greffier 
d'une justice de paix. 

Nul ne peut ètre nommé greffier en chef d'une Cour, ou 
commis-greffier de la Cour de cassation s'il n'est docteur en 
droit, ou s'il n'a rempli pendant dix ans les fonctions Je gref 
fier d'un tribunal de première instance ou de commerce, ou 
de commis-grenier d'une Cour. 

ART. ~87. 

Les commis-greffiers des justices de paix sont nommés pnr 
]es greffiers. 

Les autres commis-greffiers le sont par Je tribunal ou par 
la Cour auxquels ils sont attachés, sur une liste triple de can 
didats présentée par le greffier. 

ART. 288. 

Les greffiers sont nommés par le Roi. 

Aat. 289. 

Les commis-greffiers peuvent ètre révoqués par le corps 
judiciaire qui les a nommés. 

Les commis-greffiers des justices <le paix peuvent l'être par 
le greffier. 

ART. 200. 

Les greffiers sont révocables par le Rci. 
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AIIT. ~01. 

En cas d'cmpèohement, le greffier est suppléé par le com 
mis-greffier, ou, s'il y a plusieurs commis-greffiers, par celui 
qu'il désigne. S'il se trouve dons l'impossibilité de faire lui 
même cette désignation, ou s'il vient à décéder ou à cesser 
ses fonctions, il y est pourvu por le juge de paix, par le tribu 
nal ou par la Cour. 

A11T. ~9~. 

Lorsque le greffier et tous les commis-greffiers se trouvent 
empêchés, ou rnèrne lorsqu'il y aurait péril à attendre que le 
greffier ou l'un des commis greffiers fùt présent, le juge peut 
assumer, en qualité <le greffier, telle personne qu'il trouve 
convenable pourvu qu'elle soit Belge, âgée de vingt et un ans 
au moins et qu'elle prèle préalablement entre ses mains le 
serment imposé aux fonctionnaires publics. 

Atn. ~93. 

Les greffiers des j ustiees de paix sont autorisés à faire les 
prisées et ventes publiques, au comptant, des meubles et effets 
mobiliers, en se conformant aux lois et règlements qui y sont 
relatifs. • 

Cette attribution n'appartient pas aux commis-greffiers. 

TITRE IX. 
DISPOSITIONS GÉNÉRA.LES. 

Aar. ~94. 

La réception du premier président, des présidents, des cou 
scillers, du procureur général, des avocats généraux et subs 
tituts du procureur général ainsi que celle des greffiers en 
chef se font devant la Cour, chambres assemblées en audience 
publique. 

La réception des présidents, juges et juges suppléants des 
tribunaux de première instance et de commerce, des procu 
reurs du Roi et de leurs substituts, des grefflers près de ce, 
tribunaux, est faite à l'audience publique Je la Cour d'appel 
du ressort où siége le premier président, ou à l'audience de ln 
chambre des vacations si celle réception a lieu pendant le cours 
des vacances. 

· La réception des cornmis-grclûers des Cours el tribunaux a 
lieu devant la chambre, tenue par le premier président de la 
Cour ou par le président du tribunal auquel ils sont attachés, 

La réception des juges de paix et de leurs suppléants est 
faite devant le tribunal de leur ressort, il l'audience publique 
de la chambre que tient le président, on à l'audience de la 
chambre des vacations, si ln réception n lieu pendant les va 
cances. 
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ART, 291S. 

Les premiers présidents des Cours de cassation et d'appel et 
les procureurs généraux près ces Cours, prêtent, entre les 
moins du Roi, en personne ou par écrit, le serment prescrit 
par Je décret du ?S mars 1831 . 

Les autres fonctionnaires dénommés dans l'article précé 
dent, prêtent cc serment, lors de leur réception, entre les 
mains du président de la Cour ou du tribunal. 

Les greffiers el commis-greffiers des justices de paix prêtent 
Je serment entre les mains du· juge de paix. 

ART. 296. 

Tout citoyen nommé à une fonction de l'ordre judiciaire est 
tenu de prêter serment dans le mois à compter du jour où sa 
nomination lui aura été notifiée; il défaut de quoi, il peut ètrc 
pourvu à son remplacement. 

ART. 297. 

Dans les Cours de cassation et d'appel , il est dressé une 
liste de rang sur laquelle tous les membres de la Cour, clu 
parquet et du greffe sont inscrits dons l'ordre qui suit : 

Le premier président; 
Les autres présidents de la Cour · dans l'ordre de leur an 

cienneté comme présidents; 
Tous les conseillers effectifs et honoraires dans l'ordre de 

leur ancienneté comme conseillers. 

• Membres du parquet : 
Le procureur général; 
Les avocats généraux par rang d'ancienneté de leur nomi 

nation; 
Les substituts de service au parquet dans le même ordre. 

Greffe : 
Le greffier en chef; 
Les commis-greffiers linos l'ordre de leur nomination. 

ART, 298. 

JI est également tenu une liste de rang dans les tribunaux 
de première instance ainsi que dans les tribunaux de com 
merce. 

Les membres du tribunal y sont inscrits dans l'ordre suivant: 
Le président du tribunal ; . 
Les vice-présidents, dans l'ordre de leur ancienneté comme 

vice-présidents; 
Les juges effectifs cl honoraires, dans l'ordre de leur nomi 

nation; 
Les juges suppléants, dans le même ordre. 
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Membres du parquet : 
te procureur du Roi; 
Les substituts du procureur du Roi, dans l'ordre de leur 

nomination. 

Greffe : 
te greffier; 
tes commis-greffiers, dans l'ordre de leur· nomination. 

A1rr. 299. 

Cette liste établit le r,mg dans les cérémonies publiques. 
dans les assemblées de la Cour ou du tribunal, ainsi que le 
rnn:, des magistrats siégeant dans la même chambre. 

Aar. ioo. 
Indépendamment de cette liste, il est dressé dans les Cours 

cl tribunaux une liste pour régler l'ordre du service, et qui est 
renouvelée tous les ans dans la huitaine qui précède les ra 
cauccs. 

Chaque conseiller ou juge, lors de sa nomination, entre 
Jans la chambre à laquelle appartenait Je conseiller ou juge 
dont la démission ou le décès a donné lieu i1 sa nomination. 

A11T. Ml. 

Dans les cours el tribunaux, il se fait chaque année, par le 
premier président ou le président, un roulement des conseil 
lers et des juges, de manière (f UC chacun d'eux fasse consé 
eutivement le service de toutes les chambres, et que chaque 
chambre soit intégralement renouvelée en trois années et 
autant que possible par tiers. 

ART. M2. 

~énnmoins, celui qui aurait été nommé rapporteur dans la 
Chambre, dont il serait ensuite sorti par le roulement, revient 
dans celle Chambre, pour y foire les rapports dont il aurait été 
chargé. 

AIIT. 303. 

Si les membres d'une chambre dépassent le nombre requis 
pour siéger, le service des audiences est réparti entre eux, 
dans l'ordre arrêté chaque année pru· la chambre, après le 
roulement annuel. 

Lorsque par des circonstances extraordinaires les membres 
d'une chambre appelés à siéger dépassent le nombre requis, 
le dernier nommé s'abstient. 

Le 'premier président de la Cour de cassation, ou d'une 
H, 
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Cour d'appel cl le président d'un tribunal de première instunec, 
composé de plusieurs chambres, président la chambre à laquelle 
ils veulent s'attacher. 

Ils président les autres chambres quand ils le jugent cou 
venable; ils y font foire l'appel général des causes, au moins 
une fois par semestre. 

AIIT, iO~. 

Lorsque le premier président d'une Cour ou le président 
d'un tribunal est dans le cos d'ètre suppléé pour des fonctions 
qui lui sont spécialement attribuées, il est remplacé par le plus 
ancien des présidents ou vice-présidents, el, à leur défaut, par 
le plus ancien des conseillers ou juges. 

ART. 306. 

Le premier président et les présidents ou vice-présidents 
sont, en cas d'empèehement, remplacés pour le service de 
l'mnlicnce par le conseiller ou le juge présent le plus ,ancien 
dans l'ordre des nominations. 

Les présidents ou vice-présidents, en cas de vacance, sont 
remplacés, même pour le service de leur chambre, par Je plus 
ancien conseiller ou juge de la Cour ou du tribunal. 

ART. ô07. 

En cas d'empèchcmcnt d'un conseiller ou juge, il est rem 
placé par un conseiller ou j113c d'une autre Chambre ; le pre 
mier président de la Cour ou le prèsidcnt du tnbunal peuvent, 
nu besoin, en requérir l'assistance. 

Dans les tribunaux cl•! première instance et de commerce, 
le juge empèché peut ètre remplacé par un juge suppléant. 

A défaut de suppléant, on appelle dans les tribunaux de 
première instance , un avocat belge cl âgé de vingt-cinq nos , 
attaché :m barreau, et, t• son défaut, un avoué docteur en 
droit, en suivant l'ordre du tableau ou celui des nominations, 
pour compléter le tribunal, de manière qu'il y ait toujours un 
juge titulaire et que les juges titulaires ou suppléants y soient 
toujours en majorité. 

Au. ô08. 

Le Roi peut, sur ravis de la Cour de cassation, fixer le 
nombre et la durée des audiences de celle Cour. 

Il peut également, sur l'avis des Cours d'appel, fixer le 
nombre cl la durée des audiences pour chacune des Chambres 
w11t de ces Cours que des tribunaux de première instancc , 
ainsi que pour les tribunaux rie commerce, les justices de paix 
<·t les tribunaux de police .. 

ART. 309. 

En matière civile, lorS'JUC les juges continuent la cause à 
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une prochaine audience pour prononcer le jugeurenr, Ils fixent 
le jour de cette prononciation, laquelle doit avoir lieu dans le 
mois, à partir de fa clôture des débats ou du réquisitoire du 
ministère public. 

Si la prononciation ne peut avoir lieu clans cc délni, il est 
foit mention, nu plumitif de l'nudicnce, de la en use du retard. 

Aar. 310. 

En matière criminelle, le jugement est prononcé de suite, 
ou au plus tard à l'audience qui suivra celle où les débats ont 
été clos. 

ÂRT, Ôf l. 

Les membres tics Cours et tribunaux, les oîrieiers du minis 
tère public et les greffiers et commis-greffiers près les Cours 
et tribunaux, les juges de paix cl leurs greffiers, ne peuvent 
ètre requis pour aucun autre service public étranger ;\ leurs 
fonctions, mémo _polir le service de ln garde civique. 

Les juges de paix et leurs greîûers sont tenus de résider nu 
chef-lieu du canton. 

Les suppléants des juges de paix, sont tenus <le résider 
dans l'une des communes du canton. 

Les présidents, conseillers, juges, juges-suppléants, pru 
eureurs généraux, procureur du Roi et leurs substituts, les 
greffiers et commis-greffiers sont tenus de résider dans la ville 
eù est établie la Cour ou le tribunal. 

En cas d'infraction à lu disposition de I'artiolc précédent, 
Ies juges de paix sont avertis par le président du tribunal de 
première instance; les membres du tribunal de première 
instance et le président du tribunal de commerce par Je pre 
mier président de la Cour d'appel; et les membres de la Cour 
d'appel cl de la Cour de cossai ion par le premier président de 
cette dernière Cour. 

L'avertissement se foü pur lettre chargée à la poste, soit 
d'office, soit sur la réquisition du ministère publie. 

Faute de se conformer à la loi dans le mois de l'avertisse 
ment, ils sont cités, savoir : les juges de paix, les présidents 
rt juges du tribunal de première Instance el le président du 
tribunal de commerce, devant celle <les chambres de la Cour 
d'appel où siégc habituellement le premier président; et les 
membres de la Cour d'appel ou de cassation devant l'assem 
blée générale de la Cour de cassation. Ils sont déclarés démis 
sionnaires, ou, suivant les ci rconstances, on leur accorde un 
nouveau délai, lequel ne pourra excéder trois mois. 

Les pièces de l'instruction sont adressées, dans les huit 
jours, nu Ministre de lu Justice. 
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An. 314. 

A ucun magistrat, greffier ou commis-greffier ne peut s'ab 
scnter si le service devait soulfrir de son absence. 

En aucun eus, Je premier président des Cours <le cassation 
et d'appel et les procureurs généraux ne peuvent s'absenter 
plus de trois jours sans avoir obtenu un congé du l\Iinistrc d(' 
la Justice. 

J .es membres de ta Cour de cassation el les avocats géné 
raux près celte Cour ne peuvent s'absenter plus de trois jours 
sons avoir obtenu; les premiers, la permission du premier 
président, et les seconds, la permission du procureur général. 

Les membres de la Cour d'appel, les présidents de la Cour 
d'assises, les présidents des tribunaux de première instance 
et lie commerce du ressort ne peuvent s'absenter plus de trois 
jours sans la permission du premier président de la Cour 
d'appel. 

Les avocats généraux et substituts près la Cour d'appel , 
ainsi <111c les procureurs du Roi, ne peuvent s'absenter plus 
de trois jours sans la permission du procureur général près 
ln Cour d'appel. 

Les vice-présidents et juges des tribunaux de première 
instanee , les substituts près de ces tribunaux, ainsi que les 
juges de paix, ne peuvent s'absenter plus de trois jours, sans 
en avoir obtenu la permission, savoir: 

Les vice-présidents, juges et juges de paix, du président du 
tribunal, et les substituts, du procureur du Roi. 

Les greffiers et commis-greffiers ne peu vent s'absenter 
plus de trois jours, sans la permission du président de la 
Cour ou du tribunal auquel ils sont attachés; les greffiers et 
commis-greffiers des justices de paix , sans la permission du 
juge de paix. 

ART. 3lo. 

Si l'absence doit se prolonger au delà d'un mois, la permis 
sion <lu ~tinistre de la Justice esl nécessaire. 

ART, 3)6. 

Les dispositions des deux urticles précédents ne s'uppli 
quent pas aux absences qui peuvent ètre faites pendant les 
vacations par les magistrats qui ne sont retenus par aucun 
serv icc. 

ART, 317, 

Les tribunaux de première instance, les Cours d'appel et 
la Cour lie cassation ont deux mois <le vacance chaque an 
née, depuis le 1 B août jusqu'au US octobre, sans toutefois que 
l'instruction et le jugement des affuires criminelles, correc 
tionnelles et de police puissent en être empêchés, retardés ni 
interrompus. 
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Aa,:. 318, 

11 y a à la Cour de cassation, pendant les vacances, une 
chambre dite des vacations chargée de l'expédition des affait·es 
criminelles, eorreetionnelles et de simple police, ainsi que de 
toutes affaires qui requièrent célérité. 
li y a également dans les Cours <l'appel et dans les tribu 

naux de première instnnee une chambre des vacations char 
gée de l'expédition des affaires qui requièrent célérité. Lu 
chambre des vacations peut être chargée, en outre , si la 
prompte expédition des affaires le permet, <lu service <les 
chambres correctionnelles et des mises en accusation. 

La chambre clcs vacations est renouvelée chaque année de 
manière que tous les membres de la Cour ou du tribunal y 
fassent le service chacun b son tour. 

Les premiers présidents et présidents <le chambre, les pré 
sidents el vice-présidents, et dans les tribunaux qui n'ont pas 
de vice-présidents, le président cl le plus ancien juge y font 
alternativement le service. 

Al\T. 319. 

La chambre des vacations tient au moins deux audiences 
par semaine, indépendamment des audiences consacrées u11 
jugement des affaires correctionnelles et des mises e~ accusa 
tion, dont clic pourrait se trouver chargée. 

AllT, 320. 

Les juges d'instruction n'ont point de vacances. Lorsqu'ils 
appartiennent à une chambre qui vaque, ils font leurs rap 
ports 11 la chambre des vacations. 

Alll. 321. 

Tous les ans, à la rentrée, les Cours <l'appel se réunissent 
en assemblée générale en fa chambre du conseil. Le procu 
reur général prononce un discours sur la manière dont la 
justice a été rendue dans l'étendue du ressort pendant la pré 
cédente année; il remar<1ue les abus qui auraient pu se glisser 
tians I'administration en celle partie; il fait les réquisitions 
qu'il juge convenables d'après les dispositions de la loi, et la 
Cour est tenue d'en délibérer. 

A11.r. 322. 

La police des audiences appartient nu magistrat qui les 
préside. 

Il doit faire cesser les plaidoiries quand les juges trouvent 
qu'une cause est sufflsarnrnent éclaircie. 

Aar. 323. 

Le traitement des fonctionnaires de l'ordre judiciaire court 
16 
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il partir du premier du mois qui suil ln prestation rie ser 
ment ; il cesse Je premier du mois qui suit la cessation des 
fonctions. 

An. 314. 

Lorsque le supplément de traitement accordé à des magis 
gis1t·a1s1 à raison de leur qualité de président, vice-président, 

· juge d'instruetion, procureur général, avocat général ou pro 
cureur du Roi, n'est pas touché par Je titulaire, soit 11 raison 
de la vacance lie la place, soit pour tout autre motif, il est c.111 
i, celui qui, il titre de son office, en remplit momentanément 
les Ionctions. 

Aar. 32!5. 

Les juges suppléants appelés, en cas de vacance, à remplir 
momentanément les fonctions de juge ou de substitut, tou 
chent, pendant la dur-ce de leur délégation, ln moitié du trai 
toment :ilJccté fi ces fonctions. 

t\u. ô2B. 

Les suppléants des justices de paix, appelés à remplir les 
fonctions de juge, pendant la vacance de la place, touchent 
l'intégralité ou traitement y attaché. 

An. 3~7. 

En cas de vacance <l'une place de grenier près d'une Cour, 
d'un tribu Dai ou d'une justice de paix, celui qui la remplit par 
intérim jouit du traitement ainsi que des émoluments y atta 
chés, à charge de pourvoir aux dépenses du greffe. 

An. i28. 

Le traitement ou 1a partie du traitement qui, dans les Cours 
cl tribunaux, en cas de vacance, n'est attribué a personne, est 
versé dans la caisse des pensions des veuves et orphelins de 
l'ordre judiciaire. 

Au. 329. 

Les membres des Cours el tribunaux sont mis à la retraite 
lorsqu'une infirmité grave et permanente ne leur permet plus 
de remplir- convenablement leurs fonctions. 

.AIIT, 3~0. 

Les présidents cl conseillers de ln Cour de eassation et des 
Cours d'appel qui, un an après avoir été atteints d'une infir 
mité grave et permancnte , n'auraient pas demandé leur re 
traite, s0111 avenls par Jeure chargée â la poste, soit d'office, 
soit sui· la réquisition du ministère public, por le président de 
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\a Conr ù laquelle ils appartiennent ou par celui qui le rem 
place immédiatement. S'il s'agit du premier président de ces 
Cours, l'avertissement est donné par le cher du parquet. 

Dans le même cas, les membres des tribunaux de première 
instance, les présidents des tribunaux de commerce el les 

. juges ùc paix sent avertis <le la même manière, par le premier 
président de ln Cour d'appel. 

A.u, t31. 

Si dons le mois de l'avertissement, le magistrat n'a pas 
demandé sa retraite, la Cour de cassation et la Cour d'appel 
se réunissent en assemblée générale en chambre du conseil, 
pour statuer, après avoir entendu le ministère public en ses 
conclusions écrites, la première sur la mise à la retraite de ses 
membres et la seconde sur la mise à la retraite de ses mem 
bres, de ceux des tribunaux de première instance, des prési 
dents des tribunaux de commerce et des juges de paix. 

Quinze jours au moins avant celui qui a été fixé pour fa 
réunion <le la Cour, le magistrat intéressé est informé du jour 
et de l'heure de la séance, et reçoit en mëme temps l'invitation 
de fournir ses observations par écrit. 

Cette information et cette invitation ont lieu de la manière 
prescrite par l'article ci-après. 

An. 3i2. 

La décision est immédiatement notifiée à l'intéressé. Si 
celui-ci n'avait pas fourni ses observations, la décision n'est 
considérée comme définitive que s'il n'y a pas l;té formé oppo 
sition dans les cinq jours à dater de ln notification. 

Au. sss. 
La décision rendue, soit sur les observations du magistrat, 

soit sur son opposition, est en dernier ressort. 
Le magistrat intéressé cl le ministère public peuvent néan 

moins, si les formes n'ont pas été observées, se pourvoir en 
cassation contre les décisions des Cours <l'appel, dans les cinq 
jours ù partir de· celui où les décisions sont devenues défi 
nitives. 

Le premier président Je la Cour <le cassation donne par 
écrit connaissance des motifs du pourvoi au magistrat inté 
ressé on au ministère public près lu Cour d'appel. 

Aar. 33-4. 
Aucun des actes auxquels donne lieu l'exécution des dis 

positions qui précèdent n'est soumis au timbre ni a l'enregis 
trcment, ni ô l'amende pour le pourvoi en cassation. 

. AIT •. i\~5. 

Les notifications sont faites · par le greffier en chef qui est 
tenu deles constater par un procès-verbal . 
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Si le magistrat n'habite pas la ville où siégé la Cour, le gref 
fier fait la notification par lettre chargée à la poste. 

Les oppositions et pourvois sont reçus au greffe Cl eonsi 
gnés sur un registre spécial. 

AIIT, aga. 
Les décisions des Cours, dons le cas des articles précédents, 

lorsqu'elles sont passées en force de chose jugée, sont adres 
sées dans les quinze jours au Ministre de la Justice. 

An. 337. 

Les assemblées générales sont convoquées par le premier 
président, soit d'office. soit sur la demande foi te par l'une des 
chambres de la Cour ou du tribunal, soit sur la réquisition du 
ministère public. 

ART. 338, 

Dons toutes les assembles générales des Cours et tribunaux 
I'asscmblée ne peut délibérer ou voter, si les membres pré 
sents ne forment la majorité. 
Toute décision est prise à la majorité absolue des membres 

présents : s'il s'agit d'un objet de service intérieur, et qu'il y 
ait partage, 11 est vidé por le président de l'assemblée. 

S'il s'agit de nomination ou de présentation de candidats et 
qu'aucun des candidats ne réunisse hi majorité absolue, il est 
procédé à un scrutin de ballottage entre les deux candidats 
qui ont obtenu le plus de voix. En cas de parité de suffrages, 
la préférence est accordée au plus âgé. 

Néanmoins, dans les nominations faites par la Cour ou le 
tribunal, sur présentation, en eus de parité de suffrages, la 
préférence est donnée nu candidat le premier en rang dans 
l'ordre de la présentation. 

AIIT. 339. 

Les Cours et tribunaux qui assistent à une cérémonie publi 
que sont réunis en llfl seul corps, observant entre eux l'ordre 
hiérarchique. 

Au. 3.40. 

Le costume des magistrats dans l'exercice de leurs fonctions 
et Jans les cérémonies publiques est réglé par arrêté royal. 

AIIT. 341. 

L'ordre de service dans chaque tribunal et dans chaque 
Cour, est établi par arrêté royal, pris sur l'avis du tribunal ou 
de la Cour. 

Ce règlement contient les dispositions concernant la tenue 
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des audiences , l'inscription au rôle, ainsi que la distribution 
et la fixatio11 des causes, pour les plaidoiries, la communica 
tion au IDir1istère public, enfin, l'attribution à chacune des 
chambres dies nffairc!!i qu'elle a à juger. 

ABT, ô42., 

Les messagers des Cours et tribunaux sont nommés par le 
premier président ou le président. 

Les seerétaires , employés et messagers des parquets sont 
nommés par les procureurs généraux et procureurs du Roi. 

TITRE X. 
DE LA DISCIPLINE JUDICIAIRE. 

Anr. 843. 

Tous le magistrats de l'ordre judiciaire, ainsi que les avo 
cats et evcués assumés, quant aux actes posés à cc titre, sont 
soumis à la discipline judiciaire, conformément aux disposi 
tions suivantes : 

Anr. 344. 

Les pemes disciplinaires sont : 
L'avertissement, 
La censure, 
La suspension, 
Et la destitution, 
La suspension a une durée d'un mois au moins et d'un an 

au plus; ~lie emporte privation de traitement pendant sa durée. 

AIIT. 345. 

Lorsque les avocats et avoués assumés ont commis, à ce 
titre, des fautes graves de nature à emporter contre des ma 
gistrats lu suspension ou la destitution, les avocats peuvent 
être interdits ou rayés du tableau ; et les avoués, suspendus ou 
révoqués. 

AllT. t46. 

Ces mesures sont applicables à celui qui manque aux de 
voirs de sa charge, ou qui par inconduite, immoralité, dé 
sordre notoire de ses affaires, ou autrement, porte atteinte à la 
délicatesse ou à la dignité du caractère du magistrat. 

AIIT, 3.47, 

Les poursuites disciplinaires et l'action publique sont réci 
proquement indépendantes. 
Toutelois , les poursuites disciplinaires sont suspendues 

17 
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ianl qu'il n'a pas été prononcé sur une action publique 
intentée avant ou depuis ces poursuites , dans ce cas l'autorité 
disciplinaire compétente peut enjoindre au magistral pour 
suivi de s'abstenir provisoirement de tout service [udieiaire. 

ABT. 348. 

Les poursuites disciplinaires sont également indépendantes 
de l"action civile, sans pouvoir être suspendues par elle. 

L'exercice de la contrainte par corps entraine eessation de 
tout service judiciaire. 

ART, 849. 

L'avertissement est donné, savoir : 
Aux juges de paix, titulaires et suppléants, par le président 

du tribunal de première instance dans l'arrondissement du 
quel ils exercent leurs fonctions. 

Aux vices-présidents, juges, juges-suppléants et assumés des 
tribunaux de première instance et de commerce, respective 
ment par le président de leur siège, el, au besoin, par le 
premier président de ln Cour d'appel, sans préjudice aux dis 
positions des art. ~79, ~80, 281 et 282 du Code d'instruction 
criminelle. 

Aux présidents de ces tribunaux, aux présidents de chambre 
et aux conseillers des Cours d'appel, par le premier président 
de ces Cours, cr, au besoin, par le premier président de ln 
Cour de cassation. 

Aux premiers présidents des cours d'appel, aux présidents 
de chambre et aux conseillers de la Cour de cassation, par le 
premier président de celte co111·. 

Au. 3o0. 

L'avertissement en donné oralement, à moins que des motifs 
graves ne s'y opposent, auquel cas il est donné par écrit. 

A11.-r. ô!îl. 

Le magistrat chargé de donner l'avertissement en dresse 
acte. 

AIIT. &o~. 
L'avertissement donné ne forme point obstacle à ce qu'au 

besoin d'autres mesures disciplinaires soient appliquées du 
même chef. 

ART, 31J3. 

En cas de poursuites disciplinaires, le juge applique, sui 
vant la gravité du cas, la destitution, la suspension, la censure 
ou l'avertissement. 
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AaT. 31S4, 

Les tribunaux de première instance eonnaissent des pour 
suites disciplinaires contre les juges tic paix de leur arrondis 
sement lorsque ces poursuites tendent il foire prononcer 
l'avertissement ou la censure. S'ils reconnaissent qu'il y a lieu 
de prononcer la suspension ou la destitution, ils doivent ren 
voyer devant la Cour cl'âppel. 

Les cours d'appel connaissent aussi des poursuites discipli 
naires contre les juges de paix. lorsque ces poursuites lcnd~nt 
à foire prononcer la suspension ou la destitution, N lorsqu'Il 
s'agit d'un juge de paix ou d'un juge de paix suppléant d'un 
arrondissement dont le tribunal n'a pas un nombre de rnern 
bres titulaires présents et non empêchés, suffisant pour se 
constituer. 

Dans tous les cas , la Cour peut, selon le rèsultnt de 
l'instruction, ne prononcer c1 ue la censure ou l'avertissement. 

Les cours d'appel connaissent, en outre, des poursuites 
disciplinaires contre les conseillers de ces Cours, contre Ies 
présidents, vice-présidents , juges et juges suppléants des 
rrlbunnux de première instance, contre les avocats et avoués 
assumés, quant aux actes posés ii cc litre, rt contre les pré 
sidents, juges et juges suppléants des tribunaux de commerce. 

La Cour de cassation connait des poursuites disciplinaires 
contre les premiers 1,résident, présidents rt conseillers de 
celle Cour, et contre les premiers présidents des cours d'appel. 

Au. ô!So. 

Le recours en révision est ouvert, dans tous les cas, nu 
ministère public et ou magistrat poursuivi, contre les décisions 
en dernier ressort. 

AIIT. 31S6. 

Le recours en rév ision contre les décisions des Cours d'ap 
pel est porté devant la Cour de cassation, et celui contre les 
décisions des tribunaux devant la Cour d'appel du ressort. 

ART. 3o7. 

Le recours en cassation contre les décisions rendues sur 
recours en révision par les Cours d'appel n'est recevable que 
pouf cansc d'incornpétenee ou d'excès de pouvoir et pour di! 
faut de motifs. 
En cas d'annulation pour défaut de motifs, la cour prononce 

disciplinnirèment c11 se èonformant aux art. 31:>9 et suivants. 
Il en est de nième en cas d'annulation pour excès de pou 

voir, si cette annulation laisse subsister les poursuites. 

ARi, 3:S8. 

Les demandes en renvoi pour cause tic suspicion légitime 
sont interdites e-n matière disciplinaire. 
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An. 31>9. 

Les Cours et tribunaux procèdent en assemblée générale 
sui· les poursuites diselplinalres et les recours en révision. 

Au. 360. 

L'assemblée est convoquée par le premier président ou pré 
sident, soit d'office soit sur un réquisitoire motivé du minis 
tère public. 

Au. Ml. 

Le président invite l'inculpé, par lettre chargée, a compa 
raitre pour s'expliquer sur Ies faits mis à sa charge, devant le 
tribunal ou la Cour appelés î1 en connaitre. 

ABT. 362. 

Cette lettre contient l'exposé des faits qui donnent lieu aux 
poursuites, la citation des articles de la loi qui l'autorisent, 
l'injonction <le compnraltre en personne.Te jour et l'heure de 
la comparution. 

AIIT. 365. 

Le délai pour comparaitre est de huitaine, à partir de la 
remise de la lettre; il est. augmenté d'un jour par trois myria 
mètres de distance. 

ABT. 364. 

L'instruction se fait en chambre du conseil, à moins que 
l'inculpé n'en demande ]a publicité et que Je juge saisi ne 
trouve aucun inconvénient à l'ordonner. 

Au. 365. 

L'inculpé peut être autorisé à se faire assister d'un conseil. 

ABT, 366. 

Aucun mode de preuve et aucune forme particulière de 
procéder ne sont prescrits ou défendus. 

La Cour ou le tribunal sont investis d'un pouvoir discré 
tionnaire en vertu duquel ils peuvent admettre ou rejeter tout 
cc qui leur paraît utile ou contraire à la manifestation de la 
vérité. 

ART. 367. 

Si l'inculpé ne comparalt pas au jour fixé, il est invité une 
seconde fols à cornparaltre. 
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Dans ce cas, ln Jeure dose est transmise au greffier du siège 
de l'inculpé avec invitation d'en faire lui-mèrnc la remise à ln 
personne ou au domicile du magistrat auquel elle est adressée. 

Le greffier en accuse réception immédiatement après la re 
mise, et mentionne le jour auquel il l'a faite. 

Si l'inculpé persiste à ne point se présenter, il est procédé 
en son absence et aucune opposition ne lui est permise. 

ART, 368. 

'La suspension et la destitution sont prononcées en audience 
publique. 

Les autres mesures disciplinaires soul prises en ln chambre 
du conseil, sauf le cas où l'instruction aurait été. publique eu 
vertu de l'art. 564. 

AnT. 369. 

Les décisions disciplinaires sont motivées. 
Elles indiquent les dispositions de la loi dont elles font 

l'application. 
Elles mentionnent les conclusions du ministère public et 

contiennent celles de l'inculpé, s'il en a pris. 
Elles sont signées par le président cl le greffier. 

ART, 370. 

Tou le décision en matière de discipline, le procès-verbal 
de la séance cl les autres pièces qui s'y rauachent forment un 
dossier qui est conservé au palais de justice dans une armoire 
dont le président tient la clef. 

ART. 7,71, 

Le procès-ver lm! est dressé par le greffier. 
Il contient l'exposé détaillé de l'instruction et des débats. 
Il est signé par le président et le greffier. 

ART. 37.2. 

Si les décisions ont été prononcées en l'absence <le l'inculpé, 
ou si clics appliquent la suspension ou la destitution, elles lui 
seront notifiées par l'intermédiaire du greffier. 

i\éannioius? la Cour peut déléguer le greffier du tribunal de 
première instance lorsqu'il s'agit d'un juge de paix, ou le 
greffier de la Cour d'appel s'il s'agit d'un conseiller de celte 
Cour ou d'un membre d'un tribunal. 

Aar. 376. 

Le recours en révision peut ètrc exercé par l'inculpé dans 
le délai de huitaine à partir de la notification, et, si elle n'a 
pas dù ètrc faite, 'à partir de la décision. 

J8 
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AIIT, 374. 

Il peut être exercé dans le même délai, à partir de la déci 
sion, par le procureur du Roi, ou le procureur général près le 
tribunal ou la Cour d'appel qui l'a rendue. 

Au. a7ô. 

li est exercé par une déclaration faite entre les mains du 
greffier et qui reste annexée à la minute de la décision. 

AI\T, ~76. 

Le pourvoi en cassation est exercé dans les mêmes délais et 
dans ln même forme. 

Le demandeur en cassation est dispensé de l'amende. 

ART, &77. 

En cas de recours en révision, les pièces sont envoyées au 
procureur général près la Cour qui doit en connaitre. 

Celui-ci en informe le premier président, qui, par lettre 
chargée, assigne au magistral poursuivi un jour pour compa 
raitre, en lui laissant le même délai que pour la comparution 
devant le tribunal ou la Cour du premier ressort. 

ART, S78. 

Le magistral auquel il a été fuit application de la peine de la 
suspension ou de la destitution, doit s'abstenir de tout service 
judiciaire pendant l'instance de révision. 

ART. 379. 

Les art. 563 ù 572 sont applicables à la révision. 

A11T, iso. 
La décision, qui réforme en tout ou eu partie, est jointe en 

copie à la décision réformée, et mention en est faite en marge 
de celle-ci. 

ABT, 381. 

Tous actes en matière disciplinaire s011t exempts de timbre 
et d'enregistrement. 

A11T. is2. 

Les décisions-disciplinaires ne sont communiquées et des 
extraits ne peuvent en ètre délivrés qu'au ministère public, au 
premier président de la Cour ou au président du tribunal, et 
en cas de suspension ou de destitution, aux parties intéressées 
::\\'CC l'autorisation du procureur général. 
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An. 383. 

Les pièces mentionnées à l'art. 570, excepté celles relatives 
à une poursuite qui a amené destlrution ou suspension, sont 
détruites au décès du magistrat qu'elles concernent. 

ART, 384. 

Les poursuites diseiplinnircs ne peuvent être exercées à 
raison de faits antérieurs aux deux années précédentes, à moins 
qu'ils n'aient continué depuis. 

Si ces faits sont de nature à donner lieu à une action publi 
que, les poursuites peuvent être exercées aussi longtemps que 
celte action n'est pas prescrite. 

Ar\T. iB5. 

tes officiers du ministère public sont avertis et censurés 
par Je procureur général près la Cour d'appel du ressort, qui 
peul p.rovoqucr auprès du Roi la suspension ou la destitution, 
suivant la gravité des cas. 

Le procureur général près la Cour de cassation a les mêmes 
droits à l'égard des avocats généraux près cette Cour et des 
procureurs généraux près les Cours d'appel. 

A11T. ios. 
Quand un officier du ministère public s'écarte, à l'audience, 

du devoir de son état, le premier président, soit d'office, au 
cas où les faits se sont passés sous sa présidence, soit sur 
l'information qu'il en aura reçue du président de la Cour ou 
du tribunal où ils se sont passés, en instruit le procureur gé 
néral, s'il s'agit <l'un de ses substituts, et le Ministre de la 
Justice, s'il s'agit du procureur général. 

AllT. 387. 

Les greffiers en chef, greffiers et commis-greffiers sont pla 
cés sous la surveillance des présidents , procureurs généraux 
et procureurs du Roi de leurs Cours et tribunaux respectifs, et 
les greffiers des justices de paix sous la surveillance des pro 
cureurs du Roi et des juges de paix. 

Ces magistrats peuvent les avertir et censurer, et, suivant la 
gravité des cos, provoquer leur suspension ou leur destitu 
tion auprès de l'autorité qui _les a nommés. 
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TITRE XI. 
DES AVOCA.TS'ET DES AVOUÉS. 

CHr\PlTl\E PREMIER. 

JIES AVOCATS. 

Au. 388. 

Nul ne peut exercer les fonctions d'avocat près les Cours et 
tribunaux s'il n'a le titre de docteur en droit ; s'il n ·a prêté 
serment et s'il n'est porté sur le tableau. 

An. i89. 

Ln réception a lieu à l'audience publique de la Cour sur la 
présentation d'un ancien avocat près lu Cour de cassation ou 
l'une des Cours d'appel et sur le réquisitoire du ministère 
public. 

Le récipiendaire y prèle serment en ces termes : 
" Je jure fidélité au Roi, obéissanee à ln Constitution el aux 

" lois du peuple belge. 
" Je jure de ne rien dire ni publier de contraire aux lois, 

" aux bonnes mœurs, i, la sûreté de l'État et i, la paix publi 
" que : de rie jamais m'écarter du respect dû aux tribunaux 
" et aux autorités publiques; de ne conseiller ou défendre 
,, aucune cause que je croirai injuste en mon âme et con 
,, science. ,, 

Le greffier en fait mention sur ln feuille d'audience et cer 
tifie, au dos du diplôme, la réception ainsi que ln prestation 
'111 serment. 

Aar. 390. 

11 est formé un tableau des avocats exerçant près de chaque 
Cour' d'appel ou tribunal de première instance. 

AIIT. 3!)1. 

Dons Lons les chefs-lieux d'arrondissement judiciaire où 
les avocats excèdent le nombre de dix, il est formé un conseil 
tic l'ordre des avocats. 
Dans les autres sièges les fonctions lie cc conseil sont rem 

plies par le tribunal de première instance. 

AIIT. 392. 

Dans les villes où siège une Cour d'appel, il n'y a qu'un 
seul tableau el un seul conseil de l'ordre des avocats. 
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Aai. 393. 

Le tableau est formé par le conseil de l'ordre, ou, à défaut 
de conseil, pnr le tribunal de première instance. 

Les avocats y sont inscrits scion l'ordre de leur admission. 
Nul n'y peut être inscrit s'il n'est établi réellement dans 

l'arrondissement judiciaire où siégé la Cour ou le tribunal 
près lequel il exerce. 

Ceux qui sont inscrits au tableau forment seuls l'ordre des 
avocats. 

ART. i94. 

Les avocats inscrits sur un tableau peuvent plaider devant 
toutes les Cours et tous les tribunaux du royaume. lis ne 
peuvent néanmoins plaider devant lu Cour de cassation que 
lorsqu'ils sont docteurs en droit depuis six nns au moins. 

AJ\T. ~95. 

Les avocats de Cour d'appel qui s'établissent près des tribu 
naux de première instance y ont rang du jour de leur inscrip 
tion au tableau de la Cour d'appel. 

ART. 396. 

Pour ètre inscrit au tableau, il fout, outre la prestation de 
serment, avoir fait trois ans de stage devant une Cour d'appel 
ou un tribunal de première instance. 

Le stage peut ètre fait en divers Cours ou tribunaux, mais 
sans pouvoir ètre interrompu pendant plus de trois mois. 

AIIT, 307, 

Les avocats peuvent, pendant leur stage devant la cour ou 
le tribunal, y plaider les causes qui leur sont confiées. 

Au, 398, 

Les avoués docteurs en droit qui, ayant postulé pendant 
plus de trois ans, veulent quiller leur état et prendre celui 
d'avocat, sont dispensés du stage en justifiant d'ailleurs de 
leurs titres et moralité. 

AIIT, 309, 

La profession d'avocat est incompatible : 
i0 Avec toutes les places de l'ordre judiciaire, excepté celle 

de juge suppléant; 
2• Avec les fonctions de notaire, d'avoué ou <l'huissier; 
5° Avec les emplois à gage, et ceux d'agent comptable; 
4° Avec la profession de commerçant; 
?;0 Avec celle d'egem d'affaires. 

i9 
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Sans préjudice d'autres incompatibilités établies par ·des 
dispositions spéciales. 

AI\T, -400. 

Les membres du conseil de l'ordre sont élus directement 
par l'assemblée de l'ordre, à laquelle sont convoqués tous les 
avocats inscrits au tableau; l'élection li lieu par scrutin de 
liste et ê't la majorité relative des membres présents. 

Le bâtonnier et le secrétaire sont élus par la même assem 
blée et par des scrutins séparés, à la majorité absolue, et avant 
l'élection des autres membres du conseil de l'ordre. Si le 
scrutin ne produit pas celle majorité, il est procédé à un 
scrutin de ballottage entre les deux candidats qui, au second 
tour, ont réuni le plus de voix. 

Dans tous les cas de parité de suffrages, le plus ancien est 
préféré. 

A!IT. 401. 

Le bàtonnier est le chef de l'ordre; il préside l'assemblée 
générale des avocats et le conseil de l'ordre. 

Le secrétaire du conseil remplit également les fonctions de 
secrétaire lie l'ordre. 

AJiT. 402. 

L'ordre des avocats est convoqué par le bâtonnier; il peut 
l'être également par le procureur général. 

La présence de la majorité des membres de l'ordre est né 
cessaire pour constituer l'assemblée générale. 

Au. 403. 

Si le nombre des avocats est de cent ou au-dessus, les con 
seils de l'ordre sont composés de quinze membres; ils sont 
composés de neuf, si le nombre des avocats est de cinquante 
ou au-dessus; de sept si les avocats sont au nombre de trente 
ou plus; de cinq si le nombre des avocats est au-dessous de 
trente. 

AaT, 404. 

Le conseil de l'ordre ne peut délibérer si la majorité des 
membres qui le composent n'est présente. 

En cas de partage de voix, celle du président est prépondé 
rante. 

Néanmoins, s'il s'agit de poursuites disciplinaires, le por 
tage emporte l'acquittement. 

A11t. 400. 

Les conseils de l'ordre sont renouvelés avant la fin de 
chaque année judiciaire, pour commencer leurs fonctions à la 
rentrée des tribunaux. 
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La liste des membres composant le conseil est transmise, 
dans la huitaine de l'élection, au procureur général, dans le 
siège des Cours d'appel, et au procureur du Roi , dans les 
autres sièges. 

Ant. 406. 

Dans les sièges où, lors de la rentrée des Cours et tribu 
naux, le conseil de l'ordre n'est pas légalement formé ou re 
nouvelé, les fonctions en sont remplies par les tribunaux de 
première instance. 

A11r. 407. 

Le conseil de l'ordre est chargé de veiller à la conserva 
tion de l'honneur de l'ordre des avocats; de maintenir les 
principes de probité et tic délicatesse qui font la base de leur 
profession; de réprimer ou de faire punir, par voie de disci 
pline, les infractions et les fautes, sans préjudice de l'action 
des tribunaux, s'il y a lieu. 

Il porte une attention particulière sur les mœurs et la con 
duite des jeunes avocats qui font leur stage; il peut, dans le 
cas d'inexactitude habituelle ou d'inconduite notoire, prolon 
ger d'une année la durée de leur stage, même refuser l'admis 
sion au tableau. 

Sans préjudice des peines disciplinaires qui pourraient leur 
ètre appliquées. 

Anr. 408. 

Le conseil de l'ordre pourvoit à la défense des indigents , 
par l'établissement d'un bureau de consultation gratuite, qui 
se tiendra une fois par semaine. 
tes causes qucee bureau trouve justes sont par lui envoyées, 

nvce son avis, au conseil de l'ordre qui les distribue aux avo 
cols à tour de rôle. 

Le bureau doit apporter la plus grande attention à ces con 
sultations, afin qu'elles ne servent point à vexer des Liers qui 
ne pourraient par la suite être remboursés des frais de l'in 
stanee. 

Le bâtonnier de I' ordre indique lui-mème , s'il le juge né 
cessaire, et autant que possible à tour de rôle, ceux des avo 
cats qui doivent se rendre à l'assemblée du bureau. 

Atn. J,09. 

Le conseil de l'ordre des avocats, soit d'office, soit sur ln 
réquisition du ministère public, peut, suivant l'exigence des 
cas I avertir, censurer, interdire pendant un temps qui ne 
peut excéder une année, exclure ou rayer du tableau. 

Au. -410. 

Le conseil de l'ordre ne peut exercer le droit d'avertir ou 
censurer, qu'après avoir entendu ou appelé l'avocat inculpé. 
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Au, -411. 

JI ne peul prononcer l'interdiction qu'après avoir entendu 
ou appelé au moins deux fois, à huit jours d'intervalle, 
l'avocat inculpé. 

Au. 41~. 

Si un avocat commet une faute grave qui paraisse exiger 
qu'il soit rayé du tableau, le conseil de l'ordre ne prononce 
qu'après avoir entendu ou appelé, au moins trois fois, à huit 
jours d'intervalle, l'avocat inculpé qui aura , s'il le demande, 
un délai <le quinzaine pour se justifier. 

AI\T •. ua. 
Toute décision en matière disciplinaire est susceptible d'ap 

pel devant la Cour d'appel du ressort, tant de hl part de l'avo 
cat inculpé que de la part de procureur général , mème dans 
le cas où la décision n'aurait pas été rendue sur sa réquisition. 

Néanmoins l'avocat simplement averti ne peut se pourvoir 
en appel. 

AaT. 41.4. 

L'appel est porté devant la chambre présidée par le pre 
mier président en chambre du conseil, à moins <1ue l'inculpé 
ne demande la publicité. 

ART. ,415. 

Toul avocat qui, après avoir été deux fois suspendu ou in 
terdit de ses fonctions, soit par arrêt ou jugement, soit par 
forme de discipline, encourt la mème peine, une troisièrae fois, 
est de droit rayé du tableau. 

Au. 416. 

Toute décision du conseil de l'ordre des avocats est trans 
mise par le bâtonnier dans les huit jours de sa prononciation, 
au procureur général qui en constate la réception sur un 
registre tenu à cet effet et la fait notifier à l'avocat inculpé. 

AaT. 417, 

L'appel du procureur général est interjeté dans les dixjours 
à partir de la réception de la décision, et l'appel de l'avocat 
inculpé dans le même délai , à partir de la notification à lul 
faite. 

An. 418. 

L'exercice du droit de discipline ne met point obstacle aux 
poursuites que le ministère public ou les parries civiles se 
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croiraient fondés à intenter devant les. tribunaux pour la 
répression des actes qui constitueraient des délits ou des 
crimes. 

Au. 419. 

Si tous ou quelques-uns des avocats d'un siège se coali 
sent pour déclarer, sous quelque prétexte que ce soit. qu'ils 
n'exercent plus leur ministère, ils sont rayés du tableau. 

Cette radiation est prononcée par la Cour d'appel en assem 
blée générale et en chambre du conseil, sur le réquisitoire 
du procureur général. 

Les avocats rayés ne peuvent être rétablis sur le tableau 
qu'en vertu d'une décision prise dans les mêmes formes que 
celle qui a prononcé la radiation. 

Au. 420. 

Indépendamment des dispositions qui précèdent, sur la 
discipline, le conseil de l'ordre des avocats statue sur toutes 
les plaintes des parties; ainsi c1ue sur les réquisitions écrites 
<lu procureur général. 

Dans ce dernier cas, le procureur général a le droit d'in 
terjeter appel dans le délai déterminé à l'art, 417 ; l'appel est 
notifié au bâtonnier et porté devant la Cour en assemblée 
générale et en chambre du conseil. 

ART • .421. 

Les avocats portent la chausse de leur grade. 
Ils plaident debout et se découvrent lorsqu'ils lisent des 

conclusions ou des pièces du procès. 

ART. 422. 

Les avocats appelés à remplacer les juges ne peuvent s'y 
· refuser sans motifs d'excuse ou empêchement. 

Les avocats taxent leurs honoraires avec la discrétion qu'on 
d'oit attendre de leur ministère. 

Dans le cas où la taxation excéderait les bornes d'une juste 
modération, le conseil de l'ordre la réduit eu égard à l'imper 
tance de la cause et à la nature du travail. 

Si l'avocat ou la partie ne se tient pas à la taxe du conseil , 
le premier procède ~n justice comme en matière personnelle 

· ordinaire: 

ART. 424. 

Le droit de postuler et de conclure à la Cour de cassation 
appartient exclusivement à des avocats nommés à Cel effet par 
le Roi ; ils portent le titre d'avocats à la Cour de cassauon. 

20 
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J .• cur nombre est déterminé par arrêté royal, sur l'avis de la 
Cour; ils sont nommés sur une liste triple de candidats arrêtée 
par la Cour en assemblée générale , ils ne peuvent ètre nom 
més s'ils ne sont docteurs en droit depuis six ans au moins. 

ART, 421:i. 

Les avocats à la Cour de cassation sont tenus de résider il 
Bruxelles, 

Au • .426. 

Si , en matière civile, mie partie ne trouve point d'avocat, 
près la Cour de cassation qui veuille prêter son ministère, la 
Cour de cassation lui en désigne un d'office, s'il y a lieu. 

ART, -427. 

Les avocats à la Cour de cassation se réunissent tous les 
ans, dans la première quinzaine du mois d'août, pour élire le 
conseil de leur ordre. 

AllT, 428. 

Le conseil dresse chaque année un tableau sur lequel les 
avocats à la Cour <le cassation sont inscrits scion l'ordre de 
leur prestation de serment. 

Cc tableau demeure affiché dans les greffes et parquets des 
Cours et tribunaux. 

Au. -429. 

L'appel eontre les décisions, du conseil de l'ordre est porté 
devant la Cour de cassation. 

ART, .430. 

Sauf les modifications qui précèdent, les dispositions rela 
tives aux avocats sont également applicables aux avocats à la 
Cour de cassation. 

CHAPITRE Il. 

AP.T, .431. 

JI y a près chaque Cour d'appel et près chaque tribunal de 
première instance un nombre fixe d'avoués qui est réglé par 
le Roi, sur l'avis de la Cour ou du tribunal. 

Au. 432. 

Les avoués sont nommés par le Roi, snr une liste triple de 
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enndidats arrêtée e11 assemblée générale cl en chambre du 
conseil par la Cour ou le tribunal où la place est vacante. 

:\111. 433. 

Pour être nommé aux fonctions d'avoué, il faut être àgé <le 
vingt-cinq ans, être docteur en droit, ou avoir fait un stage de 
cinq ans dans une étude d'avocat ou d'avoué, ou dans un greffe 
de Cour d'appel ou de première instance, et rapporter un cer 
tificat de moralité el de capacité délivré par la Chambre des 
avoués. 

AtlT. -43-4. 

Les avoués sont tenus de résider dans la ville où siége la 
Cour ou le tribunal auquel ils sont attachés. 

A11t. -4ôo. 

A vaut <l'entrer en fonctions, les avoués doivent prêter ser 
ment, <levant la Cour ou le tribunal auquel ils sont attaches, 
dans les mêmes termes que les avocats. 

Âl(T, -436. 

Le profession d'avoué est incompatible : 
t O Avec toutes les places de l'ordre judiciaire, excepté celle 

de juge suppléant; 
2° Avec les fonctions de notaire ou d'huissier; 
5° Avec les emplois à gage et ceux d'agent comptahle , 
4° A vcc ra profession de commerçant; 
;5° Avec celle d'agent d'affaires. 
Sans préjudice d'autres incompatibilités établies pur des dis 

positions spéciales. 

An. 4i7. 

Les avoués ont exclusivement le droit de postuler et de 
prendre des conclusions devant la Cour ou le tribunal où ils 
sont établis. 

Aa-r. -438-. 

Si une partie ne trouve point d'avoué qui veuille prêter 
son ministère, la Cour d'appel ou le tribunal de première in 
stance lui désigne d'of!ice un avoué, s'il y a lieu. 

ART, -430. 

Les avoués peuvent, dans les causes dans lesquelles ils occu 
pent, plaider les demandes incidentes qui sont de nature à 
être jugées sommairement> ainsi que tous les incidents relatifs 
à la procédure. 
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,\u. HO. 

En l'absence des avocats ou sur leur refus de plaider, les 
avoués peuvent être autorisés par la Cour ou le tribunal. à 
plaider toute espèce de cause. 

ART, -441. 

Les avoués peuvent encore plaider toutes les causes dans 
lesquelles ils oecupënt, devant les tribunaux où le nombre des 
avocats inscrits sur le tableau et des stagiaires exerçant et I ési 
dant au chef-lieu est jugé insuffisant pour la plaidoirie et 
l'expédition des affaires. 

Chaque année, pendant la première quinzaine du mois 
d'août, les Cours d'appel, à la diligence des procureurs géné 
raux et sur l'avis motivé des tribunaux de première instanee , 
arrêtent l'état des tribunaux de leur ressort où les avoués 
peuvent jouir de cette faculté. 

Cette faculté peut, selon les circonstances, être restreinte 
aux avoués docteurs en droit. 

ART. 4U. 

Les copies d'actes, de jugements, d'arrêts et de toutes au 
tres pièces qui sont faites par les avoués doivent être correctes 
et lisibles à peine de rejet de la taxe et d'une amende de 
2o francs pour chaque contravention. 

Les timbres employés à ces copies ne peuvent contenir plus 
de trente-cinq lignes par page de petit papier , plus de qua 
rante-cinq lignes par page de moye11 papier, plus de cinquante 
lignes par page de grand papier, à peine d'une amende de 
2?> francs pour chaque contravention. 

L'amende est appliquée par la Cour ou le tribunal devant 
lequel la copie est produite , et ce sans préjudice des peines 
disciplinaires, s'il y a lieu. 

AllT . .Uô. 

1l est établi une chambre des avoués près chaque Cour 
d'appel et chaque tribunal de première instance. 

AIIT. 444. 

Les attributions de la chambre sont : 
f O De maintenir la discipline; 
2° De prévenir ou concilier tous différends entre avoués, sur 

des communications , remises ou rétention de pièces, sur des 
questions de préférence ou concurrence dans les poursuites ou 
dans l'assistance aux levées de scellés et inventaires, et, en cas 
de non-conciliation, d'émettre son opinion, par forme de sim 
ple avis, sur lesdits questions ou différends; 

5° De prévenir toutes plaintes et réclamations de la part de 
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tiers contre des avoués à raison de leurs fonctions ; de conci 
lier eeiles qui pourraient nvoir lieu; d'émettre son opinion, 
par forme tic simple avis, sur les réparations civiles qui pour 
raient ètre demandées ù celle occasion; 

4" De distribuer les causes des indigents aux avoués, et de 
former un bureau de consultations gratuites dons les lieux où 
il n'en existe pns ; 

5" De délivrer , s'il y a lien, tous certificats de moralité et 
de eapaeité aux candidats, lorsqu'elle en est requise, soit pnr 
1a Cour ou le tribunal, soit par les candidats eux-mèrnes ; 

6° Enfin, de représenter les avoués de la Cour, ou du tri 
bunal colleerivement, sous le rapport tic leurs droits et inté 
rêts communs. 

Les avis <le la chambre sont sujets 11 homologation , la de 
mande en est portée devant la chambre présidée par le premier 
présidem de la Cour, ou par le président du tribunal. 

A11T. 4-45. 

La chambre est composée de cinq membres dans les Cours 
et tribunaux, où Je nombre des avoués est de douze et an 
dessus, et de quatre lorsque le nombre des avoués est infé 
rieur :i douze. 

Elle ne peut délibérer que lorsqu'il y a, au moins, trois 
membres présents. 

JI y u dons chaque chambre un président et un secrétaire. 

Au . .U6. 

1,a chambre peut, suivant l'exigence des cas, avertir ou 
censurer, sauf', dans cc dernier cas, l'appel devant le tribunal 
ou la Cour. 

Cel appel est porté devant la chambre présidée par le pré 
sident du tribunal, ou par le premier président de ln Cour, et 
il y est statué conformément à l'art ,1. f 4. 

ART. -447. 

Le président de la chambre lui défère les faits relatifs à la 
discipline, soit d'office, soit sur la provocation des parties, 
soit sur celle de l'un des membres de la chambre. 

La chambre peut aussi être saisie par réquisitoire d,1 pro 
cureur général, ou du procureur du Roi. 

L'avoué inculpé est cité avec un délai qui ne peul ètre 
au-dessous de cinq jours, par une lettre indicative des faits, 
signée par le président et 'envoyée pnr le secrétaire qui en 
tient note. 

Si l'inculpation portée contre un avoué parait assez grave 
pour mériter la suspension ou la révocation, ln chambre émet 
:100 opinion par forme de simple avis. 

21 
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Cet avis est déposé au greffe Je la Cour ou du tribunal ; 
expédition en est transmise au procureur général , ou au pro 
eureur du Roi , qui provoque la décision de 1n Cour ou du 
tribunal. 

La suspension ne peut excéder un an. 

ÂIT, 449. 

Si )a suspension ou la révocation est prononeée par Je 1ri 
bunal de première instance, l'avoué suspendu ou révoqué peut 
se pourvoir devant la Cour d'appel. 

Le ministère public a également Je droit d'interjeter appel 
de tout jugement qui statue _sur une poursuite en suspension 
ou en révocation. 

l.a Cour statue sur cet appel conformément à l'art. 414-. 

AIT. 450. 

Les dispositions du chapitre des avocats relatives aux 
formes et aux délais de l'appel, sont également applicables 
aux avoués. 

ABT. ~lS 1. 

Dans le cas de l'art. 4411- , 2°, les avoués qui ont des diffé 
rends entre eux peuvent se présenter volontairement et sans 
citation préalable aux séances de 1a chambre; Je requérant 
peut aussi citer son adversaire, avec le délai de cinq jours au 
moins, par simple lettre signée de lui, visée par le président 
et envoyée par le secrétaire qui en tient note. 

Ai'\T, 4152, 

Dans toutes les affaires, la chambre ne prend ses délibé 
rations qu'après avoir entendu ou dument appelé, dons la 
forme ci-dessus prescrite, les avoués inculpés ou intéressés, 
ainsi que les tierces parties qui voudront être entendues, et 
qui, dans tous les cas, peuvent se faire représenter ou assister 
par un mandataire. 

Les délibérations de la chambre sont motivées et signées 
par le président et le secrétaire. 

Ces délibérations, ainsi que les pièces y relatives, ne sont 
pas sujettes au droit de timbre et d'enregistrement. 

Elles sont notifiées, quand il y a lieu, dans la même forme 
que les citations, et il en est fait mention, pnr le secrétaire, en 
marge de la minute. 

Aat. -41>3. 

Les membres de la chambre sont élus directement par l'as 
semblée générale des avoués convoqués, à cet effet, par le 
président ou le ministère public. 
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Le président et le secrétaire sont élus par la même assem 
blée, par scrutins séparés, à 1a majorité absolue. 
li est procédé comme il est dit à l'art. 400. 

Au. ,HU. 

Les chambres sont renouvelées chaque année, dans la pre 
mière quinzaine d'août, pour commencer leurs fonctions à la 
rentrée des tribunaux. 

ART ••. uso. 
Les fonctions <le la chambre des avoués sont remplies piir 

la Cour ou le tribunal, lorsqu'il n'existe pas de chambre 011 

lorsqu'elle n'a pas été régulièrement renouvelée. 
Dans cc cas, la décision du tribunal qui prononce l'avertis 

sement ou la censure, n'est pas sujette à l'appel. 

A11t • .41:56. 

Dans les cas prévus par les art. 4'8 et 4t>!J, la Cour ou 
k tribunal statue en assemblée générale et en chambre d1L 

(;QllSCÏl. 

nras XII. 
DES HUISSIERS. 

ART. 4157. 

U y a près la Cour de cassation, près chaque Cour d'appel 
et près chaque t1ibunnl de première instance, un nombre Iixe 
d'huissiers, qui est réglé par le Hoi, sur l'avis de la Cour ou 
du tribunal. 

ART, -458. 

Les huissiers sont nommés par le Roi, sur une liste triple 
de candidats arrêtée par la Cour ou le tribunal où la place est 
vacante. 

Ils peuvent être révoqués par le Iloi. 

AIIT, -450. 

Pour ètre nommé aux fonctions d'huissier, il fout ètre âgé 
<le vingt-cinq ans et avoir travaillé, au moins pendant deux 
{111S, soit dans l'étude d'un avoué ou d'un notaire, soit chez 
un huissier, ou pendant trois ans nu greffe d'une Cour d'appel 
on d'un tribunal de première instance. 

AR'f, -460. 

Avant d'entrer en fonctions, les huissiers doivent prêter 
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serment à l'audience de la Cour ou du tribunal auquel il,; sont 
attachés, dans les termes suivants : 

,: Je jure fidélité au Iloi, obéissance à la Constitution et 
» aux lois du peuple belge. Je jure de me conformer aux lois 
» et règlements concernant mon ministère et de remplir mes 
> fonctions avec exactitude et probité, " 

ART. 461. 

Les huissiers près la Cour de cassation ct près la Cour 
<l'appel doivent résider dans la ville où siégé la Cour à laquelle 
ils sont attachés. 

ART. 402. 

La résidence <les huissiers près les tribunaux de première 
instance est fixée par ces tribunaux, autant que faire se peut, 
clans les chefs-lieux de canton ou, au moins, dans l'une des 
communes les plus rapprochées du chef-lieu. 

Dans les villes divisées en plusieurs cantons, chaque huis 
sier est obligé de fixer sa demeure dans le quartier que le 
tribunal juge convenable de lui indiquer. 

Anr. -4Gô. 

Les huissiers doivent, sous peine d'être considérés comme 
démissionnaires, conserver la résidence qui leur est assignée. 

ART. 4(V.. 

Les huissiers sont chargés de foire les citations, notifications 
et significations requises pour l'instruction des procès, les 
actes nécessaires pour l'exécution des ordonnances de justice, 
jugements et arrêts, et en général tous les exploits qui ne sont 
pas spécialement réservés pnr la loi à d'autres officiers publics. 

Au • .46ti. 

Tous les huissiers ont le mèrne caractère el les mêmes 
attributions. Ils ont le droit d'exploiter concurremment clans 
l'arrondissement du tribunal de première instance où ils ont 
leur résidence, sauf les exceptions ci-après établies. 

Les huissiers près la Cour de cassation ont seuls le droit 
drusu unienter à Bruxelles, pour les affaires portées devant 
celte Cour. Ils font à tour de rôle le service des audiences. 

AII.T, ~67. 

Les cours d'appel et les tribunaux <le première instance 
désignent, chaque année, pour le service intérieur, ceux de 
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leurs huissiers qu'ils [ugent les plus dignes de leur confiance. 
lis remplacent pendant l'année ceux des huissiers désignés 

qui cessent leurs fonctions. 
Les huissiers ainsi désignés ont le titre d'huissiers au 

dieneiers ; ils doivent résider dans la ville où siège la cour 
ou le tribunal et font tour à tour le service tant aux audiences 
qu'aux assemblées générales ou particulières, aux enquêtes ou 
autres commissions. 

Us font exclusivement les significations d'avoué ii avoué. 
Ils ont une chambre ou un banc où se déposent les actes et 

pièces qui se notifient d'avoué à avoué. 
lis partagent entre eux les émoluments des appels des 

causes et des significations d'a voué ù avoué. 

Le service près les cours d'assises est fait, savoir : 
Au siége des cours d'appel, par les huissiers audieneiers de 

cette Cour, au siégé d'un tribuual de première instance, par 
les huissiers audicneiers de ce tribunal, et partout ailleurs 
par les huissiers que désigne à cet effet le procureur général 
près la Cour d'appel. 

ART. 469. 

li est fait par les cours et tribunaux des règlements parti 
culiers sur l'ordre du service de leurs huissiers audienciers. 

Les règlements faits par les tribunaux de première instance 
sont soumis à l'approbation de ln Cour d'appel à laquelle ils 
rcsso rtissen t. 

ART, 470. 

Tous les huissiers d'un méme canton, ont le droi: de foire 
tous les exploits devant la justice de paix. 

Dans une ville divisée en plusieurs cantons, les huissiers 
qui y résident ont le droit de faire tous les exploits devant la 
justice de paix dans toute l'étendue de ces cantons. 

Au. 471. 

A défaut d'huissier dans un canton ou en cas d'empèehe 
ment de ceux qui y résident, le juge de paix peut désigner u11 

huissier ordinaire d'un canton voisin. 

Tous les huissiers, autres que les huissiers audicnoiers des 
cours et tribunaux, sont tenus de foire le service aux audiences 
de la justice de paix pour laquelle ils peuvent exploiter, et 
d'assister le juge de paix toutes les fois qu'ils en sont requis, 
conformément nu règlement arrête par le tribunal de première 
instance. 

22 
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ART, ,i7a. 

Dans toutes les cnuses , excepté celles où il y aurait péril 
en la demeure et celles dans lesquelles le défendeur serait 
domicilié hors du canton ou hors des contons de la même 
ville, Je juge de paix peut interdire aux huissiers du canton 
ou des cnntons de la ville, de donner aucune citation eu 
justice, sans qu'au préalable il ait appelé, sans frais, les parties 
devant lui. 

Allt, 474. 

Dans les affaires portées devant les justices de paix ou cle 
vant les tribunaux de commerce, aucun huissier ne peut, sauf 
les cas exceptés par l'art. 54, § dernier, ni assister comme 
conseil, ni représenter les parties comme fondé lie pouvoirs. 

AIIT. -475. 

'En cas d'infraction n l'un ou l'autre des deux articles qui 
précèdent, le juge de paix peut interdire à l'huissier contre 
venant de citer devant lui pendant un délai de q uinze jours ù 
trois mois, et cc sans appel et sans préjudice <le l'action disci 
plinaire et des dommages-intérèts des parties. 

AIIT. 476. 

Le tribunal de commerce choisit, parmi les huissiers ordi 
naircs, deux huissiers nudicneiers. 

At\T. 477. 

Les huissiers sont tenus d'exercer leur ministère chaque 
fois qu'ils en sont requis et sans acception de personnes, sauf 
les prohibitions pour cause de parenté ou d'alliance portées 
par le Çorle de procédure civile. 

i\111. 478. 

Il est interdit aux huissiers, sous peine de destitution, de 
foire entre eux ou avec des tiers des traités pour le partage tics 
émoluments. 

AIIT. -l79, 

tes fonctions d'huissier sont incompatibles avec toute autre 
fonction publique salariée. 

ART, 480. 

Il est défendu aux huissiers, sous peine d'ètre remplacés, de 
tenir auberge, cabaret, ou café, mème sous le nom de leurs 
femmes, ù moins qu'ils n'y soient spécialement autorisés. 



( 87) l , .. 111. 1 

ART. 481. 

Les dispositions de l'art. 442 sont également applitahlc.,: 
aux copies tics arrêts, jugements cl autres piëce:- foitc..: par 
les huissiers. 

AIIT. 482. 

L'huissier qui a signifié une copie de citation ou d'exploit 
de [ugcmcnt ou d'arrêt, 'lui serait illisible, est condamné i1 
l'amende <le 2?:S francs par la Cour ou le tribunal devant 
lequel cette copie a étll produite. l\lémc dans le cas où la 
copie a été faite el signée par u11 nvoué, l'huissier <111i l'a 
signifiée est condamné, sauf son recours coutre l'avoué, le 
tout sans préjudice des peines disciplinaires, s'il y u li1·11. 

An. 483. 

Tout huissier qui ne remet pas lui-même en personne ù 
domicile, l'exploit et les copies de pièces qu'il a été ehargé de 
signifier, est condamné, p:1r voie de police currcctionnelte, i, 
une suspension de trois mois, à une amende de 200 ù 
2,000 francs cl aux domrnogos-intéréts des parties. 

S'il a agi frauduleusement. il est poursuivi crimiuelh-ment 
cl puni d'après l'art. HG du Code pénal. 

An. 484. 

Pour faciliter ia taxe des frais, les huissiers, outre lu men 
tion qu'ils doivent faire au bas de l'original et de ln copie de 
chaque acte, <lu montant de leurs droits. sont tenus d'indiquer 
en marge de l'original le nombre de rôles des copies de pièces 
et d'y marquer le détai! de tous les articles de frais forment le 
coùt de l'acte. 

ÀIIT. -'185. 

Les huissiers, résidant dans l'arrondissement d'un JrilJt111al 
de première instance, ont une chambre des huissiers, composée 
de six membres dans les villes oit siége une Cour d'appel, l'i 
tic cinq dans les autres chefs-lieux. 

An. 486. 

La chambre de discipline est chargée : 
1 ° De veiller au maintien de l'ordre et de la discipline 

parmi lotis les huissiers de l'arrondissement, et f1 l'exécution 
des lois cl règlements qui concernent les huissiers; 

2° De prévenir ou concilier tous différends qui peuvent 
s'élever entre huissiers relativement a leurs droits, fonctions 
cl devoirs, et, en cas de non-conciliation, tic donner son avis 
comme tiers sur ces dilTércnds; 

5° De s'expliquer, également par forme d'avis, sur les 
plaintes ou réclamations tic tiers contre des huissiers a raison 
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de leurs fonctions et sur les réparations civiles qui pourrait ut 
résulter de ces plaintes ou réelumations ; 

4° De donner son avis comme tiers sur les difficultés qui 
peuvent s'élever au sujet de la taxe de tous frais ('t dépens 
réclamés par des huissiers. 

Lorsque la chambre n'est point assemblée cet a\'ÎS peul ètre 
donné par un de ses membres, li moins que l'objet de ln con 
testation ne soit d'une importance majeure, auquel cas la 
Chambre s'explique elle-mè.ne à la prochaine séance, ou, 5i 
le cas est urgent, dans une séance extraordinaire. 

~• D'appliquer elle-même les peines de discipline établies 
par l'article suivant, et de dénoncer au procureur général les 
faits qui donneraient lieu à iles peines de discipline excédant la 
compétence de !a chambre, ou o d'autres peines plus graves. 

6• De délivrer , s'il y a lieu, tous ccrtiûcats de moralité, de 
bonne conduite et de capacité, à ceux qui se présentent pour 
ftre nommés huissiers: 

7° De s'expliquer également sur la conduite el la moralité 
des huissiers en exercice, toutes les fois qu'elle en est requise 
par les Cours et tribunaux, ou par les officiers du ministère 
public; 

8° Enfin de représenter tous les huissiers sous le rapport 
de leurs droits et intérèts communs. 

ART, 487. 

le dernier paragraphe cle l'or!. 444, les deux premiers 
paragraphes de l'art. 44~ et les art. 44G û 456, sont égale 
ment applicables aux huissiers. 

DISPO8l'l'l01'S <:0MM'Ol'l'ES, 

An 488. 

Daus les Cours cl tribunaux, chaque chambre connait des 
fautes clc discipline commises à son audience par les avocats, 
avoués et huissiers. 

ART. 489. 

Le costume des avocats, avoués et huissiers dans l'exercice 
{le leurs fonctions, est réglé par arrêté royal. 

Dl81'OSlTIONS Tl\Al'iSITOJREll. 

ÂRT. -490. 

Les modifications apportées pnr l'art. 149 i1 l'ordre de pré 
sentation aux places de conseillers aux Cours <l'appel, ne 
seront introduites, ù la Cour d'appel de Bruxelles, qu'après ln 
vingt-septième présentation, et à la Cour d'appel de Liége, 
qu'après ln vingt-unième présentation i, compter de la mise 
en vigueur de la loi du 50 avril 1836. 
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'A'ar. -491. 

Jusqu'à la révision du Code pénal actuellement en vigueur, 
dans tous les cas où le Code pénal prononce la peine des tra 
vaux forcés à temps ou celle de la réclusion, et où il y aurait 
lieu de ne prononcer qu'une peine correctionnelle, à raison 
soit d'une excuse, soit de circonstances atténuantes, et dans le 
cas où il y aurait lieu d'appliquer les art. 66 et 67 du Code 
pénal, la chambre des mises en accusation peut, à la simple 
majorité, et par une ordonnance motivée, renvoyer le pré 
venu au tribunal de police correctionnelle. 

A11T. 492. 

Les juges et juges suppléants des tribunaux de commerce 
en fonctionsau moment de la promulgation de la présente loi, 
et dont le terme d'élection expirerait auparavant, continueront 
à exercer jusqu'au jour de l'entrée en fonctions des juges et 
juges suppléants nouvellement élus. 

ART. 493. 

Les juges de paix et greffiers qui, lors de la publication de 
la loi du 26 février 1847, ne résidaient pas au chef-lieu, ne 
sont tenus d'y transférer leur résidence que dans le cas où ils 
quitteraient la commune habitée par eux lors de cette publi 
cation. 

ART. 494. 

La disposition de l'art. 454 ne s'applique pas aux avoués 
qui résident actuellement dans une ville autre que celle où 
siège la Cour ou le tribunal. 

ART, 490, 

Le 'grade de licencié est assimilé au grade de docteur pour 
l'application des dispositions de la présente loi. 

ART, 496, 

Les huissiers nommés par les juges de paix, conformément 
aux art. 7 de la loi du 28 floréal an x et 12 de la loi du 21> 
mars 1841, qui se trouvent actuellement en exercice, conti 
nueront d'exploiter, concurremment avec les huissiers ordi 
naires du canton, dans les affaires qui sont portées devant la 
justice de paix. 

A:&1\0GATIOll, 

ART. 497. 

Toutes les dispositions des lois et règlements portées sur 
l'organisation judiciaire sont abrogées. 

25 
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Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrèté du 22 
avril i 8!$6. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice , 
At.PH. Ncruosa. 
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Commission instituée pa11 arrêlé royal du 22 janvier t s:rn. 

Mi\f. Lecrsaco, procureur général près la Cour de cassation, Président. 
PAQDET1 conseitler à la même Cour. 
DE CuYPER, idem. 

DE BA VA Y, procureur général près la Cour d'appel de Bruxelles. 
KAIEMAN, conseiller à la même Cour. 
Baron DE F1EnLANT, idem. 
DELONGÉ, président du tribunal de première inistance de Bruxelles. 
VAN BEnINGHRN, substitut du procureur du roi à Bruxelles, secrétaire, 

P:&OCÈS-VEllBAtlX DES SÉANCES. 

SÉANCE DU 2!) JANVJElt 1853. 

Présents : MM. LEGLEJ1C.Q1 Dl! CvvPEI\, DE B.w.-1. v, KAmnN, baron DE P1EJ1LMIT, DELO:iGf:; cr 

VAN Bv.1.wrnntN, secrétaire. 
1\1. PAQUET, absent pour affaires urgentes de famille, a écrit qu'il ne pourrait assister à la 

séance. 
JI est donné lecture d'une Jeure deM. le 1\J.inistre de la Justice, (JUÎ, retenu à la Chambre, 

exprime ses regrets de ne pouvoir installer lui-même la commission, el fait connaitre qu'il 
viendra présider aux délibérations aussi souvent que ses occupations le lui perrneuront. 

La commission nomme 1\1. Lcclercq président, et se déclare installée. 
!\f. le secrétaire général met à la disposition de la commission certains documents 'I ui 

pourront étre utilement consultés. 
Après en avoir délibéré, la commission décide, qu'alln de simplifier son travail prélimi 

naire, un de ses membres lui soumettra un projet de division méthodique des matières 
dont clic aura à s'occuper, Cl qui sera destiné à former le cadre de ses délibérations; que 
cc projet, dès qu'il sera préparé, sera remis à 1\1. le président, qui fera alors une nouvelle 
convocation. 

La séance est levée à 5 heures .. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLINGIIEN. 

Le Président, 
M. N .. J. LRCLE.RCQ. 
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SEANCE DU 41S FÉVRIER 4853. 

La séance est· ouverte à 2 heures. 
Présents: MM. LECLERCQ. président; PAQVl!T1 DE CuvrER1 DE BA,'A\', baron DE FttRLANT, 

l)no1rnt::, membres; VAN BnuNGllf.N, secrétaire. 
l\l. le président donne lecture d'une leure de 1\1. Kaiemnn qui informe la commission 

11uc le service de la Cour lui prenant tout son temps, il ne peut assister à la séance. 
1,c procès-verbal <le la dernière séance est lu cl adopté. 
La commission aborde immédiatement, suivant le projet ci-annexé, la discussion relative 

au cadre des matières Joni clic aura à s'occuper el en premier lieu la question de savoir 
si ln nouvelle loi sur l'organisation judiciaire doit comprendre la Cour des comptes, les 
tribunaux de commerce, les conseils de prud'hommes cl les tribunaux militaires. 

La question est résolue négativement en cc qui concerne la Cour des comptes et les con 
seils des prud'hommes. Cette résolution est motivée sur ce que la Cour des comptes, orga 
nisée d'ailleurs pnr une loi spéciale récente, est un corps d'une nature mixte, tenant à la 
fois aux institutions judiciaires et aux institutions administratives, et sur cc qu'il en est de 
mème des conseils de prud'hommes. 

Quant aux tribunaux militaires, la commission émet l'opinion que la nature particulière 
de la justice ruilitaire , ses rapports avec la discipline cl avec les nécessites de ln guerre 
exigent que l'organisation de ln Cour militaire et des conseils de guerre fosse l'objet d'une 
loi spéciale, préparée soit par une commission spéciale, soit par la commission actuelle â 
laquelle auront été adjoints quelques officiers supérieurs Cl un Nt deux membres de l'audi 
toriat militaire. 

En ce qui concerne les tribunaux de commerce, la commission pense que la nouvelle 
loi doit s'occuper de leur organisation qui se lie intimement à celle des autres tribunaux. 

JI est encore décidé que la nouvelle loi s'occupera des avocats près des Cours d'appel et 
<le la Cour de cassation cl que celte matière formera l'objet d'un titre de la loi placé avant 
le titre des greffiers et officiers ministériels. 

La commission délibère ensuite sur la question de savoir si la nouvelle loi contiendra 
les dispositions <le la Constitution sur les juges et l'ordre judiciaire. 

Un membre fait observer que si elle les contenait, le pouvoir législatif devrait en foire 
l'objet de ses votes, cc qui ne peut avoir lieu. 

Lo commission se rallie à celle opinion; mais comme ces dispositions forment les grands 
principes et sont la base de toute loi sur l'organisation judiciaire, il est décidé qu'elles 
seront visées et textuellement rapportées en tète de la loi. 

Les dispositions constitutionnelles auxquelles celle décision s'applique sont les art. 90, 
i,2, 95, 94, ms, 96, 97, 98, 99,100,101,102,105,104, 10~. 106,101. 

La commission, continuant l'examen du cadre des matières que la loi devra comprendre, 
décide que les titres relatifs aux diverses juridictions seront rangés dans un ordre inverse, 
commençant par les juridictions inférieures et s'élevant <le degré eu degré jusqu'à la Cour 
de cassation. Celle résolution est fondée sur cc que les dispositions relatives à chaque 
j uridietion dépendent plus ou moins des dispositions relatives aux juridictions qui lui sont 
inférieures. 

Elle décide aussi qu'elle examinera s'il y a lieu de commencer la loi par un titre préli 
minaire contenant, sur l'administration de la justice, sur la magistrature, sur les juges et 
sur le ministère public, les dispositions indépendantes de la nature particulière de chaque 
juridiction. 
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La commission examine ensuite les matières placées sous chaque titre en commençant 
par le titre des justices <le paix. 
Elle adopte le titre qui les concerne, sauf les modifications suivantes : 
Les paragraphes D, E, F, supprimés. 
l.es matières énoncées sous ces lettres, ou sont l'objet de fonctions qui n'appartiennent 

pas aux juges de paix à litre de juges, ou sont simplement des conditions et des formalités 
requises pour certains actes. 

Les fonctions pourraient être remises à d'autres fonctionnaires, et si elles le sont aux juges 
de paix, c'est à cause de la confiance que doivent inspirer leur position et le caractère dont 
ils sont revêtus. 

Les conditions et les formalités pourraient être supprimées ou remplacées par d'autres; 
elles ne font point partie des fonctions judiciaires (pouvoir de juger); elles n'en sont que 
<les annexes. 

Elles appartiennent soit à l'instruction criminelle, soit à la loi sur la minorité et les 
tutelles, soit à la procédure civile. 

La question de savoir qui peut appeler ne doit pas être résolue dans la loi sur l'organi 
sation judiciaire; elle appartient au droit civil ou criminel ou à ln procédure civile. 

La matière des règles relatives à l'exécution nonobstant appel des jugements rendus par 
les juges de paix, et à l'exécution des j ugerncnts rendus au possessoire dans ses rapports 
avec les actions au pétitoire est retranchée par des motifs analogues à ceux qui ont fait 
retrancher les lettres D, E, F. 

Des tribunaux de première instance: 
Le cadre est adopté, sauf les modifications suivantes : 
1. A l'occasion des attributions la commission examinera ln question de savoir si, soit 

au civil, soit au criminel, les tribunaux de droit commun sont compétents pour connaitre 
des matières de la compétence des tribunaux de droit spécial. 
2. A la mème occasion, elle examinera si la loi doit contenir des dispositions sur les 

oppositions aux délibérations des conseils de famille. 
5. Le pouvoir de réduire les peines en cas de circonstances atténuantes appliqué aux 

tribunaux de première instance, jugeant sans jury, n'appartient pas à l'organisation judi 
ciaire, mais au droit pénal; en conséquence cette matière a été supprimée. 
4. Les mots " procureur du Roi" remplacés par ceux de " ministère public. " 
Des tribunaux de commerce : 
Adopté. 

Dispositions communes aux tribunaux de première instance et aux tribunaux de com 
merce: 

Adopté, sauf les modifications suivantes : 
" Obligation et faculté de rendre les jugements exécutoires par provision, " supprimé 

pour les mèmes motifs que pour les juges de paix. 
La commission examinera s'il y a lieu d'insérer sous ce chapitre une disposition sur ce 

qu'il advient soit de la procédure, soit des jugements, soit des arrêts sur appel, dans le cas 
où, à défaut d'évaluation de l'objet de la demande, la cause n'a pas été biffée. 
Titre des Cours d'appel : 
Adopté, sauf les modifications suivantes: 
Après la lettre a) une lettre comprenant les appels en matière correctionnelle. 
Après le paragraphe relatif aux arrêts à rendre, chambres réunies, ajouter un para 

graphe relatif m1 nombre ~e conseillers nécessaires pour rendre arrêt, chambres réunies. 
24 
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Aux mots : procureurs gflnéraux, substituer les mots : ministère public, qui embrassent 
la matière dans toute son étendue. 
Titre des Cours d'assises : 
Adopté, sauf les modifications suivantes : 
Au lieu de : Une Cour par province, expressions qui préjugent les résolutions de ln 

commission, dire: nombre et siége des Cours d'assises, expressions qui ne préjugent rien. 
" Réduction des peines et questions qui s'y rattachent, " supprimé. Cette réduction 

étant une matière de droit pénal et non d'organisation judiciaire. 
La discussion continuera à }a prochaine réunion, et la séance est levée à !5 heures. 

Le Secrétaire, 
VAN DELLINGIIEN. 

Le President, 
M. N. J.LECLERCQ. 

SEANCE DU 22 FÉVRIER ~853. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Présents: 1\1M. Leci.snco, président; PAQUET, DE CvvPEn, DF. BAVAY, KAIEM \l'f, baron or 

F1ERLANT, DELONG~, et VAN BE1,L1NG11er1, secrétaire, 
La discussion sur le cadre des matières que devra comprendre ln nouvelle loi, est 

reprise. 

Titre de la Cour de cassation (2e du projet): 
Adopté, avec les modifications suivantes : 
Après le paragraphe " attributions de ln Cour, 11 il y aura un paragraphe iutitulé : des 

conflits, et qui contiendra les règles <l'après lesquelles la Cour de cassation exercera les 
attributions qui lui sont conférées pnr l'art. 106 de la Constitution. 

Après le paragraphe relatif aux arrêts à rendre, chambres réunies, il y aura un para 
graphe relatif au nombre des conseillers nécessaires pour rendre arrèt, chambres réunies. 

Le paragraphe intitulé: " pourvois dans l'intérêt de la loi, " retranché. Cette matière 
rentrant dans les auributions du ministère public, objet du paragraphe précédent. 

Titre des dispositions générales (formant le titre X du projet): 
Un membre émet l'opinion que les règles relatives à la police de l'audience doivent 

trouver leur place dans les lois sur la procédure et non dans une loi sur l'organisation 
judiciaire, cl propose la suppression du paragraphe intitulé : attributions des Cours et 
tribunaux en ce qui concerne la police de l'audience. 

Un autre membre pense que la police de l'audience est un pouvoir inhérent à la qualité 
de juge et nécessaire à l'exercice de ses fonctions, et qu'il convient d'insérer les règles qui 
y sont relatives dans la loi sur l'organisation judiciaire, loi dont l'objet est de régler tout 
cc qui concerne l'administration de la justice. 

La commission se rallie à celte dernière opinion el décide le maintien du paragraphe. 
Il est aussi décidé, après discussion, que le paragraphe qui traite de la compétence en 

ce qui concerne les crimes et délits qui se eommeuent à l'audience, sera également main 
tenu, cette matière comprenant des règles d'exception qui se rattachent nécessairement à 
l'administration de la justice. 
te titre est ensuite adopté, avec les deux modifications suivantes : 
Afin de ne pns préjuger la question. de savoir s'il convient ou. non d'établir des vacances 
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légales pour la Cour de- cassation, le paragraphe des chambres de vacations dans les Cours 
d'appel et dans les tribunaux de première instance, sera intitulé simplement : des cham 
bres de vacations. 

11 y aura un paragraphe intitulé : des matières sur lesquelles ont à intervenir les Cours 
et tribunaux, indépendamment d'arrêts et jugements proprement dits. 

On arrive au titre XII du projet intitulé: des officiers ministériels attachés aux Cours et 
tribunaux. 

D'après une décision prise antérieurement, <'-C titre sera précédé d'un titre relatif aux 
avocats, contenant deux chapitres, l'un des avocats 11 la Cour de cassation, l'autre des 
avocats à la Cour d'appel. 

Le chapitre F' du titre XII du projet est en conséquence renvoyé à ce dernier titre. 
Le chapitre JI ( des avoués près les Cours d'appel) est adopté avec eeue modiûcation 

qu'il y sera ajouté un paragraphe intitulé : " <ln droit de plaider n. 
Les chapitres Hl ( des avoués près les tribunaux de première instance) et V ( des huis 

siers) sont adoptés sans changement. 
Mais il est décidé que les chapitres relatifs aux avoués, et celui relatif aux huissiers for 

meront, tians la loi, deux titres distincts. 
JI est aussi décidé ,,u~il y aura dans la loi un titre spécial traitant des greffiers. 
te chapitre IV ( des curateurs aux faillites) est supprimé. Cette décision est motivée 

sur cc que les curateurs aux faillites ne concourent pas directement ù l'administration de 
la justice, qu'ils ne sont ni juges, ni- officiers ministériels. 

Chapitre VI du projet, intitulé : mesures disciplinaires contre les officiers ministériels. 
Il est décidé que celle matière fera l'objet d'un titre spécial, contenant autant de cha 

pitres qu'il y a de catégories différentes de personnes soumises aux mesures disciplinaires. 

Titre XIII. Auributions des Cours et tribuuaux en ce qui concerne les notaires. 
En cc qui concerne \a question de savoir si la loi organique du notariat ne <lev rait pas, 

tout entière , faire partie du Code d'organisation judiciaire, la commission émet l'opinion 
que le notariat étant étrnnger ù l'ordre judiciaire, les règles qui le concernent doivent foire 
l'objet d'une loi spéciale. 

JI est ensuite. décidé que les matières énumérées au titre devront être considérées comme 
faisant partie des attributions des Cours et tribunaux, placés sous les rubriques qui cou 
cernent ces nuributions ; en conséquence le Litre XIII est retranché. 

Le titre XIV <lu projet relatif aux attributions des Cours cl tribunaux comme juges dis 
ciplinaires des avocats est renvoyé au titre de la discipline. 

Le urre XV (de l'assistance judiciaire) est supprimé, les dispositions réglementaires du 
pro Deo ne faisant pas partie de l'organisation judiciaire. 
Le titre XVI (abrogation) est adopté, et il est décidé, qu'afin d'éviter toute fausse inter 

prétation, la nouvelle loi contiendra l'mdieotion de chaque loi abrogée. 
Un membre demande si la commission n'aura pas à s'occuper de la question des cos 

tumes. 
Celle matière étant purement réglementaire CL ne devant pas se trouver Jans la loi 

même, mois dans des dispositions réglementaires prises en vertu de cette loi, il est décidé 
que la commission s'en occupera à ln fin de ses discussions. 

La commission ayant ainsi arrêté le cadre des matières qu'elle aura à traiter, commence 
la discussion des dispositions que devra contenir chacun des titres. de la loi nouvelle. 

Abordant le titre préliminaire, elle discutcIa question de savoir si la loi contiendra la 
disposition suivante: ,, la justice se rend au nom du Roi, " et décide la négative, décision 
motivée sur ce que la justice ne faisant pas partie des auributions du Roi, ne peut se 
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rendre en son nom ; parce que le pouvoir judiciaire est un pouvoir entièrement distinct, 
émanant de la nation, aux termes de l'art. 2!S de la Constitution. 

La commission décide encore qu'au nombre des articles de la Constitution qui, en vertu 
de la décision prise à la séance précédente, seront visés el rapportés textuellement en tète 
de la loi, se trouveront les art. 2!S, 30, 134. 

La discussion est suspendue et la séance levée à .t. heures et demie. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLINGIIEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLtaCQ, 

SÉANCE DU 4n MARS ~853. 

Présents: l\-11\1. LF.CLEllCQ, président; PAQUET, DE CuYP1m, DE BAY,H, baron DE F11mu1n, 
DELONGÉ, membre«, VAN BELLINGHEN, secrétaire, 

Les procès-verbaux des deux dernières séances son l lus et adoptés: 
La commission décide que le cadre de ses travaux, tel qu'il a été arrêté, sera distribué 

à chacun de ses membres. 
La discussion continue sur les dispositions que contiendra le titre préliminaire. Ceue 

discussion a lieu sur un projet formulé par un membre, projet dont les articles sont suc 
cessivement mis en délibération, comme suit: 

CHAPITRE PREMIER. 
PEI .JVlil&S, 

ARTICLE PREMIEI\, 

" Le pouvoir judiciaire est exercé en matière civile et criminelle par lea juges de paix, 
" les tribunaux de commerce, les tribunaux d'arrondissement, les Cours d'appel, et par 
" la Cour de Cassation. » 

Un membre soulève la question de savoir si les Cours d'assises ne devraient pas figurer 
dans la nomenclature des corps qui exercent le pouvoir judiciaire. 
La question est résolue négativement, les Cours d'assises faisant partie des Cours d'appel: 

et n'ayant pas d'existence permanente. 
L'article est ensuite adopté. 

ART, 2. 

" Le juge n'a de pouvoir que dans l'arrondissement territorial qui lui est assigne par 
" la loi. 

,. Les jugements rendus en Belgique sont exécutoires dans tout le royaume sans visa 
,, ni paréatis, encore que l'exécution ait Jieu hors du ressort du tribunal par lequel les 
,. jugements ont été rendus. n 
L'article est adopté. 
II est décidé qu'il sera ajouté une disposition relative aux jugements rendus en pays 

étrangers, soit entre deux Belges, soit entre un Belge et un étranger, soit entre deux 
étrangers. 

Cette disposition sera formulée et discutée à la prochaine séance. 
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Aar. 5. 
,c Tous actes et procès-verbaux du ministère du juge seront faits au lieu où siége le tri 

" bunal, sauî, en cas d'urgence, les ordonnances rendues sui· requête et sauf exécution des 
,, dispositions en matière de référé et d'instruction criminelle. " 

Après discussion, la suppression de cet article est décidée. Celte décision est motivée 
sur cc que la règle que le juge doit faire ses actes au lieu oü siége le tribunal est un prin 
cipe qui n'a pas besoin d'être énoncé dans ra loi sur l'organisation judiciaire, et que d'un 
autre côté celte règle subit de nombreuses exceptions, dont l'énonciation complète serait 
difficile. 

AnT. 4. 
,, Tous actes el procès-verbaux du ministère du juge seront faits avec l'assistance du 

" greffier. Toutefois, en cas d'urgence, Je juge pourra sans cette assistance, répondre les 
" requêtes qui lui seront présentées. " 

La commission émet l'avis que la règle du Code de procédure, énoncée en cet article, 
doit ètre généralisée par la loi, et adopte en conséquence le principe de la disposition. La 
discussion sur la forme à lui donner aura lieu à la prochaine réunion. 

1\RT. 5. 
« Les j1,1gcs ne peuvent déléguer leur juridiction; ils n'ont que la faculté de commettre 

,. un tribunal ou un juge, ~ l'effet de procéder aux actes d'instruction dans les cas cl de la 
" manière prévus par les dispositions du Code <le procédure civile et du Code d'instruction 
" criminelle. " 

L'article est adopté. 
La commission, après discussion, émet l'opinion qu'un juge délégué peut en déléguer 

un autre dans la limite de ses attributions; que cc droit résulte suffisamment de l'article 
tel qu'il est rédigé, le droit de sous-délégation étant compris dans le droit de délégation. 

Il est ensuite décidé que ln loi contiendra une disposition donnant aux juges le droit 
d'adresser des lettres rogatoires aux _juges étrangers. Cette disposition sera formulée et 
discutée ultérieurement. 

Une <liscussion n lieu sur le point de savoir si les juges seront tenus d'obtempérer aux 
lettres rogatoires qu'ils pourront recevoir de l'étranger. 

Un membre fait observer que si d'une part il est avantageux dans l'intérêt de la bonne 
administration de la justice, el en vue d'une utile réciprocité, que le juge soit tenu à ob 
tempérer il une lettre rogatoire venant de l'étranger, d'un autre côté, le Gouvernement 
peut, dans certains eas , être fortement intéressé à cc que la Jeure rogatoire ne reçoive 
pas d'exécution. 

Ln commission, se ralliant à celle opinion, décide que la règle suivante sera inscrite 
dans la loi (sauf rédaction): 

" Les juges ne peuvent obtempérer aux lettres rogatoires qu'au tant qu'ils y soient au 
" torisés par le Gouvernement, auquel cas ils seront tenus d'y donner suite,- " 

Aar. 6. 
" Les juges ne peuvent connaitre de la constitutionnalité des lois, s'immiscer dans 

u l'exercice- du pouvoir législatif; il leur est défendu de prononcer par voie de disposition 
» générale et réglementaire sur les causes qui leur soul soumises. " 

Adopté. 
La séance est levée à ?S heures. 

Le Seerèteire, 
VAN BELLINGB&l'i, 

Le Président, 
M. N. J, Lt:cumcQ, 

2;:; 
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SÉANCE OU 8 MARS ~853. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Présents: MM. LEcLERCQ, président; PAQUET, DECUVPEn, DE BAvAv, K,HEMAN, baron Df. 

F11m1,ANT, DELONGÉ, membres; VAN BELLINGlrnN, secrétaire. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La commission, dans le but de simplifier et d'abréger ses travaux, décide, après discus 

sion, qu'un avant-projet de loi sur l'organisation judiciaire, sera préparé par trois de ses 
membres, et que la prochaine réunion aura lieu, sur convocation de M. le président, aussi 
tôt que ce travail sera terminé. 

Ln séance est levée à 5 heures et demie. 

Le Secrétaire, 
VAN DEr,LINGHEN. 

Le Président, 
111. N. I. Lecrsnco. 

SÉANCE DU 28 JUIN ~853. 

Présents: MM. LECLP.RCQ, président; PAQUET, DECUYPER, huron DE PrnnLANT1 DF.LOSGL 

v AN IlELLINGIIEN, secrétaire. 
Le procès-verbal de ln dernière séance est lu cl approuvé. 
La discussion s'ouvre sur le projet de loi formulé par trois des membres de la commis 

sion, et dont la distribution u eu lieu; une copie en restera annexée au procès-verbal de 
cc jour. 

On fait remarquer qu'il reste encore à s'occuper des avocats, des avoués cl des huis 
siers, ainsi que des mesures disciplinaires relatives à ces diverses catégories. Il est décidé 
qu'un des membres de la commission s'occupera de rédiger un avant-projet sur ces 
matières. 
Personne ne demandant à présenter des observations générales sur le projet, la discus 

sion s'ouvre sur les articles. 

TITRE PllEHIER. 
DISPOSJTIONS PRÉLl!lllNAlRES. - DE LA JUSTICE. 

CHAPITRE PREMIER. 
l>ES .JUGES. 

ARTICLE PREMIER, 

" Le pouvoir judiciaire est exercé en matière civile et criminelle par les juges de paix, 
" les tribunaux de première instance et de commerce, les Cours d'appel et -la Cour de 
" cassation. 

)> Il y a, en outre, des tribunaux militaires et des conseils de prud'hommes, dont l'or 
" ganisation et les attributions sont réglées par des lois spéciales." 

Un membre propo1<c la rédaction suivante e 
" Le pouvoir judiciaire est exercé par les juges de paix, les conseils de prud'hommes, 
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" les tribunaux militaires, les tribunaux de première instance et de commerce, les Cours 
11 d'appel, et la Cour de cassation. 

,, L'organisation cl les attributions des tribunaux militaires et des conseils de prud'hom 
" mes sont réglées par des lois spéciales. " 

Cette rédaction lui paraît préférable parce qu'elle contient, d'une manière plus com 
plète, la nomenclature des corps qui exercent le pouvoir judiciaire. 

Après discussion, la commission maintient la rédaction du projet. 

AnT. 2. 
" La circonscription des Cours d'appel, des tribunaux de première instance et de corn 

a meree, ainsi que celle tics justices de paix et des tribunaux rie simple police est arrêtée 
" conformément nu tableau annexé à la présente loi. " 

Adoplé. 
Anr. 5 .. 

,t Les juges rendent gratuitement la justice et sont salariés par l'État. " 
Un membre fuit remarquer que cet article est inutile, puisqu'il prescrit un ordre de 

choses existant depuis longtemps et qui résulte d'ailleurs implicitement de la Constitution , 
que d'un autre côté la disposition, telle qu'elle est rédigée, n'est pas d'une exactitude 
rigoureuse, puisque les juges de paix reçoivent des émoluments des justiciables pour cer 
tains actes de leur compétence; il propose la suppression de l'art. 5. 

Celte proposition est adoptée : en conséquence l'art. 5 est supprimé. 

ART. 4. 
" Les juges ne peuvent connaître de la constitutionnalité des lois, ni s'immiscer dans 

" l'exercice du pouvoir législatif. 
" Il leur est défendu de prononcer par voie de disposition générale et réglcmemniro 

" dans les causes qui leur sont soumises. 11 

Un membre pense qu'il est inutile d'inscrire dans 1::i loi le principe que le juge ne peut 
connaître de la constitutionnalité des lois, puisque cc principe est consacré par la Consti 
tution qui a déterminé les attributions du pouvoir législatif cl celles du pouvoir judiciaire; 
il fait remarquer que la question, rarement soulevée, a toujours été décidée dans ce sens; 
que d'ailleurs le pouvoir législatif ne peut déterminer les limites des pouvoirs puisque ces 
limites sont fixées par la loi constituante. 

La commission partage cette manière de voir. 
Un autre membre pense que les mêmes motifs doivent faire écarter les autres disposi 

tions de l'article; que de plus la disposition du § 2 se trouve tout entière dans le Code 
ci\jÏ), art. ?'S, et que sa reproduction ici est inutile. 

Après discussion, la commission décide la suppression de l'art, 4. 

ART. B. 

" Les juges ne peuvent s'immiscer dans les matières attribuées aux autorités adrninis 
,., tratives. 

" Ils sont tenus de surseoir en cas de conflit d'attributions notifié. 
" A défaut de conflit notifié, tout jugement qui statue sur une exception d'incompétence 

n fondée sur cc que la connaissance de l'affaire n'appartient pas au pouvoir judiciaire, 
,, peut être déféré directement à la Cour de cassation, soit par le procureur général 
11 près celle Cour, d'après les ordres du Ministre de ln Justice, soit par les parties elles 
" mêmes. n 
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La commission décide la suppression du§ 1er, par les mêmes motifs qui onr fait sup 
primer l'article précédent, cl renvoie les autres paragraphes au chapitre qui traite des 
eonûlts. 

AnT. 6. 

" Lejuge ne peut refuser de juger sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insur 
~ flsance de la loi. li 

Cet article est supprimé comme inutile, puisque la disposition se trouve au Code civil. 

AnT. 7. 

" Le juge n'a de pouvoir que dans l'arrondissement territorial qui lui est assigné par 
·, la loi. 

,, Toutefois, le Gouvernement pourra, si les besoins du service le permettent, charger 
,, un juge de poix de desservir un canton contigu, auquel cas le juge n'aura droit de ce 
" chef qu'aux émoluments. 

,. Les jugements sont d'ailleurs exécutoires dans tout Je royaume, sans visa ni paréatis, 
" encore que l'exécution ait lieu hors du ressort du juge par lequel les jugements ont été 
" rendus. ,. 

Adopté. 
AnT. 8. 

, Les juges ne peuvent déléguer leur juridiction; ils n'ont que la faculté de commettre 
., un tribunal ou un juge à l'effet de procéder aux actes d'instruction dans les cas ou de la 
,. manière prévus par les dispositions du Code de procédure civile ou du Code d'instruction 
" criminelle. 

,. Le tribunal ou le juge délégué sera tenu d'exécuter les commissions rogatoires qu'ils 
•• recevront, sauf au tribunal délégué, à nommer, suivant les circonstances, soit un de ses 
,, membres, soit un juge de paix, pour procéd,cr aux opérations ordonnées, el sans pré 
" judice du droit du juge d'instruction delégué, de commettre, pour entendre les témoins, 
,. Je juge de paix de son ressort. " 

L'article est adopté avec les deux modifications suivantes : 
Au § 1 ", les mots : "ks dispositions du Code de procédure civile ou du Code d'instruc 

,. tion criminelle, n remplacés par ceux-ci : " la loi. » 
Au § 2, les mots : u pour entendre les témoins )1 retranchés, et " le juge de pµÎX ~ 

remplacé par : "un juge de paix. li 
Celle dernière modification motivée sur ce qu'il convient de laisser, au juge d'instruc 

rion délégué, la faculté de commeure un juge de poix pour tous les actes pour lesquels il 
est Iui-rnèrne délégué. 

AnT. 9. 

" Les juges peuvent adresser des lettres rogatoires, même aux juges étrangers; mais 
,, ils ne peuvent obtempérer aux commissions rogatoires émanées de juges étrangers qu'au 
.. tant qu'ils y sont autorisés par le Ministre de la Justice, auquel cas ils seront tenus d'y 
,, donner suite. n 

Celle disposition, qui a déjà fait l'objet d'une discussion dans une séance précédente, est 
cléfiniliv~mcnt adoptée. 

AnT. m. 
,. Les jugements qui ne sont pas rendus par Je nombre de juges prescrit, ou qui om 

,, été rendus par des juges <JUi n'ont pas assisté à toutes les audiences, sont déclarés nuls, 
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n de même que ceux qui n'ont pns été rendus publiquement ou qui ne contiennent pas 
» de motifs. ,. 

L'article est adopté, avec suppression de la phrase ûuale, depuis les mots : " de 
" même que. 1, • 

Cette suppression est motivée sur ce que la disposition est inutile, en présence de l'art. 97 
de la Constitution, d'après lequel tout jugement doit être motivé et prononcé en audience 
publique. 

AnT. 11. 

" Dans toutes les causes, le président demandera les voix individuellement, en corn 
" mençant par le rapporteur et ensuite par le dernier nommé des juges jusqu'au plus 
,, ancien ; le président opinera le dernier. 

" Si différents avis sont ouverts, on ira une seconde fois aux voix. n 
Adopté avec substitution des mots : u recueillera ,, à ceux : " demandera. " 

AnT. 12. 

,, En matière civile, s'il se forme plus de deux opinions, sans qu'il y ait pluralité de 
" suffrages, les juges sont tenus de se réunir à l'une des deux opinions émises par le plus 
" grand nombre des votants. 

" Si toutes les opinions réunissent le même nombre de voix, ou si une seule obtient 
" plus de suffrages que chacune des autres, on appellera un juge pour vider le partage. " 

Adopté avec les modifications suivantes : les mots : " pluralité de suffrages 1, remplacés 
par ceux-ci : LI majorité absolue. ,. les mots : u un [uge » remplacés par : LI deux juges. u 

Cette dernière décision motivée sur la nécessité de conserver le nombre impair. 

AnT. 15. 

" S'il se forme plus de deux opinions en matière criminelle ou disciplinaire, les juges 
" qui ont émis l'opinion la moins favorable à l'inculpé, seront tenus de se réunir à l'une 
,, des autres opinions. n 

Adopté. 
AnT. 14. 

• Les juges ne peuvent directement, ni indirectement, avoir des entretiens avec les par 
» tics ou leurs avocats ou défenseurs sur les contestations qui sont soumises à leur déci 
,. sion, ni recevoir des Mémoires, explications ou écrits particuliers." 

La commission estime qu'on doit défendre aux parties d'adresser des :Mémoires ou écrits 
aux juges, mois qu'on ne peut défendre aux magistrais d'en recevoir, ce qui serait souvent 
impossible à éviter; que c'est donc là une règle de procédure, qui ne doit pas prendre 
place dans une loi d'organisation judiciaire. En conséquence, elle décide la suppression de 
la dernière partie de l'article qui finira après les mots : " soumises à leurs décisions. ,, 

La commission passe ensuite à l'examen du chapitre 5, réservant le chapitre â, pour la 
prochaine séance. 

CHAPITRE IlI. 

ART. 52. 

" Les membres de la Cour de cassation, les membres de ln Cour d'appel, les membres 
" des tribunaux de première instance et leurs suppléants, les membres des tribunaux de 

26 
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,, commerce, les juges de paix et leurs suppléants, les officiers du ministère public, les 
n greffiers et commis-greffiers près ces diverses juridictions, ne peuvent cumuler avec leurs 
,, fonctions celles attachées à quelques-unes des autres places énumérées dans Je présent 
" article, Je tout sans préjudice de ce qui est statué par l'art. 31 ci-dessus. " 

Un membre pense, qu'on pourrait simplifier celte disposition et dire : 11 le cumul des 
» fonctions judiciaires est interdit. " 

La commission partage celte manière de voir, et l'article sera rédigé dans ce sens. 

AnT. 33. 

" Les fonctions de l'ordre judiciaire sont incompatibles avec celles de gouverneur, de 
" membre de la députation permanente du conseil provincial , de greffier provincial, de 
" commissaire d'arrondissement; avec toute fonction publique sujette à comptabilité pécu 
" niaire, avec toute fonction de l'administration forestière, des douanes et des postes; avec 
" le_s fonctions d'avoué, de notoire ou d'huissier; avec la profession d'avocat et avec les 
" fonctions ecclésiastiques. " 

Adopté, sauf ù ajouter : 
1 ° Les mots : " avec l'état militaire " avant ceux : " et avec les fonctions ecclé. 

siastiques. " 
2° " Des travaux publics, " avant ceux de ; " et des postes. " 

AnT, 54. 

" Il est interdit aux juges de recevoir aucune indemnité, autre que les frais Je déplace 
" ment, pour des fonctions à la nomination du Gouvernement. 11 

Un membre propose d'ajouter après les mots" aucune indemnité, "ceux, " à la charge du 
trésor public, ,, parce que c'est dans ce sens, que ln disposition de la loi du 20 mai 184~, 
dont le présent article 'n'est que ln reproduction, a été interprétée. 

Cette proposition est adoptée. 
Il est encore décidé que l'article, au lieu de commencer par les mots : " il est interdit 

aux juges de recevoir, " commencera par ceux-ci : « Il ne peut ètre alloué aux juges. ,, 
L'article ainsi modifié est adopté. 

ART. 5;:i. 

" Les parties ne peuvent charger de leur défense, soit verbale, soit par écrit, même à 
" titre de consultation, les juges titulaires en activité de service, procureurs généraux, pro 
" cureurs du Roi, leurs substituts , même dans les tribunaux autres que ceux près les 
,1 quels ils exercent leurs fonctions. 

" Pourront néanmoins les juges, procureurs généraux, procureurs du Roi et Jeurs sub 
" stituts , plaider dans tous les tribunaux, leurs causes personnelles et celles de leurs 
,. femmes, parents ou alliés en ligne directe et de leurs pupilles. ,, 

Adopté. 
AnT. 56. 

" Les membres des Cours des tribunaux civils et des justices de paix, les officiers du 
" parquet, les greffiers el commis-greffiers près les Cours cl tribunaux civils, et les greï 
" fiers des tribunaux de commerce et des justices de paix , ne peuvent èire bourgmestre , 
,, échevin, ou secrétaire communal. " 

Lo commission estime qu'il n'y a pas lieu d'établir une incompatibilité entre les fonc 
tions de greffier de justice de paix el celles de secrétaire communal, parce que le cumul ne 
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présente aucun inconvénient, et que dans beaucoup de localités, notamment du plat pay:;, 
on ne trouverait pas d'autre personne en état de remplir le poste de secrétaire communal. 

On décide aussi, qu'il y a lieu à remplacer les mols : 11 tribunaux civils ,. par ceux-ci : 
"tribunaux de première instance, " afin d'avoir une rédaction uniforme. 
La rédaction de l'article sera modifiée en cc sens. 
La séance est levée à ts heures et demie. 

Le Secrétaire, 
V AN IlllLLINGIIEN. 

Le Président, 

M. N. J. LECLERCQ. 

SÉANCE DU ,i. JUILLET 18113. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Présents : MM. LECLERCQ, Président; PAQUET, Dscuveen, '01:: BAVAY, KAIP.!IAN, baron Dt 

FJERLANT, DELONGÉ, membres; VAN BELLINGJIEN, secrétaire, 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La commission arrête comme suit la rédaction de l'art. 56, sur lequel elle a délibéré 

dans la dernière séance : 

Anr, 56. 

" Les membres des Cours, des tribunaux de première instance el des justices de paix, 
,. les procureurs généraux, procureurs du Roi et leurs substituts, les greffiers et commis 
" greffiers près les Cours et tribunaux de première instance et les greffiers des tribunaux 
" de commerce ne peuvent être bourgmestre, échevin ou secrétaire communal. 

" La même incompatibilité existe pour les greffiers des justices de paix, sauf en cc qui 
" concerne les fonctions de secrétaire communal. " 

On reprend la discussion du projet, en commençant par le chapitre II. 

CHAPJTRE II. 
1ro Mll'II9'1'ÈP.E PtJBLIC. 

AnT. 1;;. 

" Les officiers du ministère public sont agents du pouvoir exécutif auprès des Cours et 
" tribunaux. 

" Leurs fonctions consistent à surveiller l'exécution des lois, des arrèts et des juge 
" ments; ils poursuivent d'office cette exécution dans les dispositions qui intéressent 
,, l'ordre public. ,, 

La commission estime que l'institution du ministère public doit être caractérisée 
autrement qu'elle ne l'est dans les dispositions actuellement en vigueur rapportées sous 
cet article ; 

Que participant à la fois et du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire, sa mission géné 
rale doit être indiquée en termes qui reproduisent ce double caractère; 

Qu'il faut laisser aux dispositions ultérieures de la loi à reproduire en détail ce qui 
appartient à chacun d'eux; 
Que les lois du 24 août 1790 et du 20 avril 1810, en disant, l'une d'une manière 

absolue que le ministère public est l'agent du pouvoir exécutif, et l'autre qu'il a sous sa 
surveillance l'exécution des lois, disent en mème temps trop et trop peu; 
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Qu'elles ne tiennent aucun compte de la participation du ministère public à l'adminls 
tratlon de la justice, participation toute de conscience, comme celle du juge, et pour 
laquelle il ne relève pas plus que le juge d'une autorité quelconque, 

Que, d'un autre côté, la loi de 1810 embrasse toute exécution dans la surveillance 
qu'elle lui confie, tandis que celte surveillance est limitée à l'objet et aux conséquences· 
des contestations ou affaires, dont les Cours et tribunaux peuvent être appelés à connaitre; 

Que ces dispositions s'expliquent par le temps où elles ont pris naissance, où l'autorité 
judiciaire était regardée comme une émanation du pouvoir exécutif plutôt que comme un 
pouvoir distinct, et où le souvenir des anciens parlements de France poussait à ramener 
autant que possible, sous la main du Gouvernement, tout ce qui se rattachait à la justice; 

Que même sous le régime inauguré en 1790, et avant l'établissement du régime impé 
rial, la force des choses avait rendu la qualifieation d'agent du pouvoir exécutif inappli 
cable au magistrat chargé de l'une des plus importantes fonctions du ministère public, au 
magistral chargé de l'accusation publique pour laquelle avait été créé un office tout diffé 
rent de cr lui qui a reçu cette qunliflcation de la loi du 24 août 1790; 
Que le régime constitutionnel, sous lequel vit la Belgique, appelle d'autres dispositions; 
Que cc régime consacre expressément comme distincte du pouvoir exécutif et parlant 

comme un véritable pouvoir, l'administration de la justice, c'est-à-dire le pouvoir de dire 
droit, d'appliquer la loi aux contestations des personnes sur les droits civils et politiques 
et de fixer le sens dans lequel l'exécution doit en ètrc suivie; 

Que si, sous un pareil régime, le ministère public est l'agent du pouvoir exécutif eu ce 
qu'il surveille, requiert et poursuit dans certains cas l'exécution des lois, il cesse de l'ètre 
en ce qu'il concourt â leur interprétation et à leur application, ou en ce qu'il exerce l'action 
publique soit d'office soit sur l'ordre du Gouvernement; 

Que sous ces rapports il participe en réalité à l'administration de la justice, il en est un 
tics éléments, et il a en conséquence été rangé parmi eux dans la Constitution avec les 
réserves propres aux liens qui l'unissent sous d'autres rapports au pouvoir exécutif. 

La commission, par C('S considérations, adopte-une disposition ainsi conçue pour former 
l'art. 15 du projet. 

,. Le ministère public veille, auprès des Cours et tribunaux, à l'intérêt de la société en 
» exécution des lois; il requiert au nom. du Hoi dans cet intérêt, et poursuit d'office 
• l'exécution des dispositions, des arrêts cl des jugements qui touchent l'ordre public. " 

AnT. 16. 

» Les fonctions du ministère public sont exercées par un procureur général près la 
,, Cour de cassation, et par un procureur général près chacune des Cours d'appel. 

,, JI y a en outre des substituts qui exercent leurs fonctions sous la surveillance et la di 
" rection du procureur général. 

" Les substituts créés pour le service des audiences de la Cour de cassation et des Cours 
,, d'appel portent le titre d'avocats généraux. 

,, Le procureur général les attache à la chambre où il croit leur service le plus utile. 
" Le plus ancien des avocats généraux porte le titre de premier avocat général. ,, 
L'article est adopté, sauf le§ 2 qui sera rédigé comme suit: 
• Le procureur général a des substituts qui exercent leurs fonctions sous sa surveillance 

" el sa direction.» 
AnT. f 7. 

" Les fonctions du ministère public près les tribunaux de première instance s_opt, exer 
" cées pur un substitut du procureur général près la Cou1: d'appel du ressort, lequel porte 
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,. le titre de procureur du Roi, et par des substituts du procureur du Roi, placés sous la. 
,. surveillance et la direction immédiate de ce dernier. " 

Adopté. 
Aar. 18. 

" Le procureur général près la Cour de Cassation exerce sa surveillunee sur tous les 
;, officiers du ministère public. ,, 

Adopté. 
A11T. 19. 

,, :\lème eu matière criminelle, le procureur général près la Cour de cassation ne peut 
~ ètre considéré comme partie; il ne donne que des conclusions, à moins qu'il n'ait de 
" mandé lui-même la cassation dans les cas prévus par la loi, ou qu'il ne soit demandeur 
:, en règlement de juges en matière criminelle, correctionnelle ou de police, ou en matière 
• de conflits d'attributions, ou qu'il ne soit demandeur en matière disciplinaire. " 

Adopté, sauf que les mots: 11 en révision » seront ajoutés avant ceux: ,1 en règlement 
de juges " et les mols • et de renvoi d'un tribunal à un autre » ajoutés avant ceux" : en 
matière criminelle. " 

C'esl:..à-clirc « qu'il ne soit demandeur en révision, en règlement de juges ou en renvoi 
" d'un tribunal à un autre en matière criminelle, etc., etc. " 

Ain. 20. 

" Les procureurs généraux près les Cours d'appel exercent l'action de la justice crimi 
" ncllc dons toute l'étendue de leur ressort. 

" Ils veillent au maintien tic l'ordre dans tous les tribunaux, ils ont la surveillance de 
·• tous Jcs officiers de police judiciaire et officiers ministériels du ressort. ,, 

Comme suite de la décision prise à l'art, 1 ~. il est décidé qu'après le § 1°' on insérera 
une disposition ainsi conçue: 

" Ils exercent cette action soit d'office, soit sur l'ordre du Ministre de la Justice. " 
Le paragraphe 2 formera l'objet d'un article spécial qui viendra immédiatement après 

l'art. 20. 

AnT. 21. 

" Dans toute juridiction répressive, la présence du ministère public à l'audience est 
" essentielle à la composition régulière du tribunal. " 

Un membre fait remarquer <1uc cette disposition, qui ne se trouve, ainsi formulée, Jans 
aucune loi d'organisation antérieure, est inutile cl pourrait entrainer des conséquences dan 
gereuses; inutile en cc qu'elle ne fait que consacrer un point de doctrine incontestable; 
dangereuse en cc qu'on pourrait y voir la non-nécessité de la présence du ministère public 
il l'audience, en matière civile. 

La commission, par ces motifs, décide la suppression de l'art. 21. 

AnT. 22. 

" Au civil, les officiers <lu ministère public exercent leur ministère pur voie tic réquisi 
" tion dans Iesproeès dont les juges ont été saisis. " 

,, Ils n'ont la voie d'acuon que dans les cas spécifiés par la loi. ,, 
Adopté. 

AnT. 25. 
u Le ministère public est entendu dans toutes les causes sujettes â cëmmunication. 

27 
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" Il pourra prendre communication de toutes les outres causes dans lesquelles il croira 
" son ministère nécessaire; le tribunal ou ln Cour pourra même l'ordonner d'office." 

Adopté. 
AnT. 24. 

•• Le procureur général près ln Cour de cassation et près les Cours d'appels. portent la 
» parole aux chambres assemblées de la Cour et aux audiences solennelles, et la portent 
" aussi aux audiences des chambres quand fis le jugent convenable. ,. 

Adopté, sauf les modifications suivantes: 
Les mots: " Le procureur général près la Cour de cassation et près les Cours d'appel" 

remplacés par ceux: "Les procureurs généraux. 11 

Les mots: « de la Cour" remplacés par ceux: " <les Cours. ,.. 
Les mols : " et la portent aussi " remplacés par : u ils la portent aussi. n 

,\RT. 2~. 

" Dans les causes importantes et ardues, les avocats généraux cl substituts communi- 
11 queront au chef du parquet les conclusions qu'ils se proposeront de donner; ils feront 
11 aussi celle communication dans toutes les affaires dont le procureur général ou le pro 
n eurcur du Hoi voudront prendre connaissance. 

" En cas de dissentiment entre le chef du parquet et son substitut, le premier pourra 
" porter la parole lui-même. " 

Adopté. 

A11T. 26. 

» Le ministère public une fois entendu, aucune partie ne peut obtenir la parole après 
,, lui, mais seulement remettre sur-le-champ de simples notes, comme il est dit en 
" l'art. 111 du Code de procédure civile. " 

Adopté, sauf qu'au lieu de renvoyer à l'art. 11 t du Cotie de procédure civile, l'art. 26 
contiendra le texte même tic l'art. 1 t 1. 

Il sera rédigé comme suit : 
" Les parties n'auront, sous aucun prétexte, la parole après que le ministère public aura 

" été entcndu , elles pourront seulement remettre, sur-le-champ, au président, de simples 
,, notes énonciatives des faits sur lesquels elles p1 étendrnient que les conclusions du mi 
" nistèrc public ont clé incomplètes ou inexactes. a 

ART. 27. 

" Le procureur général à la Cour de cassation et de chaque Cour d'appel, et le proeu 
" rcur du Roi près chaque tribunal de première instance doivent veiller au maintien 
" de la discipline, à la règularitè du service cl à l'exécution des lois et règlements . 

" Lorsqu'ils auront des observations â foire à cet égard, le premier président de la Cour 
,. cl le président du tribunal de première instance seront tenus, sur leur demande, de 
., convoquer une assemblée générale. " 

Adopté, sauf que le commencement de l'article dira : lt Les procureurs généraux et 
procureurs du Roi, etc. " 

AnT. 28. 

" Les procureurs généraux et procureurs du Roi doivent ètre appelés à toutes les dél1- 
)) bérations relatives à l'ordre et au service intérieur des Cours et tribunaux. 
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n lis ont droit de foire inscrire sur les registres les réquisitions qu'ils jugent i1 propo: 
n de faire. " 

Adopté. 
ART. 29. 

,, Les officiers du ministère public n'assistent pas aux délibérations des juges lorsqu'ils 
li se rendent en chambre du conseil pour les jugements. 

» Toutefois, il la Cour de cassation, le ministère public a le droit d'assister à la dèlibé 
" ration lorsqu'elle n'a pas lieu il l'instant et dans la salle même d'audience; mais il n'a 
li pas voix délibérative. ,, 

La commission, sur la proposition d'un de ses membres, décide que Cel article sera rédigé 
comme suit: 

" Le ministère public n'assiste pas aux délibérations <les Cours et tribunaux lorsqu'ils 
" se rendent en eharnhrc du conseil pour les arrêts et les jugements. 

" Toutefois, :1 ln Cour de cassation, il a, etc. " 

Aur. 30. 

,, ]~11 cas <l'absence ou d'cmpèchcment du procureur général ou du procul'eur du Roi, 
11 il est remplacé par le plus ancien avocat général ou par le plus ancien substitut. " 

Un membre demande s'il ne faudrait pas aussi indiquer le cas de vacance de la place. 
La commission maintient l'article tel qu'il est rédigé, le mot " absence ~ comprenant le 

cas de vacance. 

Ain. '31. 

« En cas d'empêchement des officiers du ministère public, les fonctions du ministère 
" public sont momentanément remplies par un conseiller, juge ou suppléant désigné par 
" la Cour ou le tribunal. " 

Adopté. 
La séance est levée ù 5 heures un q LHli'I. 

Le Secrétaire, 

VAN fü:1,Lli'iGIIEl'i. 

Le Président, 

lll. N. J. LECl,ERCQ. 

SÉANCE DU H JUILLET 1853. 

Présents: l\IM. LECLERCQ, président, PAQUET, DE CuvPm, DE Jhv,n, baron DE F1rn1,An, 
DÊLONGiL membres; VAN BELLINGIIE~, secrétaire. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
Un membre croit qu'il conviendrait d'inscrire dans le chapitre du ministère public dont 

on s'est occupé dans la dernière séance, une disposition donnant au procureur général i1 la 
Cour de cassation et aux procureurs du Roi près les tribunaux de première instance, la 
mission de surveiller les officiers ministériels attachés aux corps près desquels ils exercent. 

La commission, estimant que celle surveillance résulte des termes mêmes de l'art. 27 
tel qu'il est rédigé, décide qu'il n'y n pas lieu t, formuler une nouvelle disposition. 

Un membre croit qu'il y aurait quelque chose à changer .i l'art. 17 en cc qu'il place les 
substituts du procureur du Roi sous ln surveillance et la direction du procureur du Roi, 
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sans parler du procureur généra], ce qui pourrait empèeher ce dernier de donner it un 
substitut telles instructions qu'il jugerait convenir. 

Un autre membre fait observer que les procureurs du Roi sont placés, par les art. 1û 
!'l 17, sous les surveillance et direction du procureur général, que celui-ci peut Jonc les 
eontraindre à donner à leurs substituts les instructions ou attributions qu'il jugera utiles. 

La commission, partageant cette opinion, décide que l'art. 17 ne sera pas changé. 
On reprend ensuite la discussion sur le chapitre des incompatibilités, interrompue à 

I'nvnnt-dernière séance. 

AI\T, 57. 

" Les dispositions des quatre articles précédents ne sont pas applicables aux juges rnp 
:, pléants, lesquels, néanmoins, ne peuvent être greffiers, huissiers ni receveurs <les con 
' tribu lions. " 
La commission adopte l'article, mais décide que les mots " greffiers " seront retranchés, 

l'incompatibilité entre les fonctions de greffier et celles de suppléant résultant dejft tic 
l'art. 52, et décide en outre que les mots " receveur des contributions " seront remplacés 
pnr ceux de " receveur des impôts " afin qu'il soit bien entendu que l'incompatibilité 
~•nppliquc aux receveurs de l'enregistrement cl aux receveurs communaux. 

Anr. 58. 

,, Les juges de poix, les membre des tribunaux de première instance et <les Cours d'ap 
" pel, ainsi que les officiers des parquets près les Cours et tribunaux ne peuvent être 
" membres des conseils provinciaux. 

" Les conseillers provinciaux ne peuvent, pendant ln durée de leur mandat, être pré 
" scntés comme candidats pour les places de l'ordre judiciaire pnr le conseil dont ils sont 
" membres. " 

Ln commission décide la suppression de cet article, comme contenant une disposition 
étrangère à I'organisation judiciaire cl dont la place est clans une loi politique. 

Arn. 59. 

" Il csr interdit, sous les peines disciplinaires, ù tout membre de l'ordre judiciaire d'ex 
" crcer soit par lui-même soit sous le nom de son épouse on par toute autre personne 
,, interposée, aucune espèce de commerce, d'être agent d'affaires ou de participer à la 
n direction ou à l'administration de toute société ou établissement industriel. 

" Le Gouvernement peul, dans des cas particuliers, relever de cette interdiction les 
,, greffiers et les corn mis-greffiers. " 

L'article est adopté avec substitution des mots : 11 le Roi, 11 à ceux : " le Gouver 
n ncment. )) 

Il est décidé que celle substitution aura lieu dans tous les articles où les mols: "le Gou 
" vcrnemcnt II sont inscrits. 

AnT. 40. 

" Les membres de la Cour de cnssntion, les officiers <lu ministère public, les greffiers 
,, et les commis-greffiers près cette Cour, ne peuvent être, en mème temps, soit membres 
" des Chambres législatives, soit Ministres. " 

Cet article est supprimé par les motifs : 
1n Q11'il est inutile, sous l'empire de la loi du 26 mai 1848, qui prononce une incom- 
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patibilité générale entre toutes fonctions publiques et les fonctions de membres des Cham 
bres législatives; 

2° Que les raisons qui ont fait établir une incompatibilité spéciale à l'égard des mem 
bres de la Cour de cassation, paraissent aujourd'hui dénuées de tout fondement; qu'en 
effet, vingt-deux années d'expérience du Gouvernement représentatif, tel que l'a organisé 
la Constitution, ont démontré que l'un de ses éléments essentiels est l'accord du Gouver 
nement et de la majorité des Chambres ; 

5" Que, sous un pareil régime, les accusations des Ministres seront toujours très-rares 
et n'auront guère lieu que du chef de crimes légalement définis; 

4° •Que des membres de ]a Cour <le cassation qui seraient membres de la Chambre des 
Représentants, pourraient, en s'abstenant de voter sur l'accusation, rester habiles à pren 
dre part au jugement; 

1>0 Qu'il n'y a donc aucune cause réelle d'incompatibilité à leur égard, et qu'en établir 
une, ce serait priver gratuitement le pays <lu concours des lumières de magistrats dont la 
haute position, les épreuves et les habitudes d'une carrière honorablement parcourue, sont 
une garantie d'indépendance, de calme et d'impartialité, d'instruction et d'intelligence des 
affaires, en même temps que leur résidence dans la capitale, jointe à la nature de leurs 
occupations, leur permeura de remplir, à ln fois, les fonctions de magistrat et celles de 
membre des Chambres, sans en négliger aucune; 

6n Qu'en conséquence, si l'on trouvait un jour qu'il convient d'abolir ou de modifier 
la loi du 26 mai 1848, en cc que, par une incompatibilité absolue entre toutes fonctions 
publiques et les fonctions de membres des Chambres, elle en a écarté tous les hommes 
qui, par état, font des matières législatives, administratives ou judiciaires l'objet de leurs 
études et de leurs travaux habituels, ce changement devrait s'appliquer aux membres de la 
Cour de cassation, non moins qu'aux autres fonctionnaires publics. 

ART, 41. 

" Les parents et alliés jusqu'au degré d'oncle et de neveu inclusivement, ne peuvent 
>• être simultanément membres d'un même tribunal ou d'une même Cour, soit comme 
,, juges ou juges suppléants, soit comme officiers du ministère public, soit comme gref 
" fiers ou commis-greffiers, sans une dispense du Roi. Il ne sera accordé aucune dispense 
,, pour les tribunaux de moins de huit juges. " 

Adopté avec substitution des mots : " composés d'une seule chambre" à ceux : " corn 
" posés de moins de huit juges. " 

AnT. 42. 

" Même en cas de dispense, les parents et alliés au degré prohibé, ne peuvent siéger 
,, simultanément dans une même cause. n 

( On fait remarquer qu'il y a ici une lacune, en ce que le projet n'indique pas lequel 
des deux magistrats ou greffiers doit s'abstenir. Il en sera tenu note afin de combler plus 
tard, et dans le cas où la disposition ne se trouverait pas parmi les dispositions générales). 

ART, 45. 

" Les greffiers et commis-greffiers des juges de paix ne peuvent être parents de .celui-ci 
" au degré d'oncle et de neveu inclusivement. " 

La commission adopte cet article dans son principe, mais décide que, pour le mettre en 
rapport avec l'art, 41, il sera rédigé comme suit : 

28 
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" Les juges de paix, leurs suppléants, leurs greffiers et commis-greffiers ne peuvent 
" être parents ni alliés entre eux au degré d'oncle et de neveu inclusivement. » 

ART •• u. 
" En cas d'alliance survenue depuis la nomination, celui qui l'a contractée ne peut 

" continuer ses fonctions sans obtenir une dispense du Roi, conformément à. l'an, 41 
" ci-dessus. ,, 

Adopté. 

TITRH Il. 
DES JUSTICES DE PAIX. 

ARTICLE l'.IU!IIJER. 

" Il y a dans chaque canton un juge de paix qui remplit seul les fonctions, soit jUfli 
" claires, soit de conciliation ou autres, qui lui sont attribuées par les lois. 

" Sans préjudice du droit accordé au Gouvernement, si les besoins du service le per 
" mettent, de charger un juge de paix de desservir un canton contigu; auquel cas ce juge 
" de paix n'aura droit de ce chef qu'aux émoluments, et devra résider au chef-lieu de l'un 
" des cantons, sans pouvoir changer de résidence, si ce n'est avec l'autorisation du Gou 
" vernernent. ,. 

Le§ i •• est adopté, 
Le§ ~ est retranché, la disposition y contenue n'étant que la répétition de l'art. 7 du 

ehap. Jn du lil. l". 

Anr. 2. 

" Les audiences en matière civile et de simple police seront tenues pour chaque canton 
,, au chef-lieu du canton, 11 

Adopté, sauf pour la rédaction qui est modifiée comme suit : 
w Les audiences en matière civile et de simple police seront tenues au chef-lieu de cha 

,, que canton. 11 

ART. 5. 

" En cas de maladie, absence ou autre empêchement du juge de paix, ses fonctions sont 
,, remplies par un suppléant. A cet effet, chaque justice de paix a deux suppléants. " 

Adopté, et afin de régler l'ordre dans lequel les suppléants exerceront leurs fonctions, il 
y aura à la fin de l'article un paragraphe ainsi conçu : 

" Les suppléants sont appelés à remplacer le juge de paix suivant l'ordre de leur 
n nomination. 11 

ART. 4. 

" Dans tous les cas où, pour quelque cause que ce soit, le suppléant remplacera le juge 
n de paix pour les actes auxquels des vacations sont attachées, le suppléant recevra lesdites 
" vacations. " 

Adopté, avec substitution des mols " émoluments " à ceux de " vacations. " 

ART, ?S. 
c, En cas d'empéehcment légitime d'un juge de paix et de ses suppléants, le tribunal de 
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,, première instanee dans l'arrondissement duquel ~, située la justice de paix, renverra les 
" parties devant le juge de paix du canton le plus voisin. 

,, Ln distance d'une justice de paix à l'autre est réglée d'après celle des chefs-lieux 
" entre eux. 

,. Le jugement de renvoi sera rendu à la demande de la partie la plus diligente sur sim 
» ple requête, d'après les conclusions du procureur du Roi, parties présentes ou dûment 
,. appelées. ,. 

Adopté, sauf que l'article dira : " sur les conclusions ,. au lieu de : " d'après les cou 
clusions. » 

Il est aussi décidé que l'article se terminera par un paragraphe ainsi conçu : 
K Ce jugement ne sera susceptible, ni d'opposition, ni d'appel. ., 

ART. 6. 

,, Il y a dans chaque justice de paix un greffier nommé directement par le Roi. ,. 
Cet article est supprimé comme inutile, les dispositions qu'il contient se trouvant au 

chapitre qui traite des greffiers. 

Anr; 7. 

u Chaque juge de paix nommera un huissier au moins et deux au plus parmi les huis 
" siers déjà reçus par les tribunaux d'appel et de première instance, résidant dans Je res 
,, sort de la justice de paix. 

" A défaut <l'huissier de cette qualité résidant dans le canton, le juge de paix pourra 
:, nommer tous autres citoyens, lesquels néanmoins n'entreront en exercice qu'après que le 
" tribunal de première instance, s'étant fait rendre compte de leurs mœurs et de leur capa 
a cité, aura confirmé leur nomination. ,, 

K L'huissier désigné par le juge de paix pourra ëtre révoqué par lui. ,, 
Adopté, avec suppression des mots : " déjà reçus par les tribunaux d'appel et de pre 

" mière instance» au§ 1 °•, et de ceux: cc de cette qualité " au S 2. 

ART. 8. 

" Dans les cantons où les besoins du service l'exigeront, le Gouvernement pourra, sur 
,, l'avis du tribunal de l'arrondissement, autoriser les juges de paix à augmenter le nombre 
» de leurs huissiers. " 

Adopté. 
AnT. 9. 

u Nul ne peut être juge <le paix s'il n'est âgé de vingt-cinq accomplis et s'il n'a obtenu 
,, le grade de docteur en droit. " · 

Adopté. 
,ART. 10. 

" Le juge de paix et ses suppléants sont nommés directement par le Roi. 
~ Les juges suppléants sont, comme le juge de paix lui-même, nommés à vie. ,, 
Adopté. 

ART. 11. 

" Dans toutes les matières qui excéderont la compétence du juge de paix, ce juge for 
,, mera un bureau de paix et de conciliation, à l'effet de concilier les parties sur les de 
" mandes qu'elles se proposent de porter devant le tribunal de première instance. n 
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Un membre propose ta suppression de la dernière partie de cet article qui ne lui semble 
pas rentrer dans l'organisation mais plutôt dans ln procédure, et il propose d'ajouter les 
mots : « les matières susceptibles d'une transaction. ·11 

Cette proposition est adoptée, et, en conséquence, l'article sera rédigé de la manière 
suivante : 

" Dans toutes les matières qui excèdent ln compétence du juge de paix et qui sont 
,, susceptibles d'une transaction, ce juge de paix formera un bureau de paix et de con 
" ciliation. " 

An1. 12. 

,. Le procès-verbal qui contiendra les conditions de l'arrangement des parties, s'il y en 
,, a, ainsi que les aveux qui s'y trouvent consignés, sur leur réquisition et de leur con 
" sentement, sera signé par elles, ou mention sera faite qu'elles ne peuvent ou ne savent 
" signer. " 
Une discussion s'élève sur le point de savoir si cette disposition n'appartient pas plutôt 

à la procédure qu'à l'organisation judiciaire. 
La commission reconnaît que sa forme seule lui donne l'apparence d'une règle de pro 

cédure, et qu'il suffit de la rédiger comme suit pour y reconnaitre une règle d'auribuuons. 
" Le juge de paix constate les conditions de l'arrangement des parties, s'il y en a, ainsi 

1, que leurs aveux, sur leur réquisition et de leur consentement; le procès-verbal qu'il en 
" dresse est signé par elles, ou mention est faite qu'elles ne peuvent ou ne savent signer." 

Ainsi rédigée, la disposition est adoptée. 

AnT. 15. 

,, Si un débiteur, après avoir obtenu de son créancier, devant le bureau de paix, un terme 
" de payement, manque de payer à l'échéance de ce terme, le créancier pourra l'ajourner 
" directement au tribunal de première instance. 

n Le délai rie l'ajournement sera, en ce cas, de trois jours francs, sauf l'augmentation à 
" raison des distances. » 

La commission décide la suppression de l'art. 15 comme renfermant des dispositions de 
procédure, ne se rattachant aucunement à l'organisation. 

ART. 14. 

" Dans toutes les causes de la compétence du juge de paix, autres que celles où il y 
" aurait péril en la demeure et celles dans lesquelles le défendeur serait domicilié hors 
1, du canton ou des cantons de la même ville, le juge de paix pourra interdire aux huis 
" siers de sa résidence, de donner aucune citation en justice, sans qu'au préalable il ait 
,, appelé, sans Irais, les parties devant lui. " 

Adopté. 
La séance est levée à ?S heures et un quart. 

Le Secrétaire, 
V AN BELL!NGHEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLEJICQ. 
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SÉANCE DU ~ 9 JUILLET 4853. 

Présenis , MM. Leci.enco, président, PAQUET, De CuvPPBn, DE füv,\Y, Ki\lEMAN, baron 
DE FrnnLAl'iT, DELONGÉ, membres; VAN BELLINGIIEN, secréta-ire. 

Le procès-verbal <le la dernière séance est lu et approuvé. 
La discussion continue sur les articles du projet. 

AnT. m. 
" Les juges de paix connaitront des contestations en matiëre civile, conformément aux 

~ dispositions suivantes. " 
Adopté. 

AnT. 16. 

" Indépendamment des affaires qui leur sont attribuées par des lois spéciales, les juges 
" de paix connaissent <le toutes actions purement personnelles ou mobilières, sans appel 
" jusqu'à la valeur de cent francs, et à charge d'appel jusqu'à la valeur de deux cents 
" francs. " 

Adopté. 
AnT. 17. 

" Ils connaissent des demandes en payement d'intérêts, d'arrérages de rentes, de loyers 
" et fermages, lorsque le capital réuni aux intérêts formant l'objet de la demande, ou le 
" montant des loyers ou fcrrnngcs, pour toute la durée du bail, n'excède pas les limites 
" fixées pm· l'article précédent. ,, 

Adopté. 
AnT. 18. 

" Ils connaissent <les nièmes demandes, à quelque valeur que le capital ou le montant 
" des loyers ou formages, pour toute la durée du bail, puisse s'élever, lorsque le montant 
,, des intérêts, des arrérages, <les loyers ou des fermages formant l'objet de la demande, 
" n'excède pas leur compétence et que le titre n'est pas contesté. " 

Adopté. 
ART. 19. 

" Sont compris dans ces dispositions les loyers, fermages, intérêts et rentes consistant 
" en denrées et prestations appréciables d'après les mercuriales. " 

Adopté. 
AnT, 20. 

,, Les juges de paix connaissent 'Je mème des demandes en résolution de bail, et de 
" celles en expulsion à son expiration, lorsque la valeur des loyers et fermages, pour toute 
" la durée du bail, n'excède pas les limites de leur compétence. li 

Adopté, sauf quant à la rédaction, qui après discussion est arrêtée comme suit : 
" Les juges de paix connaissent des demandes en résolution de bail et des demandes 

11 en expulsion à son expiration, lorsque .•. etc, " (Le reste comme au projet.) 

ART, 2L 

" Les juges de paix connaissent <les demandes eu validité ou en mainlevée des saisies 
u gageries cl des saisies sur débiteurs forains, lorsque les causes de ces saisies rentrent 
,, dans leur compétence. n 

" Ils peuvent, dans ce cos, prrmeu_rc de saisir à l'instant et sans commandement préa 
li Jable. 

29 
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,. S'il y a opposition de la part des tiers pour des causes et des sommes qui, réunies, 
" excèdent leur compétence, ils renverront nu tribunal de première instance la connais 
,, sance de ces demandes et oppositions. a 

Un membre propose d'ajouter au§ 1., de cet article, les saisies-arrèts et saisies-reveu 
dioations. 

La commission, vu l'importance de la proposition, décide que la discussion est remise 
à ln prochaine réunion, nfln que chacun de ses membres puisse l'examiner :1 loisir. 

AnT. 22. 

,, Les juges de paix connaissent sans appel, jusqu'à la valeur de cent francs et li charge 
11 d'appel, il quelque valeur que la demande puisse monter : 

1, 1° Des actions pour dommages faits, soit par les hommes, soit par les animaux, aux 
" champs, fruits et récoltes, des actions relatives à l'élagage des arbres, aux haies et au 
,, curage, soit des fossés, soit des canaux servant à l'irrigation des propriétés ou ou mou 
" vernent des usines, lorsque les droits de propriété et <le servitude ne sont pas contestés; 

" 2° Des réparations locatives des maisons et ùcs fermes; 
" 3" Des indemnités prétendues par- le fermier ou locataire, pour non-jouissance, 

,. lorsque Je droit d'indemnité ne sera pas contesté} et de dégradations alléguées pnr le 
" propriétaire , 

" 4• Du payement des salaires des gens lie travail, des gages des domestiques et de 
" l'exécution des engagements respectifs des maitres et de leurs domestiques ou gens de 
" travai 1; 

" ~
0 Des actions pour injures verbales, rixes, voies de [nit pour lesquelles les parties 

" ne se sont pas pourvues par ln voie criminelle. " 
La commission décide que le mot " rixes " sera retranché au dernier paragraphe, 

comme inutile, puisqu'il est évident que la rixe ne peut donner lieu à une action lors 
qu'elle n'est pns accompagnée de voies de fait ou d'injures. 
Elle décide, en outre, qnc le paragraphe sera rédigé de telle façon qu'il résulte bien 

clairement de la loi que le juge de paix ne peut connaître que des actions basées sur un 
foit de sa compétence, comme juge de simple police. 

La rédaction suivante est adoptée: 
" t5" Des actions pour injures verbales ou voies de fait pour lesquelles les parties ne se 

sont pas pourvues devant le tribunal de simple police. " 

ARî. 25. 

" S'il s'agit d'une somme d'argent ou d'un .objer appréciable d'après les mercuriales, 
;, la compétence du juge de paix sera déterminée par les conclusions du demandeur et 
" dans tous les autres cas pal' l'évaluation qu'il sera tenu de donner dans l'exploit intro 
" duetif d'instance. 

,, Le défendeur pourra se libérer en acquittant le prix de ceue évaluation, sans préju 
" dico aux intérêts et aux dépens. 

» A défaut d'évaluation, d si aucun déclin~loire n'est proposé de cc chef par le délen 
" deur, le demandeur est censé renoncer à se pourvoir par appel principal contre la 
;, sentence <JUÏ interviendra. n 

Un membre fait ressortir les inconvénients du nouveau système consacré par le dernier 
parngraphe de cet article ; il le trouve trop rigoureux pour les parties qui souvent se pré 
sentent devant le juge de paix sans conseil ni défenseur, et croit qu'il suffirait de se borner 
ù refuser audience jusqu'à cc que l'évaluation ait été faite. 
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L:i commission, partageant celte opinion, décide la suppression du paragraphe ; et afin 
de prévoir le cas où le juge aurait omis d'exiger l'accomplissement de cette condition, il 
est décidé q11'i1 la suite du S 1 °' il y aura une disposition dont ln rédaction est, après dis 
cussion, arrêtée comme suit : 

,, Le tout à peine de se voir refuser audience, sans toutefois qu'il puisse en résulter 
" une nullité, s'il n'a pas été conclu à cette fin par le défendeur. " 

La commission décide encore la suppression au § 1••, des mots : " dans l'exploit iutro 
ductif d'instance" cl l'article, avec ces modifications. est ensuite adopté. 

AnT. 24. 

" Les juges de paix connaissent en outre, il charge d'appel : 
" Des entreprises commises dans l'année, sur les cours d'eau servant i, l'irrigation des 

,, propriétés et au mouvement des usines et moulins, sans préjudice des attributions de 
" l'autorité administrative dans les cas déterminés par les lois et par les règlements; des 
,, dénonciations de nouvel œuvrc, complaintes, actions en réintégrande et autres actions 
" possessoires fondées sur tics faits également commis clans l'année ; 

,, Des actions en bornage, de celles relatives ù fa distance prescrite par la loi, les règle 
,, ments particuliers et l'usage des lieux, pour les plantations d'arbres et de haies, lorsque 
" les droits de propriété ou de servitude ne sont pas contestés. 

,, Des actions relatives aux constructions et travaux énoncés dans l'art. G7 li- du Code 
,. civil, lorsque la propriété ou lu mitoyenneté du mur ne sont pas contcstées » 

Adopté. 
An,. 2!.L 

,, Ne sera pas recevable l'appel des jugements mal i1 propos qualifiés en premier res 
" sort, ou qui, étant en dernier ressort, n'auraient pas été qualifiés. 

,. Seront sujets fi l'appel les jugements sur des matières <lont le juge de paix ne pouvait 
" connaitre qu'en premier ressort. 

" Les jugements rendus sur la compétence ne seront sujets à l'appel, qu'autant que 
., l'affaire elle mèrne ne soit pns susceptible d'être jugée en dernier ressort au principal. 

,. Dans le cm; même ou le jugement de la compétence est rendu à charge d'appel, 
" l'appel, si le juge de paix s'est déclaré compétent, ne pourra ètre interjeté qu'après la 
,. décision définitive , ou qu'après un jugement interlocutoire et conjointement avec 
" l'appel de cc jugement. ,. 

La commission n'adoptant pas le principe nouveau consacré dans cet article, décille 
qu'il sera remplacé au projet de loi par les dispositions actuellement en vigueur qui sont 
celles de l'art. 10 de la loi du 2~ mors 1841, ainsi conçu : 

" Ne sera pas recevable l'appel des jugements mal à propos qualifiés en premier 
" ressort, ou qui, étant en dernier ressort, n'auraient pas été qualifiés. Seront sujets à 
" l'appel les jugements qualiûés.en dernier ressort, s'ils ont statué, soit sur des questions 
" de compétence, soit sur des matières dont le juge de paix ne pouvait connaitre qu'en 
» premier ressort. Néanmoins, si le juge de paix s'est déclaré compétent, l'appel ne pourra 
" être interjeté qu'après la décision déflnitivc ou qu'après un jugement interlocutoire et 
,, conjointement avec l'appel de cc jugement. " 

Cette décision est motivée sur cc qu'une exception de compétence se rattache toujours 
à un principe constitutionnel, trop grave, pour qu'il puisse y être statué en dernier ressort. 

La séance est levée à t> heures. 

Le Secrétaire; 

VAX BELLl~GIJEX. 

Le Président, 
)LN. J, LECl,El\CQ. 
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SÉA~CE DU 25 JUILLET 1853. 

Présents : !\11\1. Lscrmco, ]>résident, PAQUET, DF.ct.:n>ER, KA1EMAN, DELOxc•:, membres; 
VAN Bsu.ixcnex, secrétaire, 

Le proeès-verbal de la dernière séance est lu cl npprouvé. 
La commission s'occupe en premier lieu de la proposition, faite à la dernière séance, 

tcndante à ajouter les saisies-arrèts et les saisies-revendientions aux matières dont le§ 1"' 
de l'art. 21 attribue la connaissance aux juges de paix, et la rejeue après discussion. 

Couc décision est motivée sur cc qu'il serait dangereux d'attribuer aux juges de paix la 
connaissance des saisies-arrêts, dont les conséquences peuvent avoir une portée trcs 
gnwe, cl en cc qui concerne les snisies-rcvendicnrions pour lesquelles les mêmes motifs 
n'existent pas, qu'elles sont comprises dans les soisies-gngerics énoncées dans l'article. 

On continue ensuite ln discussion des articles du projet, interrompue ii la fin de la der 
nière séance. 

Ain. 26. 

,, Lorsqu'à la demande principale il est opposé une demande reconventionnelle ou en 
" compensation, et que chacune d'elles est susceptible d'ètrc jugée en dernier ressort, le 
" juge de paix prononce sur toutes sans appel; si l'une des demandes n'est susceptible 
" d'être jugée qu'à charge d'appel, il ne sera prononcé sur toutes qu'en premier ressort. 

,, Si la demande reconventionnelle ou en eornpcnsation excède les limites de la compé 
" ronce du juge de paix, il pourra, soit retenir le jugement de la demande principale, soit 
·· renvoyer sur le tout les parties à se pourvoir devant le tribunal rie première instance, 
,. sans préliminaire de concilia1ion.,, 

Adopté. 
AIIT 2ï. 

" L'appel des jugements des justices de paix ne sera pas recevable après les quarante 
" jours, qui suivront la signification il l'égard des personnes domiciliées dans le canton. 
,, Celles domiciliées en dehors du canton jouiront, en outre, des délais réglés par les 
,, art. 75 et 1035 du Code de procédure civile. 

Adopté, sauf la rédaction du S 2, qui est arrêtée comme suit : 
" Celles domiciliées en dehors du canton jouiront en outre, à raison des distances, des 

,, délais réglés par le Code de procédure civile • ., 

Anr, 28. 

,, 11 y a dons chaque canton un tribunal de police, composé du juge de paix, de son 
• greffier, cl d'un officier du ministère public. ,, 
ùt article est supprimé comme inutile. 

Anr. 29. 

" Indépendamment des affaires de simple police, qui leur sont attribuées par le Code 
,. pénal et par des dispositions spéciales, les tribunaux de simple police connnhront, con 
" f ormément à la loi du 1 c• mai 1849 : 

" 1 ° Des délits tic vagabondage, de mendicité et d'injures prévus par les art, 271, 27 4, 
" 27;5 cl 57t> du Code pénul; 

" 2° Des délits ruraux prévus par les dispositions encore en vigueur de la loi du 
" û octobre 179 J, ù l'exception des art. 26, 36, 57 et 58; 
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,. 3• Des contraventions aux lois et règlements sur la grande voirie, le roulage, les 

" messageries, les postes et les barrières ; 
" 4° Des contraventions aux arrêtés pris en exécution de la loi du 21 août 1816, sur· 

" les poids et mesures; 
,, ?1° Des infractions aux règlements provinciaux. Ils connultront également des délits 

" dom le jugement leur aura été renvoyé dans le cas de l'art. 4 de la loi du 1 e, mai 1849. " 
Cet article sera discuté dans la prochaine séance. 

ART, 50. 

" Dans les communes divisées en deux justices de paix ou plus, le service du tribunal 
" de police sera fait successivement par chaque juge de paix en commençant par le plus 
" ancien. 

• Il pourra aussi, dans ce cas, y avoir deux sections pour la police; chaque section sera 
,, tenue par un juge de paix et le greffier aura un commis-greffier assermenté pour le 
~ suppléer. 

Adopté, sauf que les mots " et le greffier aura un commis-greffier assermenté pour le 
suppléer; » sont supprimés. 

AnT. 51. 

" Les fonctions <lu ministère public près les tribunaux de simple police, sont remplies 
1, par le commissaire de police dans les lieux où il en est établi, et dans les autres, par le 
,, bourgmestre qui pourra se foire remplacer par un échevin. 

» S'il y a plusieurs commissaires de police, le procureur général près ln Cour d'appel 
,. nommera celui ou ceux d'entre eux qui feront le service. 

" En l'absence du commissaire de police, du bourgmestre et de l'échevin, le procureur 
,, général choisit dons le canton un autre bourgmestre ou échevin. n 

Cet article sera discuté dans la prochaine séance <'n même temps que l'art. 29. 

ART. 52. 

" Les huissiers de la justice de paix ou de diverses justices de paix composant le ressort 
,. d'un mème tribunal de police, exerceront concurremment leur ministère près le mème 
~ tribunal. " 

Adopté. 
Anr. 55. 

" Le 1•• et le 16 de chaque mois le juge de paix envoie au procureur du Roi, l'extrait 
" des jugements que le tribunal de simple police a rendus dans les quinze jours préeé 
" dents. Le procurenr du Roi les dépose au greffe du tribunal correctionnel pour servir 
~ de renseignements. n 

Un membre croit que l'envoi doit se faire tous les huit jours. 
Un autre membre fuit observer qu'à cause de la brièveté du délai d'appel , l'envoi tous 

les huit jours ne serait pas encore suffisant : il pense aussi qu'il ne convient pas d'imposer 
l'envoi au magistrat même qui se trouve éventuellement soumis à une réformation, mais 
que l'accomplissement de celle formalité incombe plus naturellement au greffier, auquel, 
d'ailleurs, le procureur du Roi peut transmeure des ordres. 

La commission se rallie à cette manière de voir et arrête ainsi la rédaction de l'art. 33. 
" Dans les trois jours qui suivent le prononcé, le greffier envoie au procureur du Hoi 

" l'extrait des jugements rendus pnr le tribunal de simple police. 
50 
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11 Le procureur du Roi dépose cet extrait au greffe du tribunal correctionnel, pour ser - 
" vir de renseignements. " 

ART. 34. 

" Le juge de paix règle le nombre et le jour des audiences du tribunal de simple police 
,, d'après celui des affaires, en observant que toute affaire doit être jugée au pins tard 
,. dans les quinze jours. Le tout, sans préjudice, du droit accordé au Gouvernement por 
,, l'art. ... du titre VII ci-après. " 

La rédaction de cet article est modifiée en ce sens qu'aux mots : "d'après celui des «[aires» 
on substituera ceux-ci : 4( d'après le nombre des affaires. >> 

ART. 5!'>. 

" Les minutes des actes des juges de paix en matière civile et de police, sont déposées 
,, tous les ans, dans un local <le la maison de l'administration communale, et les expédi 
" lions en sont délivrées par les greffiers de ces juges. 

" Les juges de paix veillent sous leur responsabilité à l'exécution de cette disposition et 
" prennent reçu de l'administration communale. " 

Adopté. 
ART. 56. 

" Dons les communes où il y a plusieurs justices de paix, l'administration communale 
n doit fournir un local distinct, pour la tenue des audiences et du greffe du tribunal de 
" simple police, de manière que ses minutes ne soient, en aucun cas, confondues avec 
,. celles des justices de paix et bureaux de conciliation. " . 

Cet article est supprimé, parce que la loi communale pourvoit suffisamment aux néces 
sités du service (art. 151, n° 8), et que le surplus peul ètre laissé aux soins et à l'intelligence 
du greffier, sous la surveillance du juge de paix. 

TITllE III. 
DES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE JNSTANCE. 

ARTICLE PREMIER, 

" Il est établi un tribunal de première instance par arrondissement. » 
Adopté. 

Anr. 2. 

« Les tribunaux de première instances siègent dans les lieux, appartiennent à la classe, 
" et ont le nombre de juges, de juges-suppléants et de substituts du procureur du Roi 
» déterminés par une loi spéciale. " 

ART, 5. 

,, Les juges suppléants n'ont pas de fonctions habituelles , ils sont uniquement nom 
" més pour remplacer momentanément, soit les juges, soit les membres du ministère 
" public. 11 

Plusieurs membres signalent les nombreux inconvénients qui résultent de l'emploi trop 
fréquent de juges suppléants, emploi devenu permanent dans certains tribunaux, où les 
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suppléants ne remplacent pas les magistrats titulaires momentanément absents ou ernpè 
ehés, mais suppléent, par un service régulier, i, l'insuffisance du personnel. 
la commission décide que ces observations seront prises en sérieuse considération pour 

fixer le nombre de magistrats dans chaque siégc, de façon à rendre les fonctions des juges 
suppléants exceptionnelles. 

La commission décide ensuite que l'art, 3 doit être placé au titre 1°' de la loi, parce que 
la disposition qu'il contient a un caractère général. 

AnT. 4. 

u Nul ne peut être nommé juge, juge suppléant, ou substitut du procureur du Roi s'il 
" n'est âgé de vingt-cinq ans accomplis, s'il n'est docteur ou licencié en droit, et s'il n'a 
,, exercé des fonctions judiciaires ou suivi le barreau pendant au moins deux ans. " 

Un membre demande s'il ne convient pas <le maintenir pour les substituts du procureur 
du Roi, l'exception établie, quant à l'àge, par l'art. 64 de la loi du 20 avril 181 O. 

Après discussion, la question est décidée négativement parce que les motifs qui ont fait 
établir celle exception, en 1810, n'existent plus aujourd'hui et qu'il convient de rencontrer 
chez les magistrats du ministère public, l'expérience etla maturité d'esprit, qu'en général, 
l'àge seul peut donner, et sans lesquelles leur parole manque du caractère d'autorité propre 
à leur mériter la confiance du juge. 

AnT. ~- 

" Pour pouvoir être nommé président, vice-président, ou procureur du Roi, il fout ètre 
" âgé de 30 ans accomplis, être docteur ou licencié en droit, et avoir exercé des fonctions 
" judiciaires, ou avoir suivi le barreau pendant au moins cinq ans. 11 

Cet article est adopté, et il est entendu que les mots " avoir suivi le barreau ,, des art. 4 
et ?>, s'appliquent aussi bien à l'avoué licencié plaidant, qu'à l'avocat. 

AnT. 6. 

,, Lorsqu'une pince de président ou vice-président devient vacante, le tribunal en aver 
;1 tit le premier président de la Cour d'appel, cl le procureur du Roi en donne avis au pro 
,. curcur général. 

« Les formes prescrites pour la présentation aux places de conseillers, sont observées. 
" Ln présentation appartient au conseil de la province où la place est vacante. " 

Adopté sans observations. 
La séance est levée à t, heures. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLI.NGII EN". 

Le Président, 
li. N. J. LECLERCQ, 

SÉANCE DU rn OCTOBRE 181:13. 

Présent»: MM. LtCLERCQ, Jwésident, PAQURT1 ÜECUYPER, DE BAVAY, KAIEMAN, DE fi'Jl".Rl,ANT 

et DELONGÉ, membres. 
Cc dernier remplit les fonctions de secrétaire, en remplacement de M. Van Bellinghen 

empêché. 
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La séance est ouverte â deux heures, par la lecture du procès-verbal de la séance du 
2ti juillet dernier. Ce procès-verbal est adopté. 

La commission discute en premier lieu , les deux articles ajournés dans la dernière 
séance. 

L'art. 29 est. remplacé par une disposition ainsi conçue : 
• tes juges de paix connaissent, eu matière pénale, des eontraventions de simple police 

,. qui leur sont attribuées par le Code d'instruction criminelle, ou par des dispositions 
,, spéciales. ,, 

Par cc texte, la commission propose de revenir au système en vigueur, avant la loi du 
1" mai 1849. Ce système lui parait préférable: 
i0 Parce que le juge de paix, lorsqu'il se trouve chargé d'appliquer seul des dispositions 

répressives relativement sévères, perd son caractère principal, celui de conciliateur; 
2° Parce que certaines infractions, notamment celle! aux règlements provinciaux, ainsi 

que celles en matière de grande voirie, de roulage , de messageries, des postes et des bar 
rières soulèvent souvent des questions qui ne peuvent ètre suffisamment élucidées devant 
)c5 tribunaux de police; 

3" Parce qu'il importe de conserver dans la législation, une classification logique : con 
traventions attribuées aux juges Je police, délits attribués aux juges correctionnels, crimes 
déférés aux Cours d'assises cl au jury. 
Quant au dernier paragraphe de l'art, 29, portant : u ils connaitront également des délits 

,. dont le jugement leur aura été renvoyé, dans le cas de l'art. 4- de ln loi du 1 "' mai 1849, ,. 
la commission le lient en suspens jusqu'à la décision à intervenir sur la faculté de correc 
tionnaliser certains crimes. 

AaT. 31. 

La commission l'adopte, mais clic estime à l'unanimité, qu'il serait désirable tant dans 
l'intérèt de la police judiciaire, que dans celui de la bonne administration de la justice, 
qu'un officier du ministère public, pût être attaché aux justices de paix. 

Elle appelle l'auention du Gouvernement sur le danger qu'il y a de laisser, clans la plu 
part des cantons, l'action publique entre les mains d'agents investis d'un mandat électif', et 
qui n'ont pas toujours les connaissances nécessaires à l'accomplissement ùe leurs fonctions. 

Néanmoins, pour laisser au Gouvernement toute sa liberté d'action, selon l'appréciation 
des circonstances, elle adopte l'addition !1 l'art. 51 d'un paragraphe ûnal ainsi conçu : 

" Néanmoins, dans tout canton où le besoin du service l'exige, le Roi peut nommer, 
,. près le tribunal de simple police, un officier du ministère public, lequel portera le titre 
,, de substitut cantonal du procureur du Roi , cl sera en même temps, officier de police 
» judiciaire clans le canton. " 

La commission aborde ensuite la discussion de l'art. 7, litre Hl. 

ART- 7. 

" Les tribunaux de première instance connaissent de toutes les affaires personnelles, 
" réelles et mixtes en 10111ei: matières. 

" Néanmoins, ils ne peuvent connaitre qu'en degré d'appel des actions, dont la con. 
,. naissance est attribuée aux juges de paix, par les articles .•.. (Ceux qui rappellent les 
art. 7 cl 9 de la loi du ~?S mars 1841.) 

" lis ne doivent se dessaisir des affaires commerciales, que lorsque le renvoi est demandé 
" par l'une des parties. 

,, Ils prononcent, en outre, sur l'appel des jugements rendus en premier ressort par 
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,. les juges de paix ou par les arbitres, dans les causes qui, s'il n'y eût point eu d'arbi 
" trage, eussent étè, en premier ressort, de la compétence des juges de paix. " 

Les principes consacrés par cet article sont admis; mais pour rendre plus clair que les 
tribunaux de première instance ne doivent pns d'office se déclarer incompétents lorsqu'ils 
ont été saisis d'affaires que la loi n'a pas attribuées aux juges de paix à raison de la nature 
spéciale de la matière, la rédaction sera ainsi conçue : 

Anr. 7. 

" Les tribunaux de première instance connaissent de toutes les affaires personnelles, 
li réelles et mixtes en toutes matières. 

i1 Ils ne doivent se dessaisir des affaires commerciales ainsi que des affaires attribuées 
" aux juges de paix, autres que celles prévues par les art. 22 et 24 du titre II de la 
" présente loi, que· lorsque le renvoi est demandé par l'une des parties. 

" Ils prononcent, en outre, sur l'appel des jugements rendus en premier ressort par 
" les juges de paix ou par les arbitres, dans les causes qui. s'il n'y eût point eu d'arbi 
" trage, eussent été, en premier ressort, de ln compétence des juges de paix. " 

AnT. 8. 

" Les tribunaux de première instance statuent en dernier ressort sur les actions per- 
11 sonncllcs ou mobilières jusqu'à in valeur de 21000 francs en principal et sur les actions 
,. réelles immobilières jusqu'à 7?> francs de revenu." 

Cet article est adopté, mais il sera ainsi rédigé : 
" Les tribunaux de première instance connaissent en dernier ressort des actions per 

" sonnellcs ou mobilières jusqu'à la valeur de 2,000 francs en principal, et des actions 
•1 réelles immobilières jusqu'à 7ts francs de revenu . ., 

Un membre oyant demandé s'il ne convient pas de faire suivre l'art. 8 de la disposition 
de la loi du 27 mors 18ts5 , ce point est résolu négativement parce que la loi du 
27 mars 18~5 ne fait qu'interpréter l'art. U. de celle du 2~ mars 1841 , article dont la 
disposition est ici textuellement reproduite, cl qu'il va de soi que I'art, 1 ~ passe dans la loi 
nouvelle avec le sens que le législateur a fixé. 

ART. 9. 
" Ils connaissent également en dernier ressort des demandes en payement d'intérêts 

li d'arrérages de rentes, de loyers et fermages, lorsque ces demandes n'excèdent pas 
11 2,000 francs, à quelque valeur que le capital ou le montant des loyers ou fermages, 
,. pour toute la durée du bail, puisse s'élever, pourvu que le titre ne soit pas contesté." 

Adopté. 
ART. 10. 

« Les jugements rendus en matière de perception des droits d'enregistrement, des 
11 droits de transcription, <les droits de timbre ainsi que des droits <le mutation et de 
" succession sont aussi en dernier ressort, quel que soit le montant de la contestation ,. 

Anr. f t. 
" Les tribunaux de première instance ne connaissent que, sauf appel, des contraven- 

1, tions commises par les officiers de l'éiat-eivil aux lois qui règlent l'exercice de leurs 
" fonctions, ainsi que des contraventions de même nature el des foits de discipline 
11 imputés aux notoires, aux avoués et aux huissiers de l'arrondissement. " 

31 
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La discussion s'engage d'abord sur la question de savoir s'il convient de ne maintenir 
qu'un degré de juridiction dans les matières dont parle l'art. 1 O. 

La commission estime que sous ce rapport il y aurait lieu de conserver le système que 
consacre la loi du 22 frimaire an vu, parce que de hautes condérations d'intérêt général 
le justifient. 

Mais un membre fait observer qu'il n'entre pas dans les exigences d'une loi d'organisa 
tion, et qu'il serait, d'ailleurs, dangereux à cause de la possibilité d'omissions, de déter 
miner spécialement toutes les matières sur lesquelles les tribunaux peuvent être appelés à 
statuer; il propose en conséquence de supprimer les art. iO et 1 f. 

Un autre membre émet ravis que la loi d'organisation doit indiquer, pour toutes les 
matières sans exception, dans quelle limite Je juge exerce ses attributions; il en déduit 
que le projet actuel doit déterminer, même en matière spéciale, si le jugement sera rendu 
en premier ou en dernier ressort; et comme il reconnait qu'il y aurait plusieurs lacunes à 
combler, il faudrait qu'on ajoutât des articles nouveaux. 

Il cite comme exemple des art. 1 Obi, et 11 bis qui seraient ainsi conçus : 

ART, tob,s. 

« Il en est de même des jugements rendus sur les récusations proposées contre les 
" juges de paix, ainsi que des jugements de renvoi rendus conformément à l'art. ?>, 
" titre Il de la présente loi. " 

" Ils ne connaissent aussi que sauf appel : 
" 1 ° Des récusations proposées contre leurs membres, même dans les matières où ils 

,, jugent en dernier ressort; 
» 2° Des règlements de juges, si un différend est porté à deux ou à plusieurs justices 

,, de paix ressortissant au mème tribunal ; 
,, 5° Des demandes en renvoi pour parenté ou alliance. " 
Après débat, la commission décide que les art. 10 et 1 t seront supprimés. 
Sur la proposition d'un membre, la commission adopte ensuite une disposition générale 

qui deviendra l'art. :I01 portant: 
" Ils connaissent de~ matières réglées par des lois spéciales ou par des lois de procédure, 

» conformément aux dispositions de ces lois. " 
La commission décide aussi qu'au titre II il sera ajouté un art, 24 bis, rédigé en ces 

termes: 
" Les juges de paix connaissent enfin de toute matière spéciale que la loi leur attribue. " 
La séance est levée à cinq heures. 

Le Secrétaire, 
G. fü:1.ON0É. 

Le Président, 
M. N. J. LECLEI\CQ. 

SEANCE DU 26 OCTOBRE ~81S3. 

Présents: MM. LECI,Enco, président; PAQUET, DECUYPER, DE BAv.n, baron DE FmU,ANT, 

DELONGÉ, membres; VAN BELLINGHEN, secrétaire. 
La séance est ouverte à deux heures ; le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 
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La discussion des articles du projet est reprise. 

[N'212,l 

AnT. 12. 

" Les jugements ne sont susceptibles d'appel, du éhef de la compétence, que lorsque le 
u principal excède le taux du dernier ressort. " 

Cet article est supprimé pour les mêmes motifs qui ont fait repousser le principe ù l'oc 
casion des jugements de compétence rendus par les juges de paix . 

AnT. 15. 

" Lorsqu'à la demande principale il est opposé une demande reconventionnelle ou en 
« compensation, et que chacune d'elles est susceptible d'être jugée en dernier ressort, le 
•• tribunal de première instance prononce sur toutes sans appel. 

" Si l'une des demandes n'est susceptible d'ètre jugée qu'à charge d'appel, il ne sera 
~ prononcé sur toutes qu'en premier ressort. l, 

Adopté. 
Anr. 14. 

"Les jugements qui statuent sur l'opposition à une taxe des dépens ne sont susceptibles 
,, d'appel que lorsqu'il y a appel de quelque disposition sur le fond.>• 

Adopté, 
ART. m. 

" En matière d'actions réelles immobilières le revenu se détermine, soit en rente, soit 
" par prix de bail. A défaut <le ces éléments, il est déterminé par la matrice du rôle <le la 
" contribution foncière, et subsiùioire'!lent par l'évaluation que le demandeur sera tenu de 
" donner dons ses conclusions. 

" Si la valeur de l'objet mobilier est indéterminée, le demandeur devra également la 
" déterminer dans ses conclusions. 

" Lorsque le demandeur a uro omis de donner l'évaluation, il ne pourra attaquer , par 
" appel principal, le jugement qui sera intervenu. )1 

En vertu d'une décision prise antérieurement à propos des dispositions de l'art. 25, 
titre li ldcs justices de paix), et afin de mettre le présent article en harmonie avec cet arti 
cle, l'art. 15 est arrêté comme suit : 

" En matière d'actions réelles immobilières, le revenu se détermine, soit en rente, soit 
,, pnr prix de bail. A défaut de ces éléments il est déterminé par la matrice du rôle de la 
,. contribution foncière, et subsidiairement par l'évaluation que le demandeur sera tenu de 
" donner dans ses conclusions, à peine de se voir refuser audience, sans toutefois qu'il 
-. puisse en résulter une nullité s'il n'a pas été conclu à celte fin par le défendeur. 

» Si la valeur de l'objet mobilier est indéterminée, le demandeur devra également la 
-. déterminer dans ses conclusions. 

_ " Le défendeur pourra se libérer en acquittant le prix de l'évaluation, sans préjudice 
" aux intérêts et aux dépens. " 

Anr , 16. 

" En matière criminelle, les tribunaux de première instance connaissent, sous le titre 
" de tribunaux correctionnels, de tous les délits forestiers dont l'amende s'élève à plus de 
» fr. . . . , et de tous les délits, outres que ceux attribués ci-dessus aux tribunaux de 
" simple police, dont la peine excède cinq jours d'emprisonnement et 1 !S francs d'amende.» 

La commission, après discussion, décide que cet article sera rédigé comme suit: 
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" Indépendamment des faits dont la connaissance leur est attribuée par des lois spéciales, 
>• les tribunaux correctionnels connaissent de tous les délits dont la peine excède cinq jours 
» d'emprisonnement et 1 !.S francs d'amende, " 

Cette modification est motivée sur ce qu'il est inutile de faire une mention spéciale des 
délits forestiers, ces faits rentrant dans l'énonciation générale de la nouvelle rédaction, et 
sur ce que la commission a décidé que les attributions données aux tribunaux de simple 
police par la loi du 1« mai 1849, seraient rendues aux tribunaux correctionnels. 

Anr. 17. 

, S1 parmi deux ou plusieurs prévenus du mème délit, il y a un ou plusieurs individus 
" militaires et un ou plusieurs individus non militaires, la connaissance eu appartient au 
,. tribunal correctionnel. » 

Cet article est adopté, mais il est renvoyé au titre ... des dispositions générales, parce que 
la disposition qu'il contient ne concerne pas seulement les tribunaux correctionnels. 

ART. 18. 

u Les tribunaux correctionnels prononcent aussi sur l'appel' des jugements rendus par 
:, les tribunaux de simple police de leur arrondissement. ,, 

Adopté. 
Anr. 19. 

,. Ils statuent accessoirement au délit ou à la contravention dont ils sont saisis, sur la 
" demande en dommages-intérêts formée par la partie civile. En cas d'acquittement ils 
" statuent, s'il y a lieu, par le mème jugemenr, sur les dommages-intérêts réclamés par le 
" prévenu. " 

L'article est adopté, sauf qu'il commencera par les mols : " Ils statuent accessoirement 
à l'action publique, sur la demande, etc. " 

AllT. 20. 

, Si le fait n'est qu'une contravention ou un délit de la compétence du tribunal de 
a simple police, et que le ministère public ou la partie civile ou le prévenu n'ait pas 
" demandé le renvoi, le tribunal correctionnel applique la peine et statue, s'il y a lieu, sur 
" les dommages-intérêts. Dans ce cas son jugement est en dernier ressort. " 

Adopté, sauf les mots : 1( ou un délit, " qui sont supprimés, la commission ayant décidé 
,111e les tribunaux de simple police ne eonnaitreicnt plus de délits. 

ART, 2t. 

" Néanmoins si le délit de la compétence du tribunal de simple police, se trouve en 
" concours avec un délit dont 1a connaissance appartient au tribunal correctionnel, le juge 
" ment n'est rendu sur le tout qu'en premier ressort. » 

Supprimé, par les mêmes motifs qui ont fait modifier l'article précédent. 

Aar, 22. 

" Les appels des [ugements rendus par les tribunaux correctionnels sont portés devant 
" la Cour d'appel du ressort. 11 

Adopté. 
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ART. 25. 
" Les tribunaux de première instance ne peuvent rendre jugement qu'au nombre fixe 

" de trois juges, y compris le président. ,. 
Adopté. 

AnT. 24. 
" Les tribunaux de première instance qui n'ont pas de vice-président, ne forment 

,. qu'une chambre. Ceux qui comptent un ou plusieurs vice-présidents se divisent en deux 
" ou plusieurs chambres. " 

Adopté. 
ART, 2?S. 

" Lorsque le besoin momentané du service l'exige, le tribunal, soit d'office, soit sur 
» l'injonction de la Cour d'appel, constitue une chambre temporaire composée des juges 
w et des juges-suppléants qu'il désigne. " 

Adopté. 
ART. 26. 

" Il y a un juge d'instruction près chaque tribunal de première instance. 
" Il y a deux juges d'instruction à Gand el à Liége, il y en a trois à Bruxelles. M 

Adopté. 
ART. 27. 

~ Les juges d'instruction sont choisis par le Roi parmi les juges du tribunal de première 
" instance pour trois ans. 

,. Ils peuvent être continués plus longtemps et conservent séance au jugement des 
" affaires civiles el criminelles suivant Je rang de leur réception. ,. 

Adopté. 

ART. 28. 

" Les juges d'instruction sont, quant aux fonctions de police judiciaire, sous la surveil 
,, lance du procureur général près h.1 Cour d'appel. " 

Adopté. 
ART. 29. 

~ Lorsque le juge d'instruction ou l'un des juges d'instruction, dans les arrondisse 
» ments où il y en a deux ou plusieurs, se trouve empêché par quelque cause que ce soit, 
" Je tribunal désigne l'un des juges, ou à leur défaut, l'un des juges suppléants pour le 
,, remplacer. ~ 

Adopté avec substitution des mols : ~ un juge titulaire " à ceux de : " un des juges, ou 
à leur défaut, l'un des juges suppléants. " Changement motivé sur cc que les juges sup 
pléants, appelés seulement à remplir leurs fonctions exceptionnellement, ne doivent pas 
être chargés d'un service dont la durée peut se prolonger et dont l'accomplissement cons 
stitue un travail permanent. 

Un membre propose ensuite de donner au tribunal la faculté de désigner un de ses 
membres pour venir momentanément en aide aux juges d'instruction, en cas de surcroit 
de travail, et de subordonner cette faculté â l'initiative du procureur du Roi, afin d'éviter 
tout abus. 

Celle proposition a pour but de lever un doute, qui existe aujourd'hui sur les pouvoirs 
des tribunaux i elle est fondée sur l'inutilité de recourir à l'intervention royale pour un 
service essentiellement momentané; elle est adoptée après discussion, et il est décidé qu'il 
sera ojouté à l'art. 29, un paragraphe ainsi conçu: 

52 
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11 Si les besoins du service l'exigent, le tribunal peut, sur la demande du ministère 
" public,· déléguer un juge titulaire pour remplir momentanément les fonctions de juge 
~ d'instruction, conjointement avec les autres. " 

La discussion est remise à la réunion prochaine et la séance levée à ?S heures. 
Le Secrétaire> 

V AN BELLllfGUEr., 

Le Président, 
M. N. ~- LtCLBRCQ. 

SÉANCE DU 2 NOVEMBRE 4853. 

Présents: MM. LECLERCQ président, 0ECUYPER, DB BAVAY, KAtEM.\N, Dn.oacé , VAN 

BEl,LINGHEN, secrétaire. 
La séance s'ouvre à 2 heures; le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La discussion des articles <lu projet continue. 

AnT. 50. 

" Si plusieurs juges d'instruction se trouvent saisis à la fois, le juge d'instruction du 
)> lieu de l'infraction continuera, cl toutes les pièces lui seront transmises, soit sur sa 
" réquisition, soit sur celle du ministère public. 

" Si celle réquisition donne lieu à contestation de la part des outres juges d'instruction 
» ou du ministère public, le conflit est vidé, sur le réquisitoire du procureur général, soit 
>i par la Chambre des mises en accusation si les juges d'instruction appartiennent tous 
" au mèmc ressort, soit par la Cour de cassation, s'ils appartiennent à des ressorts 
" différents. " 

La commission décide la suppression de cet article, la disposition qu'il contient étant 
relative à ln procédure, et devant, par conséquent, trouver sa place au Code d'instruction 
criminelle. · 

Ain. 51. 

" Les ordonnances du juge d'instruction sont, dans tous les cas, susceptibles d'opposi 
" tien par le ministère public, devant la chambre des mises en accusation. ,, 

Cet article est adopté, mais il sera rédigé de la manière suivante : 
" Dans tous les cas, le ministère public peut former opposition aux ordonnances des 

" juges d'instruction, devant la chambre des mises eu accusation. ,, 

AnT. 5'2. 

" Le juge d'instruction fait les rapports dont il est chargé à la chambre du conseil com 
" posée de trois juges, y compris le juge d'instruction. 

,, Cette chambre dispose dans les cas et de la manière déterminée, par le Code d'instrue 
" tion criminelle et par les lois particulières. n 

Adopté. 
Ant. 35. 

" Dans les tribunaux où il y a plus d'une chambre, le juge d'iustruetion fait ses rapports 
" à la chambre il laquelle il est attaché. Cependant si celle chambre ne siège pas le jour où 
" l'affaire se trouve en état, le juge d'instruction fait son rapport à une autre chambre. En 
,, cas de besoin il convoque extraordinairemem la chambre du conseil. ~ 
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Adopté, sauf le dernier paragraphe, qui sera rédigé comme suit : 
" En cas de besoin, il convoque extraordinairement la chambre dont il fait partie. » 

ART. '54-. 

" Dans tous les cas, où le Code pénal prononce la peine des travaux à temps, ou celle 
)> de la réclusion, s'il y a lieu de ne prononcer qu'une peine correctionnelle, à raison soit 
, d'une excuse, soit de circonstances atténuantes, et dans les cas où i1 y aurait lieu d'appli 
" qucr les art. 66 et 67 du Code pénal, la chambre du conseil pourra , à l'unanimité de 
» ses membres, et par une ordonnance motivée, renvoyer l'inculpé au tribunal correc 
" tionnel. " 

La commission, après discussion, décide qu'il n'y a pas lieu de maintenir pour la 
chambre du conseil, le pouvoir de correctionnaliser un foit qualifié crime par la loi, parce 
que l'expérience a démontré dans les chambres du conseil, une trop grande tendance à 
user trop largement de ce pouvoir, et qu'il convient de donner exclusivement à ln chambre 
des mises en accusation, régulatrice souveraine de l'instruction criminelle, le droit de 
changer la qualification d'un fait et de déterminer le juge qui doit en connaitre. 

En conséquence, l'art. M est supprimé. 

AnT. 5B. 

" Lorsque le fait imputé sera punissable de l'emprisonnement, ou de l'amende, ou <le 
" ces deux peines cumulativement, et que, sur le réquisitoire du ministère public, ou sur 
,, le rapport foit ô la chambre du conseil, les juges sont unanimement d'avis, qu'il y a lieu 
,, de réduire ces peines au taux des peines de simple police, ils pourront renvoyer l'in 
)> culpé devant le juge de paix compétent, eu exprimant les circonstances atténuantes, " 

Ln commission décide, après discussion, la suppression de cet article. 
Cette décision est motivée, sur ce que 1a disposition qu'il contient est inutile, puisqu'il 

n'y a aucun avantage pour les prévenus à être jugés par le tribunal de simple police, plutôt 
que par le tribunal correctionnel, qui peut, dans tous les cas, appliquer des peines de 
simple police, et qui d'ailleurs restait compétent en cas d'appel ; motivée, en outre, sur ce 
que le pouvoir donné aux chambres du conseil, de statuer d'une façon définitive dans des 
affaires où, la plupart du temps, il n'y a eu aucune instruction, peut entrainer de graves 
abus. 

ART. 36. 

,_, Le ministère public et la partie civile, pourront former opposition aux ordonnances lie 
,, la chambre du conseil rendues en vertu des deux articles qui précèdent. " 

Cet article est supprimé, comme conséquence de ln suppression des deux articles précé 
dents. 

AnT. 57. 

" L'opposition formée aux ordonnances de la chambre du conseil, conformément aux 
,, dispositions du Code d'instruction criminelle, est portée devant la chambre des mises en 
" accusation. " 

Adopté. 
Ant. :J8. 

Cet article est adopté, avec la rédaction suivante : 
" Le président du tribunal de première instance, prononce sur les requêtes des parties, 



( 128 ) 

)t dans les cas déterminés par les Codes, ou les lois spéciales; il les répond par son ordon 
,. nance, après la communication, s'il y a lieu, au procureur du Roi. 

» .Néanmoins, les requêtes présentées après la distribution de la cause et dans le cours 
,. de l'instruction, sont répondues par le Président de la chambre à laquelle la cause a été 
" distribuée. ,, 

ART. 39. 

Adopté avec la rédaction suivante: 
u Le président statue sur tous les référés, pour quelque cause que ce soit. ,, 

AnT • .&.O. 

" Si le cas requiert célérité, le président statue en son domicile et même les jours de 
» fête. 

• Cette disposition s'applique, le cas échéant, aux référés portés devant lui par les juges 
" de paix, les juges commissaires aux faillites, les notaires ou les huissiers. ,, 

Cet article est supprimé comme contenant des dispositions exclusivement de procédure. 

AnT • .&.1. 

~ li est toujours loisible au président de renvoyer les référés à l'audience du tribunal. 
,. Cependant s'il y a péril dans le retard, il est tenu de disposer par provision. " 

Adopté. 
AnT. 42. 

" Le président du tribunal statue également sur les demandes en expulsion soit pour 
,. cause <l'expiration du bail, soit pour défaut de payement, dans tous les cas qui excèdent 
» la compétence du juge de paix. 

,. Lorsqu'il s'élève une contestation de nature à foire naitre un doute raisonnable sur la 
,, réalité soit de l'expiration du bail, soit du défaut de payement, il renvoie l'affaire à l'au 
" dience qu'il indique et à laquelle les parties sont tenues de se présenter sans citation 
1, ultérieure. " 

Cet article est supprimé comme contenant des dispositions relatives à la procédure, qui 
ne doivent pas figurer dans une loi d'organisation judiciaire. 

AnT. 45. 

" Les ordonnances ·et jugements sur référé, ainsi que les ordonnances rendues sur les 
» demandes en expulsion sont susceptibles d'appel lorsque la loi autorise l'appel sur le 
" principal. n 

Adopté, avec suppression des mots : " ainsi que les ordonnances rendues sur les de 
mandes en expulsion. " Cette disposition étant comprise dans la disposition générale de 
l'article. 

AnT. 44. 

" Néanmoins l'appel sera toujours reçu s'il s'agit d'un référé en matière d'arrestation 
,, provisoire d'un étranger ou de l'application de la contrainte par corps. • 

Adopté, avec suppression du mot: " néanmoins, n comme inutile. 

AnT. 4B. 

" En aucun cas les ordonnances cl jugements sur référé ainsi que les ordonnances ren- 
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,. dues sur requêtes et celles en mntièrc d'expulsion ne font préjudice au principal. 11 

Ln disposition contenue dans cet article étant relative à la procédure, la commission 
décide la suppression de I'article. 

Arn. 46. 

" Le service d'audience ainsi que celui du parquet est distribué par le proeureu1· du 
" Iloi entre lui cl ses substituts. 

" Le procureur du Roi est toujours Je maitre de changer la destination qu'il a donnée 
" à ses substituts. Il peut aussi, toutes les fois qu'il le juge convenable, remplir lui-même 
,. Ioules les fonctions qu'il leur a spécialement déléguées. >1 

Adopté. 
Anr. 47. 

" Dans la première huitaine des mois d'avril et de septembre de chaque année 1c pro 
" cureur du Roi près de chaque tribunal de première instance adresse au procureur gêné 
" rai un étal contenant: 

" 1 ° Le nombre des causes portées sur le rôle dans le semestre précédent, 
" 2·· Le nombre tics instances d'ordre entre des créanciers; 
,. 5° Celui des rapports d'affaires instruites par écrit; 
" 4° Le nombre des affaires civiles et criminelles qui auront été jugées contradictoire- 

" ment et celui des affaires jugées par défaut; 
" 5° Le nombre des affaires restant il juger; 
" 6• Les causes du retard des jugements des affaires arriérées. 
" Sont réputées arriérées les causes d'audience qui seraient depuis plus de trois mois 

" sur le rôle général ainsi que les ordres ou procès par écrit qui ne seraient pas vidés 
,. rlans quatre mois. " 

Adopté. 

TITHB IV. 
DES rnmmlAUX DE COMMERCE. 

AllTICLE PI\EMIEfl. 

" li y a un tribunal de commerce à Anvers, Bruges, Bruxelles, Courtrai, Gand, Liége.. 
;1 Louvain, Mons, Namur, Ostende, Saint-Nicolas, Tournai et Verviers. " 

Anr. 2. 

" Il est loisible nu Roi d'en établir dans d'autres lieux qui sont susceptibles d'en rece 
" mir par l'étendue de leur commerce el de leur industrie. " 

La commission décide que ces deux articles seront fondus en un seul, ainsi rédigé: 
" Les tribunaux de commerce siègent dans les lieux cl ont le nombre de juges et de 

,, juges-suppléants déterminés pnr une loi spéciale. " 
Décision motivée sur cc CJUC le droit de créer des tribunaux de commerce appartient au 

pouvoir législatif. 
ART, 3. 

" Lorsque aucun tribunal de commerce n'est établi clans un arrondissement, le tribunal 
11 de première instance y exerce la juridiction commerciale. 11 

" Dans cc cas, cc tribunal juge sans l'assistance du ministère public, conformément 
" aux dispositions qui régissent les tribunaux de commerce. >) 

Adopté. 
55 
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An. 4. 

•• L'arl'ondissemcnt de chaque tribunal de commerce est le même que celui <lu tribunal 
,, de première instance, dans le ressort duquel il est placé. S'il se trouve plusieurs tribu 
" naux de commerce dans le ressort d'un seul tribunal de première instance, la loi déter 
" mine leurs circonscriptions respectives. " 

Adopté. 
AllT, 5. 

~ Sauf les modifications â introduire, s'il y a lieu, par le Roi, les circonscriptions 
;, actuelles sont maintenues par le Hoi. " 

Supprimé, comme inutile en présence de l'art. 1.,. 

ART. 6. 

" Le personnel de chaque tribunal de commerce est composé conformément au tableau 
" annexé il la présente loi. " 

Comme conséquence de la disposition arrêtée à l'art. 1er, l'art. 6 est supprimé. 
La commission adopte encore, après discussion, les dispositions des art. 7, 8 cl 9 i le 

septième nouveau, consacré par les art. 7 el 0, a été admis par la commission, parce que 
une longue expérience a prouvé que dans l'intérèt des justiciables, comme dans l'intérêt de 
la dignité de la justice, il convient de placer à la tete des tribunaux de commerce, un 
magistrat, qui 7 par ses connaissances spéciales, soit à même de diriger cl d'éclairer les 
délibérations de ses collègues. Chacun des membres de la commission a pu, dans sa car 
rièrc judiciaire, constater des faits nombreux, attestant que dans l'état actuel, les tribunaux 
lie commerce sont constamment, quant à leurs décisions, sous l'influence de personnes 
sans caractère officiel et sans responsabilité. 

La discussion des autres articles, à la prochaine séance. 
Ln séance est levée à cinq heures. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLINGUEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERCQ. 

SÉANCE DU 9 NOVEMBRE ~853. 

Présents: MM. LEtLF.RCQ1 président, PAQUET, DE Currœn, baron DE FrnnLANT; VAN 

Jh:LLl!iGIIEN, secrétaire. 
La séance s'ouvre à deux heures par la lecture du procès-verbal de la dernière séance, 

(JUÎ est approuvé. 
La discussion des articles continue. 

ART, 10. 

" Les juges et juges suppléants sont élus dans une assemblée composée de commerçants 
1, notables cl principalement des chefs des maisons les plus anciennes cl les plus rceom 
,, mandables par la probité, l'esprit d'ordre et d'économie. " 

Un membre fait ressortir les inconvénients du mode actuel, dont cet article contient la 
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reproduction, inconvénients parmi lesquels se trouve celui que souvent l'élection des juges 
consulaires est faite par un nombre très-restreint d'électeurs. 

J ,a commission décide le mnintieu de l'article, après discussion, sauf qu'il y est entendu 
qu'il sera prescrit des mesures pour faire disparaitre l'ineonvénicnt signalé. 

Al\l, 11. 

•< La liste des notables est dressée sur tous les commerçants de chaque arrondissement 
" par la députation permanente du conseil provincial avant le premier ...•. de chaque 
" année, " 

" Le nombre est fixé sur la proportion d'un électeur sur commerçants. Toute- 
" fois, le nombre des électeurs ne peut jamais ètre au-dessous de 2~. 

" L'électeur doit èirc âgé de vingt et un ans accomplis, ètre Belge ou 11\'0Îr reçu la na 
" turalisation. 

" Le double de ceuc liste est transmis au greffe du tribunal. " 
Ensuite de la détermination prise à l'occasion de l'art. 10, il est décidé que la loi fixera 

le minimum des électeurs, mais pas le 111axim11m1 qui sera laissé à l'arbitrage de la dépu 
tation permanente, suivant l'étendue, le caractère et les besoins de la population commer 
çante de l'arrondissement. 
Pour faire coïncider l'année judiciaire des tribunaux de commerce avec celle des autres 

tribunaux, la commission décide que l'entrée en fonctions des juges consulaires, aura lieu le 
i ?;i octobre qui suit lem· élection, disposition qui fera l'objet d'un article nouveau tl insérer 
après l'art. 28, cl fixe ensuite au 15 juillet, l'époque Olt la liste des électeurs sera arrêtée. 

Le § 1 °• de l'article est adopté, avec la rédaction suivante : 
" La liste des notables est dressée sur tous les commerçants de chaque arrondissement 

" par la députation permanente du conseil provincial, avant le 11> juillet de chaque année. 
,. Le nombre est fixé, dans la proportion d'un électeur au moins sur cent eommer 

" çants, et ne pourra, en aucun cas, ètre au-desous de vlngt-cinq.» 
Les deux derniers paragraphes sont discutés et la commission maintient, pour être 

électeur, la condition d'être Belge ou naturalisé, parce qu'il s'agit de l'exercice d'un droit 
politique, et qu'il sera loisible aux étrangers, établis en Belgique, de l'obtenir en deman 
dant hi naturalisation. 

Ain. n. 
Cet article est adopté, avec substitution du gouverneur de la province au président du 

tribunal de commerce, parce qu'il s'agit d'un acte administratif qui rentre dans les attri 
butions du premier cle ces magistrats. 

AllT, lit 

" Les convocations sont remises dans chaque commune par les soins du collége 
" échevinal. "1 

Afin d'assurer la remise des billets de convocation, il est décidé qu'elle se fera sur 
récépissé. 

Les mots : " du bourgmestre, » remplacent ceux " du eollége échevinal. ,, 
L'article sera en conséquence rédigé comme suit : 
" Les convocations sont remises sur récépissé dans chaque commune par les soins du 

» bourgmestre, " 
A111, U. 

Adopté, sans modification. 
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ART. m. 
Un membre propose de remplacer par le scrutin individuel le scrutin de liste, cc der 

nier n'étant prescrit, comme nécessaire, que lorsque le nombre des électeurs est très 
considérable, circonstance qui ne se présentera jamais pour les élections aux tribunaux de 
commerce. 

La commission adopte cette proposition; sa décision est encore motivée sur ce que le 
scrutin individuel est le mode par lequel la volonté des électeurs se manifeste d'une 
manière plus sincère. 

Les mots qui terminent l'article sont supprimés comme inutiles, et il est adopté avec la 
rédaction suivante : 

" L'élection est faite par scrutin individuel et par bulletins non signés, en eornmen 
,, çant rar les juges titulaires. » 

Les art. 16, 17 et 18 sont adoptés sans modification. 

ART. 19. 

Adopté, avec la rédaction suivan le : 
" Il est fait un réappel des électeurs qui n'ont pas répondu i, rappel. Celle opération 

" achevée, le scrutin est déclaré fermé. " 

Atrr. 20. 

Adopté, avec suppression des mots : " d'un ou de plusieurs membres. " 
Les arr. 21 et 22 sont adoptés, sauf le § 2 de ce dernier article> supprimé comme inu 

tile en présence de lu substitution du scrutin individuel au scrutin de liste. 

ART. 23. 

Ln comrmssron décide que l'élection aura lieu à la majorité absolue, et que si per 
sonne n'obtient cette majorité au premier tour, il y aura un scrutin de ballouage, En 
eonséq uencc, l'article est adopté comme suit : 

" Les juges et les juges suppléants sont élus ù la pluralité absolue des voix. 
" Si personne n'obtient la majorité, il est procédé il un scrutin de ballouage entre les 

" deux candidats qui ont eu 1c plus de voix. En cas de parité, ln préférence est accordée 
" au plus âgé. " 

Les art, 24, 2;5, 2G, '27 et 28 sont adoptés sans changement. 
D'après une décision prise antérieurement, il y aura un art. 281';" ainsi conçu : 
" Les membres des tribunaux de commerce nouvellement élus entreront en fonctions 

n au 1. a octobre qui suit leur élection. 
,, Les juges et juges suppléants en funclions au moment de la promulgation de la pré 

,, sente loi cl dont le terme d'élection expirerait aupnravant, continueront à exercer jus 
)> qu'au jour de rentrée en fonctions des juges el juges suppléants nouvellement élus. ;, 

Les art. 29, 50 et 51 sont adoptés sans modifications. 

ART, 32, 

" A défaut de juges suppléants, le président assumera par la voie du sort, un ou deux 
,, juges parmi les commerçants inscrits sur la liste des notables et domiciliés dans le lieu 
,, où siège le tribunal. Avant clc prendre séance I les juges assumés prêteront entre les 
,, mains du président, le serment imposé aux fonctionnaires publics," 
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Cet article est supprimé, comme conlenant un prrnc,pc dangereux, celui <le la dési 
gnation d'un juge par lu voie du sort , et comme d'ailleurs inutile, puisque le personnel 
des juges suppléants pourra être fixé par le (loi, <le façon à suffire aux besoins du service. 

L'art. 5~ est adopté. 
L'art. 54 parait inutile à ln commission, mais lu décision sur sa suppression est tenue 

en suspens. 
Les art. 5?5 rt 56 sont adoptés. 
Abordant ensuite la discussion des art. 37 et suivants, la commission décide que, pour 

se renfermer dans le cadre d'une loi organique, elle se bornera à énoncer dans l'art. 57 le· 
principe général de la compétence des tribunaux <le commerce el renverra pour tous les 
cas particuliers de cette compétence au Code de commerce et aux lois spéciales. 

En conséquence, sont retranchés les art. 58, 39, 40, 41, 42, 45, 44 et 47. 
La rédaction Je l'an. 57 est arrètée comme suit : 

ART, &7. 

, Les tribunaux de commerce connaissent : 
" 1° De toutes les contestations relatives nux engagements et transactions entre négo 

" ciants, mnrchauds et banquiers , 
" 2° Entre toutes personnes, des contestations relatives aux actes de commerce; 
" 3° De toutes outres affaires qui leur sont attribuées par le Code de commerce ou par 

, des lois spéciales. " 
L'art. 41:S est adopté avec la rédaction suivante : 
"Lr.s tribunaux de commerce ne connaissent, en dernier ressort, des actions de leur corn 

,. pétence que j usqu'à la voleur de 2,000 francs en principal; cl quelle qu'en soit la valeur, 
" Jans les cas déterminés par le Code de commerce et les lois spéciales. ,. 

La commission adopte ensuite, sans modifications, les art. 4G, 48, 40, 50, ti1 et ~2, et 
renvoie la suite de la discussion du projet à ln prochaine réunion. 

La séance est levée ù cinq heures. 

Le Secrétaire, 
VAN IlELLINGUEN, 

Le Président, 
l\l. N. J. LECLERCQ. 

SÉANCE DU ~6 NOVEMBRE rssa. 

Présents: Ml\l. LECLERCQ1 président; PAQUET, DECUYPER, DE BAVAY, baron DE FIEI\LANT; 

VAN BELLINGIIEN, secrétaire. 
La séance est ouverte à deux heures par la lecture du procès-verbal de la dernière 

séance. 
Il est adopté. 
Un membre de la commission émet l'opinion que les dispositions relatives aux prési 

dents des tribunaux de commerce, adoptées par In commission dans l'intérêt de la bonne 
administration de la justice et en vue d'une protection efficace pour le commerce, pour 
raient rencontrer du mécontentement parmi les commerçants dans certaines localités, mé 
contentement qui finira par disparaitre devant les bons résultats que le nouveau système 
produira, mais dont les premiers effets seront peut-être d'élever un obstacle aux élections 
et par suite ù la formation des tribunaux de commerce, et il croit que la loi devrait pres 
crire une règle de nature i1 empêcher l'inconvénient qui pourrait en résulter. 

54 
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Il propose, en conséquence, <l'insérer dans la loi un article portant que dans le cas où 
le tribunal de commerce ne pourra être formé pour l'époque où il doit entrer en fonctions, 
la juridiction commerciale sera exercée par le tribunal de première instance. 

La commission adopte cette proposition et décide que l'art. 3 du titre IV, des tribunaux 
ile commerce, sera rédigé de la manière suivante : 

"Lorsque aucun tribunal de commerce n'est établi dans un arrondissement, le tribunal de 
" première instance y exerce la juridiction commerciale. 

,, Il en est de même lorsque le tribunal de commerce établi n'a pu être composé pour 
,, l'époque de son entrée en fonctions. 

" Dans ces cas, le tribu mil de première instance juge sans l'assistance du ministère pu- 
,, blic, conformément aux dispositions qui régissent les tribunaux de commerce. ~ 

Ln commission aborde ensuite le titre relatif aux Cours d'appel. 
L. art. 1 ~r du projet est adopté. 
L'art. 2 sera discuté ultérieurement, les membres de la commission n'ayant pas encore 

pu examiner les pièces relatives au personnel de chacune des Cours . 
A propos de l'art. 5, la commission rejette, après discussion, la proposition faite par un 

de ses membres, de donner à tous Ies substituts du procureur général indistinctement le 
titre d'avocat général, ainsi que celle d'exiger pour ces magistrats le même âge que pour les 
conseillers et de leur allouer le rnèrne traitement j elle décide ensuite que l'âge de vingt 
cinq ans exigé pour les substituts sera porté ù vingt-huit. 

La commission rejette encore la proposition d'ajouter après les mols : ,: fonctio11s pttb(i 
ques judiciaires " ceux II ori de greffier (l'une Cour. :, 

Les fonctions de greffier e~ de commis-grefûer des Cours et tribunaux étant comprises 
dans les mots 11 {011ctions judiciaires, " 

(Par conséquent, il y aura lieu de retrancher les mots : " soit de celtes de greffier <l'imc 
Cour d'appel, " au§ 2 de l'art. a du Ti Ire VI, de la Cour de cassation.) 
Le mot ,, 1ntbliques "est supprimé comme inutile. 
Par suite de ces décisions l'art. 5 est rédigé comme suit : 
" Nul ne peut être président, conseiller, procureur général, ou avocat général, s'il n'a 

" trente ans accomplis, s'il n'est docteur ou licencié en droit, cl s'il n'a suivi le barreau ou 
,. occupé des fonctions judiciaires pendant au moins cinq ans. 

" Les substituts du procureur général pourront être nommés à l'âge de 28 ans accomplis 
•. s'ils réunissent les autres conditions énumérées ci-dessus. " 
L'art. 4. est réservé pour être discuté en mème temps que l'art. 2. 
L'art. a est adopté, sauf qu'après les mots, " de vice-président d'un tribunal de première 

instance, 1• il y sera inséré ceux " ou de président d'un tribunal de commerce. " 
Les art. 6, 7 et 8 sont adoptés sans modifications. 
A l'art. 9, un membre fait remarquer que le double envoi exigé par le paragraphe 2 

CSI inutile. 
Cc paragraphe est modifié et sera rédigé comme suit: 
" Les listes sont transmises au Minislrc de la Justice respectivement par le procureur 

-, génèral et Je gouverneur. " 
L'article ainsi modifié est adopté. 

A11t. 10. 

" Quinze jours avant la nomination, les présentations sont rendues publiques par leur 
n insertion dans Je Aloniteur. 11 - Adopté. 

A l'art. t 1, la commission maintient la disposition qui, en cas de parité de suffrages pour 
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lu nomination <l'un président it ln Cour, donne la préférence au plus ancien, et 11011 au plus 
âgé, comme cela a lieu dans les autres nominations, parce qu'il s'agit ici de deux membres 
appartenant au 1111:mc corps et 'l'w, dès lors, l'ancienneté dans l'ordre des nomina lions doit 
commander la préférence, tandis qu'il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit d'un choix entre 
des candidats n'appartenant pa1> nécessairement au même corp,;. 

A l'art. 12, un membre émet l'opinion qu'il suffirait ici de posc1· le principe de lu sou 
veraineté des décisions des Cours d'appel, et qu'il conviendrait de renvoyer au titre de la 
Cour de Cassation l'indication tics cas dans lesquels le pourvoi de cassation est admis. 

Ln commission partage ceue opinion, et, en conséquence, l'art. 12 sera ainsi rédigé; 
« Ln justice est rendue souverainement par les Cours d'appel. " 
L'art. 1 '5 est adopté avec ln rédaction suivante: 
" En matière civile, les Cours d'appel prononcent sur l'appel des jugements rendus en 

n premier ressort par les tribunaux de première instance et par les tribunaux dceommcrce. 
,. Elles connaissent également de l'appel des jugements arbitraux dans les causes qui, s'il 
,. n'y eût point eu d'arbitrage, eussent été, en premier ressort, de 1a compétence des tribu. 
" naux de première instance. i. 

L'art. 14 est adopté avec la rédaction suivante : 
" Elles connaissent directement des affaires, dont la connaissance leur est attribuée pat· 

,, la loi.» 
L'art. H; est adopté avec suppression i.1 ln fin des mots: • ou de la Cour d'assises ", les 

membres de ceuc Cour faisant partie de la Cour d'appel ou du tribunal de première 
instance. 

A propos de la discussion de cet article, la coin mission décide qu'une disposition relative 
aux règlements de juges sera insérée au titre des tribunaux de première instance, et que ln 
rédaction en sera ultérieurement discutée. 

Les art. 16 cl 17 sont adoptés, 
L'art. -t S sera discute en même temps que les art. 2 et 4 tenus en suspens, 
Les art. 19, 20, 21 sont adoptés sons modification. 
L'art. 22 est également adopté. 
Un membre avait proposé d'élever il six le nombre fixe de conseillers. Cette proposition 

était motivée sur ce qu'elle ferait disparaitre l'inconvénient des décisions rendues à In faible 
majorité de trois voix contre deux, cl nécessiterait, en cas de partage, un nouvel examen 
<le l'affaire, examen qui aurait amené une discussion plus approfondie. 

La commission, tout en reconnaissant l'utilité tic la modification proposée, n cru ne pa:; 
devoir l'admettre, parce qu'elle serait de nature :i compliquer la marche des affaires, et à 
nécessiter un personnel plus nombreux. 
L'art. 23 sera discuté lorsqu'on discutera les art. 2, 4 et 18, réservés. 
L'art. 24 est adopté, mais renvoyé au titre des dispositions générales. JI sera remplacé 

dans ce titre par la reproduction des dispositions de l'art. 61 du décret du 6 juillet f SIO, et 
sera, en conséquence, ainsi rédigé: 

• Les chambres des Cours d'appel ne peuvent se réunir que sur une convocation du 
" premier président. " 

L'art. 25 est adopté. 
L'art. 26 est supprimé comme inutile, ne contenant qu'une répétition des art. 16 et 24 

du titre premier. 
Les art. '1.7 et 28 sont adoptés sans modiûcation. 
Un membre avait proposé d'ajouter à l'art. 29 un paragraphe ainsi conçu: 
M Dans les affaires criminelles ou correctionnelles dont l'instruction doit être faite 
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1, directement par la Cour, Ja Chambre des mises en accusation exercera les fonctions 
,, attribuées ordlnalremcnt oux Chambres du conseil. >) 

La commission n'a pns adopté cette proposition, parce que la règle qu'elle consacre 
résulte d'une manière évidente de la loi. 

L'art, 29 est adopté, avec substitution du mol II chambre ,. à celui de" section, " et avec 
suppression des mols : " sous le titre de chambre des mises en. accmati01i ", comme inutiles. 

La discussion de l'art. 30 est renvoyée ù la prochaine séance. 
L'art. 31 est adopté, avec substitution du mot « chambre ,. nu 11101 " secuon, " 
La séance est levée à o heures. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLINGIIEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERCQ, 

StANCE DU 'i3 NOVEMBRE ~853. 

Présents : l\lM. LECL~IICQ, président, PAQUF.T, DECUYPER, KA1D1AN, baron DE F1.ERI.Al'iT, 

DELO'.'ÎGÉ; VAN BELLINGUF.l'I> secrétaire. 
La séance s'ouvre à ~ heures, par la lecture du procès-verbal qui est adopté, sauf les 

modifications suivantes : 
L'art. 13, au titre des Cours d'appel, sera rédigé comme suit : 
,. En matière civile, les Cours d'appel connaissent : 
" 1 ° De l'appel, des jugements rendus en premier ressort par les tribunaux de première 

" instance et pnr les tribunaux de commerce; 
" 2° De l'appel des jugements arbitraux dans les causes qui, s'il n'y eût point eu d'arbi 

" tragc, eussent été, en premier ou en dernier ressort, de la compétence des tribunaux 
,. de première instnnce , 

>) 3° De l'appel des jugements sur arbitrage forcé, dans les cas déterminés par la loi. " 
Il est décidé ensuite que pour mettre en harmonie avec le nouvel article adopté, l'art. 7, 

au titre des tribunaux de première instance, les mots : u en premier ressort II qui se 
trouvent à la fin de cc dernier article, seront remplacés pnr ceux-ci : ,, en premier ou der 
nier ressort. ,. 

11 est encore décidé que par sui le de la rédaction nouvelle de l'art, 1 !>, des Cours 
d'appel, telle qu'elle a été arrêtée ù hi dernière séance, un art. to, au titre des tribunaux 
de première instance, sera rédigé comme suit : 

" Ils eonnaissent i 
,, 1 ° Des règlements de juges entre les juges de paix de leur ressort, conformément aux 

,. dispositions du Cotie de procédure civile; 
" 2° Des autres matières, dont la connaissance leur est attribuée par cc Code ou par des 

1, lois spéciales. » 
La commission s'occupant ensuite de l'art. 54, du titre des tribunaux de commerce, 

dont la discussion a été réservée à une précédente séance, supprime cet article comme 
inutile, la disposition qu'il contient résultant à l'évidence des principes qui régissent cette 
matière. 

Un membre fait remarquer <1uc le projet de loi ne contient aucune disposition sur le 
droit d'ordonner des poursuites, droit que l'art. 11 de la loi du 20 avril 1810 et l'art. 23ti 
du Code d'instruction criminelle avaient donné aux Cours impériales, el il croit que la 
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nouvelle loi devrait reproduire ces dispositions. La commission partageant cette opinion, il 
est décidé qu'il y aura au titre des Cours d'appel un art. 52 ainsi conçu : 

c.c La Cour d'appel peut, toutes les Chambres assemblées, entendre les dénonciations 
>1 qui lui seraient faites par un de ses membres, des crimes et des délits; elle peut mander 
» le procureur général pour lui enjoindre de poursuivre à raison de ces faits, ou pour 
>1 entendre le compte que le procureur général lui rendra des poursuites qui seraient eom- 
1> mencées, » 

Un membre de la commission fait ensuite observer qu'au titre des juges de paix on a 
déterminé le délai d'appel de leurs jugements, règle qui n'a été prescrite ni pour ]es juge 
ments des tribunaux de première instance et de commerce, ni pour les jugements rendus 
en matière répressive, et qu'il y a lieu de combler cette lacune, ou de retrancher de la loi 
l'art. 27 du titre des juges de paix. 

La commission, étant d'avis que celle matière concerne la procédure plutôt que l'organi 
sation judiciaire, décide la suppression de l'art. 27 du titre des justices Je paix. 

La discussion s'ouvre ensuite sur le titre du projet relatif aux Cours d'assises. 
Un membre propose d'établir une seule Cour d'assises par ressort de Cour d'appel. Il 

motive sa proposition sur l'avantage qu'il y aurait de donner à la juridiction de la Cour 
d'assises les mêmes limites que celles des Cours d'appel, dont elle est une émanation. 

Cette proposition n'est pas adoptée par la commission parce qu'elle entrainerait des frais 
de déplacement trop considérables à cause du ,•oyagc des jurés, des témoins et des accusés; 
parce qu'elle aurait, en outre, l'inconvénient de foire juger les accusés d'une province par 
des jurés d'une autre province, qui seraient étrangers aux mœurs de la localité et, qu'en 
outre, clic placerait le juge trop loin du justiciable, ce qui nuirait souvent à l'effet salu 
taire que les débats et le jugement doivent produire. 

La commission est encore déterminée par celle considération que l'accusé se trouverait 
fréquemment placé dans un isolement qui nuirait à ses moyens <le défense. 

Un autre membre émet l'opinion qu'on pourrait instituer une seule Cour d'assises par 
ressort de Cour d'appel, et la faire siéger alternativement dans chaque chef-lieu de pro 
vince. Ce système est également repoussé par ]a commission, parce-qu'il nécessiterait un 
personnel très-nombreux dans chaque Cour d'appel et donnerait lieu à des frais de voyage 
élevés. 

La commission décide ensuite l'adoption de l'art. 1" du projet établissant une Cour 
d'assises par province; sauf que les mots: c, la chambre des mises en accusation " seront 
remplacés par, " la Cour d'appel. 11 

L'art. 2 est adopté avec la rédaction suivante: 
u Dans la province ou siège la Cour d'appel, les assises seront tenues par cinq de ses 

" membres. 
1, Le premier président de la Cour d'appel nommera Je membre de la Cour qui doit 

,, présider les assises; il pourra les présider lui-même quand il le jugera convenable. 
" Le premier président nommera aussi les quatre membres qui devront assister le pré 

,, sident et leur adjoindra <leux membres suppléants. 
" Le procureur général ou l'un de ses substituts y remplira les fonctions du ministère 

" public. 
" Le greffier, ou l'un des commis-greffiers de 1a Cour, y exercera ses fonctions. " 
L'art. 5 est adopté avec ln réd;ction suivante : 
" Dans les autres provinces, la Cour d'assises sera composée: 1° d'un membre de la 

" Cour d'appel nommé par Je premier président, et qui sera le président des assises. Le 
n premier président pourra les présider lui-même, s'il le juge convenable; 2° de quatre 

5~ 
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,. membres pris, suivant l'ordre d'ancienneté, parmi les présidents et juges titulaires du 
,, tribunal de première instance du lieu de la tenue des assises. " 

Le reste de l'article comme au projet. 
Les changemenrs sont motivés sur 1a nécessité d'assurer la bonne composition de la 

Cour d'assises. 
La commission estime qu'il y a lieu de donner à la Cour d'appel le droit d'envoyer aux 

assises dans les provinces autres que celle où clic siége, un ou plusieurs conseillers pour 
compléter la Cour. En conséquence l'art. 4 sera rédigé ainsi : 

,. La Cour d'appel pourra néanmoins déléguer un ou plusieurs de ses membres pour 
,. compléter le nombre des quatre juges de la Cour d'assises. " 

L'art. ~ est adopté avec suppression des mots : " en aucun cas " • 
L'art. 6 est également adopté, mais avec suppression des mots: 11 conformément à l'art. 293 

du Cade d'instruction criminelle " et avec substitution des mots: "ou pcr un juge titulaire 
qu!ilaura commis à cet effet,,, à ceux •1 ou par 1.mjuge commis à cet effet" qui terminent 
l'article. 

L'art. 7 est adopté sans modification. 
L'art. 8 est adopté, sauf les §§ 2 et 3 qui seront ainsi rédigés: 
,. La Cour d'appel pourra néanmoins désigner un autre lieu ou un autre tribunal. 
" Cette désignation se fera en assemblée générale de la Cour, à ln requête du procureur 

,, général ou ce magistrat entendu. ,, 
L'art. 9 est adopté avec suppression des mots " ou l'arrêt " . Mais cet article prendra 

pince après l'art. 1 -1. 
L'art. 10 est adopté avec les modiflcntions suivantes : 
Les mols" l'exige " au § 5 remplacés par ceux : " le requiert. ,, 
Les mots:" ne dépasse pas, pour autant que possibl«, la qui11zaine, 11 à la fin de l'article, 

remplacés par ceux : ,1 poiw autant que possible n'occupe pas la Cou1· plus de quinze jours." 
Les art. 11 et 12 sont adoptés sans changements. 
Les deux premiers paragraphes de l'art, 13 sont adoptés. 
Le § 5 supprimé, comme conséquence des dispositions antérieurement arrêtées. 
Cc paragraphe supprimé est remplacé par une autre disposition ainsi conçue : 
11 Lorsque par suite de l'empêchement d'un ou de plusieurs assesseurs et suppléants, !a 

,, Cour d'assises n'aura pu se composer, le premier président désignera un ou plusieurs 
,, membres de la Cour d'appel pour compléter le nombre nécessaire. •• 

L'art. 14 est supprimé comme inutile. 
La séance est levée à !'i heures. 

Le Secrétaire, 

VAN BELLINGIIEN. 

Le Président, 

M. N. J. LECLEI\CQ, 

SÉANCE DU 30 NOVEMBRE ◄81S3. 

Présenis : 1\IM. LECLERCQ, président, PAQUET, DECUYPER, DE BAVAY, KAJEMAN, DELONG.é; 

VAN BELLINGHEN, secrétaire. 
La séance s'ouvre à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu el approuvé. 
La commission s'occupe en premier lieu de l'art. 50, au titre des Cours d'appel, qui 

donne à la chambre des mises en accusation, le droit de renvoyer, dans certains cas, au 



( t59 ) 

tribunal correctionnel, les individus prévenus de faits , que la loi punit des travaux forcés 
à temps, ou tic la réclusion. · 

Après discussion, die décide la suppression de cet article. Cette décision est motivée 
sur cc que la chambre des mises en accusation ne prononce que sur une instruction écrite, 
dont les résultats sont de lem· nature provisoire, qu'elle ne peut, en conséquence, apprécier 
définitivement les faits de la cause, pour qualifier délit cc que la loi qualifie crime, que 
pareille qualification n'appartient qu'au juge appelé à prononcer sur l'instruction orale, 
complète et définitive, qui se fait à l'audience de la Cour d'assises. 

La discussion continue sur les articles. On est arrivé à l'art. t ti <lu litre des Cours 
d'assises. 

Cet article est adopté avec ceue modification qu'au dernier paragraphe, le mot " ils, " 
sera remplacé par celui de : " ces dloyens. " 
L'art. 16 est adopté, avec suppression des mots : " et les membres des triinmau» mili 

taires, " qui se trouvent à la Iin lie l'article. 
L'art. 17 est adop lé avec la rédaction suivante : 
" Seront dispensés d'office, par la Cour d'assises, les membres du Sénat, ou de la 

" Chambre des Heprésentauts, pendant la durée <le la session législative, les membres des 
a conseils provinciaux, pendant la session de ces corps. " 

Celle nouvelle rédaction est adoptée, pour que ceux que l'article concerne ne soient dis 
pensés, que pendant l'exercice de leurs fonctions. 

L'art. 18 est adopté, sauf que les mots : "réqui1itions prescrites par l'art. 591 du Code 
d'instruction criminelle " seront remplacés par ceux-ci : " réquisitions à eux faite$. " 
Les art. i9i ~O, 21 et 22 sont adoptés sans modifications. 
L'art. 23 est adopté a\'CC substitution des mols : 11 par les art. 20 et 21 " à ceux ; 

" par les deux articles précédents. " 
L'art. 24 est adopté sans modification. 
A l'art. 2~, la commission croit que le réquisitoire du président de la Cour d'assises 

. est inutile, et qu'il faut prévoir le cas où le tirage se ferait pendant les vacances. En cousé 
queuec l'art. 2~ est rédigé comme suit: 

• Le tirage se fait en audience publique de la chambre, où siége habituellement le pré 
a sident, ou à l'audience de la chambre des vacations, s'il a lieu pendant les vacances. " 

L'art. 26 sera rédigé ainsi : 
,1 Le président enverra la liste des trente jurés, cl. des quatre jurés supplémentaires au 

• procureur général près la Cour d'appel et au président de la Cour d'assises. » 

Ainsi fait, cet envoi satisfait à toutes les exigences de la justice; adressé à d'autres auto 
rités il est superflu. 

La discussion a lieu sur l'art. 27 ainsi conçu ; 
" A la Cour d'assises seule, sans intervention des jurés, appartient de déclarer l'exis 

" tence des circonstances atténuantes, dans les cas où la loi en autorise l'appréciation, pour 
" l'application de la peine, dans les affaires portées devant elle. " 
La commission décide la suppression de cet article. Lo disposition qu'il contient et qui 

n'est que la reproduction de la législation actuelle, ne devant pas trouver place dans une 
loi d'organisation judiciaire, mais au Code pénal. 

Les dispositions transitoires, qui terminent le litre, seront discutées lorsqu'on s'occupera 
du personnel des Cours el tribunaux. 

La séance est levée à 6 heures. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLINGIIEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERCQ. 
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SÉANCE DU 7 DÉCE~BRE -tS53. 

Présents : MM. LEcLEnco, président; PAQUET, VECllYPER, DE BAvn, baron DE FtERLANT, 
Uno~Gt; \' AN lh:u.iNGHEN, Secrétaire. 

La séance s'ouvre à 2 heures. Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La commission examine la proposition d'un de ses membres relative aux Cours d'assises, 

et d'après laquelle ces Cours seraient composées, dans chaque province, de trois conseillers 
de la Cour d'appel. . 

Cette proposition est fornléc sur cc que les raisons solides, qui justifient le système 
adopté dans une séance précédente, ne seront, ni comprises, ni approuvées par le publie; 

Que mëmc beaucoup d'hommes, justement considérés pour leur esprit, leur instruction 
et leur expérience sont, du public sous ce rapport, et ont fortement combattu ces raisons, 
chaque fois que l'occasion s'en est présentée; 

Que toujours a leurs yeux cc système ne paraitra satisfaire, ni aux conditions d'égalité, 
ni aux garanties, que réclame l'administration criminelle, malgré tout cc qu'on peut dire 
pour l'expliquer dans cc sens; 
Qu'il ne surfil pas, pour atteindre le but qu'on doit se proposer dans une organisation 

judiciaire, qu'elle réponde réellement par ses dispositions à toutes les objections raison 
nables, qu'il faut de plus qu'elle y réponde dans l'esprit iles jusiiciables , cc qui ne sera 
point; 

Que, dès lors, il n'y a d'autre système possible au point de vue de la justice comme des 
exigences de l'économie, que celui <l'une Cour d'assises composée de trois conseillers se ren 
dant alternativement dans chaque province. 

Que, dans cc sysrème , il y a égalité parfaite mire tous les justiciables; tous sont jugés 
par des magistrats appartenant 1, une Cour souveraine , i\ n'y a pas plus, si même il n'y a 
moins de dépenses que dans le système adopté par la commission; 

Que l'anomalie apparente entre une Cour d'appel composée de cinq conseillers pour pro• 
nonccr correcuonncllement et civilement sur des délits, et une Cour d'assises composée de 
trois conseillers pour prononcer sur des crimes, disparait devant la considération que le 
jury a, quant aux faits criminellement et civilement appréciés, une part importante dans 
l'action de la Cour d'assises; 

Que cette anomalie est au moins bien plus faible que celle qui semble se rencontrer, 
d'un côté, entre une Cour d'appel, chambre correctionnelle, composée de cinq conseillers 
cl une Cour d'assises composée <l'un seul conseiller et de quatre juges d'un tribunal de pre 
mière instance; d'un autre côté, entre une Cour d'assises ainsi composée dans chaque chef 
lieu de province et une Cour d'assises composée de cinq conseillers dans le chef-lieu du 
ressort; 

Qu'enfin, les questions de dommages-intérêts, qui s'élèvent après acquittement ou abso 
lution de l'accusé, pourraient, comme en matière correctionnelle, être renvoyées devant les 
tribunaux civils. 

Après discussion, la commission n'adopte pas la proposition. 
Sn décision est motivée sur ce que la Cour d'assises, malgré l'intervention du jury, a des 

attributions trop importantes pour qu'on puisse donner une composition plus faible que 
celle de la juridiction correctionnelle, exercée en appel par cinq conseillers; qu'en effet, la 
Cour d'assises doit prononcer, d'abord sur la culpabilité mème, en cas de simple majorité 
dons le jury, ensuite sur les circonstances atténuantes cl sur le taux de -la peine, sur les 
intérêts civils qu'elle juge en dernier ressort, et enfin sur des questions de droit d'une 
appréciation presque toujours délicate et difficile; 
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Que le système le plus rationnel et le plus conforme aux intérêts d'une bonne justice 
sr-rnit <le composer la Cour d'assises, dans chaque province, de cinq conseillers; que si cc 
système a dû ètre écarté pal' de simples considérai ions d'économie, celui adopté pal' ln com 
mission s'en rapproche auto nt que possible. puisque la Cour d'appel peul, quand elle le 
juge utile, composer la Cour d'assises, rlans toutes les provinces, <le cinq de ses membres, 
et que quand clic n'use pas de cette faculté, les membres des tribunaux de première in 
stance siègent alors comme délégués de la Cour d'appel. 

Continuant la discussion du projet, la commission aborde l'examen du titre de ln Cour 
de cassation. 

L'art. 1 •• est adopté sons changement. 
,\ l'art. '.2, ln commission estime que le personnel actuel est trop restreint pour satisfaire 

aux besoins du service; qu'en effet. avec cc personnel, il faudrait réduire le nombre de 
quinze membres exigé par la loi de 1832 pour les chambres réunies; que ce nombre de 
quinze est pourtant indispensable, puisqu'il convient d'avoir aux chambres réunies plus 
du double du nombre des conseillers siégeant e11 une seule chambre; qu'avec le personnel 
actuel hl Cour peul voir son service cntravé , ù la moindre indisposition ou cmpèehe 
ment de deux ou plusieurs de ses membres; qu'il n'en est pas d'elle comme des autres 
cours et tribunaux ; qu'un magistral n'y entre ordinairement qu'il la fin de sa carrière et 
pnr conséquent à un âge assez avancé; qu'elle renfermera toujours un certain nombre de 
membres, que leurs iufirmités éloigneront <le temps en temps de leur siégé, quoique encore 
en état de rendre de grands services; que si cc mal ne s'est pas fait gravement sentir jusqu'à 
présent, c'est parce qu'à son origine la Cour a été composée d'hommes'tlans la vigueur de 
l'ûgr, mais que dans peu d'années, il se montrera inîailliblement et rendra évidente l'insuffi 
sance du personnel tel qu'il a été réduit par la loi du 1 t1 juin 1849; que celle insuffisance 
est d'ailleurs tféjil démontrée par l'expérience que plusieurs membres de la commission ont 
pu en foire personuellernent ; que, d'un autre coté, il convient d'avoir pour chaque cham 
bre, un président, le premier président devant présider tantôt l'une, tantôl l'autre. 

Eu conséquence, la commission estime qu'il y a lieu de rérablir le personnel tel que la 
lui de 1832 l'avait fixé, c'est-à-dire un premier président, deux présidents de chambre el 
seize conseillers. 

Les art. 5 et 4 sont adoptes sans changements. 
L'art. ~ est adopté, sauf que les mols: " soit de cc/ils de greffier d'une Cotir d'appel, ., 

l.l la fin du S 2 seront retranchés, les fonctions de greffier et de commis-greffier des cours 
et tribunaux étant comprises dans les « fonctions jiuliciuires. ;, 

L'art. 6 est adopté, avec suppression du dernier paragraphe: la disposition qui en fait 
l'objet se trouvant au titre des dispositions générales" titre VIII, art. 42). 

L'art. 7 est adopté. 
A l'art. 8, et comme suite à une décision prise pour les Cours d'appel, le § 4 est rédigé 

comme suit: 
" Les listes sont transmises nu Gouvernement respectivement par le procureur général 

" et par le Sénat. " 
Le surplus de l'art. 8 est adopté. 
L'art. 9 est supprimé par les rnèmes motifs qui ont déterminé la commission à suppri 

mer l'art. 10, au litre ~les Cours d'appel. 
·Les deux premiers paragraphes de l'art.10 sont adoptés.Au§3, un membre foit remarquer 

que quand il s'agit de la nomination du premier président, il peut y avoir concours entre un 
président de ch ombre et un conseiller, et qu'en cas de pnrité de suffrages, il est dans l'esprit 
de ln loi que la préférence soit donnée nu ·président de chambre, mais que cela devrait 
résulter clairement de la loi. JI propose et la commission adopte la rédaction suivante : 

56 
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" Néanmoins, dans tous les cas de parité Je suffrages, la préférence est accordée au 
n membre le premier en rang dans l'ordre du tableau. 1, 

La même modification sera faite, et par les mêmes motifs, au titre des Cours d'appel. 
La commission adopte l'art. 11, sauf la modification suivante: 
" 5• Sur les règlements de juges, tians les cas où la loi n'appelle pas une autre Cour 

" ou un autre tribunal à prononcer sur la compétence par voie de règlement ou 
» par appel. " 

L'art. 12 est adopté avec suppression du mot: " incompétence 1" la commission ayant 
décidé antérieurement que les jugements d'incompétence seraient susceptibles d'appel. 

La question de savoir s'il y amuit lieu de supprimer également les mots : 11 excès de 
JJOttvoir, u est réservée jusqu'à la prochaine séance. 

A l'art. 15, la commission décide la suppression <lu § 1 •• comme inutile, la disposition 
qu'il contient se trouvant dans l'art. 9t3 de la Constitution, qui sera visé et rapporté en tête 
de la loi. 

La discussion du§ 2, de l'art. 13, est renvoyée à une autre réunion. 
La séance est levée à ?5 heures. 

Le Secrétaire, 
V AN IlELLINGllllN. 

Le Président, 
1\1. N. J. LECLEI\CQ. 

SI-:ANCE DU ~ li- DÉCEMBRE 18153. 

Présents: l\lM. LEcLE:RCQ, président; PAQURl', ÛECUYl'Ell, DE BA ss», KAJEllA~, baron oE 
l•'nmLANT, DELONGÉ; VAN BEl,LINGIIEN, secrétaire, 

lA1 séance s'ouvre à~ heures. Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
'tleprenant la discussion interrompue à la précédente séance, la commission décide que 

les mots : " excès de pouvoir n i1 l'art. 12, seront maintenus, el arrête comme suit la ré 
daction de l'art. 13 et d'un art. 15 bis. 

ART. 18. 

" La Cour casse les arrèts et jugements qui contiennent quelque contravention expresse 
» à la loi, ou qui sont rendus sur des procédures dans lesquelles les formes soit substan- 
11 tielles, soit prescrites à peine de nullité, ont été violées; elle renvoie le fond du procès 
i, devant une Cour on un tribunal de mème qualité que celui qui a rendu le jugement ou 
" l'arrêt annulé. 

,, Si l'arrêt et la procédure sont annulés pour cause d'incompétence, la Cour de cas 
" sation renverra le procès devant les juges qui doivent en connaitre et les désignera. ,. 

ART, 13 bis, 

" Aucun renvoi ne sera prononcé : 
,, 1° Lorsqu'un arrêt ou jugement aura été cassé, parce qu'il a reçu l'appel contre un 

,, jugement non susceptible d'appel; 
i, 2° Lorsqu'un jugement ou arrêt aura été cassé pour excès de pouvoir; 
" 5° Lorsque la cassation aura été prononcée parce que le fait qui aura donné lieu à une 

,, condamnation pénale, ne tombe sous l'application d'aucune loi pénale; 
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I> 4" Duns le cas de cassation pour contrariété d'nrrèts ou de jugements entre les mêmes 
11 parties et sur les mêmes moyens ; 

" ?S" Lorsqu'un arrêt est annulé pour avoir reçu l'action criminelle contre un délit de 
" suppression d'état avant le jugement définitif sur la question d'état. " 

Cet article est fondé sur ce que, dans les différents cas qu'il prévoit, la nature du point 
de droit jugé par la Cour de cassation est incompatible avec l'existence ultérieure d'un 
procès au fond. 
Les art .. 14, 1B el 16 sont ensuite adoptés sans modification. 
L'art. 17 est supprimé comme inutile, la disposition qu'il renferme se trouvant nu titre 

des Cours d'appel, à l'art. 25. 
L'art. 18 est adopté sans changement. 
L'art. 19 est également adopté. 
Le principe nouveau sanctionné par cc dernier article a été adopté par la commis 

sion, par les motifs développés dans deux rapports, adressés par l\I. le procureur général 
Leclercq à M. le Ministre de la Justice, le 19 août et le 26 novembre 1844. 

L'art. 20 est adopté. 
L'art. 21 est adopté avec substitution des mols : "neuf conseillers" à ceux de huit 

conseillers, au i0' §, et des ehiffres 1/J et 16 à ceux de 15 et u au dernier paragraphe. 
Cette substitution est faite comme conséquence de la décision relative au personnel, prise 

dans la dernière séance. 
L'art. 22 est adopté. 
L'art. 25 donne lieu à une discussion sur la question <le savoir s'il ne convient pas de 

donner au procureur général le droit de déférer à la Cour de cassation, dans l'intérêt de la 
loi, les jugements en premier ressort, et la commission décide cette question affirmative 
ment, parce que l'ordre public est intéressé à l'annulation de toute espèce de jugement 
qui contient des erreurs de droit, et à en empêcher ainsi la reproduction. 

En conséquence l'art. 25 sera ainsi rédigé : 
" Dans tous les cas, le procureur général peut dénoncer à la Cour de cassation les 

" jugements en premier ressort et passés en force de chose jugée, ainsi que les jugements 
» et arrêts rendus en dernier ressort, sans que les parties se soient pourvues dans les 
" délais légaux. 

>• Les parties ne pourront se prévaloir de la décision qui interviendra. n 
L'art. 2.t est adopté, sauf le § 2, dont la rédaction est modifiée comme suit: 
" La Cour annule ces actes , s'il y a lieu, sans préjudice du droit des parties inté- 

" ressées. •> 

L'art. 21:S est adopté sans modification. 
La discussion de l'art. 26 est renvoyée à la prochaine séance. 
La séance est levée à ?S heures. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLINGIIEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERCQ, 

SÉANCE DU 2·1 DÉCEMBRE ~8113. 

Présents: l\lM. LECLERCQ, ptésident; PAQUET, Decuvesn, baron _DE FIERLA1'T, 0Et.o1!GÉ; 

VAN BELLINGIIEN, secrétaire. · 
La séance s'ouvre à 2 heures. 
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Continuant la discussion relative à l'art. 26 du chap, J••, ou titre de la Co.or de cassa 
lion, la commission en arrête la rédaction comme suit : 

i: En cas de rejet, la Cour de cassation condamnera le demandeur, envers l'État, il 
., une amende de 150 francs, si l'arrêt ou le jugement dont la cassation émit demandée a 
,. été rendu contradictoirement, et à une amende de 7~ francs, si l'arrêt ou le jugement a 
,. été rendu par défaut , elle Je condamnera, en outre, pourvu que Je pourvoi ait été noti 
,, fié au déf cndeur, à une indemnité de 1 !SO francs envers cc dernier; le tout sauf les dis 
,, positions spéciales contraires. " 

La eommission aborde ensuite l'examen du projet de loi sur les conflits et décide que 
les trois dm pitres de ce projet formeront trois chapitres au titre de la Cour de cassation, et 
que les subdivisions du chap. 2 seront supprimées. 
Un membre fait remarquer que la rédaction de l'art. 1 e, est trop absolue, en ce qu'il 

parait en résulter que le conflit devra toujours ètre élevé. Après discussion, l'art. 1 °~ est 
adopté avec ln rédaetinn suivante : 

,. Il peul être élevé un conflit d'attributions, conformément au chapitre suivant de la 
,, présente loi, lorsque l'autorité judiciaire est saisie d'une affaire dont la connaissance 
" appartient à l'autorité administrative." 

Les art. 2 et 3 sont adoptes sans modifications. 
L'art. 4- est adopté, avec suppression du mot ~ irrétocabletnent ; " corn me suffisamment 

compris dans l'expression" chose jugée. :, 
A la discussion de l'art. tl, un membre fait remarquer que la disposition qui oblige 

le gouverneur d'indiquer les motifs sur lesquels un arrêté de conflit s'appuie, deviendra 
illusoire si on muintient le S 2 de l'artiele qui dispose que celle formulité n'est pas pres 
ceite à peine de nullité. La commission, partageant celle opinion, décide que le § 2 de 
l'art. 5 sera supprimé et remplacé pal' le 11101 : ,, le tout à peine de nullité. ,. 

JI est bien entendu, toutefois, que celle nullité ne portera que sur la forme et ne sera 
pns une déchéance; qu'en conséquence le gouverneur pourrn élever de nouveau le conflit 
en se conformant à la loi. 

L'art. o, ainsi modifié, est ensuite adopté. 
L'art. 6 est adopte sons modification. 
Une discussion s'élève au sujet des formalités prescrites par les art, 7, 8 et 9. 
La commission, estimant que les règles proposées pnr ces trois articles donneront lieu, 

en pratique , à des difficultés, et n'atteindront qu'imparfaitemcnt le but proposé, décide • 
leur suppression; ils seront remplacés par des dispositions dont la rédaction sera ultérieu 
rcment discutée, et qui consacreront les principes suivants : 

Le gouverneur informera le président, le juge et le ministère public de son conflit; 
L'arrêté de conflit sera transcrit sur un registre dèposé au greffe; 
Le gouverneur fera notifier son arrêté, dans les trois jours, augmenté d'un joar par 

trois myriamètres, aux parties indiquées nu greffe du tribunal, ou am avoués si les parties 
t'll ont constitué. 

Lo loi indiquera les formes de celle notification. 
L'effet de l'avis et de la notiflcation sera ,1ue le tribunal devra surseoir, el que les parties 

ne pourront plus faire aucun acte de procédure, le tout à peine de nullité. 
La séance est levée à ~ heures. 

Le Secrétaire, 
V AN BELLl:-iGHEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERCQ, 
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SÉANCE DU 28 OÉCE~BRE -t8M, 

Présents :MM. LECLEllCQ, président; P.\QUET, UEC:V\'PEn, 1a: BAVAY, K,UEM:\N, baron DF. 
FrnnLA:"'iT, DEtONGÉ; VAN BELLtlH:HEN, secrétaire, 

La séance s'ouvre à 2 heures, 
Les procès-verbaux des deux dernières séances sont lus et approuvés. 
La commission, continuant la discussion sur le projet de loi relatif aux conflits, repousse 

la proposition d'un de ses membres tendanie à interdire lç conflit en matière criminelle. 
tu rédaction des art. 7, 8 et 9 est proposée comme suit : 

ART, 7. 

,. Dans le mème délai, l'arrèré est envoyé par le gouverneur au président ou juge de la 
,, juridiction saisie de l'affaire; il est également envoyé au ministère public près le tribunal 
,, saisi. Ces magistrats en accusent immédiatement réception, et le président ou juge dé 
" pose l'arrêté au greffe où il est transcrit sur un registre i1 cc destiné. 11 

ART. 8. 

" A la plus prochaine audience, la Cour ou le tribunal, sur le réquislroire du ministère 
:, public, sans plaidoiries ni conclusions d'aucune des parties, ordonne que lecture soit 
" faite par le greffier de l'arrêté qui élève le conflit; qu'il soit sursis à toute procédure et 
" jugement ultérieur, jusqu'au retrait ou à l'annulation du conflit. " 

ART, 9. 

" Dans les trois jours de la communication de l'arrêté de conflit au juge saisi, augmenté 
1, en raison des distances d'un jour par trois myriamètres, le gouverneur fait notifier son 
" arrêté aux parties indiquées au greffe du tribunal, ou aux avoués si les parties en ont 
. , constitué. 

,, Dans le même délai il partir de la notification, les parties sont tenues de déposer leurs 
,, dossiers au greffe du tribunal. Cc dépôt est constaté par le greffier. Celle des parties qui 
,. est en retard de déposer son dossier, peut être sommée par l'autre de le déposer dans 
,. les vingt-quatre heures de ln sommation, à peine de tous dommages-intérêts, si le dépôt 
11 est retardé par sa foule. ,, 

Ces arrielcs sont successivement adoptés, sauf la dernière disposition de l'art. 9 dont un 
membre propose ln suppression; proposition dont la discussion est renvoyée i1 une pro 
chaine séance . 

Comme conséquence de hi nouvelle rédaction des articles précédents, l'art. 10 est rédigé .., 
comme suit: 

An. JO. 

" Sont nuls de plein droit Lous jugements ou arrêts et tous actes du ministère du juge 
" intervenus depuis la décision rie surséanee jusqu'au retrait ou ù l'annulation du conflit. 

" Sont également nuls tous actes de procédure, autres que les actes purement eonser- 
~ vatoircs, intervenus depuis la notiflcntion faite aux parties de l'arrêté de conflit. ,, 

Les art. 11, 12 et 13 sont ensuite adoptés sans modification. 
La séance est levée i1 tl heures. 

Le Secrétaire, 
VAN füLLINGIIEN, 

Le Président, 
l'r(. N. J. Li.CLERCQ, 
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SÉANCE DU -i- JANVIER f8!5.\-. 

Présents : MM. LEcLF.RCQ, prêsidenl; P AQlHT, DtcUYPER, l>E fü.v.w, K.\tEll.\N, DF.Loxr.t::; 
VAN BELLINGHEN, secrétaire. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
On s'occupe c11 premier lieu de la dernière partie de l'art. 9, renvoyée dans la dernière 

séance, et ln commission décille sa suppression ; l'art. 9, finira après les mots: ,, Ce dépôt 
,, est constaté par le greffier. " 

La discussion continue ensuite sur le projet de loi relatif aux conflits. 
L'art. 1/J. est adopté sans modification. 
L'art. H> est adopté avec la rédaction suivante ; 
(( Aucune production ne sera reçue après le délai mentionné en l'art. 15. ,, 
Et revenant sur les art. 12 cl i 3, la commission décide que le délai prescrit par le pre 

mier de ces articles, sera <le douze jours au lieu de huit, et celui prescrit par le second, de 
huit jours au lieu de cinq jours. 

L'art. 16 C'St adopté. 
L'art. 17 est supprimé. Cette suppression est motivée sur cc que le procureur général 

n'est pns partie au procès, et ne doit pas engager son opinion; que le but proposé peut être 
atteint sans son intervention, puisqu'il y a au l'tlinistère de la Justice, un bureau de légis 
lntion {! ui peut éclairer [c Ministre. La disposition finale de l'art. 17 sera reportée à 
l'art. '16, qui se terminera par ces mots : " qui les dépose au greffe de la Cour de cas 
sntion. » 

L'art. 18 est adopté. 
La discussion s'ouvre sur les art. 19 et ':20. 
Un membre fait remarquer qu'il est déji1 dit, au titre de la Cour de cassation, que les 

conflits sont jugés chambres réunies, cl il croit <f ue les détails cou tenus dans les art. H) 
et 20 sont Inutiles, et qu'on arrivera très-bien au but proposé par une disposition qui rem 
placerait ces deux articles, et serait ainsi conçue : 

" L'affaire sera instruite et jugée comme affaire urgcutc , sans conclusions ni plaidoiries 
:, des parties. » 

Celle proposition est adoptée. 
Un membre o proposé de supprimer les mots " sons conclusions ni plaidoiries , " parce 

que les développemmcnts , donnés verbalement aux moyens invoqués par les parties , lui 
paraissent pouvoir éclairer utilement la Cour appelée à juger. La commission a écarté celle 
proposition parce qu'en admettant les plaidoiries, il faudrait augmenter les délais cl pro 
longer ainsi l'alluire, cc qui serait contraire au but de la loi. 

L'art. 21 est supprimé comme inutile, les dispositions qu'il contient résultant à l'évi 
dence des principes généraux. 

L'art. 22 est adopté, sauf à corriger une erreur de rédaction dans la dernière partie de 
l'article qui doit s'exprimer comme suit: " clic annulera le conflit pour ces dernier!': et 
,. le maintiendra pom· les outres." 

L'art, 25 'est adopté sans modification. 
L'art. 2/4, est adopté, avec suppression des mots : " aux avoués cl aux parties, ,. parce cp1e 

c'est aux parties à veiller elles-mêmes à leurs intérêts, cl que cette modification entrainerait 
des formalités inutiles. 

La première partie de l'art, 2tl est adoptée. 
La seconde partie, ù partir des mots: " si, au contraire, " est supprimée pai· le même 

motif qui a fait supprimer l'art. 21. 
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L'art. 26 est adopté. 
En vertu de décisions prises antérieurement, la réduction de l'art 27 est nrrétée eon-ne 

suit: 
~ Cet arrêté sera transmis aux personnes mentionnées i1 l'art. 7; il sera déposé et transcrit 

" conformément nu même article. " 
L'art. 28 est adopté, avec suppression de la partie finale 11 partit· des 11101'>: " afin qu'il 

" puisse .... » 
L'art. 29 est adopté sans modiflcation , 
L'art. 50 est adopté avec suppression tics mots: 11 aux fins mentionnées en l'art. 28." 
Le § 1 or de l'art. 31 CSL adopté. 
1.c reste de l'article supprimé est remplacé par la disposition suivante: 
" l.cs frais_ du conflit seront ri la charge du Trésor, sauf le cas prévu pnr le S f •• du même 

" article. " 
L'art. 32 est supprimé comme inutile. 
Les art. 53 cl 34 sont adoptés. 
La séance est ensuite levée a ;'.i heures. 

Le Secrétaire, 
V AN B81,LINGilF.l'I, 

Le Président, 
M. N, J. LECLSIICQ. 

Sl~ANCE DU H JANVIER •18iH. 

Présents: ~L\1. LECLHl1CQ, président; PAQUET, Dscuvnen , DR Bw.\v, DELO:'IGÉ; VA~ 
13P-t,LIIIGIIEN, secrétaire. 
ta séance s'ouvre ù 2 heures. 
1,e procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La discussion continue sur le projet de loi qui traite des conflits. 
tes art. 5~ el 56 sont adoptés sans modification. 
L'art. 57 est adopté avec substitution des mots:" les art. t 8 et 1 !) "à ceux de" '21 et 22. , 
Les art. 58 et 39 sont adoptés. 
L'art. A-0 sera rédigé de la manière suivante: 
« Après l'expiration de ces délais, ou plus tôt, si aupnravnnt les oppositions et mémoires 

" ont é16 déposés, il est procédé comme il est dit aux art. t 8 et i 9. " 
La discussion de l'art. 41 est renvoyée à une prochaine séance. 
L'art. 42 est adopté. 
L'art. 45 supprimé comme conséquence de la dernière partie de l'art. 2a. 
Il est ensuite décidé que les dispositions du dernier§ de l'art. 1i du titre le', qui ont été 

renvoyées au titre des conflits, feront l'objet d'un art. 2hii qui sera ainsi conçu : 
" .-\ défaut de conflit notifié, tout jugement qui statue sur une exception d'incompétence 

" fondée sur ce que la connaissance de l'affaire n'appartient pas au pouvoir judiciaire, peut 
,. ètrc déféré directement à la Cour de cassnuon, soit par le procureur général près cette 
" Cour, d'après les ordres du Ministre de la Justice, soit par les parties elles-mêmes.» 

Il est décidé que le projet de loi sur les conflits, tel que la commission l'a modifié, 
sera distribue à chacun de ses membres et fera l'objet d'un nouvel examen. 

La discussion s'ouvre sur le litre VU, qui traite des greffiers. 
Les deux premiers articles de ce titre sont adoptés sans modification. 
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L'art. 5 est adopté snuf que les mots : « dont l'accomplissement doit avoir lieu cm greffe, " 
seront remplacés par ceux-ci : " dont l'accomplissement doit être constaté, 11 parce qu'il y a 
des formalités qui s'accomplissent ailleurs qu'au greffe. 

La rédaction de l'art. 4 est modifiée de la manière suivante: 
<< Le greffier assiste le juge dans tous les actes et procès-verbaux de son ministère. 
,, Celle règle ne reçoit exception que dans les cas d'urgence. " 
L'art, 15 sera ainsi rédigé: 
,. L'État pourvoit au traitement des greffiers. 
» li pourvoit également ù celui des commis-greffiers des cours et des tribunaux de prc- 

1• mièrc instance el de commerce. ,, 
Les arr. 6, 6 bis, et 7 sont adoptés sans changement. 
Le § 1 ••, de l'art. 8, est adopté. 
Le§ 2, du même article, sera rédigé comme suit : 
" Dans le cas de l'art. 30 du titre Il, chaque greffier fait le service avec le juge auquel 

,, il est cuaehé. n 
L'art. 9 est adopté. 
La première partie de l'art. 10 est supprimée comme inutile. Cet article sera ainsi 

rédigé : 
" Les greffiers sont responsables /1 l'égard des parties, des pièces produites; ils sont 

,, aussi responsables des pièces de conviction remises à leur garde. )1 

Un membre fait remarquer que l'on a retranché Jans les autres titres, toutes les dispo 
sitions relatives à la procédure, et il croit qu'il conviendrait de supprimer également au 
présent titre, toutes les dispositions qui appartiennent plus particulièrement aux règles de 
la procédure civile et criminelle. 

La commission, partageant cette manière de voir, décide lu suppression des art. 11, ·12, 
15, 14, Hl, 16, 17, 22, 23 el 24 du titre des greffiers. 

L'art. 18 est adopté, sauf qu'il commencera ainsi : " En matière civile, si ... >> 

L'art. 19 sera rédigé comme suit : 
<< Si les feuilles <l'une ou .de plusieurs audiences n'avaient pas été signées dans les délais 

,, prescrits, il en sera référé à la Cour d'appel devant la Chambre que tient le premier 
» président. Cette Chambre pourra, suivant les circonstances, et sur les conclusions par 
,, écrit du procureur général, autoriser un <les juges qui ont concouru à ces jugements, à 
" les signer. 

La première partie de l'art. 20 est supprimée, la disposition qu'elle contient, se trouvant 
au Code d'instruction criminelle : la deuxième partie commencera par les mots : 

" En matière criminelle, si l'un ou plusieurs des juges, etc. » 

L'art. 21 est adopté sans modification. 
Un membre fait remarquer que l'art. 2!'S ne peut s'appliquer aux matières criminelles, 

parce que les feuilles d'audience doivent rester jointes aux dossiers. La commission décide 
que l'article commencera par les mots ; « En matière civile. 11 

L'art. 26 est supprimé, la première partie se trouvant déjà au titre ries justices de paix, 
et la surveillance attribuée au juge de paix, rendant inutile le deuxième§ de l'article. 
La discussion du titre 7 est interrompue et renvoyée à la prochaine réunion. 
Lo séance est levée à 1$ heures. 

Le Secrétaire, 
VAN IlELLINGllEN. 

Le President, 
M. N. J. LECLERCQ. 
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SÉANCE DU ~8 JANYIER 185\. 

Presenis : M.\I. Lt:CLERCQ, président; PAQUET, DECUn>En, DE B.\V.\\', baron DE I<'mtLANT, 
DtLONGt; VAN BELLING11s:;, secrétaire. 

La séance s'ouvre à deux heures, par la lecture et l'adoption du procès-verbal de la der 
nière séance. 

La commission revenant sur l'art. 19 discuté, cl trouvant que sa rédaction n'est pas assez 
explicite, décide qu'il sera remplacé par les dispositions suivantes: 

Aat. 19. 

" Si les feuilles d'une ou de plusieurs audiences d'une Cour d'appel , d'un tribunal de 
" première instance ou de commerce n'avaient pas été signées dans les délais et ainsi qu'il 
" est dit ci-dessus, il en sera référé par le procureur général i1 ]a chambre que tient le pre 
" mier président, laquelle pourra, suivant les circonstances, autoriser un des conseillers 
,, ou juges qui ont concouru i1 ces arrêts ou jugements, à les signer.,, 

ART. 19 bis. 

, Il sera procédé tic la même manière, le cos échéant , devant ln chambre que tient le 
1, premier président de la Cour de cassation pour les feuilles d'audiences de cette Cour. " 

AIIT. 19 Ier. 

" Dans le cas clcs deux articles précédents, le greffler est tenu <l'informer le procureur 
" général dons le délai de huit jours, i1 peine d'une arncmlc de tO0 francs. " 

Revenant encore sur les articles discutés dans la dernière séance, la commission sup 
prime l'art. 9, la disposition qu'il contient se trouvant déjà au titre des cours d'assises. 

La discussion s'ouvre ensuite sur l'art. 41 du titre des conflits, réservé à une précé 
dente séance, et qui est adopté avec ln rédaction suivante : 

K La Cour de cassation peul, suivant les cireonstanccs , soit condamner l'une des par 
" tics aux dépens faits sur le conflit et sur l'incident qui y a donné lieu, soit les corn 
" penser en tout ou en partie, soit les réserver pour y être statué en même temps que sur 
" le fond. " 

Lo commission a pensé qu'il était inutile que la loi s'occupât des frais de timbre et d'en 
regisrrement, ou de l'amende, mais qu'il était nécessaire de régler cc qui concerne les frais. 

La discussion du 'I'itre des greffiers est reprise. 
L'art. 27 est supprimé. Celle décision est motivée sur cc que la nomination et la révoca 

tion des greffiers appartenant au Roi, les tribunaux ne peuvent prononcer la destitution; 
que les autres dispositions de l'article sont inutiles, parce que les lois qui prononcent une 
amende indiquent toujours le juge compétent pour l'appliquer. 

L'art. 28 est adopté sans modification. 
L'art. 29 sera rédigé comme suit : 
" JI sera tenu en chaque greffe de tribunal de première instance et de Cour d'appel, un 

,, registre, par ordre alphabétique, de tous les individus qui seront appelés au tribunal 
,, correctionnel ou à hi Cour d'assises , avec une notice sommaire de leur affaire et des 
,, suites qu'elle a eues. » 

L'art. 50 sera ainsi rédigé : 
" Le greffe est tenu cl le service des audiences solennelles est fait pnr le greffier; il dis 

" tribue le reste du service entre lui cl ses comrnis-grefflers. ,, 
58 
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L'art. :51 est adopté comme suit : 
(< ~ul ne peut être nommé commis-greffier d'une justice de paix, d'un tribunal de pre 

" mière instance ou de commerce s'il n'a vingt et un ans accomplis, ni commis-greffier 
" d'une Cour s'il n'a vingt-cinq ans. ,. 

Le § 1 °' de l'art. ~2 est adopté, avec suppression du mol : " éyalement. :, 
Le S 2 sera ainsi rédigé: 
" Cet àge est fixé l1 :50 ans accomplis pour les greffiers en chef des Cours. ,, 
A l'art. 53 une discussion s'engage sur le point de savoir si la loi doit exiger le grade de 

docteur en droit pour les greffiers en chef des Cours cl les commis-greffiers de la Cour de 
cassation. 

Un membre émet l'opinion que, dans l'intérét mème du service, on doit pouvoir donner 
de l'avancement aux anciens commis-greffiers, cl ne pas leur enlever tout espoir de voir 
leur zèle rècompcnsé, que, d'un autre côté, si on exige le titre de docteur en droit pour 
les greffiers en chef des Cours, il faut égalemenl l'exiger pour les greffiers des tribunaux 
lie première instance, fonctions pour lesquelles il fout plus d'expérience que pour celles 
Je greffier en chef <l'une Cour, 

La commission décide, après discussion, que la loi consacrera les règles suivantes: 
Pour ètre greffier d'un tribunal de première instance ou de commerce il faut ètre doc 

teur ou licencié en droit ou avoir rempli pendant 10 ans les fonctions de commis-greffier 
d'une Cour ou d'un tribunal de première instance ou de greffier d'une justice de paix. 

Pour ètre greffier en chef d'une Cour ou commis-greffler de la Cour de cassation, il faut 
ètre docteur ou licencié eu droit ou avoir rempli pendant 10 ans les fonctions de greffier 
d'un tribunal de première instance ou de commerce ou de commis-greffier d'une Cour. 

L'art. 53 sera rédigé conformément ù cette décision. 
L'art. 34 est adopté. 
Les art. 3?5 et 56 sont supprimés, sauf la disposition au premier de ces articles qui attri 

bue au Roi la nomination des greffiers. 
Celle décision a pour motif que le Roi pouvant nommer cl révoquer les greffiers, la loi 

ne doit pas poser <le règle de nature à circonscrire le choix dans la nomination. 
La séance est levée à 5 heures. 

Le Secrétaire, 
Y.,:, DF.U.ll'iGllf.N, 

Le Présulent, 

:lf. N. J. Lr.CLERCQ, 

SÉANCE DU !5 JANVIER 18!H. 

Présents: MM. LF.CLEI\CQ, 1n-éside11t; PAQUET, DECUYPER, DE BAVAY, KAIEYAN, baron DE 
J,'u,;nr,A~T, DELONGf;; \i AN BELLl:-iGIIF.N, secrétaire, 

La séance s'ouvre à 2 heures pnr la lecture cl l'adoption du procès-verbal de la dernière 
séance. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. le Ministre de la Justice qui appelle l'attention 
de la commission sur la question de savoir s'il ne couvicndrait pas d'insérer dans la loi 
une disposition donnant aux parties le droit de récuser le juge parent de l'un des avocats 
plaidant en cause. 

Après examen, la commission estime que le droit de récusation dont s'agit doit comme 
les autres récusations, trouver sa place dans une loi de procédure et non dans une loi 
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d'organisation judiciaire , clic décide, en conséquence, que le projet dont elle s'occupe n'en 
fera pas mention. 
Les quarre derniers art. 57, 38, 59 et 40, du titre tics greffiers, sont adoptés. 
L'art. 40 a été adopté parce que la disposition quïl renferme ne fait que consacrer la 

pratique telle que l'a sanctionnée un arrêt de la Cour suprême. 
Il est décidé, que ln loi d'organisation judiciaire ne s'occupera pas des' ventes que peu 

vent faire les greffiers, celle matière devant être traitée dans des lois spéciales. 
La.commission aborde ensuite l'examen <lu titre tics dispositions générales. 
A l'art, 1 °' 1 il est décidé que les cornruis-grcfflers seront reçus devant la chambre tenue 

par le premier président de la Cour ou par le président du tribunal auquel ils sont auaehés. 
La réduction tic l'article sera modifiée en ce sens. Il est adopté pour le surplus, sauf 

que les mots " la réceptkm, " remplaceront ceux "les réceptions. " 
L'art. 2 est adopté avec les deux modiûeations suivantes : 
Au § 1 ", il sera ajouté: " en personne ou JJClr écrit. " 
Au § 5, il sera dit: " les greffiers et commis-greffiers des justices de paix. ,, 
Les articles suivants jusqu'à l'art. 6 sont adoptés sons modiûcation. 
Le § 1 c, <le l'art. 7 est adopté. 
Le§ 2 de cet article sera rédigé conunc suit: 
" Chaque conseiller ou.juge lors tic sa nomination entrera dans la chambre il laquelle 

,, appartenait le conseiller ou le juge dont la démission ou le décès a donné lieu i, sa no 
a minaiion. :i 

Il est entendu que celle disposition ne fera pas préjudice aux règles à prescrire pour le 
roulement. 

A l'art. 8 cl après discussion, il est décidé qu'il ne sera pas fait de règlement spécial sur le 
mode de roulement; que la composition des chambres sera faite chaque année par le premier 
président ou le président, d'après des principes généraux suffisants, déterminés dans la loi. 
En conséquence, le § 2 de l'art. 8 est supprimé, et l'article rédigé de la manière suivante: 

"Dans les Cours et tribunaux, il se fera chaque année par le premier président ou le 
» président un roulement des conseillers cl des juges, de manière que chacun d'eux fosse 
,, consécuuvement le service de toutes les chambres, et que chaque chambre soit intégrale 
" ment renouvelée en trois années, et autant que possible par tiers. " 

A l'art. 9, un membre fnit remarquer que, pour rendre la présence du cher du corps 
utile dans chacune des chambres, il faut prescrire qu'il y fosse faire un appel général tics 
eauscs , seul moyen pour lui d'apprécier l'étal dans lequel se trouvent les travaux de la sec 
tion. La commission, adoptant cette manière de voir, décide que le§ 2 de l'art. 9 sera ainsi 
conçu : 

" lis président les autres chambres quand ils le jugent convenable, et au moi os une fois 
" pat· semestre ils y font faire l'appel général tics causes. " 

L'article est pour le surplus adopté. 
La discussion s'ouvre sur les art. 10 et ·l 1; elle est continuée à la prochaine réunion. 
La séance est levée à ~ heures. 

Le Secrétaire, 

VAN BELLINGl!El'(, 

Le President, 

M. N. J. LECLERCQ, 
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SEANCE DU ~ •• Ff:VRIER ~85,i. 

Présents: MM. LECLERCQ, président; PAQUET, Dr,CUYPER, DE BAVAY, KAIEI\BN, baron oi:: 
F11mtAST, DELONGf;, membres; VAN IlëLLINGHEN, secrétaire, 

La séance s'ouvre à 2 heures par la lecture et l'adoption du procès-verbal de la dernière 
séance. 

La discussion continue sui· les art. 10 et 11 du titre des dispositions générales. La com 
mission décide que ln loi consacrera ln règle qu'en cas de vacance de la place, les fonctions 
de président ou de vice-président seront, pour le service de l'audience, remplies par le 
conseiller ou juge le plus ancien de la Cour ou du tribunal. 

En conséquence, les art. 10 cl H sont adoptés, et il y aura à ce dernier article un 
second paragraphe ainsi conçu : 

" Les présidents ou vice-présidents, en cas de vacance, sont remplacés, mème pour le 
" service de leur chambre, par le plus ancien conseiller ou juge de la Cour ou du tribunal.,, 

L'art. 12 est adopté, avec la rédaction suivante : 
,. En cas d'empêchement d'un conseiller on juge, il sera remplacé par un conseiller ou 

,, juge d'une autre chambre; le premier président de la Cour ou le président du tribunal 
,, pourra, au besoin, en I equérir l'assistance. 

,. Dans les tribunaux de première instance et de commerce, le juge empêché pourra 
,, cire remplacé par un suppléant. 

,, A défaut de suppléant ou appellera dans les tribunaux de première instance, un avocat 
,, belge et àgé de vingt-cinq ans, nuaché au barreau, et à son défaut un avoué docteur ou 
>• licencié en droit, en suivant l'ordre du tableau, pour compléter le tribunal, de manière 
» qu'il y ait toujours un juge titulaire, et que les juges titulaires ou suppléants y soient 
,, toujours en majorité. " 

La commission a adopté celle nouvelle rédaction parce CJllP. l'intèrèt <lu service des autres 
chambres exige que le chef du corps ait seul le droit de requérir un conseiller ou juge 
pour un service autre que celui de la chambre à laquelle il est attaché; que d'un autre 
côte, cl c'est cc qui explique les mots, cm besoin, insérés clans l'article, il est utile que cc 
service puisse être fuit volontairement et ù la simple demande du président de la chambre 
où il manque un membre. 
tes garanties de science cl de pratique indispensables pom l'administration de ln justice 

ont déterminé la commission à exiger ln qualité de docteur ou licencié en droit pour l'avoué 
assumé comme juge, et ù prescrire que le tribunal ne pourrait jamais ètre corn posé exclusi 
vement de juges suppléants 'et d'avocats ou avoués assumés. 

Elle a aussi pensé qu'il fallait exiger de l'avocat assumé la qualité de Belge el l'àge de 
vingt-cinq ans, conditions exigées pour les fonctions de Juge. 

L'art, 15 est adopté. 
L'art. 14 est adopté, sauf qu'il commencera par les mots: " En matière civile." 
li a été décidé que le projet de loi ne s'occuperait pus, sous ce rapport, des matières cri 

minelles, parce que ce qui les concerne est réglé par des lois spécinlcs formant un ensemble 
qu'il convient de ne pas scinder. 

La discussion s'ouvre sur l'art. 1B qui dispense les membres clcs cours et tribunaux de 
tout autre service public, excepté de celui de la garde ci viquc. 

La commission estime qu'il n'y a pas lieu de maintenir cette exception; qu'il y a une 
incompatibilité essentielle entre les fonctions des membres de l'ordre judiciaire et le ser 
vice de la garde civique; qu'il peut y avoir de très-graves inconvénients à abandonner des 
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magistrats ù l'arbitraire des chefs de tous les grades qui peuvent être leurs justiciables; que 
d'ailleurs certains faits relatifs à la garde civique sont de la compétence des tribunaux cor 
rectionnels et au besoin de la Cour d'appel; et que les jugements des conseils de discipline 
sont soumis à la censure de la Cour de cassation; que, d'un autre côté, les officiers du minis 
Lère public peuvent avoir à requérir la garde eiviq ue, et que dans des émeutes ou des temps de 
troubles ils ont à remplir des devoirs importants qui sont incompatibles avec le service de 
lu garde civique. 

La commission déeide qu'nfln de ne laisser aucun doute, l'art. 1 !) li ira à la fin: 11 même 
pour le service de la garde civique. " 

I.e§ 2 de l'art. 16 est renvoyé aux dispositions transitoires. 
Le§ 5 est retranché, la disposition qu'il renferme ayant déjà été jugée inutile au titre 

des Cours d'assises. 
L'art. 16 est ensuite adopté avec la rédaction suivante : 
" Les juges de paix et leurs greffiers sont tenus de résider au chef lieu du canton. 
,. Les suppléants des juges de paix sont tenus de résider dans l'une des communes du 

A canton. 
" Les présidents, conseillers, juges, juges suppléants, procureurs généraux, procureurs 

" du Roi et leurs substituts, les greffiers et commis greffiers sont tenus de résider dans la 
•• ville où est étublie la Cour ou le tribunal. " 

La commission a supprimé la disposition qui parlait d'une dispense ù accorder par le 
Ministre de la Justice, cette disposition ayant eu pour but d'obvier à des inconvénients qui 
ne se sont pas encore produits. 

Elle n pensé que, dans l'intérêt du service, il fallait exiger pour la résidence des juges 
suppléants les mêmes conditions que pour les titulaires. 

Il n été entendu que la dénomination ville comprend l'agglomération des maisons dont 
fuit partie la commune ou autre division administrative qui en porte le nom. 

L'art. 17 o été réservé jusqu'à discussion du titre relatif à la discipline. 
La séance est levée à !5 heures. 

Le Secrétaire, 
V AN Il.ELLINGIJEJV. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERCQ. 

SEANCE DU 8 FÉVRIER 4854. 

Présents : l\lM. LECLERCQ, président, P.\QUEf, baron DE PrnRLlNT, 0ELO'iGÉ; VA:-i Bat- 
U:'iGIIEN, secrétaire. 

La séance s'ouvre à deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La discussion continue sur le titre <les dispositions générales. 
Il est décidé que l'art. 18 posera le principe général qu'aucun magistrat ne peut s'ab 

senter, si son absence pouvait nuire au service. 
Cet article sera, en conséquence, rédigé comme suit: 
" Aucun magistrat, greffier ou commis-greffier ne peut s'absenter si le service devait 

souffrir de son absence. 
" En aucun cas, les premiers présidents des Cours, etc .• , .. , 11 le reste comme au projet. 
L'art. 19 est adopté avec suppression des mots: " dans le cas de l'article précédent, ,, 

ces mots étant inutiles. 
59 
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Le S ter de l'art, 20 est adopté avec la rédaction suivante : 
•• Les dispositions des deux articles précédents ne s'appliquent pas nux absences qui 

» peuvent être faites pendant les vacations, i:auf le cas d'un service incompatible avec 
" elles. ,, 

Le second paragraphe de l'article est supprimé, la disposition qu'il contient élan! inutile 
et cJ'aiJlcurs tombée en désuétude. 

L'art. 21 est adopté sans modification. 
Les trois premiers paragraphes de l'art. 22 sont adoptés sans modification. 
Le § 4- sera rédigé comme suit : 
" Les premiers présidents et présidents de chambre, les présidents et vice-présidents, 

,, et dans les tribunaux qui n'ont pas de vice-président, le président et le plus ancien juge 
" y feront alternativement le service. " 

Les §§ ~ et 6 sont supprimés, les dispositions qu'ils contiennent se trouvant déjà dans 
le projet de loi. 
Le dernier pnrngraphe de l'art. 22 est adopté, mois il est décidé qu'il fera l'objet d'un 

:11·1iclc spécial à la sui le de l'art. 22. 
l,'arl. 23 est adopté. 
Après discussion, la commission décide la suppression de l'art. 24 comme étant sans 

utilité. JI sera remplacé pnr les dispositions de l'art. 8 de ln loi du 20 avril 1810. 
En conséquence l'art. 2/~ sera ainsi conçu : 
11 Tous les ans, u ln rentrée, les Cours d'appel se réunissent en assemblée générale c11 

" la chambre du conseil. Le procureur général prononce un discours sur ln manière dont 
" la [usrice a été rendue dans l'étendue du ressort pendant lu précédente année; il re 
,, marque les abus qui auraient pu se glisser dans I'administration en ceue partie; il fait 
,. les réquisitions qu'il juge convenables, d'après les dispositions de la loi, et la Cour est 
" 1cIIIIc d'en délibérer. " 

L'art. 2t> est adopté sans rnodifleutiou. 
L'art. 26 est supprimé comme inutile dans la loi sur l'organisation judiciaire. 
Les art. 27 et 28 sont adoptés. 
A l'art. 2~, la commission maimient la disposition qui attribue aux juges-suppléants 

dans les tribunaux de première instance, la moitié seulement du traitement affecté aux fone 
tiens qu'ils remplissent momentanément, en cas de vacanec , parce que les suppléants ne 
sont appelés, en général, qu'au service de l'audience ; qu'ils ne consacrent qu'une partie 
ile leur temps à cc service et ont d'autres occupations lucratives. 

11 n'en est pas de même des juges-suppléants des justices de paix : outre le service <le 
l'audience, ils sont obligés de vaquer à d'autres travaux, qui absorbent la plus grande par 
tie de leur temps. 

Les art. ~9 cl 50 sont, en conséquence, adoptés. 
L'article 51 est adopté sans modification. 
JI est décidé qu'il y aura un article 31 bis ainsi conçu : 
., Le traitement ou la partie de traitement qui, dans les Cours ou tribunaux, en cas de 

,, vacance, n'est attribué à personne, est versé dans Ia caisse des pensions des veuves et 
" orphelins de l'ordre judiciaire. " 

Celte disposition est fondée sur ce que, si celle partie du traitement, qui est le prix d'un 
service rendu, n'est pas attribuée aux magistrats qui le rendent, il est au moins juste qu'à 
cc titre clic profile à tout l'ordre judiciaire. 

On ne peut objecter que la loi du 2 l juillet 1844 détermine les sources de revenus des 
caisses des veuves N orphelins, car celle loi ne s'occupe que des revenus généraux des 
caisses, et il s'agit ici d'un revenu spécialement propre à l'ordre judiciaire, dont en censé- 
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quencc la place est dans la loi d'organisation; cc revenu peut, d'ailleurs, se rattacher it la 
disposition du n" U de l'art. 3!" de la loi du 21 juillet 1844. 

L'art. 32 est supprimé, sa disposition se trouvant tians la loi général~ sur les pensions. 
Cet art. 32 sera remplacé au projet par la disposition de l'art. 8 de b loi du 20 mai 181-:.> 

et sera par suite rédigé de fa manière suivante: 
" Les membres des Cours et tribunaux sont mis i, la retraite, lorsqu'une infirmité 

,, grave et permanente ne leur permet plus de remplir convenablement leurs fonctions. " 
Les art. 53, 54, 31'>, 36, 57, 38 et 39 sont adoptés sans modilications. 
L'art. '•0 est supprimé, parce que la matière qu'il concerne est réglée dans la loi géné- 

rale sur les pensions. 
L'art. '•t est supprimé comme inutile. 
L'art. 4'2 est adopté, avec un paragraphe final ainsi rédigé : 
" Duns les nominations faites par la Cour ou le tribunal, sur présentation, en cas de 

" parité de suffrages, la préférence est donnée au candidat le premier en rang dans l'ordre 
" de ln présentation. n 

La discussion de l'art. 43 est renvoyée il la prochaine réunion. 
ta séance est levée à 5 heures. 

Le Secrétaire, 
V A~ BELI.INGUf.N. 

Le Président, 
!\l. N. J. LECLEIICQ. 

SÉANCE DU ~5 FÉVRIER t85~. 

Prèseuts : MM. LF.c1.EI\CQ, J)réûdent; PAQUET, DECU\l'EII, DE H . .\V.\\·, K.~,E~I.\X, baron DE 

FIERLANT, DELO:'IG(,, membres; VAN BE1.1.1xG11EN, secrétaire. 
La séance s'ouvre à 2 heures, par la lecture et l'adoption du procès-verbal de la dernière 

séance. 
La commission s'occupe de l'art. 45 du litre des dispositions générales et décide en 

principe que l'ordre de service dans chaque Cour et tribunal fera l'objet d'un règlement, 
et que la loi nouvelle ne reproduira pas toutes les dispositions de détail que contenait le 
décret <le t 808. 

Un membre fnit ensuite remarquer que dans le système proposé par l'article en discus 
sion il pourrait naitre une entrave au service, dans le cas où le Gouvernement refuserait 
<l'approuver un règlement arrêté pnr une Cour ou un tribunal, el il propose de donner au 
Gouverncmenl le droit de régler l'ordre du service par un arrêté royal, après avoir pris 
l'avis du corps judiciaire. Il pense aussi que de celte façon on arriverait plus facilement f1 
une uniformité aussi complète que peuvent le permeure les exigences particulières de 
chaque localité. · 

Celle proposition est adoptée : l'article sera modifié en ce sens. 
Au second paragraphe de cet article, les mots : " la distribution des affaires" sont rem 

placés par ceux-ci : u la distribution et la fixation des causes pour les plaidoiries. " 
La commission prend encore les décisions suivantes : 
Il y aura nu titre des dispositions générales un art. 8 bis qui reproduira les dispositions 

de l'art. 6 du décret du 50 mars 1808, et sera, par conséquent ainsi conçu : 
" Néanmoins celui qui aurait érë nommé rapporteur dans la Chambre dont il serait 

" ensuite sorti p!!!' le roulement, reviendra dans cette chambre pour y faire les rapports 
,, dont il aurait été chargé. :, 
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L'art. i24- du titre des Cours d'appel, qui avait été réservé pour Je titre des disposiiions 

g1·11é1 ales, rem pl accru dons cc titre l'art. 4-f, qui a été supprimé et, afin de généraliser la 
règle qu'il contient, il sera rédigé comme suit : 

" Les assemblées générales seront convoquées par le premier président ou pnr le pré 
" sident, soit d'office, soit sur la demande qui en sera faite par l'une des chambres de la 
,. Cour ou du tribunal, soit sur lu réquisition du ministère publie. ,, 
li y aura encore, au mèmc titre, un art. 42bis, ainsi conçu : 
, Les Cours cl tribunaux qui assistent à une cérémonie publique soul réunis en un seul 

,. corps, suivant entre eux l'ordre hiérnrchique. " 
Et un art. 42tcr : 
,. Le costume des magistrats dans l'exercice <le leurs fonctions et dans les cérémonies 

,, publiques est réglé par arrêté royal. " 
Et enfin un art. ft'5bis: 
, .. Les messagers des Cours et tribunaux sont nommés par le premier président ou par 

" le p1 ésidr-nt. 
" Les secrétaires, employés cl messagers des parquets sont nommés par les procureurs 

,, généraux et procureurs du Roi. " 
L'art. 17 du titre des tribunaux de première iustance, qui avait été d'abord réservé pour 

le titre des dispositions générales, est renvoyé au ehap. t•• du titre J••, dont il formera 
l'w·t. 14bis. li sera rédigé comme suit : 

" Si parmi deux ou plusieurs prévenus du mème délit, il y a un ou plusieurs individus 
,, militaires ctu n ou plusieurs individus non militaires, lac onnaissnnee en nppartient aux 
" juges ordinaires. » 

Enfin, sur la proposition d'un de ses membres, la commission décide qu'il y aura f1 

l'nrl. 22 du titre des justices de paix, un 11° 4., ainsi conçu : 
~ Les indemnités pi étendues pnr le fermier sortant pour reprise d'engrais, de paille et 

,. de semence, pour fumure, labour rt ensemencement suivant les usages, 011 suivant les 
,, stipulations du bail, si le droit qui résulte de ces stipulations n'est pas contesté. " 
La commission abordc ensuite la discussion du titre de la discipline judiciaire. 
A l'art. ·1.,, après discussion, il est décidé que les officiers ùu ministère public seront, 

comme les autres magistrats, soumis à la discipline. Celle décision a pour motif principal 
que le droit de destitution laissé au Roi est insuffisant, parce qu'il peut se présenter des 
fautes trop peu graves pour justifier cette mesure extrême et qui pourroient cependant 
ètrc de nature 11 nécessiter une suspension ou toute autre peine disciplinaire. 
Les règles particulières de la discipline du ministère public seront discutées plus tard. 
L'artv! <!r est ensuite adopté avec la rédaction suivante : 
,,. Tous les magistrats de l'ordre judiciaire, ainsi que les avocats et avoués assumés, 

,, quant aux actes posés ü cc titre sont soumis à la discipline judiciaire conformément aux 
,, dispositions suivantes. " 

JI est décidé que la réprimande ne flgurcrn pas au nombre des peines disciplinaires. Cette 
décision est prise parce que la commission n'approuve pas la privation partielle du traite 
ment pour Je magistrat qui exerce ses fonctions, cl que sans cette dillérenee, ln réprimande 
~e confond avecla censure, En conséquence sont supprimés les mols: "ln réprimande. » 

Au § I'" en l'art. 2, et le§ 2 clu même article, nu lieu de comrnénecrpar les mots: «Ia 
discipline est maintenue par, " l'article commencera par ceux-ci : "les peines discipli 
naires sont ••. " La suspension sera au moins d'un mois : le S ·5 sera modifié en ce sens. 

A l'art. 3, la commission n'adopte pas la disposition qui permet-de priver les avocats et 
avoués du droit d'être appelés à siéger comme jugés, parce qu'une telle privation les met 
trait dans une position des plus fàehcuses, et que la foute qui pourrait la faire prononcer 
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ne pourrait ètre qu'une faute très-grave de nature à entraine!' la radiation ou la desti 
tution. 

L'art. ~ est adopté avec la rédaction suivante : 
" Lorsque les avoeats et avoués assumés ont commis, à cc titre, des foutes graves <le 

,. nature à emporter contre des magistrats la suspension ou la destitution, les avocats peu 
li vent être interdits ou rayés du tableau, et les avoués suspendus ou destitués. li 

Les art. 4, !) et 6 sont adoptés sans modifieaücn. 
L'art. 7 est adopté, sauf qu'il sera ajouté au § 5 : 
" Et au besoin par le premier président de la Cour d'appel, sans préjudice aux disposi 

" lions des art. 279, ~80, 281 et 282 du Code d'instruction criminelle.,, 
L'art. 8 est adopté sans modification et il est décidé qu'il y aura un art. 8 bis, ainsi 

conçu: 
" Le magistrat chargé de donner l'avertissement en lient un registre spécial. " 
L'art. 9 est adopté, avec suppression des mots <( à raison d'un fait. li 
La discussion de l'ait. 10 est continuée à la prochaine réunion. 
La séance est levée à 5 heures. 

Le Secrétaire, 
V Mi DELLll'iGUEN, 

Le Président, 
l'tI. N. J. LccLEIICQ. 

SÉANCE DU 22 FÉVRIER. rnM .. 

Présents: Ml\f. LECLEncQ, président; PAQUET, Dsccrssn , or, B.\VAY, baron DE Fn:nu.:n; 
VAN Bn1.1NGHEN, secrétaire. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La commission s'occupe en premier lieu <le la discussion de l'art. 42 du chapitre des 

incompatibilités , et décide que dans le cos que cet article prévoit ce sera le plus jeune des 
deux juges entre lesquels la parenté ou l'alliance existe qui devra s'abstenir: et si la parenté 
ou l'alliance existe entre un juge d'une part et un officier du ministère publie ou un gref 
fier d'autre port, ce sera à ces derniers à s'abstenir. L'article contiendra un second par11gra 
phe rédigé dans cc sens. 

La commission décide ensuite, sur ln proposition d'un <le ses membres, que les commis 
greffiers des Cours porteront le titre de greffier, et ceux <les tribunaux <le première in 
stance le titre de greffier adjoint. 

La discussion sur la discipline est reprise. 
L'art. 10 est adopté. 
Avant de discuter l'art. 11, on s'occupe de la question de savoir si le ministère public 

aura le droit d'intenter une poursuite disciplinaire sans être obligé, au préalable, de se 
meure d'accord avec le chef du corps auquel appartient la connaissanee de 1a poursuite, 
et celle question est résolue affirmativement, par le motif que la liberté d'action en celle 
matière est de l'essence de l'institution du ministère public, telle qu'elle a été définie dans 
l'art. HS du tit. le'. 

Le§ 1er de l'art. 11 est adopté en principe. 
Au § 2, il est décidé que les poursuites disciplinaires contre tous les membres des tri 

bunaux de première instance seront portées devant la Cour d'appel. Cette décision est prise 
en crainte des préventions qui pourraient diviser les membres de ce corps en général peu 
nombreux. 

40 
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Le § 3 est adopté. 
Le § 4 est adopté, en cc sens qu'il comprend les premiers présidents et présidents de 

chambre, ct que cela y sera textuellement Inscrit. 
Le S 1 •r de l'art. t 2 est adopté, avec suppression des mots : " la réprimande. ,, 
tes SS ~ et 3 _sont adoptés sans modification. 
Au § !~ le mot l'evertissement remplacera ceux la réprimande. 
Le S ?S est supprimé, comme conséquence de la décision prise à l'art. t 1 . 
Le S <> est adopté, sauf qu'il commencera par les mols qui formaient le commencement 

du S ?>. 
Il est décidé ensuite que les dispositions des art. 11 el 12, tels qu'ils ont été adoptés, 

seront refondues en un seul article ainsi rédigé : 
.• Les tribunaux de première instance connaissent des poursuites disciplinaires contre 

>• les juges de paix de leur arrondissement lorsque ces poursuites tendent à faire pronon 
» ccr l'avertissement ou la censure. S'ils reconnaissent qu'il y a lieu de prononcer la sus 
» pension ou la destitution, ils doivent renvoyer devant la Cour d'appel. Les Cours d'appel 
,, connaissent aussi dei- poursuites disciplinaires contre les juges de paix, lorsque ces 
>• poursuites rendent i• foire prononcer la suspension ou la destitution, cl lorsqu'il s'.igit 
,, d'un juge de paix ou <l'un juge de paix suppléant dont le tribunal n'a pas un nombre 
,. de membres titulaires présents et non empêchés suffisants pour se constituer. 

" Dons tous les cas, la Cour peut, selon le résultat de l'instruction, ne prononcer que 
» la censure ou la réprimande. 

" Les Cours d'appel connaissent en outre des poursuites disciplinaires contre les con 
» scilfcrs de ces Cours, contre les présidents, vice-présidents, juges et juges suppléants 
» <les tribunaux de première instance, contre les avocats et avoués assumés, quant aux 
,, actes posés à cc litre, et contre les présidents, juges et juges suppléants des tribunaux 
,, lie commerce. 

" La Cour de cassation connait des poursuites disciplinaires contre les premier prési 
" dent, présidents et conseillers de celle Cour, N contre les premiers présidents et prési 
» dents de chambre des Cours d'appel. " 
A la discussion de l'art. 15, il est décidé en principe : 
Que pour les membres des tribunaux et les juges de paix, il n'y aura de recours en 

révision ouvert qu'en cas de suspension ou de destitution, ou en cas d'acquittement lors- 
que les poursuites tendaient à l'une de ces peines : 

Que pour les conseillers de lu Cour d'appel, le recours en révision pourra toujours 
avoir lieu. 

Cette différence est motivée sur cc que les membres des tribunaux et les juges Je paix, 
sont jugés par le corps qui exerce une juridiction supérieure, et que le recours ne doit leur 
être par conséquent réservé qu'en cas d'une des deux peines de suspension, ou de destitu 
tion, tandis que les conseillers des Cours d'appel sont jugés par le corps dont ils font partie. 
Par suite de ces décisions l'art. 13 est ainsi rédigé : 
« Le recours en révision est ouvert contre toute décision qui prononce la destitution, ou 

" la suspension, ou qui renvoie des poursuites lorsque celles-ci tendaient à l'application de 
" l'une de ces peines. » 

" Il est également ouvert contre toute décision prononçant une peine disciplinaire à 
,. l'égard de conseillers aux Cours d'appel. " 

La séance ci;t levée à 15 heures. 

Le Secrétaire, 
VAN DELLIJliGIIEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERCQ, 
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SÉANCE DU 4~• MARS ~85i. 

Présents: MM. LecLERCQ, 7,résident; PAQt:ET, DECU\'PEn, DE BAVAY, baron de Fien 
u:sr, DELONGÉ; V . .\:s BELWiGHE.:s, secrétaire. 

La séance s'ouvre à 2 heures, pat· Ja lecture du procès-verbal <le la dernière séance. 
Revenant sur la discussion de l'art. 13, el sur la décision prise à propos de cet article, 

la commission décide qu'il pourra y avoir recours en révision dans tous les cas, tant de la 
part du ministère public que de celle ùu magistrat poursuivi; l'art. 15 sera rédigé de ln 
manière suivante : 

" Le recours en révision est ouvert dans tous les cas au ministère public et au magistrat 
,, poursuivi contre les décisions en dernier ressort. " 

Le procès-verbal est ensuite adopté. 
Continuant la discussion du projet de loi, la commission adopte l'art. 14 arec la rédac 

tion suivante : 
" Le recours en révision contre les décisions des cours d'appel est porté devant la Cour 

" rie cassation, et celui contre les décisions des tribunaux devant la Cour <l'appel du 
" ressort. " 

A l'art. 1 ?), la commission estime que le pourvoi en cassation n'est nécessaire que pour 
le cas où le recours en révision ne doit pas être porté devant la Cour de cassation, et qu'il 
est inutile de l'admettre pour défaut de publicité : en conséquence le§ 1 cr de cet article est 
rédigé comme suit : 

" Le recours en cassation contre les décisions rendues sur recours en révision par le 
,, «;ours d'appel, n'est recevable que pour cause d'incompétence ou d'excès de pouvoirs, cl 
" pour défaut de motifs. " 

Le § 2 de l'art. 1 ?S est adopté avec suppression des mots : " ou de publicité. ,, 
Le § 5 est adopté sans modification. 
Les art. 16 et 17 sont adoptés sans modification. 
L'art. 18, dont le principe a été discuté et admis dans la dernière séance, est adopté avec 

suppression des mols : 11 soit par ces magistrats sur la demande du tiers des membres de 
" la Cour, ou du tribunal. " 

A l'art. 19, les mots lettre close, sont remplacés par lettre chargée, afin de mieux assurer" 
la remise de la loure. 

Les arr. 20 et 21 sont adoptés. 
L'art. '22 est supprimé comme inutile en présence de l'art. 13 <lu titre 1°', adopté anté- 

rieurement. 
Les art. 23, 24 et 2!:S sont adoptés sans modification. 
L'art. 26 est supprimé, comme inutile. 
L'art. 27 est adopté, sauf le dernier paragraphe supprimé comme étant sans objet. 
L'art. 28 est adopté avec la rédaction suivante : 
" La destitution et Ja suspension sont prononcées en audience publique. 
,. Les autres mesures disciplinaires sont prises en la chambre du conseil, sauf le cas où 

,, l'instruction aurait été publique en vertu de l'art. 23. 11 

L'art. 29 est adopté. 
L'art. 50 est adopté, avec un paragraphe final ainsi conçu : 
" Il en est de rnème du registre aux avertissements, mentionné à l'art. 8bis .. , 
L'art. 51 est adopté, mais les mots " cc procès-verbal ~ sont remplacés par ceux ,. le 

procès-verbal. ,, 
A l'art. 52, un membre fait remarquer qu'en faisant faire la notification par le greffier 
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de la Cour qui u prononcé sur la poursuite, on occasionnera des déplacements considé 
rables, et que, d'un au tre côté, en faisant foire la notification par le greffier du corps auquel 
appartient le magistrat poursuivi , on expose ce dernier â une humiliation vis-i1-vis d'un 
fonctionnaire inférieur. 

Après discussion, la commission adopte l'article en y ajoutant : 
,. Néanmoins, la Cour peut déléguer le greffier du tribunal de première instance lors 

" qu'il s'agit d'un juge de paix, ou Je greffier de la Cour d'appel, s'il s'agit d'un conseiller 
,. de cette Cour, ou d'un membre d'un tribunal, " 

Les art. 53, 34 et 5a, sont adoptés sons modification. 
L'art. 5G est adopté, avec substitution des mols ; " le pourvoi en cassation ,. à ceux 

" le recours en cassation, ,. et avec un§ 2 : 
" Le demandeur en cassation est dispensé de l'amende. " 
L'orr. 57 est adopté, sauf qu'au lieu de : " En cas de recours " il sera dit : " En cas de 

recours en révision, ,. et <1 ue les mots " lettre close" seront, comme à l'art. 19, rem 
placés p11r : " lettre chargée. " 

L'art. 38 est adopté, sauf le § 2, supprimé comme inutile en présence des décisions 
prises par ln commission sur le recours en révision. 

L'art 59 est adopté. 
L'art. ,~o sera rédigé comme suit : 
" La décision qui réforme en tout, ou en partie, est jointe en copie à la décision réfor- 

" ruée, et mention en est faite en marge de celle-ci. ,, 
L'art. 41 est adopté sans modification. 
La commission s'occupe des art. 42 et .i3, et décide, après discussion : 
Que les pièces relatives à une poursuite qui a amené destitution ou suspension , ne 

seront pas détruites après le décès du magistrat , parce qu'elles peuvent ètre nécessaires 
pour établir qu'à une certaine époque , cc magistrat ne pouvait remplir ses fonctions, et 
que les tiers qui y ont intérêt, pourront en obtenir des extraits, avec l'assentiment toutefois 
du ministère public, assentiment qui mettra obstacle à tout abus qu'on voudrait en faire. 

Les art. 4-2 et 45 seront rédigés comme suit : 

AIIT. 4~. 

,, Les décisions disciplinaires ne sont communiquées cl <les extraits ne peuvent en être 
,. délivrés qu'au ministère public, au premier président ou président de la Cour ou 
,, du tribunal, et, en cas de suspension ou de destitution, aux parties intéressées, avec 
,, l'autorisation du procureur général. 11 

AIIT, 43. 

" Les pièces mentionnées à l'art. 30, excepté celles relatives à une poursuite qui a 
" amené destitution ou suspension, sont détruites au décès du magistrat qu'elles con 
" cernent. " 

La commission, revenant sur une décision prise antérieurement, cl ufln de meure les 
règles sui· l'avertissement en harmonie avec celles sur les outres peines disciplinaires, dé 
cide que le magistral qui donnera l'avertissement, au lieu de le consigner sur un registre 
spécial, en dressera acte. 

En conséquence, l'art. 8 bis (nouveau) sera rédigé comme suit : 
" Le magistrat chargé de donner l'avertissement en dressera acte." 
Le paragraphe second (nouveau) de l'art. 50 est supprimé, comme inutile par suite de 

celte décision. 
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La discussion de l'art. 44 est renvoyée à la prochaine réunion. 
La séance est levée à cinq heures. 

Le Secrétaire, 

V AN IlEI.LlNGllEN. 
Le Président, 

l\f. N. J. LECLERCQ. 

SÉANCE DU 8 MARS -1854-. 

Présents : 1\IM. LECLERCQ, président; PAQUET, DECUYPER, baron DE F1r.nu~r, Dn.oxcé , 
V AN BELLINGHEN, secrétaire. 

La séance s'ouvre à deux heures, par la lecture et l'adoption du procès-verbal de la 
dernière séance. 

La discussion s'ouvre sur l'art. ,U du Titre de la discipline judiciaire, et la commission 
décide en principe qu'il y aura une prescription pour les poursuites disciplinaires, parce 
que les motifs qui l'ont fait admettre en matière criminelle et correctionnelle existent aussi 
en matière disciplinaire, et, qu'en outre, une conduite irréprochable pendant un certain 
espace de temps est un motif de plus pour meure obstacle ù la poursuite disciplinaire. 

L'art. M~ sera ainsi rédigé : 
" Les poursuites disciplinaires ne peuvent ètrc exercées à raison de faits antérieurs aux 

li ùeux années précédentes, à moins qu'ils n'aient continué depuis. 
" Si ces faits sont de nature à donner lieu 11 une action publique, les poursuites peuvent 

li être exercées aussi longrern ps que cette action n'est pas prescrite. li 
La commission s'occupe ensuite de l'art. '•o relatif aux greffiers, et décide : 
Que les greffiers des justices de paix seront placés sous la surveillance des juges de paix 

et des procureurs <lu Roi qui pourront les avertir cl censurer; 
Que les greffiers des Cours cl tribunaux ne pourront ëtrc suspendus ou destitués que 

par l'autorité qui les nomme; c'est-à-dire les greffiers en chef des Cours et les ~rcflicrs des 
tribunaux et des juges de paix par le Roi, et les eommis-grefûers tics Cours et tribunaux 
J11ll' la Cour ou le tribunal auxquels ils sont attachés; 

Quant aux commis-greffiers des justices de paix, ils ne pourront être révoqués que par 
le greffier qui les nomme et qui en est responsable. 

En conséquence, et tenant compte des décisions déjà prises sur le litre que porteront les 
greffiers et commis-greffiers, l'art. 4?> est rédigé comme suit: 

« Les greffiers en chef, greffier et greffiers adjoints sont placés sous la surveillance des 
~ présidents, procureurs généraux et procureurs du Roi de leurs Cours et tribunaux res 
" pectifs, et les greffiers des justices de paix sous la surveillance des juges de paix cl des 
>> procureurs du Roi. 

)> Ces magistrats peuvent les avertir et censurer, et suivant la gravité des cas, provoquer 
1• leur suspension ou leur destitution auprès de l'autorité qui les a nommés. " 

L'art. 46 est réservé et renvoyé à la disposition finale de la loi. 
La commission s'occupe des règles de la discipline des officiers du ministère public con 

formément à une décision prise clans une séance précédente. 
JI est décidé que la loi se bornera à poser les règles suivantes : 
Les officiers du ministère public seront avertis cl censurés par le procureur général 

près la Cour d'appel, qui pourra provoquer un arrêté royal prononçant la suspension ou 
la destitution ; 

41 
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Les mêmes droits appartiendront au procureur général près la Cour de cassation. 
tes Cours et tribunaux pourront signaler la conduite des officiers du ministère public. 
En conséquence, il y aura un art. 4~ bis, et un art. 44 ter ainsi conçus : 

Anr. 44 bis • 

,, Les officiers du ministère public sont avertis et censurés par le procureur général 
,. près la Cour d'appel du ressort, qui peut provoquer auprès du Roi ln suspension ou la 
,, destitution, suivant la gravité des cas. 

" Le procureur général près la Cour de cassation aura les mêmes droits à l'égard des 
,, nvocats généraux près cette _Cour et les procureurs généraux près les Cours d'appel. ,. 

Anr. 44 ter. 

" Les Cours de cassation, d'appel et d'assises instruisent le Ministre de la Justice 
,, toutes les fois <1uc les magistrats du ministère public, exerçant leurs fonctions près ces 
" Cours, s'écartent du devoir de leur étal ou compromettent la dignité de leur caractère 
,, ou l'honneur et lu considération de l'ordre judiciaire. 

• Les tribunaux de première instance instruisent le premier président et le procureur 
,. général de la Cour d'appel, des reproches qu'ils se croient en droit de faire aux magis 
" trats et autres personnes exerçant les fonctions du ministère public dans leur arrondis 
' sèment, soit auprès de ces tribunaux, soit auprès des tribunaux de simple police. " 

Après avoir terminé ce qui est relatif à la discipline, la commission décide, sur la pro 
position d'un de ses membres, que la disposition de l'art. 4 du décret du 6 juillet 18to 
sera reproduite dans la loi, et que l'art. 17 du titre des Cours d'appel sera, par conséquent, 
rédigé de la manière suivante : 

" Elles connaissent directement des délits dont, en raison de leurs auteurs, la connais 
" sance leur est attribuée par la loi. Dans ce cas, l'affaire est portée devant la chambre 
li présidée par le premier président. 

" Si une instruction préalable est requise par le procureur général, les fonctions de 
" juge d'instruction sont remplies par le premier président, ou par tel autre juge, ou 
li conseiller qu'il aura spécialement délégué à cet effet. " 

La séance est levée ù I'.> heures. 

Le Secrétaire, 

V .IN IlELLINGIIEN, 
Le Président, 

M. N. J. LECLERCQ. 

SÉANCE DU HS MARS rnM. 

Présents: :MM. LECl,ERCQ, pi·ésident; PAQUET, DEcuYPER, DE B1vAY, baron oi. FIERLAH, 
DELO~GÉ; VAN BELLINGHRN, secrétaire, 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
ta commission revenant sur cc qui a été décidé quant à la disciplme des officiers du 

ministère public, décide que le droit des Cours et tribunaux à l'égard des magistrats du 
parquet se bornera à signaler les actes posés à l'audience. 

Cette décision est motivée sur les considérations suivantes : 
Consacrer dans la loi le principe absolu d'intervention des corps auprès du Gouverne- 
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ment, c'est livrer les magistrats des parquets au pouvoir disciplinaire exercé sans aucune 
forme de procédure, c'est presque les mettre sous la surveillance des corps auxquels ils 
sont auaehés. Ce droit donné aux Cours et tribunaux, leur attribucrnit une influence trop 
grande sur les décisions du Gouvcrnemenl, et serait de nature à porter une atteinte indi 
recte au pouvoir du Roi, qui nomme cl révoque librement les officiers du ministère public. 

Le chef du parquet aura d'ailleurs toujours intérêt à aller nu-devant des observations 
qui pourraient être faites à l'égard d'un des membres du parquet, et le chef du corps pourra 
:m besoin signaler officieusement au Gouvernement des faits répréhensibles. 

L'art. 4ft ter, précédemment adopté, sera modifié dans le sens de cette décision. 
La commission aborde ensuite le titre relatif aux avocats et avoués. 
Elle décide d'abord en principe, que la discipline du barreau doit ètre réglée par la loi 

cl non par des arrêtés, parce que cette matière très-importante touche de près à tout ce qui 
est relatif à l'ordre judiciaire, dont toutes les règles sont fixées par la loi. 

L'art. 1" est adopté. 
li est entendu que cet article n'abrogera en aucune façon le droit du Gouvernement, d'ac 

corder l'autorisation d~ plaider aux étrangers, munis de diplôme tel qu'il est réglé par 
l'art. 66 de la loi du H:i juillet 1849. 

L'art. 2 est adopté, avec les changements suivants : 
Les mots : "ou du tribunal, » sont supprimés, parce que la commission estime qu'il ne 

fout, sous cc rapport, qu'une seule classe d'avocats, tous assermentés devant la Cour, et 
pouvant plaider dans toutes les Cours et dans tous les tribunaux. 

Après les mots : " aucun avocat, " il sera ajouté : " près la Cour de cassation, ou l'une 
des Cours d'appel," afin de ne pas restreindre le droit de présentation aux seuls avocats près 
la Cour qui reçoit le serment. 

Le mot " conclusion " remplacé par celui de 1, réquisitoire. ,, 
Dans la formule du serment le mot rèqiemen! est supprimé comme inutile et compris 

tians le mot loi, et les mots: " que je ne croirai pas juste en mon âme et conscience ,. 
remplacés par ceux-ci: " que je croirai injuste en mon àme et conscience. 11 

Le paragraphe dernier sera ainsi rédigé: 
" Le greffier en fait mention sur la fouille d'audience cl certifie, au dos du diplôme, la 

" réception ainsi que la prestation du serment. ,, 
La suite de la discussion est renvoyée i:i la prochaine réunion, et la séance levée ù 

~ heures. 

Le Secrétaire, 

V.~:'i BELLINGHE!'I. 

Le Président, 

M. N. J. LEcLERCQ. 

SÉANCE DU 22 .MARS ~SM. 

P,·ésents: ~BI. LECLERcQ, Président; PAQUET, DEcUYPER, baron DE FrnnLMiT; V.u, 
BELLINGHEN, secrétaire. 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
L'art. 44 ter du titre de la discipline discuté dans une précédente séance est adopté avec 

la rédaction suivante: 
" Quand un ofûcier du ministère public s'écarte, à l'audience, du devoir de son état, le 
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,. premier président, soit d'office, au cas où les faits se sont passés sous sa présidence, soit 
11 sur l'information qu'il en aura reçue du président tic la Cour ou du tribunal où ils se 
" sont passés, en instruit le procureur général, s'il s'agit d'un de ses substituts. et le Mi 
" nistre de la Justice s'il s'agit du procureur général. ,. 

La discussion est ensuite reprise sur le titre relatif aux avocats. 
L'art. 5 est adopté; il y sera ajouté à la fin: 
" Jls choisissent entre eux leur bâtonnier dons la forme déterminée par l'art. 15.,, 
Crue modification a pour but de rendre bien clair par la loi qu'il doit y avoir un bâton- 

nier, mémc dans les localités où il n'existe pas de conseil de discipline. 
Les art. 4 et 5 sont adoptés sans modification. 
A l'art. 6 au§ 1~•, il sera ajouté: 
" Ou ù défaut de conseil par le tribunal de première instance. " 
1,a disposition au § 5 donne lieu à une discussion dont le résultat est l'adoption de cc 

paragraphe, qui donne un moyen d'écarter du barreau des hommes qui y sont devenus 
totalement étrangers et n'ont plus à cœur les intérêts de l'ordre. 

L'art. 6 est ensuite adopté, avec 1a modillcation qui vient d'être mentionnée. 
Comme conséquence d'une décision prise antérieurement, la rédaction de l'art. 7 est 

arrêtée comme suit : 
" Les ovocats inscrits sur un tableau peuvent plaider devant toutes lés Cours cl tous les 

" tribunaux du royaume, sauf cc qui est dit f, l'art. 42. " 
L'art. 8 est adopté. 
L'art. 9 sera ainsi rédigé: 
" li est nécessaire pour èrre inscrit au tableau d'avoir prêté serment et fait trois ans de 

" stage devant une Cour d'appel ou un tribunal de première instance. 
,. Le stage peut ètre fait en divers tours ou tribunaux, mais sans pouvoir être inter 

" rompu pendant plus de trois mois. " 
L'art. 10 est modifié comme suit: 
" tes avocats peuvent, pendant leur stage, devant la Cour ou le tribunal, y plaider les 

" causes qui leur sont confiées. " 
L'art. 1t est adopté sans modification. 
L'art. 12 est adopté avec les modifications suivantes : 
Le 11° 2 est supprimé, les incompatibilités qu'il mentionne étant comprises dans l'éuon 

ciation générale d'emploi il gage au n° 4, et l'énonciation spéciale des fonctions auxquelles 
i\ se rapporte n'appartenant pas a une loi relative à l'organisation judiciaire. 

Le n° ?:>, nu lieu de : " toute espèce de négoce, " dira : " avec la profession de commer- 
çant. " 

La dernière partie sera remplacée par : ,1 6° el avec celle d'agent d'affaires. ,. 
L'article se terminera par une disposition ainsi conçue : 
" Sans préjudice d'autres incompatibilités établies par des dispositions spéciales. ,, 
Les art. 15, 1/J., HS, 16, 17, 18 et 19 sont adoptés sans modification. 
L'art. 20 est adopté, mais il sera ajouté : 
" Sans préjudice des peines disciplinaires qui pourraient leur ètre appllquées. ,, 
Celle disposition est ajoutée afin qu'il soit bien clairement établi que les avocats sta 

giaires qui, d'après le projet, ont le droit de plaider pendant le stage, seront soumis à 
toutes les peines disciplinaires. 
L'art. 21 est adopté snns morliflcation. 
L'art. 22 sera ainsi rédigé : 
,, Le conseil de discipline, soit d'office, soit sur hi réquisition du ministère public, 

,, peut, suivant l'exigence des cas : 
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,. Avertir; 
,, Censurer; 
,, Interdire pendant un temps qui ne pourra excéder une année; 
,, Exclure ou rayer du tableau. ,, _ 
L'art. 25 est adopté avec suppression du mot: " réprimandé. " 
Les art. 24 et 21> sont adoptés sans modification. 
L'art. 26 sera rédigé comme suit: 
" Toute décision en matière disciplinaire est susceptible d'appel devant la Cour d'appel 

,. <lu ressort, tant de la part de l'avocat inculpé, que de la part du procureur général 
" même, dans le cas où la décision n'aurait pas été rendue sur sa réquisition. ,. 

« Néanmoins l'avocat, simplement averti, ne peut se pourvoir en appel, " 
La suite de lu discussion est renvoyée à la prochaine réunion, et la séance est levée à 

15 heures. 

Le Secrétaire, 
V AN BELLINGHEN. 

Le Président, 
M. N. J. faCLERCQ. 

SÉANCE DU 29 l\lt\RS ~SM. 

Présents: I\1.M. LECLEIICQ7 président; PAQun, Dt:qJYI•ER, KAIEMA~, baron DE F1ERL.\NT; 

VAN fü:1.LJ:'iGHEN", secrétaire. 
La séance s'ouvre à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La commission s'occupe, en premier lieu, de l'art. 17 du titre des dispositions géné 

rales, relatif au défaut <le résidence des magistrats. Cet article, qui avait été réservé dans 
une précédente séance, est adopté et restera au titre des dispositions générales, parce qu'il 
se rapporte à une mesure distincte et en dehors de celles dont s'occupe le titre de la 
discipline. 

L'examen du titre des avocats est repris. 
Un membre fait remarquer que les mots: « conseil de discipline, " est une expression 

trop restreinte parce que les auributions de ce conseil s'étendent à tout ce qui se rapporte 
aux intérêts de l'ordre cl ne se bornent pas exclusivement à la discipline. Il propose de 
l'appeler : " eonsei I de l'ordre des avocats. " Celle proposition est adoptée et les modifica 
tions seront faites aux articles du projet qui parlent du conseil. 

L'art. 27 sera discuté ultérieurement. 
On discute l'art. 28. Un membre propose de remplacer les mols " en assemblée géné 

rnle II par ceux: " devant la chambre présidée par le premier président, " parce qu'il ne 
voit aucun motif pour changer, sous ce rapport, l'état des choses actuel. La commission 
adopte cette proposition. 

On discute ensuite la question de savoir si les débats auront lieu publiquement; il est 
décidé qu'en règle générale l'affaire sera jugée en chambre du conseil, sauf lorsque l'avocat 
inculpé demandera la publicité. 

Un membre avait proposé de donner à la Cour le droit de refuser la publicité demandée 
par l'avocat inculpé, comme on l'a fait pour les juges poursuivis disciplinairement. Celle 
proposition n'a pas été accueillie, parce que la commission a pensé qu'il y avait, sous ce 
rapport, des différences essentielles entre les poursuites contre les avocats et celles contre 
les magistrats; que pour ces dernières, il était indispensable au juge saisi de pouvoir cm- 

42 
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pêcher la publicité lorsqu'elle serait inutile à l'inculpé cl dangereuse pour la magistrature, 
motifs qui n'existent pas pour les avocats. 

D'un côté, la solidarité <l'honneur est beaucoup plus étroite entre les magistrats qu'entre 
les avocats, les uns ayant des devoirs à remplir en commun et les autres n'ayant que des 
devoirs individuels. 

D'un autre côté, les magistrats sont personnellement intéressés à ce qu'aucune garantie 
ne soit enlevée à un collègue inculpé, nul soupçon de partialité ne peut, en eonséq uenee, 
s'élever contre le refus qu'ils feraient d'accorder la publicité demandée; il n'en est pas de 
mème d'une semblable décision prise à l'égard d'un avocat. 

Par suite de ces décisions l'art. ~8 sera rédigé comme suit : 
" Les Cours statuent sur appel devant la Chambre présidée par le premier président, en 

" chambre du conseil, à moins que l'inculpé ne demande la publicité. i, 
L'art. 29 est adopté sans modification. 
A la discussion des articles 50 et 5 t, un membre fait remarquer que dans l'art. 26 on a 

posé le droit d'appel, mais qu'il reste h régler le délai et la manière d'interjeter cet appel. 
Après discussion, il est décidé : 
Que le délai d'appel sera de dix jours; 
Que les décisions des conseils de l'ordre seront transmises au procureur général qui en 

constatera la réception sur un registre tenu à cet effet; 
Que cette réception f era courir le délai d'appel pour le procureur général; 
Que le procureur général fera notifier la décision à l'avocat intéressé; 
Cette notification fera courir pour celui-ci le délai de l'appel. 
Les art. 50 et 3{ sont en conséquence ainsi rédigés. 

ART, 30, 

11 Toute décision du conseil de l'ordre <les avocats est transmise par le bâtonnier, dans 
:1 les huit jours de sa prononciation, au procureur général, qui en constate 1a réception sur 
li un registre tenu à cet effet, et la fait notitler à l'avocat inculpé. " 

Au. 31. 

" L'appel du procureur général est interjeté dans les dix jours, à partir de la réception 
" de la décision, et l'appel de l'avocat inculpé dans le mèrnc délai, à partir de la notifica 
n tion à lui faite. li 

Il est décidé que l'art. 52 sera remplacé par la disposition de l'art. 103 du décret du 
30 mars 1808, cl sera ainsi conçu : 

" Dons les cours et tribunaux de première instance choque chambre connaît des fautes 
" de discipline commises ou découvertes à son audience . ., 

Celle disposition sera placée parmi les dispositions communes aux avocats, aux avoués 
el aux huissiers. 

L'art. 55 est adopté sans modification. 
A l'art. 54 les mots : « et ne pourront plus y être rétablis " sont supprimés et il est 

ajouté à l'article : 
" Cette radiation est prononcée par la Cour d'appel, en assemblée générale et en eham 

i, bre du conseil, sur le réquisitoire du procureur général. 
" Les avocats rayés ne peuvent ètre rétablis sur le tableau qu'en vertu d'une décision 

" prise dans les mêmes formes que celle qui a prononcé la radiation. " 
JI est ensuite décidé qu'il y aura un article 54, bis, rédigé comme suit : 
" Indépendamment des dispositions qui précèdent, sur la discipline, le conseil de l'ordre 
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,. des avocats statue sur toutes les plaintes des parties, ainsi que sur les réquisitions écrites 
,1 du procureur général. 

,. Dans ce dernier cas, le procureur général a le droit d'interjeter appel dans le délai 
a déterminé à l'art. 31; l'appel est notifié au bâtonnier, et porté devant la Cour en assem 
;, blée générale et en chambre du conseil. " 

Par suite de cette décision, l'art. 27 précédemment réservé, sera supprimé. 
L'art. 5~ est adopté avec la rédaction suivante : 
" Les avocats portent la chausse de leur grade. 
~ Ils plaident debout et se découvrent lorsqu'ils lisent des conclusions ou des pièces du 

,, procès. " 
A l'art. 56, les mots : M le procureur du lloi et leurs substituts" supprimés, et l'article 

adopté avec la rédaction suivante : 
" Les avocats appelés à remplacer les juges ne peuvent s'y refuser, sans motifs d'excuse 

" ou d'empêchement. " 
La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine réunion. 
La séance est levée à ti heures. 

Le Secrétaire, 

VAN BeLLINGIIEN, 

Le Président, 

i\I. N. J. LECLERCQ. 

SÉANCE DU 5 AVRIL ~SM. 

Présents: l\IM. LECLEncQ, président; PAQUET, Dscumsn, baron DE FrnnL.\NT, DELO:iGÉ; 

V AN BELLINGIIEN, secrétaire. 
La séance s'ouvre à 2 heures par la lecture et l'adoption du procès-verbal de la dernière 

séance. 
Un membre fait rcmarquc1·, à propos de l'art. 17 au titre des Cours d'appel, adopté 

dans une précédente séance qu'il y n des inconvénients d'investir des fonctions de juge 
<l'instruction, le premier président qui sera appelé à présider la Cour : il propose de dire 
dans la loi : 

" Les fonctions de juge d'instruction sont remplies par le magistrat que le premier 
" président aura spécialement délégué à cet effet. ,1 

Cette proposition est adoptée, et afin de rendre l'art. 17 plus complet, il y sera encore 
ajouté: " et les fonctions du ministère public sont remplies par le magistrat que le prn 
" cureur général aura désigné; le rapport est fait à la chambre des mises en accusation 
" par le procureur général. " 

La commission revient ensuite sur la discussion du titre des greffiers et prend la décision 
suivante : 

L'art. 17 supprimé sera remplacé par la disposition suivante : 
« Si un acte ne peut ètre signé par le greffier qui y a concouru, il suffit que le prési 

" dent ou le juge qui le remplace le signe et constate l'impossibilité. » 

A l'art. 18, les mots: " dans les 24 heures » et ceux : " dans les 24 heures suinatue« >) 

sont supprimés. 
Le paragraphe second de cet article est supprimé par suite de l'adoption du nouvel 

art. 17. 
L'art. 19 sera rédigé comme suit : 
1, Le procureur général se fait représenter tous les mois les feuilles ou procès-verbaux 
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,. d'audience, en matière civile et criminelle, et vérifie s'il a été satisfait aux dispositions 
,. qui précèdent: s'il y a omission il peul, suivant l'exigence des cas, ou la faire réparer, 
,. ou en référer à la première chambre de la Cour. 

,, Le procureur du Roi remplit les mêmes devoirs en cc qui concerne les feuilles 
,. ou procès-verbaux d'audience du tribunal de première instance ou du tribunal de 
:, eonuncrcc. ,, 

L'art. 1 !) prendra place après l'art. . . 
Ln discussion du titre des avocats est reprise. 
L'art. 37 est supprimé comme inutile en présence de l'art. 21. 
L'an. :iS est également supprimé comme inutile. 
La commission décide que les dispositions des art. 36 à 59 et 44 du décret du 14 déceru 

hrc 18 f 0, ne seront pas reproduites dans la loi parce que les unes dénotent une trop grande 
défiance de la délicatesse des avocats, et que les autres sont superflues en présence de la 
formule du serment cl de ln latitude laissée au conseil de discipline pour apprécier les 
faits d'indélicatesse. , 

A l'art. 59, un membre foil remarquer que la première partie <le cet article est sans 
objet puisqu'il n'existe pas actuellement de règlement sur la taxe. JI est décidé que celte 
partie de l'article sera retrunehée. 

Il est décidé ensuite, après discussion, que si l'avocat ou la partie ne se tient pas à la 
taxe foire par le conseil de l'ordre, clic sera révisée par le tribunal ou la Cour qui a connu 
en dernier lieu <le l'affaire. 

Dans le cas où les tribunaux sont étrangers 11 une affaire portée en justice, ce sera le 
tribunal ou la Cour où l'avocat exerce qui rcviscra la taxe, en chambre du conseil. JI sera 
ajouté une disposition relative i, l'exécution de la taxe et qui établira la règle suivante : 

Si la ·1axotion des honoraires approuvée par le conseil n'a été l'objet d'aucun recours, 
l'avocat fera rendre sa taxe exécutoire par le président du tribunal ou de la Cour. S'il y a 
eu recours, cc sera le tribunal ou 1a Cour qui prononce qui rendra la taxe exécutoire. 

La commission décide encore que la partie pourra faire opposition jusqu'à l'exécution, 
el qu'en cos d'opposition on se réglera d'après l'art. 162 du Code de procédure civile. 
Par suite de ces décisions l'art. 59 sera rédigé comme suit : 
" Les avocats taxent eux-mêmes leurs honoraires avec la discrétion qu'on doit attendre 

" de leur ministère. Dans Je cas 011 la taxation excéderait les bornes d'une juste modération 
,. le conseil de l'ordre la réduit eu égard à l'importance de la cause et à ln nature du travail. 

" Si l'avocat 011 In partie ne se tient pas à ln taxe du conseil, elle est révisée en chambre 
" du conseil par le tribunal ou la Cour qui a connu en dernier lieu de l'affaire, et dans le 
" cas où l'affaire n'a pas été portée en justice, par le tribunal ou la Cour où l'avocat exerce. 

" Lo taxe approuvée par le conseil de l'ordre est rendue exécutoire par le président du 
" tribunal ou de la Cour; s'il y a recours, la taxe est rendue exécutoire par le tribunal ou 
" la Cour. 

» H peut ètrc formé opposition ü l'exécutoire d'une taxe d'honoraires, conformément i1 
,, l'art. 162 <lu Colle de procédure civile. ,. 

S'occupant ensuite du chapitre JI, la commission décide qu'il y aura, comme auparavant, 
des avocats spécialement attachés à la Cour de cassation. 

Les actes de postulation propres à toute procédure et la nature particulière de l'instance 
en cassation rendent cette institution nécessaire. 

Les actes de postulation sont trop peu nombreux dans l'instance en cassation pour qu'on 
puisse en charger un corps créé i, ceue fin comme le corps des avoués près les Cours 
d'appel et les tribunaux de première instance; force est donc d'en charger les avocats. dans 
les affaires <JUÎ leur sont confiées. 
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l\fais comme ces actes supposent dans ceux qui les font un caractère public. que ce 
caractère émane essentiellement ile )a puissance publique cl qu'il ne peut être conféré sans 
discernement. il en résulte qu'une commission royale est nécessaire aux avocats pour qu'ils 
puissent valablement postuler et conclure. 

D'un autre côté, l'instance en cassation est, de sa nature, exclusive des discussions de fait 
et des habitudes qu'elle entraine ; il importe en conséquence que dans chaque aflaire 
portée en cassation, il y ait au moins un avocat qui soit pnr position moins exposé à prendre 
ces habitudes et qui puisse, par son action personnelle, écarter des débats soit écrits, soit 
oraux, cc qui tendrait à leur enlever ou à y altérer le caractère juridique que ces débats 
doivent toujours conserver. 

De là encore l'utilité d'avocats spécialement occupés <les affaires de la compétence de la 
Cour de cassetion, quoique, comme les avocats près Ies Cours d'appel et les tribunaux de 
première instance, ils puissent librcmcnL exercer partout leur profession. 
. L'intitulé du chapitre li sera supprimé, et les art, 40 et 41 fondus en un seul article 
ainsi rédigé: 

" te droit de postuler cl de conclure il la Cour de cassation appartient exclusivement il 
), tics avocats nommés il cet effet par le Iloi ; ils portent le litre d'avocats à ln Cour de cas 
" sntion, leur nombre est déterminé par arrêté royal sur l'avis de ln Cour; ils sont nom 
" més sur une liste triple de candidats urrètéc par la Cour en assemblée générale, ils ne 
,, peuvent ètrc nommés s'ils ne sont licenciés ou docteurs en droit depuis six nos m1 

"moins.,. 
Ln séance est levée à B heures. 

Le Secrétuire, 

YAN' fü:LLINGJJEN. 

Le Prësiâent, 

M, N. J. LECI.ERCQ. 

SÉANC~ DU 26 AVRIL ~85-L 

Présents : MM. LECLEncQ, présicle11t; PAQCET, KAtEMA:'i I DELO:-iGÉ, \' A:-ï IlEI.LlliGimlii 

secrétaire, 
La séance s'ouvre h 2 heures, par la lecture cl l'adoption du procès-verbal de la dernière 

séance. 
Continuant la discussion des art. 40 et 41, la commission décide que le§ final de l'art. 41, 

ainsi conçu : 
" Ils peuvent être révoqués par le Roi, " sera supprimé, cl que la rèvoeation figurera 

parmi les peines disciplinaires dont le projet s'occupe dans une disposition suivante. 
L'art. 42 est supprimé, comme inutile, en présence de l'art. 7, qui consacre suffisamment 

Je droit des avocats i1 la Cour de cassation de plaider devant les au Ires juridictions, comme 
celui des avocats près les Cours d'appel cl les tribunaux de plaider devant la Cour de cas 
sation. Par suite de la suppression de l'art. 42, les mols: " sauf ce qui est dit à l'art. 42," 
sont retranchés de l'art. 7, tel qu'il a été précédemment adopté.· 

L'art. 45 est adopté, sauf que les mots " le conseil de discipline de leur ordre ,, seront 
rem pincés p:11' : " le conseil de l'ordre. " 

Le § -ter de l'art. 4-1- est adopté, avec suppression des mots : u de discipline. " 
Le§ 2 est supprimé, comme contenant une disposition de pmc exécution, et remplacé 

\ltll' la disposition suivante : 
45 
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" Ce tableau demeure affiché dans les greûes cl parquets des Cours et tribunaux. :i 
On s'occupe de l'art. 45 auquel, en vertu d'une décision prise au commencement de la 

séance, il y auralt lieu d'ajouter ln suspension et l'exclusion, mais un membre fait remar 
q uer que cet article ainsi complété est inutile <'n présence de l'art. 48, qui rend applicables 
aux avocats à la Cour de eassation, les dispositions relatives aux autres avocats. Par ce motif, 
la commission décide la suppression de l'art, 4~. 

Il est ensuite déeldé : 
Qu'il sera dit, à l'art. 22, que l'avocat rayé du tableau, 11c peut plus y être reporté. 
Qu'il sera ajouté, à l'art. 6, une disposition ainsi conçue : 
" En cas de rcf us d'admission • l'avocat peut se pourvoir devant la Cour d'appel. Le 

" procureur général peut également se pourvoir contre l'admission faite par le conseil de 
" l'ordre." 

Les art. 46 et 47 sont supprimés par les mêmes motifs qui ont fait supprimer l'art. 4~. 
L'art. 48 est ensuite adopté, avec un paragraphe final nouveau comme suit : 
" L'appel contre les décisions du conseil de l'ordre est porté à la Cour de cassation, en 

" assemblée générale et en chambre du conseil. » 
Lo discussion s'ouvre sur le chapitre relatif aux avoués. 
L'art. 1°' est adopté sans modiflcution. 
L'art. 2 est adopté, sauf le§ 2, relatif ù la révocation, qui est supprimé: "la révocation 

sera mise au nombre des peines diciplinaires.» 
L'art. 5 est adopté : il y sera ajouté : "cl rapporter u11 certificat de moralité et de capacité 

" délivré par la chambre des avoués. " 
JI est bien entendu que cette disposition ne s'applique qu'à celui qui n'est pas licencié, ou 

docteur en droit. 
L'art. 4 est adopté. 
A l'art. :S, la commission estime qu'il est inutile de consacrer l'incompatibilité entre les 

fonctions d'avoué et ln profession d'avocat, les droits de plaider des avoués étant réglés par 
la loi. 

L'art, !; sera ainsi rédigé : 
" Les fonctions d'avoué sont incompatibles; 
" 1 ° Avec toutes les places de l'ordre judiciaire excepté celle de suppléant; 
" 2° Avec les fonctions de greffier ou de notaire, 
" 5° Avec les emplois à gages et ceux d'agent comptable; 
,. 4° Avec la profession de commerçant; 
» !$0 Avec celle d'agent d'affaires. 
» Sans préjudice d'autres incompatibilitès établies par des dispositions spéciales. ,. 
Le § 1 •• de l'art. 6 est adopté. 
Le § 2 est supprimé parce qu'on pourrait en induire que le ministère des avoués n'est 

que facultatif, et que ce point est d'ailleurs réglé par l'art. 82 du Code de procédure civile. 
Les art. 7, 8 el 9 sont adoptés sans modification. 
L'art. 10 est supprimé, comme inutile, celte disposition se trouvant déjà dans le projet 

de loi. 
La suite de la discussion est renvoyée â la prochaine réunion, et )a séance est levée ù 

4 heures. 

Le Secrétaire, 

VAN ÜELLINGUEN, 

Le Président, 

M. N. J. LECLERCQ. 
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SÉANCE DU O MAI ◄854. 

Présents : MM. LECLERCQ, président; PAQUET, Decuvren, K:\1E~AN, baron 1,e Fiemvxr , 
VAN BELLINGIIEN, secrétaire. 

Ln séance s'ouvre à 2 heures. 
Le procès-verbal de ln dernière séance est lu et approuvé. 
La discussion continue sur le chapitre relatif aux avoués. 
Le§ i 0' de l'art. i 1 est adopté avec hl rédaction suivante : 
" JI est établi une chambre des avoués près chaque Cour d'appel et près chaque 

" tribunal de première instance. » 

Le § 2 est supprimé comme inutile en présence de l'art. 12. 
L'art. 12 est ensuite adopté avec les modifications suivantes : 
Au n° ·1 on se bornera ù dire : " de maintenir la discipline. " 
Au n° 3 les mots: ,1 sur les réparations civiles qui pourraient en résulter, ,, remplacés 

par : « sur les réparations civiles qui pourraient être demandées à celte occasion. " 
La dernière partie du paragraphe est supprimée. 
Le n" 4° est supprimé, l'objet qu'il concerne étant réglé par le Code de procédure civile. 
Lc n- ti" est rédigé comme suit : 
" De former, dans son sein, dans les lieux où il n'est pas établi de conseil de l'ordre 

,, des avocats, un bureau de consultations gratuites pour les indigents, et de distribuer, 
" dans cc cas, et dans celui de l'art ... ( 21 du titre des avocats) les causes des indigents 
" aux avoués. ,, 
L'art. 15 est adopté: il y sera ajouté un paragraphe ainsi conçu : " Il y a dans chaque 

" chambre un président cl un secrétaire. " 
L'art. 14 contenant l'énonciation des divers autres fonetionnaires de la chambre est sup 

primé, ces fonctions étant sans aucune utilité. 
L'art. 1 !:s est adopté avec la rédaction qui suit: 
u La chambre peut, suivant l'exigence des cas, avertir, censure!' ou interdire l'entrée 

,, de la chambre, sauf dans cc dernier cas l'appel devant le tribunal ou la Coup. ,, 
A l'art. 1 G il sera ajouté u la révocation » comme suite d'une décision prise antérieu 

rement. 
Un membre demande s'il n'y aurait pas des inconvénients à donner à l'avoué près un 

tribunal de première instance, suspendu ou révoqué par le tribunal, le droit d'appel, parce 
qu'en cas de réformation par la Cour, sa position serait diffleile vis-à-vis des membres du 
tribunal près lequel il exerce. La commission décide le maintien de la disposition du 
projet qui donne ln faculté d'appel, à cause des graves conséquences qui résultent d'une 
peine telle que la révocation ou la suspension, et qu'on ne pourrait, sans danger, la laisser 
prononcer en dernier ressort par des juridictions souvent exposées aux influences de l'es 
prit de localité. 

La commission décide que les formes et délais de rappel du- titre des avocats, seront les 
mêmes pour les avoués, et que les articles y relatifs seront rendus applicables à ces der 
niers par une disposition spéciale qui prendra la place de l'art. 17, lequel est supprimé 
comme inutile. 
Elle réserve, pour être discutée clans la- prochaine réunion, la question de savoir si le 

ministère public aura le droit d'appel, et si l'avoué censuré pourra appeler de la décision 
rendue contre lui. 

L'art. 18 est adopté, mais il commencera par les mots : 
,1 Dans le cas de l'art. 12·, n" '2, ... ,. A l'art. 19, les mols " assister par un avoué, i, seront 

remplacés par : " assister par un mandataire. " 
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Le § 2 de l'art. 19 sera rédigé ainsi : 
,. Les déclarations de la chambre sont motivées et signées par le président et le secré- 

" taire. " 
Le S 5 est adopté, et il sera ajouté : " le droit de timbre et <l'enregistrement. li 
11 est décidé qu'une disposition analogue sera insérée au titre des avocars. 
L'art. 20 est adopté avec substitution du mot : "secrétaire, " i1 celui de: 11 syndic. » 
L'art. 20 bis est adopté sans modiflearion. 
L'art. 21 est supprimé comme suife de ln suppression de l'art. 14. 
Les art. 22 et 23 sont réunis en un seul article, rédigé comme suit: 
, Les fonctions de la chambre ries avoués sont remplies pnr la Cour ou le tribunal lor~ 

" qu'il n'existe pas de chambre, ou lorsqu'elle n'a pas été régulièrement renouvelée. " 
L'art. 24 relatif ù la bourse commune est supprime, la bourse des avoués formant nue 

affaire particulière dont il est sans utilité de faire parler la loi. 
La séance est levée à !) heures. 

Le Secrétaire, 
V Mi Il.ELWiGJICN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERC(,!. 

SÉANCE DU 2i MAI ~8M. 

Prèsenu . 1\1.M. LECLEI\CQ, prèsùlcnt; PAQUET, DECUYPER1 baron UE F1E.nLAl\T, Dstoxct , 
membres, cc dernier remplissant les fonctions de secrètcire en remplacement de M. V.-.:-. 
BF.1.u:'iGIIEl'i, empêché. 

La séance s'ouvre ù deux heures. 
Le procès-verbal de ln dernière séance est lu; il est approuvé sauf les modifications 

suivantes : 
A l'art. 1 ~, la peine portant interdiction de rentrée de la chambre est supprimée. 
La commission avait également décidé que l'avoué censuré jouirait du droit d'appel; en 

conséquence ln disposition du projet sera amendée dans ce sens, et il est entendu que pour 
les cas, les formes et les délais d'appel, il sera introduit une disposition analogue à celle 
prise au titre des avocats, art. 26. 

La commission aborde ensuite l'examen du chap. IV, intitulé: des huissiers. 
L'art. 1" est adopté. 
Une discussion s'élève sur le deuxième paragraphe de l'art. 2. 
Un membre émet l'avis que les huissiers sont, comme les avoués, des auxiliaires pour 

l'administration de ln justice et que, comme les avoués, ils ne doivent ètre destitués q uc 
disciplinairement pour faits de charge ; d'après celle considération, il propose la suppres 
sion du paragraphe portant : " ils peuvent ètre révoqués par le Roi. " 

Cette proposition n'est point admise ; ]a majorité de la commission estime que des rai 
sons d'ordre public s'opposent à cc que les huissiers reçoivent un mandat ù vie; elle consi 
dère ces officiers cornmcs des agents du pouvoir exécutif, agissant au nom de celui-ci 
pour l'exécution des lois et des jugements, et trouve, <lès lors, naturel Je les placer dans la 
dépendance du pouvoir dont ils relèvent. 
L'art. 5 est adopté. La commission s'est demandé s'il ne faudrait pas exiger, en outre, 

ln production d'un certificat de bonne conduite et de capacité 1, délivrer par la chambre 
des huissiers. Après discussion, cette question est résolue négativement par le motif qu'il 
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importe de laisser aux Cours cl tribunaux une latitude complète pom s'éclairer sur les 
qualités des candidats. Les magistrats peuvent, s'ils le jugent il propos, procéder par eux 
mêmes, à l'examen des candidats et cette épreuve, plus sérieuse que celle ù laquelle ont 
recours les chambres de discipline, est de nature à offrir toute garantie. 

L'art. 4 est adopté. 
La révocation par le Roi étant maintenue, il devient inutile de fixer un délai endéans 

lequel le serment doit ètre prêté. 
L'art. ?S estadopté. 
A propos de cet article, un membre demande que l'obligation de résider dans le lieu 

où siège la Cour ou le tribunal nuque] il sont attachés, soit également imposée aux avo 
cats près ln Cour de cassation ainsi qu'aux avoués. La commission accueille cette proposi 
tion qui se justifie pnr la considération que les avocats près la Cour de cassation et les 
avoués sont des Intermédiaires forcés que le public doit être certain de rencontrer là où il 
doit s'en servir. 

L'art, 6 est adopté. 
L'art. 7 l'est également, avec la rédaction suivante : " les huissiers doivent, sous peine 

" d'être considérés comme démissionnaires, conserver la résidence qui leur est assignée." 
L'art. 8 est mis en discussion. 
Pariant de l'idée que la loi qui organise les huissiers doit énoncer les diverses auribu 

tions de ces officiers ministériels, la commission décide qu'un nouvel art. 8 sera rédigé, 
lequel coordonnera les dispositions que renferment les art, 24-, 57 et 58 du décret du 
14 juin 1815. Jl est également décidé que le projet actuel conservera et énoncera le prin 
cipe contenu dans l'art. 42 du mème décret, et enfin que, parmi les attributions des huis 
siers, on maintiendra le droit dont ils sont actuellement investis de foire les prisées et ventes 
publiques de meubles. 
Un membre fail remarquer à ce sujet que le mème droit appartient aux greffiers, et de 

mande que le projet de loi l'énonce également. Cette proposition est admise. En consé 
quence, il sera ajouté au litre des greffiers un article qui consacre ce point. Toutefois, la 
commission estime que l'attribution spéciale dont il s'agit ici, doit ètre limitée aux gref 
fiers; les commis-greffiers n'étant institués que pour le service de l'audience et pour rem 
placer le greffier dans les -travaux du greffe. 

Le principe admis ci- dessus, que le ministère de l'huissier est forcé, donne Heu à une 
proposition nouvelle. 

Les justiciables étant tenus de se faire représenter devant la Cour de cassation par uu 
avocat Cl pnr un avoué, devant les Cours d'appel et les tribunaux de première instance, 
qu'adviendra-t-il si aucun avocat à ln Cour de cassation ni aucun avoué ne veut prêter son 
ministère? 

La commission admet que la Cour ou le tribunal désignera, dans cc cas, l'avocat ou 
l'avoué qui devra occuper; cependant, comme il se pourrait que le procès fût évidemment 
mal fondé ou l'acte à foire manifestement frustratoire, il est entendu que la désignation ne 
sera faite que s'il y a lieu. 

L'art. 9 est adopté, sauf qu'il sera ainsi rédigé : 
" Les huissiers près la Cour de cassation ont seuls le droit d'instrumenter, à Bruxelles, 

:, pour les affaires portées devant cette Cour. Ils font, à tour de rèle , le service des 
" audiences. 11 

L'art. 10 est adopté. 
A la suite du § 1" de cet article, figurera une disposition nouvelle portant que les Cours 

<l'appel cl les tribunaux de première instance remplaceront, dans le cours del'année, ceux 
des huissicrs-audlenciers qui viendront à manquer, 
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Une discussion s'ouvre ensuite sur ln situation faite aux huissiers par l'art. 16 de la loi 
du 1 •. juin 1s,o. 

La commission reconnait qu'il n'est pas possible, au moins dans lo plupart des localités, 
d'améliorer le sort des huissiers par la réduction des offices; il faut que les huissiers soient 
répartis en nombre suffisant pour que les justiciables n'aient pas à les chercher trop loin. 

Leur allouer un traitement n'est pas non plus chose réalisable, car ce serait faire peser 
sui· le trésor public une dépense consldérable dont le montant était uutrcfois à la charge 
exclusive des parties. 

La commission estime donc que! puisqu'il fout faire aux huissiers une position qui leur 
permette de vivre honorablement, il faut en arriver à modifier l'art. 16 de la loi du 
1 °' juin i 849. Les gardes champêtres, les agents de police locale, les directeurs et gardiens 
en chef des prisons n'ont d'ailleurs que peu ou point cle notions pour rédiger convenable 
ment les actes judiciaires; de plus, cc n'est qu'au détriment des fonctions qu'ils remplis 
sent qu'ils peuvent être chargés lie la besogne des huissiers. 
En conséquence, la commission décide que l'art. 8 (nouveau), concernant les attributions 

des huissiers en cc qui touche le droit d'exploiter, sera rédigé de telle manière que l'article 
exprimera que cc droit leur appartient à l'exclusion de tous autres, sauf néanmoins qu'on 
maintiendra aux agents forestiers le droit de foire tous les actes de ln justice répressive en 
matière forestière, et qu'on Iaissera les officiers du ministère public libres d'employer, pour 
les significations à faire, des gendarmes lorsque le besoin du service l'exigera. 

L'art. H est discuté. li est adopté en ces termes: 
,. Le service près les Cours d'assises est fait, savoir: 
" Au siége d'une Cour d'appel par les huissiers-audienciers de celle Cour; au siégé d'un 

" tribunal de première instance par les huissicrs-audieneiers de cc tribunal et partout 
,, ailleurs par les huissiers que désigne à cet effet le procureur général près la Cour 
,, d'appel. li 

La séance est levée à ?S heures. 

Le Secrétaire, 
G. DELONGt. 

Le Président, 
M. N. J. LECLERCQ, 

SÉA1'CE DU 7 JUIN 485-i-. 

Présents: :MM. LECLERCQ, président , PAQUET, Dscumsn, baron de FrnnLAllT, DELO~GÉ; 

V \!'f BELLINGJIEN, secrétaire, 
La séance s'ouvre à 2 heures 1>ar la lecture el l'adoption du procès-verbal de la dernière 

séance. 
La commission arrête de la manière suivante 1a rédaction des divers articles modifiés ou 

nouvellement introduits dans la dernière séance. 
Art. 41 du titre des avocats : 
,. Les avocats à la Cour de cassation sont tenus de résider dans ln ville de Bruxelles. " 
Art. '5bis du chapitre des avoués. 
,. Les avoués sont tenus de résider dans ln ville où siégé la Cour ou le tribunal auquel 

li ils sont auachés. 
li Cette disposition ne s'applique pas à ceux qui résilient actuellement dans une ville 

" autre que celle où siége la Cour ou le tribunal. 11 

A l'art. G du titre des avocats le paragraphe avant-dernier sera ainsi rédigé: 
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" Nul n'y peut être inscrit s'il n'est établi réellement dans l'arrondissement judiciaire oit 
» siégé la Cour ou le tribunal près lequel il exerce." 

Il est bien entendu que dans toutes les dispositions qui précèdent on entend par ville 
toute l'agglomération des maisons dont fait partie ln ville. 
Art. 41 du titre des grefflcrs r 
" Les greffiers des justices de paix sont autorisés à faire les prisées et ventes publiques, 

» au comptant, des meubles et effets mobiliers, en se conformant aux lois et règlements 
,, qui y sont relatifs. 

,, Cette attribution n'appartient pas aux commis-greffiers. » 

La commission a adopté cette rédaction qui exclut les greffiers en chef et les greffiers des 
tribunaux de première instance, parce que ces fonctionnaires, d'ailleurs suffisamment 
rétribués, ont une besogne proprement dite du greffe assez lourde, et que l'attribution 
spéciale dont il s'agit est peu compatible avec la dignité des corps auxquels ils appartien 
nent. Restreindre le nombre des fonctionnaires qui peuvent foire les ventes est, <l'un autre 
côté, un moyen d'améliorer la position des huissiers, dont on s'est occupé dans la dernière 
séance. 

Art. 41 bis du titre des avocats : 
" Si, en matière civile, une partie ne trouve point d'avocat près la Cour de cessation 

li qui veuille prêter son ministère, la Cour de cassation lui en désigne un d'offlee, s'il y u 
li lieu. li 

Art. 6 bis du chapitre des avoués : 
,1 Si une partie ne trouve point d'avoué qui veuille prêter son ministère, la Cour d'appel 

,. ou le tribunal de première instance lui désigne d'office un avoué, s'il y a lieu. » 
Il sera ajouté nu§ 1•• de l'art. 10 du litre des huissiers : 
" Ils remplacent, pendant l'année, ceux des huissiers désignés qui cessent leurs fonc 

" tions. " 
Il reste encore à rédiger le nouvel art, 8 du titre des huissiers, ce qui sera fait dans la 

prochaine séance. 
En cc qui concerne la discipline des avoués, il est décidé que l'avoué suspendu aura le 

droit d'interjeter appel cl que le même droit sera auribué au ministère public au cas où le 
tribunal ou la Cour repousserait un réquisitoire à fins de suspension. Il sera ajouté un 
article qui rendra communes à ces officiers ministériels ainsi qu'aux huissiers, s'il y a lieu, 
les dispositions déjà introduites au titre <les avocats. 

Continuant ensuite la discussion des articles relatifs aux huissiers, la commission adopte 
l'art. 12 et décide la suppression dé l'art. 15 comme inutile en présence de l'art. 12 qui 
prescrit des règlements à faire pour le service des huissiers audieneiers. 
Les art. 14 et 1 !:S sont ensuite discutés. 
Un membre propose de remplacer les dispositions de ces deux articles par une disposi 

tion consacrant le système en vigueur en France depuis la loi du 2:'S mai 1858, et d'après 
lequel tous les huissiers d'un canton ont le droit d'instrumenter pour la justice de paix. 
Ce système lui parait offrir plus de garanties aux justiciables, ce qui est nécessaire, surtout 
depuis que la compétence des juges de paix a été augmentée. 
ta commission adopte cette proposition, et décide que les art. U. et 1 B du projet seront 

remplacés par la disposition suivante : 
« Tous les huissiers ordinnires d'un même canton ont le droit de donner toutes les eita 

,, lions et de faire tous les actes <levant 1a justice de paix. 
,, Dans les villes où il y a plusieurs justices de paix, les huissiers exploitent eoncurrem 

,, ment dans le ressort de la juridiction assignée à leur résidence. 
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» Tous les huissiers du mème canton sont tenus de faire le service <les audiences et 
,, d'assister le juge de paix toutes les fois qu'ils en sont requis. ,. 

Il est décidé qu'il y aura une disposition transitoire qui laissera les huissiers actuels dans 
Jeurs fonctions, en concurrence avec les autres. 

L'art. 16 est remplacé par la disposition suivante: 
" Le tribunal de commerce choisit parmi les huissiers ordinaires deux huissiers audien 

" ciers. >• 
Cette substitution est motivée sur l'inutilité d'huissiers spéciaux pour les tribunaux de 

commerce. 
En vertu d'une décision prise dans la précédente séance, il y aura un art. i t; bis rédigé 

comme suit: 
" Les huissiers sont tenus d'exercer leLJI' ministère chaque fois qu'ils en sont requis et 

,. sans acception de personnes, sauf les prohibitions pour cause de parenté ou <l'alliance 
» portées par le Code de procédure civile. " 

Les art. t 7 1 18 et 19 sont adoptés. 
L'art. ~O est adopté, sauf qu'il sera ajouté au§ 1 ••: il à peine <l'une amende de 2~ francs 

" pour chaque contravention. » 
Il est ensuite décidé qu'une disposition analogue sera inscrite au titre des avoués pom· 

les copies faites par ces officiers ministériels. 
L'art. 21 est adopté avec les deux modifications suivantes : 
Suppression des mots : « sur la seule provocation du ministère public. " 
Le § 2 remplacé par : il sans préjudice des poursuites disciplinaires, s'il y a lieu." 
L'art. 22 est adopté. · 
Les art. 23 et 24 sont supprimés. 
L'art. 2ts est adopté. 
L'art. 26 est adopté avec la rédaction suivante : 
" Les huissiers résidant dans l'arrondissement d'un tribunal de première instance ont 

" une chambre des huissiers composée de six membres dans les villes où siége une Cour 
11 d'appel et de cinq dans les autres chefs-lieux. " 
Les art. 27 et 28 sont adoptés en principe, mais il est décidé que tout cc qui se rapporte 

aux chambres des huissiers cc aux chambres des avoués fera l'objet de dispositions com 
munes dont la place et la rédaction seront ultérieurement arrêtées. 
La séance est levée ù t> heures. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLINGlIEi'I, 

Le Président, 
M. N. J. LecLERcQ. 

SÉANCE DU ~ i JUIN 485i. 

Présents: l\Uf. LECLERCQ pro.sùlflil; P,~QUET, DECUYPER, KAIEllAN, baron DE FtERLAN'r, 

et 0ELONGÉ1 membres. Ce dernier remplit les fonctions de secrétaire, en remplacement de 
M. VAN BELLINGIIF.N, empêché. 

La séance s'ouvre à deux heures. Le procès-verbal de la dernière séance est lu, el 
adopté. 

Le membre chargé de rédiger les articles nouveaux concernant les huissiers présente la 
rédaction suivante : 
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A.11T. 7bis. 

" Les huissiers sont chargés de faire les citations, notifications et significations requises 
" pour l'instruction des procès, les actes nécessaires pour l'exécution des ordonnances de 
» justice, jugements et arrêts, et, en général, toutes les sommations et tous les exploits qui 
,, ne sont pas spécialement réservés, par la loi, à d'autres officiers publics. li 

Anr. 8. 

« Tous les huissiers ont le même caractère et les mêmes attributions. lis ont le droit 
11 d'exploiter concurremment dans l'arrondissement du tribunal de première instance où 
,, ils ont leur résidence, sauf les exceptions ci-après établies. li 

ART, 1.4. 

" Tous les huissiers d'un même canton ont le droit de donner les citations et de foire 
» tous les exploits devant la justice de paix. " 

Aar. US. 

u Les huissiers nommés pnr Jes juges de paix, conformément aux art. 7 de ln loi du 
» 28 floréal an x et 12 de la loi du 21:S mars 1841, qui se trouvent actuellement en exer 
,, ciee, continueront d'exploiter, concurremment avec les huissiers ordinaires du canton, 
" dans les affaires qui sont portées devant la justice de paix. " 

AllT. 16. 

« A défaut d'huissier dans un canton, ou en cas d'empêchement de ceux qui y résident, 
" le juge de paix peut désigner un huissier ordinaire d'un canton voisin. " 

ART, 17. 

« Les juges de paix choisissent leurs huissiers audienciers parmi ceux qui résident dans 
» le canton, autres que ceux qui sont déjà chargés du service des audiences près le tribunal 
,. ou la Cour d'appel. li 

br. 18. 

" Dans toutes les causes, excepté celles où il y aurait péril en la demeure et celles dans 
" lesquelles le défendeur serait domicilié hors du canton ou hors des cantons de la même 
1, ville, le juge de paix peut interdire aux huissiers du canton ou des cantons de la ville' 
" de donner aucune citation en justice, sans qu'au préalable il ait appelé, sans frais, les 
» parties devant lui. ,, 

ART. 19. 

" Dans les causes portées devant les justices de paix ou devant· les tribunaux de com 
)> meree, aucun huissier ne peut, sauf les cae exceptés par l'art. 86 du Code de procédure 
,. civile, ni assister comme conseil, ni représenter les parties comme fondé de pouvoirs, 
;, à peine d'une amende de 21:i à ~O francs, qui sera prononcée, sans appel, par le juge 
" de paix. " 

ART, 20. 

" En cas d'infraction aux deux articles qui précèdent, le juge de paix peut interdire à 
4o 
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,. l'huissier contrevenant de citer devant lui, pendant un délai de quinze jours à trois mois, 
l• cl ce sans appel et sans préjudice de l'action disciplinaire et des dommages et intérêts des 

parties. " 
Ces articles sont mis en discussion. 
L'art. 7bis est adopté, avec la suppression des mots: u toutes les sommations et n cette 

suppression est motivée sur cc que l'expression " exploits ,, est générale et comprend, dès 
lors, les sommations. 

L'art. 8 est adopté. 
L'art. U est adopté avec la suppression des mots: « de donner les citations et ,, ainsi 

que l'addition du paragraphe suivant: 
" Dans une ville divisée en plusieurs cantons, les huissiers qui y résident ont le droit de 

,. faire tous les exploits devant la justice de paix, dans toute l'étendue de ces cantons. ,, 
Cet article modifie l'état actuel des choses. La commission estime que le privilège accordé 

aux huissiers des justices de paix ne doit plus leur être maintenu, aujourd'hui que la com 
pétence de ces juridictions se trouve considérablement élargie. 

L'art. 15 est adopté. 11 figurera au titre des dispositions transitoires. 
L'art. 16 est adopté. 
L'art. 17 destiné à remplacer l'art. 1/i. du projet est adopté en ces termes: 
" Tous les huissiers autres <1ue les huissiers-audiencicrs des Cours et tribunaux sont 

" tenus de foire le service aux audiences de la justice de paix pour laquelle ils peuvent 
" exploiter et d'assister Je juge de paix toutes les fois qu'ils en sont requis, conformément 
:, au règlement arrèté par Je tribunal de première instance. " 

La commission reconnait que puisque tous les huissiers peuvent désormais exploiter 
devant la justice de paix, il est juste que tous aient leur part dans la charge de faire le 
service: il y a lieu seulement d'excepter les huissiers qui ont déjà des devoirs spéciaux à 
remplir près les Cours et tribunaux. Cependant, comme les huissiers sont attachés au tri 
bunal de première instance et que celui-ci est, mieux que le juge de paix, à mèrne <l'appré 
cier les besoins des localités et de répartir équitablement la charge, il convient de ne pas 
attribuer aux juges de paix le droit de désigner leurs audienciers, mais <le dire que ce 
service sera rempli, d'après le mode que tracera, dans un règlement, le tribunal d'arron 
dissement. 

L'art. 18 est adopté. 
Le principe que consacre l'art. t9 ne soulève aucune objection, mais il est décidé que 

les mots : "dans toutes affaires" seront substitués à ceux " Jans les causes. ,i Cette substi 
tution est faite pour qu'il soit bien entendu que la prohibition de l'article ne s'applique pas 
seulement aux causes dont le juge de paix connaît en matière contentieuse, mais généra 
lement à toutes les affaires dont le juge de paix peut ètre saisi, même à titre de magistrat 
conciliateur. 
li est encore décidé que la pénalité demeurera supprimée, attendu que l'article suivant 

renferme une sanction suffisante. 
L'art. 20 est adopté, sauf que le commencement de l'article sera ainsi rédigé: 
" En cas d'infraction à l'un ou l'autre des deux articles qui précèdent, n etc. 
La commission aborde ensuite la révision du titre des conflits. 
La rédaction de l'art .1 •r est maintenue. 
L'art. 2 est adopté avec la suppression des mols : " pour faire cesser le conflit négatif. u 
Quand on demande le règlement d'attributions, c'est évidemment pour faire cesser le 

conflit; la 1oi n'a pas besoin de le dire. 
L'art. 5 est maintenu. 
L'art. 4 sera ainsi rédigé : 
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u Le conflit positif est élevé par le gouverneur de la province où siège le tribunal qui a 
:, été originairement saisi de la cause. ,, 

Les art. ?S, 6, 7 et 8 sont maintenus. 
L'art. 9 est modifié en ces termes : 
" A la prochaine audience la Cour ou le tribunal, sur le réquisitoire écrit du ministère 

;, public, sans plaidoiries, ni conclusions d'aucune des parties, ordonne que lecture soit 
11 faite, par le greffier, de Iarrèté qui élève le conflit, qu'il soit sursis à toute procédure 
» et jugement ultérieur jusqu'au retrait ou à l'annulation du conflit. 

11 Dans les juridictions près <lesquelles il n'y a pas d'officier du ministère public, celle 
" ordonnance est rendue d'office. " 

L'art. 10 sera rédigé comme suit: 
" Dans les trois jours de la communieation de l'arrêté de conflit au juge saisi, le Gou 

" verneur fait notifier son arrèié aux parties indiquées au greffe du tribunal ou aux 
" avoués si les parties en ont constitué. 

11 Dans le mëme délai, à partir de la notification, les parties sont tenues de déposer 
}> leurs dossiers au greffe du tribunal. Ce dépôt est constaté par le greffier. 

" Les délais déterminés par le présent article seront augmentés d'un jour à raison de 
,, trois myriamètres de distance. " 

Les an. H et 12 sont maintenus. 
L'art. 15 est adopté avec la rédaction suivante : 
" Les pièces à déposer au greffe, en exécution des art. 8 et 10, y demeurent pendant 

li douze jours. 
li Cc délai court à partir du jour du dépôt fait par la partie la plus diligente. " 
Les art. U., rn, 16 et i7 sont maintenus. 
L'art. i 8 est adopté en ces termes : 
" Dans les vingt-quatre heures qui suivent le dépôt, le premier président de la Cour de 

}\ cassation nomme un rapporteur à qui les pièces sont envoyées, à charge de les réinté 
" grcr au greffe, dans la huitaine, avec son rapport. 

~ Le greffier les transmet immédiatement au procureur général, lequel est tenu de pré 
" parer ses conclusions dans le délai de huit jours. " 

L'art. 19 donne lieu à une nouvelle discussion. 
Lo commission reconnait que les conflits peuvent donner lieu à de graves difficultés, il 

ne convient pas d'écarter les plaidoiries d'une manière absolue; mais, comme l'instruction 
de l'affaire doit marcher avec célérité, il faut restreindre la faculté de plaider à celles des 
parties qui ont fait connaître leurs moyens. 

En conséquence l'art, t 9 est rédigé comme suit : 
M L'affaire est instruite et jugée comme affaire urgente .•. L'administration cl les parties 

" ne sont admises à conclure et à plaider que lorsque, conformément à l'art. 14, elles ont 
" produit un mémoire contenant leurs moyens. " 

La séance est levée à 4 •/t heures. 
Le Secrétaire, 
G. DllLOl'CGÉ, 

Le Président, 
li. N. J. LECL'El\C(2. 
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SÉANCE DU 21 JUIN .f85i. 

Présents: Ml\1. LECLF.RCQ, président; PAQUET, Decurem , KAtEMAN; VA'.'! BELLINGHEN, 

secrétaire. 
La séance s'ouvre à 2 heures par la lecture et l'adoption du procès-verbal de la dernière 

séance. 
La discussion continue sur les dispositions relatives aux conflits. 
Il est décidé que les trois chapitres qui traitent de cette matière seront réunis en un titre 

intitulé : Des conflits. 
Revenant ensuite sur les articles revus dans la précédente séance, la commission décide: 
A l'art. 2, les mots : u conformément au chap. 111 ci-après, li seront remplacés par ceux : 

~ conformément au ehap. III du présent titre. » 
A l'nrt. 12, la dernière partie du § 2 est remplacée par la disposition suivante : 
" Et s'il ont causé directement quelque préjudice, la partie intéressée peut, s'il y a lieu, 

li en réclamer la réparation contre qui de droit. ,. 
Le § 2 de l'art. 13 sera rédigé comme suit : 
" Cc délai ne court qu'à partir du dernier dépôt ou de l'expiration du délai le plus long 

_,, accordé aux parties pour l'effectuer. " 
A l'art. 14, au S 2, les mots:" si le gouverneur, " remplacés par : « si l'administration" 

et au§ 5, ceux: K elles sont également tenues d'enjoindre une expédition à leurs mémoires;» 
remplacés par: " elles sont également tenues d'en déposer une expédition. » 

A l'art. 18, les mots : " dans la huitaine avec son rapport, " remplacés par : " avec son 
rapport dcns un bref délai à déterminer par le règlement de la Cour; " et les mots : • qui 
a huitaine aussi ", remplacés par : " qui a un pareil délai. " 
' A l'art. 20, les mots : " portées devant les juges au fond, 11 supprimés comme inutiles. 

A l'art. 21, il sera ajouté aux mols " une copie de l'arrêt » ceux-ci : •t qui a statué sur 
le conflit. " 

Tous les autres articles du titre des conflits sont maintenus tels qu'ils ont été arrêtés 
dans la première discussion de ce titre, sauf l'art. 55 où le mot définitivement est supprimé 
afin de ne pas exclure l'opposition. 

La séance est levée à 4 heures. 

Le Secrétaire, 
VAN Ilt:LLINGIIEfli, 

Le Président, 

M. N. l. LECLERCQ. 

SÉANCE DU 1i JUILLET ~SM-. 

Présents: l\11\1. LECLERCQ, président; DECUYPER, KAJl!M.\N, baron DE FIERLANT, DELONGÊ; 

VAN BELWiGHEN I secrétaire. 
La séance est ouverte à 2 heures par la lecture cl l'adoption du procès-verbal de la 

dernière séance. 
La commission décide qu'elle s'occupera actuellement du personnel des Cours d'appel, 

et que le personnel des tribunaux de première instance sera arrêté ultérieurement quand 
les principes admis dons le nouveau projet de loi auront reçu la sanction des Chambres. 
Le personnel de la Cour de Gand est fixé à quinze membres. 
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Ccuc décision s'appuie sur les bases suivantes: sept membres pour la première chambre 
et six pour la seconde, cc qui fait treize membres; le nombre de cinq étant sufflsant pour 
siéger, il peur être distrait de ceue composition trois conseillers pour les Cours d'assises 
qui, avec les deux conseillers en plus, suffisent pour assurer le service de ces Cours. 
D'après les mêmes bases, la commission flxr le personnel de la Cour de Liége à vingt 

et un membres, et celui de la Cour de Bruxelles à vingt-huit membres, en tenant compte, 
pour cette dernière, d'un membre pour présider la Cour militaire. 

L'art. i8 du litre des Cours d'appel, qui avait été réservé jusqu'après décision sur le 
personnel, est ensuite adopté et il y sera ajouté un paragraphe final ainsi conçu: 

" Le règlement <lé service de choque Cour indiquera celle des chambres qui remplira 
" les fonctions de chambre des mises en accusation. >J 

li est décidé qu'il y aura une disposition formant un chapitre unique pincé en tète du 
titre de la discipline et qui sera ainsi conçue : 

« Choque chambre des Cours et tribunaux connait des fautes de discipline commises à 
" leur audience par les avocats, avoués et huissiers. ,. 

Enfln, la commission décide encore qu'il sera inséré, à ln fin de ln loi, une disposition 
transitoire qui, jusqu'à la révision du Code pénal, laissera aux chambres des mises en 
accusation le droit de renvoyer devant les tribunaux correctionnels la connaissance de fai!s. 
punis des travaux forcés ù temps ou de la réclusion. 

La disposition finale de la loi, relative ù l'abrogation, sera conçue comme suit : 
" 'foutes les dispositions des lois et règlements portés sur l'organisation judiciaire sont 

" abrogées. " 
La séance est levée à 5 heures. 

Le Secrétaire, 
VAN BeLLJNGJIEN. 

Le Président, 
!I. N. J. LECLERCQ, 

SÉANCE DU 2%c OCTOBRE ~ 85%,. 

Présents: MM. Li:c1,ERCQ, président; PAQUET, DECUYPEII, baron DE F1tnLAr'iî; VAN BEL 

LJNGIIEN, secrétaire. 
La séance s'ouvre à 2 heures par la lecture et l'adoption du procès-verbal de la dernière 

séance. 
La commission passe en revue les diverses dispositions du projet de loi discutées et 

arrêtées précédemment et décide les modifications suivantes: 
Le § 2 de l'art. 1 cr formera l'art. 2 et on y ajoutera les drs positions de l'art. 11. 
A l'art. 3 un membre s'était demandé s'il ne fallait pas faire une exception au principe 

posé, parce qu'il y a des cas où le juge peut instrumenter hors de son territoire, par exem 
ple, le cas de l'art. 464 du Code d'instruction criminelle; mais il est décidé que cette 
réserve était inutile, la loi nouvelle contenant une disposition générale qui n'abroge pas les 
dispositions spéciales. 

Le § 2 de l'art. 4 est transporté à l'art. 50, cette disposition formant une exception au 
cumul bien plus qu'une exception à ln compétence territoriale du juge. 

Au§ 5, «d'ailleurs" remplacé par " ait surplus. " 
A l'art. ti, "auquel cas " remplacé par " et dans ce cas. " 
A l'art. 20, « au civil n remplacé par " en matière civile. " 

46 
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A l'art. 21, 11 utile" au lieu de " nécessaire, " 
Le§ 1"r de l'art. 27 sera rédigé ainsi. 
11 Le ministère public n'assiste pas aux délibérations qui ont pour objet des arrêts ou 

" jugements. i, 

L'art. 33 prendra place après l'art. 51. 
Les deux derniers paragraphes de l'art. 57 sont supprimés comme inutiles, puisqu'il est 

évident qu'en présence de la règle posée par le§ 1 •• les deux parents ne pourront ètre atta 
chés à la mème chambre de la Cour ou du tribunal. 

Les art. 4~ et 4G sont supprimés comme faisant double emploi avec <les dispositions du 
titre des huissiers. 

Art. 47. Ajourer a ln fin: " ils doivent circ âgés de 2?:S ans. " 
Les mots " de paix " à l'art. 49 retranchés cl l'article interverti. 
A l'art. 59, Je § 1er se terminera par les mots: (< tenu de donner de l'objet de sa de- 

,. mande. " 
Au§ 2, les mots " le tout " retranchés. 
Ces deux paragraphes n'en formeront qu'un seul. 
A l'art. 62, § 5 " décision définitive " remplacé par «jugement définitif." 
A l'art. 61", les mots « dispositious spéciales >' remplacés par " lois spéciales. " 
Afin de meure cet article en harmonie avec l'art. 84, il y sera ajouté: " et accessoire 

» ment des demandes en restitution et en dornmages-intérèts. " 
A l'art. 72, le mot II licencié " est supprimé, et il sera fait un article spécial au litre des 

dispositions transitoires qui mettra les licenciés sur la même ligne que les docteurs. 
L'art. 82 est remplacé par la disposition suivante: 
•t Les tribunaux correctionnels connaissent de tous les délits, ainsi que des faits dont la 

;, connaissance leur est attribuée par des lois spéciales. " 
A l'art. i 2'4, il sera ajouté à la fin du § 1 °': " et ne comptent pas pour former fa ma- 

" jorité. n 

Le § 2 de l'art. 151 est renvoyé aux dispositions transitoires. 
A l'art. 14ti, "nomination nouvelle " remplacé par: u nomination à d'autres fonctions. n 
La séance est levée à 15 heures. 

Le Secrétaire, 
V Aii IlELLINGJIEN. 

Le Président, 
M. N. J. LECLBRCQ. 

SÉANCE DU 28 OCTOBRE ~8114,, 

Présents: MM. LECJ.EllCQ, président, PAQUET, Dscuvr-an, baron DE FumLANT, DELONGÉ; 

VAN IlE1.u1~GHEN, secrétaire, 
La séance s'ouvre à 2 heures, par la lecture et l'adoption du procès-verbal de la dernière 

séance. 
Revenant sur les articles discutés dans celte dernière séance, la commission décide : 
Il sera ajouté à l'art. 55 relatif aux incompatibilités les mots ; " le président du tribunal 

n de commerce. 11 

Les mots : " indépendamment des affaires qui leur sont attribuées par des lois spé 
,, ciales » sont retranchés à l'art. !52 comme inutiles, en présence de l'art. 6f. 

A l'art. ms, cc plusieurs sections a au lieu de u deux sections. i, 
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A l'art. 93, il est ajouté après les mots : " le trib1mal ,, ceux-ci : n et en cas d'urgence 
:, le président. v 

Cette modification est faite parce qu'il pourrait arriver, surtout à l'époque des vacances, 
que le tribunal ne pût se composer en nombre suffisant pour délibérer. 

Après l'art. 98, il y aura un article nouveau oinsi conçu : 
" A moins que la loi n'en dispose autrement, les ordonnances rendues sur rec1 uètcs 

" ne sont susceptibles, ni d'opposition, ni d'appel; elles ne portent aucun préjudice au 
:, principal. " 

Et, afin de mettre les dispositions relatives an président du tribunal de commerce en 
harmonie avec celles relatives au président du tribunal de première instance, l'art. 144 
commencera par les mots : " à moins que la loi n'en dispose autrement, " 

A l'art. 104, " dernière huitaine » au lieu de "premiere. " 
A l'art. t't~, "ma_io1·ité absolue" au lieu de "pluralité absolue. " , 
L'art. U.6 sera ainsi rédigé : 
,, Il y a trois Cours d'appel; clics ont leur siège à Bruxelles, ~• Gand et i1 Liége.» 
Celle modification a lieu parce que la circonscription sera réglée par une loi spéciale. 
L'art. 147 sera ainsi rédigé : •! Le personnel des Cours <l'appel est composé comme 

" suit. :, L'indication de cc personnel restera dans l'article mèrne, comme cela a lieu au 
titre de la Cour de cassation. 

Au sujet de l'art. 149, un membre fait remarque!' que l'ordre de présentation des con 
seils provinciaux, tels qu'il est réglé, a l'inconvénient, pour certaines provinces, de les 
exclure des présentations pendant un espace de temps continu considérable, et il propose 
de modifier cet ordre de présentation. La proposition est adoptée et l'article sera définitive 
ment arrèté dans la prochaine séance. 

A l'art. 1 ?50, les mots : ,, de président ou vice-président d'un tribunal <le première 
" instance ou de président d'un tribunal de commerce de son ressort, " sont supprimés 
comme inutiles en présence des art. 7 4 et 111. 

L'art. HH sera réuni à l'art. H52, et l'art. 153 à l'art. 11511-. 
Les art. 160 cl 170 seront retranchés comme formant double emploi, le premier avec 

l'art. 484, le second avec l'art. 20. 
A l'art. 172, les premiers mots remplacés par ceux-ci : ,, la chambre des mises en 

" accusation connait <lu renvoi <les affaires " parce qu'il est déjà fait mention de cette 
chambre à l'art. 162. 

A l'art. 176, § 2 "ses fonctions " remplacé por « les fonctions de greffier. ,; 
A l'art, 178, les mols: u pour compléter les nombre de quatre juges, ,, remplacés par: 

<I pour remplir les fonctions de juges à la Cour d'assises. " 
L'art. 181, § 2, modifié ainsi : " à l'égard du magistrat qui a rempli les fonctions de 

juge <l'instruction. " 
A l'art. 186 les derniers mols supprimés comme inutiles. 
L'art. 187 sera placé après 178. 
Il y aura, avant l'art. 188, un nouvel article ainsi conçu : 
" Nul ne peut être juré s'il ne jouit des droits civils et politiques et s'il n'a trente ans 

:, accomplis. " 
Les mots" domicile réel ,, au paragraphe dernier de l'art.188 remplacés pal'" dornicile,» 

le mot réel étant inutile en présence de la législation actuelle. 
A l'art. 189, au 2°, ajouter « les greffiers provinciaux et les greffiers et commis-greffiers 

,, des Cours et tribunaux. " 
Le§ 2 de l'art.197 formera le§ 1°' de l'art. 108. 
Le§ 2 de l'art. 203 est supprimé, cette disposition se trouvant aux art. 288 et 289. 
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Les deux derniers paragraphes de l'art. 204 sont supprimés comme étant des répétitions 
des art. 285 et 286. 

A l'art. 2211 les mots : " sans que les parties se soient pourvues » , remplacés par : 
" contre lesquels les parties ne se sont pas pourvues. " 
La séance est levée à ?S heures. 

Le Secrétaire, 
\' A:'i fü:LLl~GUt:N. 

Le Président, 
:M. N. J. LECLERCQ, 

SÉANCE DU 3 NOVEMBRE ~854-. 

Présents : 1\11\1. Lr.CLEI\CQ, 1n-éside11t, PAQUET, DECU\'I•ER, baron DE F1ERLANT, DELO~Gt; 

VAN BEt.LJNGUEN, secrétaire. 
La séance s'ouvre lt 2 heures; le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. 
La présentation des conseils provinciaux aux places de conseillers à la Cour de Liége 

csl réglée comme suit : les 1'", la-\ 7°, 9c, 12°, H:S•, 17" et 20° au conseil provincial de 
Liége, les 2e, 6°, 10°, 1/A.0 et 18° au conseil provincial de Namur; les 5°, SC, 13° et 19" 
au conseil provincial du Limbourg, cl les 5°, 11 •, 16° et 21 • au conseil provincial de Luxem 
bourg. 

La commission continue ensuite la révision du projet de loi interrompue dans la der 
nière séance et décide : 

A l'art. 228, le mot " positif " supprimé comme inutile. 
A l'art. 235 les mols : " ordonne que lecture soit faite, " remplacés par : " fait donner 

lecture, " et les mols : " qu'il soit sursis " remplacés par : " ordonne qu'il soit sursis. " 
A l'art. 238, aux §§ 2 cl 5 les mots : " tenue d'en déposer une expédition, " remplacés 

par : " tenue de les dépose», " 
A l'art. 2!57 les mols : " sur le rapport du conseiller et les conclusions du ministère 

" public, " remplacés par: " après avoir enteniù: le conseiller rapporteur et le ministère 
" public. ;, . 

L'art. 257 prendra place après l'art. 261. 
A l'art. 21'.>9 les derniers mots retranchés comme inutiles. 
A l'art. 268 ajouter au § 1er: " sans préjudice des émoluments qui leur sont attribués 

" par la loi, " et à l'art. 269, après les mots : " leur traitement, " ajouter : " el leurs 
" émoluments. " 

La commission décide la suppression du § 2 de l'art. 271. Cette décision a pour motif 
qu'on ne doit pas donner aux commis-greffiers près des Cours, le même titre qu'aux gref 
fiers des tribunaux, et que la désignation de greffier adjoint n'est pas en harmonie avec les 
fonctions qu'ils exercent. 

Les art. 276, 277 et 278 ne viendront qu'après l'art. 280. 
Le litre des avocats et avoués cl celui des huissiers sera placé après ceux de la discipline 

et des dispositions générales, ces derniers se rapportant exclusivement aux magistrats. 
tes derniers mols de l'art. 297 sont supprimés comme inutiles. 
A l'art. 208 les mols : « Dans toutes les villes,» remplacés par : 11 Dans tous les chefs 

lieux d'arrondissement judiciaire. " 
A l'art. 501 un membre fait remarquer que la dernière partie de cet article renvoie it 
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une dispositiou qui :i été supprimée. En conséquence, il est décidé que les mots : c sauf 
cc qui csl dit à l'art 531 " sont supprimés et qu'il y aura un second paragraphe ainsi 
conçu: 

u Ils ne peuvent néanmoins plaider devant la Cour de cassation que lorsqu'ils sont doc 
" teurs en droit depuis six ans au moins. » 

Le commencement de l'art. 303 sera modifié ainsi : " Pour être inscrit au tableau il 
faut, outre la prestation de serment, avoir fait trois ans de stage ..• ,. 

A l'art. 506 au 2°, le mot, "greffier" est retranché comme étant déjà compris dans les 
mols : "places de l'ordre judiciaire " du n° 1. -JI sera ajouté les mots : "ou d'huissier. " 

Mèmes modifleations au 2° de l'art. 542. 
A l'art. 507, "deux scrutins 11 remplacé par "le serutin,» afin de mettre celle disposition 

en harmonie avec les autres dispositions de la loi qui s'oecupent d'élections. 
A l'art. 519 les mots: "qui peut demander; " remplacés par : ~ qui aura, s'il le de 

mande, " et la dernière phrase de l'article supprimée. 
A l'art. 521 les mots : " les Cours statuent sur appel ~ remplacés par : ,1 l'appel est 

porté. " 
Une discussion s'élève sur le point de savoir si on maintiendra dans la loi les principes 

énoncés dans l'art. 350. 
La discussion sur cette question est renvoyée à la prochaine séance. 
La séance est levée à !:S heures. 

Le Secrétaire, 
VAN ll2LLJNGDEN, 

Le Président, 
M. N, J. LECL&RCQ, 

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE rnM. 

Présents : HM. LEcJ,ERcQ, président; PAQUET, DECUYPER, baron DE FumLANT, fü:1.miGt; 

VAN BELLINGIIEN, secrétaire. 
La séance s'ouvre b deux heures; le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

approuvé. 
La commission continue la discussion commencée dans la dernière 'séance et décide que 

les deux premiers paragraphes de l'art. 550 resteront, sauf la suppression des mots : 
~ eux-mêmes 7 " comme inutiles, et que les autres seront remplacés par un § 3 ainsi 
conçu : 

« Si l'avocat ou 1a partie ne se tient pas à ln taxe du conseil, Je premier procède en jus 
" tiee comme en matière personnclJe ordinaire. " 
Le § 2 de l'art. '356 est retranché, et il y aura avant cet article un nouvel article ainsi 

conçu : 
" L'appel contre les décisions du conseil de l'ordre est porté devant la Cour de 

,. cassation. n 

La commission, croyant qu'il y a des inconvénients à la nomination d'un bâtonnier là oit 
il n·y a pas un nombre suffisant d'avocats pour former un conseil de l'ordre, décide encore 
la suppression des dernières parties des art. 297 et 298. 
L'art. 540 § 2 est renvoyé au titre des dispositions transitoires. 
L'art. 548 S 2 se terminera comme suit : f/. à peine d'une amende de 2~ francs pour 

" chaque contravention. 
47 
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)1 L'amende est appliquée par la Cour ou le tribunal devant lequel la copie est produite, 
" cl ce snns préjudice des peines disciplinaires, s'il y a lieu.» 

Le n° 4° de l'art. 550 sera rédigé comme suit : 
" De dlstribuer les causes des indigents aux avoués et de former un bureau de consul 

" talions gratuites dans les lieux où il n'en existe pas. ,, 
Au dernier paragraphe, il sera ajouté: " La demande en est portée devant la chambre 

" présidée par le premier président de la Cour ou par le président du tt·ibunal. ,, 
A l'art. 5tl2, il sera ajouté: 
" Cet appel est porté devant la chambre présidée par le président du tribunal ou le pi·c• 

" mier président de la Cour, et il y sera statué conformément à l'art. 321. ,, 
A l'art. 355, le dernier paragraphe remplacé par: Il la suspension ne peut excéder 

un an. ,, 
Il sera ajouté à l'art. 5M : 
" La Cour statue sur cet appel conformément à l'art, 321. ,, 
Il y aura un art, 560 bis ainsi conçu : 
" Dans les cas prévus par les art. 5!13 et 360, la Cour, ou le tribunal statue en assem 

,, blée générale et en chambre du conseil. ,, 
Il y aura un art. 5!'52bis rédigé <le la manière suivante: 
" Le président de la Chambre lui défère les faits, relatifs à la discipline, soit d'office, 

" soit sur la provocation des parties, soit sur celles de l'un des membres de la chambre. 
" Lu chambre peut aussi ètre saisie par réquisitoire du procureur général ou du procu 

" reur du Roi. 
" L'avoué inculpé est cité avec un délai, qui ne peut ètrc au-dessous de cinq jours, par 

" une lettre indicative des faits, signée par le président et envoyée par le secrétaire, qui en 
,, tient note. " 

L'art. 31:17 sera rédigé comme suit : 
" Dans toutes les affaires, la chambre ne prend ses délibérations qu'après avoir en 

" tendu, etc. i, 
A l'art. 560, il sera ajouté: 
" Dans cc cas, la décision du tribunal qui prononce l'avertissement ou la censure n'est 

» pns sujette ,i l'appel. 11 

Il y aura un art. 592bis ainsi conçu: 
" Le costume des avocats, avoués et huissiers dans l'exercice de leurs fonctions est réglé 

,. par arrèté royal, ,, 
La séance est levée à !:S heures. 

Le Secrétaire, 
VAN BELLINGUEN. 

le Président, 
M. N. J. LECLERCQ, 

SÉANCE DU 4 0 NOVEMBRE 48/S~- 

Présents : MM, LEcLERCQ, président; PAQUET, ÜECUYPER , baron Dll FrnnLANT, DELO:'iG~ ; 

VAN BELLINGIIEN, Secrétaire. 
La séance s'ouvre à 2 heures. 
Le procès-verbal de 1a dernière séance est lu et approuvé. 
La commission continue le travail de révision de l'avant-projet de loi et outre plusieurs 

corrections de rédaction, prend encore les deux décisions suivantes : 
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Il y aura un article 446bis ainsi conçu : 
" Si les membres d'une chambre dépassent le nombre requis pour siéger, le service 

" des audiences est réparti entre eux dans l'ordre arrêté chaque année par )a chambre 
,, après le roulement annuel. 

,. Lorsque, par des circonstances extraordinaires, les membres d'une chambre appelés 
" à siéger, dépassent le nombre requis, le dernier nommé s'abstient. ,> 

Cet article a pour but d'éviter le conflit qui pourrait résulter de la présence de plus de 
membres qu'il n'en peut siéger, ainsi que les interprétations inconvenantes, que l'on pour• 
rait faire du choix d'un membre plutôt que d'un autre. 

Le paragraphe de l'article est destiné à le compléter dans trois cas, pour lesquels il est 
insuffisant, savoir : 

Lorsqu'un membre est chargé du rapport dans une affaire appelée, une semaine où il 
doit s'abstenir suivant le règlement du service; 

Lorsqu'un membre d'une chambre chargé d'un rapport fait partie d'une autre chambre 
au jour où l'affaire est appelée; 

Lorsqu'il y a nécessité d'assumer et que plusieurs membres d'une autre chambre se 
présentent. 

L'art. 488 sera rédigé comme suit : 
" Les modifications apportées par l'art. 149 à l'ordre de présentations aux places de 

,, conseillers aux Cours d'appel ne seront introduites, pour la Cour d'appel de Bruxelles 
» qu'après la vingt-septième présentation, et pour la Cour de Liégé qu'après la vingt et 
" unième présentation à compter de la promulgation de la loi du 50 avril 1856. ,, 

La commission suspend ses séances jusqu'à ce que le projet de loi ait été voté par les 
Chambres, sauf à les reprendre ensuite pour préparer un projet de loi séparé sur la cir 
conscription, le personnel et la classification des tribunaux de première instance et sur la 
circonscription des justices de paix. 

Le Secrétaire, 

VAN BBLLINGHEN' 

Le Président, 

M. N. J. LECLERCQ, 


